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INTRODUCTION 

Le présent volume est le dix-huitième des Annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)1. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie contient le 
rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa vingtième session, tenue à Vienne du 
20 juillet au 14 août 1987, ainsi que les décisions y relatives de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et de l'Assemblée 
générale. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la vingtième 
session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des groupes de 
travail de la Commission chargés, respectivement, des paiements internationaux, du 
nouvel ordre économique international et de la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport. Cette même partie présente également des documents de 
travail qui ont été soumis aux groupes de travail. 

La troisième partie contient le projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, tel qu'adopté par la Commission 
à sa vingtième session, un tableau de correspondance de la numérotation des 
articles du projet de convention, les comptes rendus analytiques des séances de la 
vingtième session consacrées à l'examen du projet de convention, une bibliographie 
d'ouvrages récents relatifs aux travaux de la Commission, une liste des documents 
soumis à la vingtième session et une liste d'autres documents mentionnés dans le 
présent volume et reproduits dans des volumes antérieurs. 

Secrétariat de la CNUDCI 
Centre international de Vienne 

B.P. 500, A-1400 Vienne (Autriche) 
Télex : 135612 Télécopie : 232156 

'Les volumes ci-dessous de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (en abrégé ci-après : Annuaire [année]) ont déjà été publiés : 

Volume 

I 
II 
III 
III Suppl. 
IV 
V 
VI 
VII 
VIII 
IX 
X 
XI 
XII 
XIII 
XIV 
XV 
XVI 
XVII 

Période 
considérée 

1968-1970 
1971 
1972 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 

Publication des Nations Unies 
numéro de vente 

F.71.V.1 
F.72.V.4 
F.73.V.6 
F.73.V.9 
F.74.V.3 
F.75.V.2 
F.76.V.5 
F.77.V.1 
F.78.V.7 
F.80.V.8 
F.81.V.2 
F.81.V.8 
F.82.V.6 
F.84.V.5 
F.85.V.3 
F.86.V.2 
F.87.V.4 
F.88.V.4 
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A. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la vingtième session de la 
Commission, qui s'est tenue à Vienne du 20 juillet au 
14 août 1987. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rapport 
est soumis à l'Assemblée; il est également présenté pour 
observations à la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement. 

Chapitre premier. Organisation de la session 

A. Ouverture de la session 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
vingtième session le 20 juillet 1987. La session a été 
ouverte par M. Eric E. Bergsten, secrétaire de la 
Commission. 

B. Composition et participation 

4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
portant création de la CNUDCI, prévoyait que celle-ci 
serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée. Par sa 
résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée générale a décidé 
de porter de 29 à 36 le nombre des membres de la 
Commission. Les membres actuels de la Commission, 
élus le 15 novembre 1982 et le 10 décembre 1985, sont les 
Etats ci-après dont le mandat expire la veille de 
l'ouverture de la session annuelle de la Commission pour 

l'année indiquée1 : Algérie (1989), Argentine (1992), 
Australie (1989), Autriche (1989), Brésil (1989), Chili 
(1992), Chine (1989), Chypre (1992), Cuba (1992), 
Egypte (1989), Espagne (1992), Etats-Unis d'Amérique 
(1992), France (1989), Hongrie (1992), Inde (1992), Iran 
(République islamique d') (1992), Iraq (1992), Italie 
(1992), Jamahiriya arabe libyenne (1992), Japon (1989), 
Kenya (1992), Lesotho (1992), Mexique (1989), Nigeria 
(1989), Pays-Bas (1992), République centrafricaine 
(1989), République démocratique allemande (1989), 
République-Unie de Tanzanie (1989), Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (1989), Sierra 
Leone (1992), Singapour (1989), Suède (1989), Tchécoslo­
vaquie (1992), Union des Républiques socialistes 
soviétiques (1989), Uruguay (1992) et Yougoslavie 
(1992). 

5. A l'exception de l'Algérie, de Chypre, de l'Iran 
(République islamique d'), du Lesotho, de la République 
centrafricaine et de la République-Unie de Tanzanie, 
tous les membres de la Commission étaient représentés à 
la session. 

6. Etaient également présents des observateurs des 
Etats ci-après : Allemagne, République fédérale d', 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Colombie, Costa Rica, 
Equateur, Finlande, Indonésie, Maroc, Pérou, Philip­
pines, Pologne, République de Corée, République 

'Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
les membres de la Commission sont élus pour un mandat de six ans. 
Parmi les membres actuels, 17 ont été élus par l'Assemblée à sa trente-
septième session le 15 novembre 1982 (décision 37/308) et 19 ont été 
élus par l'Assemblée à sa quarantième session le 10 décembre 1985 
(décision 40/313). Conformément à la résolution 31/99 du 
15 décembre 1976, le mandat des membres élus par l'Assemblée à sa 
trente-septième session expirera la veille de l'ouverture de la vingt-
deuxième session annuelle ordinaire de la Commission en 1989, et le 
mandat des membres élus par l'Assemblée à sa quarantième session 
expirera la veille de l'ouverture de la vingt-cinquième session annuelle 
ordinaire de la Commission en 1992. 
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populaire démocratique de Corée, Roumanie, Saint-
Siège, Soudan, Suisse et Venezuela. 

7. Les institutions spécialisées et les organisations 
intergouvernementales et organisations internationales 
non gouvernementales ci-après étaient représentées par 
des observateurs : 

a) Institutions spécialisées 
Fonds monétaire international 
Organisation des Nations Unies pour le déve­
loppement industriel 

b) Organisations intergouvernementales 

Comité consultatif juridique Afrique-Asie 
Conférence de La Haye de droit international 
privé 
Conseil d'assistance économique mutuelle 
Conseil de l'Europe 
Institut international pour l'unification du droit 
privé 
Ligue des Etats arabes 

c) Organisations internationales non gouvernemen­
tales 

Chambre de commerce internationale 
Conseil international pour l'arbitrage commercial 
Fédération bancaire latino-américaine 
Fédération internationale des ingénieurs-conseils 
Union internationale d'assurances transports 
Union internationale des transports routiers 

C. Election du bureau2 

La Commission a élu le bureau suivant : 

Président : Mme Ana Piaggi de Vanossi 
(Argentine) 

Vice-Présidents : M. Miroslav Cuker 
(Tchécoslovaquie) 

M. Gavan Griffith (Australie) 
M. Henry M. Joko-Smart 

(Sierra Leone) 

Rapporteur : M. Hitoshi Maeda (Japon) 

D. Ordre du jour 

9. L'ordre du jour, tel qu'il a été adopté par la 
Commission à sa 358e séance, le 20 juillet 1987, était le 
suivant : 

1. Ouverture de la session 

2Les élections ont eu lieu aux 358e, 361e et 373e séances, tenues les 
20, 22 et 30 juillet 1987, respectivement. Conformément à la décision 
prise par la Commission à sa première session, la Commission élit trois 
vice-présidents, ce qui, avec le président et le rapporteur, permet à 
chacun des cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 de la 
section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale d'être 
représenté au Bureau [voir Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
première session, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
troisième session. Supplément n° 16 (A/7216), par. 14 (Annuaire de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 
vol. 1: 1968-1970 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.71.V. 1), deuxième partie, I, A, par. 14)]. 

2. Election du Bureau 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Paiements internationaux : projet de convention 

sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux 

5. Nouvel ordre économique international 
6. Exploitants de terminaux de transport 
7. Coordination des travaux 
8. Etat des conventions 
9. Formation et assistance 

10. Résolutions de l'Assemblée générale sur les 
travaux de la Commission 

11. Travaux futurs 
12. Questions diverses 
13. Adoption du rapport de la Commission 

E. Adoption du rapport 

10. La Commission a adopté le présent rapport par 
consensus à sa 388e séance, le 14 août 1987. 

Chapitre IL Paiements internationaux : projet 
de convention sur les lettres de change internationales 

et les billets à ordre internationaux3 

11. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international a, lors de sa dix-neuvième 
session en 1986, examiné les articles du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, tels que révisés par elle-
même et par le Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux lors de ses treizième et quatorzième 
sessions4. Le secrétariat a été prié de communiquer à 
tous les Etats et aux organisations internationales 
intéressées, pour observations, le projet de convention 
tel que révisé par la Commission à sa dix-neuvième 
session. Le secrétariat a aussi été prié d'établir un projet 
de clauses finales à inclure dans le projet de convention 
et de le soumettre au Groupe de travail5. 

12. La Commission a décidé que le projet de 
convention, tel que révisé à sa dix-neuvième session, 
serait réexaminé par le Groupe de travail à la lumière des 
observations reçues des Etats et des organisations 
internationales intéressées avant la vingtième session de 
la Commission et serait ensuite examiné et approuvé par 
la Commission à sa vingtième session6. 

13. Lors de sa quinzième session, tenue à New York du 
17 au 27 février 1987, le Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux a examiné les observations 

3La Commission a examiné cette question de sa 358e à sa 385e 
séance et à sa 388e séance, du 20 juillet au 14 août 1987. 

4Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-neuvième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session, Supplément n° 17 (A/41/17), par. 11 à 211. 

sIbid., par. 223. 
6Ibid., par. 213 et 220. 
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communiquées sur les articles premier à 32 du projet de 
convention et a adopté des textes révisés de certains de 
ces articles. 

14. A sa présente session, la Commission était saisie de 
son rapport sur les travaux de sa dix-neuvième session, 
du rapport du Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux sur les travaux de sa quinzième session 
(A/CN.9/288), d'une note du secrétariat contenant les 
observations des gouvernements et des organisations 
internationales sur le projet de convention (A/CN.9/ 
WG.IV/WP.32 et Add.l à 10) et d'une note du 
secrétariat contenant le projet de clauses finales 
(A/CN.9/WG.IV/WP.33), ces deux derniers documents 
ayant été soumis d'abord au Groupe de travail. 

15. La Commission a entamé ses débats sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux par un examen des articles 
33 à 80 compte tenu des observations reçues des Etats et 
des organisations internationales. Après avoir achevé 
l'examen des projets d'articles 33 à 80 du projet de 
convention à la lumière des observations des Etats et des 
organisations internationales et l'examen des projets 
d'articles 81 à 88 contenant les clauses finales établis par 
le secrétariat, la Commission a renvoyé les projets 
d'articles au groupe de rédaction créé par elle. Le groupe 
de rédaction a été prié d'incorporer au texte du projet de 
convention les décisions prises par le Groupe de travail à 
sa quinzième session relatives aux articles premier à 32 
(A/CN.9/288, annexe I) et les décisions prises par la 
Commission à sa présente session relatives aux articles 
33 à 88, et d'examiner les projets d'articles afin d'assurer 
la cohérence linguistique dans chaque version et la 
correspondance entre les différentes langues. 

16. Les projets d'articles, tels qu'ils ont été modifiés et 
soumis par le groupe de rédaction, ont ensuite été 
examinés par la Commission (voir plus loin par. 232 à 
299). Une fois achevé cet examen, la Commission a 
adopté la décision figurant au paragraphe 304 par 
laquelle elle a soumis le projet de convention à 
l'Assemblée générale en lui recommandant de l'examiner 
en vue de l'adopter ou de prendre toute autre mesure s'y 
rapportant. Le texte du projet de convention soumis à 
l'Assemblée générale figure à l'annexe I du présent 
rapport. Un tableau de correspondance entre les 
numéros des articles du texte examiné par la 
Commission et les numéros des articles du texte adopté à 
la clôture de la session figure à l'annexe II. Les numéros 
d'articles auxquels il est fait référence dans le présent 
rapport sont ceux du texte qu'a examiné la Commission. 

A. Examen des articles 33 à 80 à la lumière 
des observations reçues des Etats 

et des organisations internationales 

Article 33 

17. Il a été proposé de modifier l'article 33 en ajoutant 
au début la formule : "Sauf mention appropriée portée 
sur l'effet". L'objet de cette proposition était de préciser 
qu'une lettre de change pouvait emporter cession au 

bénéficiaire de la provision fournie par le tireur au tiré. Il 
a été par ailleurs proposé de supprimer l'article 33 car il 
pourrait en être déduit qu'une telle cession serait 
interdite. 

18. A l'inverse, il a été observé que le libellé actuel de 
l'article n'interdisait pas de stipuler une telle cession 
dans une lettre de change mais énonçait simplement que 
l'ordre de payer contenu dans la lettre de change 
n'emportait pas de plein droit cession. En vertu de cet 
article, une lettre de change pouvait comporter une autre 
mention visant à opérer la cession, dont l'effet juridique 
serait déterminé par la loi nationale. La suppression de 
cet article laisserait sans solution les questions qu'il 
traite. Il a donc été décidé de maintenir l'article 33 sans 
changement. 

Article 34 

Paragraphe 1 

19. La Commission a maintenu le texte du paragraphe 
sans changement. (Voir toutefois la décision prise 
ultérieurement à propos de l'article 67, plus loin, au 
paragraphe 176.) 

Paragraphe 2 

20. On a proposé de supprimer le paragraphe 2 pour 
empêcher le tireur d'exclure ou de limiter son obligation 
en ce qui concerne l'acceptation ou le paiement de la 
lettre de change. A l'appui de cette proposition, on a fait 
valoir qu'il serait contraire à l'essence de la lettre de 
change que le tireur, en tant que créateur de celle-ci, soit 
autorisé à exclure ou limiter de façon substantielle son 
obligation en vertu de l'effet. On a en outre exprimé 
l'idée, à l'appui de la proposition, qu'une lettre de 
change non acceptée équivalait à un billet à ordre et que 
le tireur ne devait pas être autorisé à exclure ou limiter 
son obligation en cas de refus de paiement de la lettre de 
change, pour les mêmes motifs que ceux justifiant 
l'interdiction faite au souscripteur d'un billet à ordre 
d'exclure ou de limiter son obligation (art. 35-2). 

21. Une proposition de portée plus limitée tendait à 
permettre au tireur d'exclure ou de limiter son obligation 
en ce qui concerne l'acceptation de la lettre de change, 
mais non le paiement de celle-ci. Une troisième 
proposition visait à n'autoriser l'exclusion ou la 
limitation de l'obligation en ce qui concerne le paiement 
de la lettre de change que si celle-ci était acceptée ou si 
elle était signée par un avaliseur pour le tiré. 

22. Cependant, selon l'avis qui a prévalu, il convenait 
de maintenir le texte du paragraphe 2 sans changement. 
A l'appui de ce point de vue, il a été affirmé que la règle 
contenue au paragraphe 2, qui conciliait les positions de 
systèmes juridiques différents, était suffisamment équi­
librée par la condition posée à la dernière phrase du 
paragraphe, à savoir qu'une exclusion ou une limitation 
des obligations en ce qui concernait le paiement n'avait 
d'effet que si un autre signataire était ou devenait obligé 
en vertu de la lettre de change. On a ajouté qu'il était 
nécessaire, sous l'angle commercial, de permettre au 
tireur de s'exonérer de son obligation en ce qui concerne 
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l'acceptation ainsi que le paiement, dans les cas par 
exemple où la lettre de change servait de véhicule à une 
transmission d'un droit "à forfait"; il a été observé 
qu'une telle nécessité était également ressentie dans les 
Etats qui avaient adopté la Loi uniforme concernant la 
lettre de change et le billet à ordre annexée à la 
Convention portant loi uniforme sur les lettres de change 
et billets à ordre (Genève, 1930) (ci-après dénommée Loi 
uniforme de Genève) laquelle, à l'article 9, interdisait les 
stipulations exonérant le tireur de son obligation en ce 
qui concerne le paiement de la lettre de change. Dans 
l'optique de cette nécessité commerciale, on a reconnu 
au paragraphe 2 l'intérêt de donner effet à des 
stipulations relatives aux obligations concernant l'ac­
ceptation ou le paiement, à rencontre non seulement du 
signataire suivant immédiatement le tireur, mais aussi de 
signataires éloignés. 

23. Après avoir délibéré, la Commission a décidé de 
maintenir le paragraphe 2 sans changement. 

Article 35 

24. La Commission a maintenu le texte de l'article 35 
sans changement. (Voir toutefois la décision prise 
ultérieurement à propos de l'article 67, plus loin, au 
paragraphe 176.) 

Article 36 

25. La Commission a maintenu le texte de l'article 36 
sans changement. (Voir toutefois la décision prise 
ultérieurement à propos de l'article 67, plus loin, au 
paragraphe 176.) 

Article 37 

26. La Commission a convenu que le tiré devrait 
pouvoir exprimer son acceptation de la lettre de change 
par l'apposition de sa simple signature au recto de la 
lettre, ou par l'apposition de sa signature accompagnée 
du mot "accepté" ou de toute autre expression 
équivalente au recto ou au verso de la lettre. On s'est 
demandé si le tiré pourrait également accepter une lettre 
en apposant sa signature au verso de l'effet sans 
l'accompagner du mot "accepté" ou de toute autre 
expression équivalente. Selon un avis, il n'était pas 
souhaitable d'autoriser le tiré à agir de la sorte car, sans 
ces mots, il serait difficile de déterminer à quel titre le tiré 
avait signé (par exemple, en tant qu'accepteur, endosseur 
ou garant). Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, le tiré 
devrait être autorisé à accepter la lettre de cette manière, 
car cette méthode d'acceptation était couramment 
pratiquée dans certains pays. L'obligation faite au tiré 
d'inclure des mots indiquant qu'il avait signé en tant 
qu'accepteur constituerait une exigence par trop 
formelle. Si, ignorant cette exigence, un tiré ayant 
l'intention d'accepter la lettre, apposait au verso sa 
simple signature, cette signature aurait alors un effet 
juridique non recherché par des signataires ou, pire 
encore, n'aurait aucun effet, ce qui entraînerait le refus 
de la lettre. 

27. La Commission a étudié de quelle manière les 
principes ci-dessus devraient être énoncés dans la 

Convention et, notamment, comment les règles relatives 
à la présomption, figurant à l'article 42-4, devraient être 
rédigées. Selon un avis, la Convention devrait énoncer 
une règle stricte aux termes de laquelle la simple 
signature du tiré au verso de l'effet constituait une 
acceptation. Une telle méthode présentait l'avantage 
d'éliminer les incertitudes quant à la nature des 
signatures portées sur la lettre. Il importait, notamment 
dans le cas d'effets à circulation internationale, que les 
personnes ayant en main de tels effets n'aient pas à 
recourir à la spéculation ou à l'interprétation pour 
déterminer la nature d'une signature. 

28. A l'inverse, on a déclaré que cette méthode serait 
par trop rigide et n'était pas conforme à la pratique 
commerciale. Dans certaines régions, par exemple, un 
tiré souhaitant endosser la lettre le faisait en apposant sa 
simple signature au verso. Aussi a-t-il été suggéré que la 
Convention stipule que la simple signature du tiré au 
verso de l'effet était présumée être une acceptation, mais 
que cette présomption pouvait être réfutée sur la base 
d'éléments figurant sur l'effet lui-même et faisant 
apparaître que le tiré avait signé à un autre titre. Selon 
cet avis, cette méthode serait conforme à la pratique 
commerciale nationale, dans laquelle un tiré apposant sa 
simple signature au verso de l'effet le faisait en qualité 
d'accepteur; elle était en outre suffisamment souple pour 
tenir compte d'autres pratiques. 

29. Après un débat, la Commission a décidé d'adopter 
la règle stricte selon laquelle une simple signature 
apposée par le tiré au verso de l'effet constituait une 
acceptation et qu'une simple signature, autre que celle 
du tiré, apposée au verso de l'effet constituait un 
endossement. Il a été noté que cette méthode était 
conforme aux exigences du commerce et évitait toute 
incertitude, condition nécessaire dans le domaine des 
effets de commerce internationaux. On a noté que cette 
solution n'interdirait pas au tiré d'endosser la lettre au 
verso s'il le souhaitait, mais que, pour ce faire, il devrait 
ajouter des mots indiquant qu'il s'agissait d'un 
endossement. 

30. La Commission s'est demandé à quel endroit les 
règles donnant effet à cette proposition devraient être 
placées. A ce propos, une question a été posée concernant 
l'emplacement des alinéas b et c de l'article 42-4. Selon un 
avis, les questions visées dans ces dispositions devraient 
être traitées aux articles 37 et 13 respectivement. Elles 
n'étaient pas à leur place à l'article 42, qui traitait avant 
tout des garanties. Toutefois, selon un autre avis, ces 
dispositions étaient à leur place à l'article 42 car elles 
traitaient de l'interprétation de signatures apposées de 
manière anormale, qui pourraient, dans un système 
juridique, être considérées comme des garanties. 

31. La Commission a décidé de déplacer l'alinéa c de 
l'article 42-4 à l'article 13 et d'incorporer l'alinéa b à 
l'article 37 de la manière suivante : 

"Article 37 

"1) L'acceptation doit être écrite sur la lettre de 
change. 
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"2) La signature du tiré accompagnée du mot 
"accepté" ou de toute autre expression équivalente 
constitue une acceptation, qu'elle soit apposée au 
recto ou verso de l'effet. 

"3) La simple signature du tiré au recto de l'effet 
constitue également une acceptation. 

"4) La simple signature du tiré au verso de l'effet 
constitue une acceptation. 

"Article 13 
"1) [Inchangé] 

"2) [Inchangé] 

"3) Une simple signature au verso de l'effet, autre 
que celle du tiré, est un endossement." 

(Voir également une autre décision sur l'article 13-3, plus 
loin, au paragraphe 250.) 

Article 38 

32. S'agissant du paragraphe 3, on a critiqué le fait que 
le tireur ou le porteur aient la faculté d'inscrire la date de 
l'acceptation lorsque l'accepteur n'a pas indiqué la date 
de son acceptation. On a fait valoir que cette règle était 
exorbitante et pouvait être source d'abus et de fraude. 

33. Plusieurs propositions ont été faites par les tenants 
de ce point de vue. L'une tendait à requérir 
l'établissement d'un protêt pour non-mention de la date 
sur la lettre, au lieu d'autoriser l'inscription de la date. 
Une autre proposition consistait à ajouter une clause 
dans ce paragraphe pour préciser que l'inscription de la 
date devait être faite de bonne foi. Selon une autre 
encore, lorsque la date d'acceptation n'était pas 
mentionnée, celle-ci était réputée avoir été donnée le 
dernier jour du délai de présentation à l'acceptation. 
Faisant observer que la non-indication de la date sur 
l'effet était souvent le résultat d'un oubli ou de 
l'inexpérience plutôt que d'une abstention délibérée, 
certains ont enfin proposé qu'en cas d'acceptation non 
datée, il soit prévu une deuxième présentation à 
l'acceptation avec prière expresse d'inscrire la date 
manquante; si l'accepteur n'indiquait alors pas la date, la 
situation devait être réglée par voie de protêt faute de 
mention de date sur l'effet. 

34. Selon le point de vue qui a prévalu, il fallait 
maintenir le texte du paragraphe 3 sans changement. 
Certains ont fait valoir que l'obligation de dresser protêt 
faute de mention de date sur une lettre de change était 
une conséquence trop rigoureuse, vu en particulier que 
l'absence de date était souvent due à un oubli ou à 
l'inexpérience de l'accepteur. Si l'on présumait que 
l'inscription de la date d'acceptation par le tireur ou le 
porteur devait toujours être faite de bonne foi, 
conformément aux principes généraux du droit, il n'était 
pas opportun d'ajouter au paragraphe 3 une référence à 
la bonne foi car cela risquait de soulever des problèmes 
d'interprétation ou de preuve. Il n'était pas non plus 
justifié de prévoir qu'une acceptation non datée était 
présumée avoir été donnée le dernier jour du délai de 
présentation à l'acceptation. Une telle présomption 

serait indûment défavorable au porteur dans le cas d'une 
lettre de change payable à un certain délai de vue 
puisque, selon l'article 47 e, un tel effet doit être présenté 
à l'acceptation dans un délai d'un an à compter de sa 
date. Elle aurait donc pour conséquence de reporter 
considérablement l'échéance de l'effet faute d'indication 
de la date de l'acceptation. Enfin, on a soutenu que, si 
l'acceptation n'était pas datée, il n'était pas opportun de 
prévoir une deuxième présentation aux fins de régulari­
sation, une telle clause risquant de laisser entendre 
qu'une acceptation non datée ne constituait pas une 
acceptation effective. 

35. Après en avoir délibéré, la Commission a décidé de 
ne pas modifier le paragraphe 3 et de maintenir l'article 
sans changement. 

Article 39 
Paragraphe 1 

36. La Commission a maintenu sans le modifier le texte 
du paragraphe 1. 

Paragraphe 2 

37. Il a été proposé de supprimer l'alinéa a, comme 
incompatible avec le paragraphe 1, ou de modifier le 
texte de l'alinéa b pour prévoir que, dans le cas d'une 
acceptation avec réserve, la lettre devait être considérée 
comme partiellement refusée à l'acceptation. Au cours 
de l'examen de cette proposition, l'idée a été émise que le 
lien entre les alinéas a et b n'était pas clair en ce que 
l'alinéa b traitait une acceptation avec réserve comme un 
refus, tandis que, selon l'alinéa a, le tiré était tenu dans 
les termes de son acceptation avec réserve. 

38. Selon le point de vue qui a prévalu, il fallait 
maintenir le texte du paragraphe 2 sans le modifier. Tout 
en admettant qu'il pouvait être difficile, sous l'angle 
conceptuel, de concilier les deux alinéas, on a affirmé 
que la solution retenue au paragraphe 2 était 
raisonnable. Lorsque le tiré signait une acceptation avec 
réserve, le porteur pouvait, soit tenir le tiré pour obligé 
dans les termes de son acceptation avec réserve, soit 
considérer la lettre comme refusée à l'acceptation, par 
exemple lorsqu'une condition ne se réalisait pas. On a 
également fait observer qu'une telle règle était en 
substance identique à celle figurant à l'article 26 de la 
Loi uniforme de Genève. 

39. Après en avoir délibéré, la Commission a décidé de 
maintenir le paragraphe 2 sans changement. 

Article 40 

40. Selon un avis, l'article 40-2 était en contradiction 
avec l'article 17-1, selon lequel l'endossement devait être 
sans condition; une de ces dispositions devait donc être 
supprimée. Toutefois, la Commission a estimé que la 
limitation ou l'exclusion par l'endosseur de son 
obligation, en vertu de l'article 40-2, ne constituait pas 
une condition au sens de l'article 17-1. Aussi la 
Commission a-t-elle conservé l'article 40 sans change­
ment. (Voir toutefois la décision prise ultérieurement à 
propos de l'article 67, plus loin, au paragraphe 176.) 



Première partie. Rapport de la Commission sur sa session annuelle; observations et décisions concernant ce rapport 9 

Article 41 

41. Il a été proposé de placer l'article 41 après l'article 
44, dans une nouvelle section 3 intitulée "Responsabilité 
d'une personne transmettant un effet par endossement 
ou par simple remise" parce que la section 2 était 
intitulée "Obligations des signataires" et que la personne 
qui transmettait un effet en blanc n'était pas signataire. 
La Commission n'a pas adopté cette proposition. 

42. A propos du paragraphe 1 a, il était souhaitable, 
selon un avis, que la Convention comporte une 
disposition similaire à l'article 7 de la Loi uniforme de 
Genève, qui stipule que, si la lettre de change porte des 
signatures qui ne peuvent obliger les personnes qui ont 
signé la lettre ou les personnes au nom desquelles la 
lettre a été signée, les obligations des autres signataires 
n'en sont pas moins valables. 

43. Il a été proposé de modifier le paragraphe 1 c afin 
d'inclure les endosseurs précédents parmi les personnes à 
propos desquelles le cédant garantissait qu'il n'avait 
connaissance d'aucun fait de nature à compromettre le 
droit du cessionnaire au paiement. Cette proposition a 
reçu un appui au motif que l'omission des endosseurs 
précédents de ce paragraphe semblait quelque peu 
arbitraire. Le fait de les inclure ne constituerait pas une 
charge excessive pour le cédant, puisque son obligation 
ne consistait pas à découvrir l'existence de faits de nature 
à compromettre les droits du cessionnaire, mais 
simplement à divulguer à ce dernier les faits dont il avait 
connaissance. 

44. A l'inverse, on a noté que, dans son libellé actuel, le 
paragraphe 1 c représentait un compromis atteint par le 
Groupe de travail après un débat approfondi et qu'il 
accordait une protection raisonnable au cessionnaire. 
Compte tenu en particulier de la définition de la 
connaissance à l'article 5, l'inclusion des endosseurs 
précédents élargirait la responsabilité du cédant en vertu 
de ce paragraphe. En outre, il semblait arbitraire 
d'inclure les endosseurs précédents, alors que certains 
autres signataires précédents étaient exclus. Après un 
débat, la Commission a décidé de ne pas retenir cette 
proposition. 

45. Une proposition tendant à inclure au paragraphe 3 
une référence au taux d'escompte mentionné à l'article 
66-4 n'a pas été retenue, car le droit conféré par l'article 
41 ne portait pas sur le montant nominal de l'effet, mais 
sur le montant payé par le cessionnaire au cédant. 

46. La Commission a conservé l'article 41 sans 
changement. 

Article 42 

Paragraphe 1 

47. Selon un avis, l'article 42 ne devrait traiter que de la 
garantie pour le compte d'un signataire de l'effet et la 
référence au paragraphe 1 — et dans d'autres disposi­
tions du projet de convention — à une garantie pour le 
compte du tiré devrait être supprimée. Selon cet avis, la 
garantie pour le compte d'une personne telle que le tiré, 

qui n'était pas obligée en vertu de l'effet, était sans objet. 
En outre, on s'est demandé si le garant ayant payé l'effet 
aurait un recours contre qui que ce soit, notamment si le 
tireur avait exclu sa responsabilité en vertu de l'article 
34-2. 

48. Selon l'avis qui a prévalu, ce paragraphe devrait 
être conservé sous sa forme actuelle, car il était fondé sur 
une étude des besoins et pratiques commerciaux de 
nombreux pays. On a noté que l'obligation du garant à 
l'égard du tiré était énoncée à l'article 43-2, en vertu 
duquel le garant s'engageait à payer la lettre à 
l'échéance. Le droit qu'aurait à rencontre du tiré le 
garant payant la lettre serait régi par des règles de droit 
nationales extérieures à la Convention. 

49. La proposition visant à supprimer dans la dernière 
phrase du paragraphe 1 la possibilité pour une personne 
déjà signataire et obligée par l'effet de donner une 
garantie n'a pas été adoptée. 

50. La Commission a donc conservé le paragraphe 1 
sans changement. 

Paragraphe 2 

51. Il a été proposé de modifier le paragraphe 2 de 
manière à ce qu'une garantie puisse être donnée sur un 
document distinct de l'effet. On a fait valoir à cet égard 
que de telles garanties étaient parfois données dans 
certains pays, à diverses fins commerciales, et que la 
Convention devrait tenir compte de ces pratiques. Il a été 
noté que celles-ci variaient d'un pays à l'autre. Ainsi, 
dans certains pays, on avait recours à une sorte de 
garantie secrète qui, pour ne pas nuire à la solvabilité du 
bénéficiaire de l'aval, n'était pas divulguée aux 
signataires ou porteurs éloignés. Dans d'autres pays, il 
était fait mention sur l'effet de la garantie séparée et, de 
cette manière, les porteurs ultérieurs de l'effet pouvaient 
avoir des droits en vertu de la garantie. 

52. La Commission, lors de l'examen de la proposition, 
est convenue qu'une garantie pouvait être donnée sur un 
document distinct de l'effet, même si la Convention ne le 
permettait pas expressément; une telle garantie ne 
relèverait pas de la Convention et serait régie par les 
dispositions de la législation nationale des contrats et des 
sûretés. En ce qui concerne les garanties relevant de la 
Convention, selon l'avis qui a prévalu, il ne convenait 
pas de permettre qu'elles soient données sur un 
document distinct de l'effet. On a fait valoir à cet égard 
que, dans le cas contraire, la Convention devrait traiter 
un nombre important de questions et de problèmes de 
fond relatifs à une telle garantie. En effet, dans de 
nombreux pays, il n'existait aucune disposition juridique 
pertinente et les milieux commerciaux de ces pays qui 
n'étaient pas au fait de la situation en la matière ne 
connaîtraient pas les conséquences juridiques de telles 
garanties. A moins que la Convention n'éclaircisse la 
question, la circulation d'effets faisant l'objet de telles 
garanties serait entravée. Etant donné qu'il n'était pas 
fréquent dans le commerce international de donner une 
garantie sur un document distinct de l'effet, il n'était pas 
nécessaire au stade actuel de procéder à des amende-



10 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1987, volume XVIII 

ments et des ajouts pour que la Convention couvre les 
garanties distinctes de l'effet. 

53. Après délibération, la Commission a décidé de 
conserver le paragraphe 2 sans changement. 

Paragraphe 3 

54. La Commission a examiné le paragraphe 3 dans le 
cadre de l'examen de l'article 43 (voir plus loin le 
paragraphe 68). 

Paragraphe 4 

55. La Commission a examiné le paragraphe 4 dans le 
cadre de son examen de l'article 37 et de l'article 43 (voir 
plus haut les paragraphes 30 et 31 et plus loin le 
paragraphe 68). 

Paragraphe 5 

56. Il a été proposé de modifier le paragraphe 5 pour 
stipuler que, à défaut d'indication de la personne pour 
qui la garantie a été donnée et à moins que la signature 
du garant ne soit accompagnée d'une formule telle que 
"paiement garanti", la garantie était présumée donnée 
pour le tireur plutôt que, comme le prévoyait 
actuellement le paragraphe 5, pour le tiré. Il a été en 
outre proposé que le paragraphe 5 précise clairement si 
la présomption énoncée était simple ou irréfragable. 

57. Selon l'opinion qui a prévalu, le paragraphe 5 tel 
qu'il était libellé correspondait à la pratique commer­
ciale et à l'attente des signataires et il ne fallait pas le 
modifier. De plus, de l'avis de la Commission, ce 
paragraphe n'énonçait pas une présomption, mais au 
contraire une règle non susceptible de preuve contraire. 

Paragraphe 6 

58. La Commission a décidé de maintenir le para­
graphe 6 sans changement. 

Article 43 

59. La discussion a montré que le libellé de l'article 43 
donnait lieu à des ambiguïtés en ce qui concerne la 
responsabilité du garant et les moyens de défense dont il 
dispose. Ces ambiguïtés étaient dues aux différences 
fondamentales entre les deux principales manières de 
concevoir ces sujets dans les différents systèmes 
juridiques. Dans certains systèmes juridiques, un garant 
était obligé seulement dans la même mesure que la 
personne pour laquelle il s'était porté garant et pouvait 
faire valoir comme exception à sa responsabilité en vertu 
de l'effet non seulement les moyens de défense qui lui 
étaient propres mais aussi l'un quelconque des moyens 
de défense que le signataire pour lequel il s'était porté 
garant pouvait faire valoir. Dans d'autres systèmes 
juridiques, notamment ceux qui suivaient la Loi 
uniforme de Genève, la responsabilité d'un garant, c'est-
à-dire de la personne qui donnait un "aval", était 
indépendante de celle de la personne pour laquelle il 
s'était porté garant; le garant ne pouvait faire valoir que 
les moyens de défense qui lui étaient propres et 

seulement un très petit nombre de moyens de défense 
que pouvait faire valoir la personne pour laquelle il 
s'était porté garant. 

60. Comme le texte de l'article 43 a été repris du texte 
de l'article 32 de la Loi uniforme de Genève, la 
discussion a montré que pour les participants d'Etats 
dont la législation interne incorporait les dispositions de 
la Loi uniforme de Genève ou était fondée sur ces 
dispositions, l'article 43 prévoyait un "aval". Cependant, 
de nombreux participants d'Etats qui n'avaient pas 
incorporé la Loi uniforme de Genève dans leur 
législation comprenaient l'article comme prévoyant le 
premier type de garantie décrit plus haut. 

61. Etant donné ces ambiguïtés en ce qui concerne le 
système de garantie prévu à l'article 43, il a été également 
suggéré d'inscrire dans le projet de convention des règles 
sur de nombreuses questions importantes, par exemple 
déterminer si le garant pouvait faire valoir des moyens 
de défense qui lui étaient propres et dans quelle mesure le 
droit des sûretés empiétait sur le droit des effets de 
commerce contenu dans la Convention. 

62. La Commission est convenue qu'il fallait modifier 
le paragraphe 1 pour définir par des règles claires et 
appropriées l'engagement du garant. Elle a chargé de 
cette tâche un groupe de travail ad hoc composé des 
représentants de l'Allemagne, République fédérale d', 
du Canada, des Etats-Unis, de la France, de l'Italie, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni. 

63. Le Groupe de travail ad hoc a soumis à la 
Commission les nouvelles propositions de textes 
suivantes pour les paragraphes 3 et 4 de l'article 42, 
l'article 43 et l'article 44-2 : 

"Article 42 
"1) . . . 

"2) . . . 

"3) La garantie est exprimée par les mots 'bon pour 
garantie', 'aval', 'bon pour aval' ou toute autre 
formule équivalente, accompagnés de la signature du 
garant. Aux fins de la présente Convention les mots 
'endossements antérieurs garantis' ou toute autre 
formule équivalente ne constituent pas une garantie. 

"4) La garantie peut être donnée par une simple 
signature au recto de l'effet. Une simple signature au 
recto de l'effet, autre que celle du souscripteur, du 
tireur ou du tiré, est une garantie. 

"5) . . . 

"6) . . . 

"Article 43 

"1) Le garant est obligé par l'effet de la même 
manière que le signataire dont il s'est porté garant. 

"2) Lorsque la personne pour laquelle il s'est porté 
garant est le tiré, le garant s'engage : 

"a) A payer la lettre au porteur à l'échéance; 
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"b) En cas de refus d'acceptation de la lettre, à la 
payer au porteur après qu'aura été dressé protêt, s'il y a 
lieu. 

"3) En ce qui concerne les moyens de défense qui lui 
sont propres, le garant ne peut opposer : 

"a) A un porteur qui n'est pas porteur protégé, 
que les moyens de défense qu'il peut lui opposer en 
application de l'article 25; 

"b) A un porteur protégé, que les moyens de 
défense qu'il peut lui opposer en application du 
paragraphe 1 de l'article 26. 

"4) En ce qui concerne les moyens de défense qui 
peuvent être opposés par la personne pour laquelle il 
s'est porté garant : 

"a) Le garant ne peut opposer au porteur qui n'est 
pas porteur protégé que les moyens de défense que la 
personne pour laquelle il s'est porté garant peut 
opposer à ce porteur en application de l'article 25; 

"b) Le garant qui exprime sa garantie par les mots 
'bon pour garantie', 'paiement garanti' ou 'recouvre­
ment garanti', ou toute autre formule équivalente, ne 
peut opposer à un porteur protégé que les exceptions 
que la personne pour laquelle il s'est porté garant peut 
opposer à un porteur protégé en application du 
paragraphe 1 de l'article 26; 

"c) Le garant qui exprime sa garantie par les mots 
'aval' ou 'bon pour aval' ne peut opposer à un porteur 
protégé que : 

i) L'exception prévue à l'alinéa b du para­
graphe 1 de l'article 26, à savoir que le porteur 
protégé a obtenu par une manœuvre fraudu­
leuse la signature sur l'effet de la personne 
pour laquelle le garant s'est porté garant; 

ii) L'exception visée aux articles 49 et 53, à savoir 
que l'effet n'a pas été présenté à l'acceptation 
ou au paiement; 

iii) L'exception prévue à l'article 59, à savoir que 
l'effet n'a pas été dûment protesté faute 
d'acceptation ou de paiement; 

iv) L'exception prévue à l'article 80, à savoir que 
le droit d'action ne peut plus être exercé contre 
la personne pour laquelle il s'est porté garant. 

"d) Le garant qui n'est ni une banque, ni un autre 
établissement financier et qui exprime sa garantie par 
une simple signature ne peut opposer à un porteur 
protégé que les moyens de défense visés à l'alinéa b 
du présent paragraphe; 

"ej Le garant qui est une banque ou un autre 
établissement financier et qui exprime sa garantie par 
une simple signature ne peut opposer à un porteur 
protégé que les moyens de défense visés à l'alinéa c du 
présent paragraphe. 

"Article 44 

"1) . . . 

"2) Le garant qui paye l'effet peut recouvrer la 
somme payée auprès du signataire pour lequel il s'est 

porté garant et auprès des signataires qui sont obligés 
envers ce dernier en vertu de l'effet." 

64. D'après les auteurs de cette proposition, il n'avait 
pas été possible de fusionner les deux formules décrites 
au paragraphe 59 ci-dessus en un système uniforme. Par 
conséquent, la proposition, exprimée aux paragraphes 
43-3 et 43-4, consistait à inscrire les deux formules dans 
le projet de convention. Si le garant exprimait sa garantie 
par les mots "bon pour garantie", "paiement garanti", 
"recouvrement garanti" ou toute autre formule équiva­
lente, il ne serait obligé qu'au même titre que la personne 
pour laquelle il se portait garant et pourrait opposer à un 
porteur protégé les moyens de défense mentionnés à 
l'article 26-1 qui lui sont propres ainsi que les exceptions 
visées au paragraphe 4 b que peut faire valoir la personne 
pour laquelle il s'est porté garant. Il ne pourrait pas 
opposer d'autres moyens de défense que ceux qui étaient 
spécifiquement mentionnés, par exemple en application 
du droit des sûretés dans la législation nationale. Si le 
garant exprimait sa garantie par les mots "aval" ou "bon 
pour aval", il ne pourrait opposer à un porteur protégé 
que les moyens de défense mentionnés à l'article 26-1 qui 
lui étaient propres et les exceptions limitées mentionnées 
au paragraphe 4 c que pouvait faire valoir la personne 
pour laquelle il se portait garant. Les deux catégories de 
garant pourraient opposer à un porteur qui n'est pas 
porteur protégé les moyens de défense mentionnés aux 
alinéas a des paragraphes 3 et 4. 

65. Les alinéas d et e du paragraphe 4 du projet 
d'article 43 portaient sur le type de garantie donné par 
une simple signature du garant. Il prévoyait qu'une 
garantie donnée par simple signature d'une banque ou 
d'un autre établissement financier aurait les mêmes 
conséquences juridiques que si le terme "aval" avait été 
utilisé; la garantie donnée par simple signature d'une 
personne autre qu'une banque ou un autre établissement 
financier aurait les mêmes conséquences juridiques que 
si le mot 'garantie' avait été utilisé. 

66. A l'appui de cette distinction, on a souligné que, 
dans de nombreux Etats appliquant le système de 
Genève, les banques donnaient souvent leur garantie par 
simple signature et qu'elles constateraient sans surprise 
qu'elles avaient sous la forme de l'aval une garantie plus 
forte. On pourrait facilement obtenir des banques et 
autres établissements financiers des autres Etats qu'ils 
fassent cette distinction entre les deux types de garantie 
et la façon de donner l'un et l'autre. Toutefois, on 
pouvait s'attendre que les garants qui n'étaient pas des 
banques ou d'autres établissements financiers donnent 
des garanties moins souvent et ils ne devraient pas être 
amenés à donner cet aval plus contraignant, à moins 
d'en avoir clairement manifesté l'intention dans les 
termes voulus. 

67. S'agissant des autres éléments du projet d'article 43, 
les auteurs ont souligné que l'objet du paragraphe 1 était 
de stipuler que l'obligation du garant était primaire si 
l'obligation du signataire dont il s'était porté garant était 
primaire, et secondaire si l'obligation de ce signataire 
était secondaire. Le paragraphe 2 était une version 
remaniée du paragraphe 2 de l'article 43 qui précisait à 
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l'alinéa b que l'obligation du garant du tiré était 
accélérée en cas de refus d'acceptation de la lettre. 

68. En ce qui concerne les autres aspects de la 
proposition, ses auteurs ont précisé que le libellé du 
paragraphe 3 de l'article 42 avait été complété de façon à 
préciser que des expressions comme 'endossements 
antérieurs garantis' ne constitueraient pas une garantie 
en vertu de la convention. On a noté que dans la pratique 
commerciale de certains pays ces expressions n'étaient 
utilisées que pour garantir la validité des signatures et 
non la solvabilté des endosseurs précédents. Le 
paragraphe 4 de l'article 42 avait été remanié, 
conformément à la décision de la Commission. (Voir 
plus haut, par. 30 et 31.) Quant au paragraphe 2 de 
l'article 44, il constituait une version plus claire du libellé 
de cette disposition. 

69. Selon certains partisans de cette proposition, si elle 
était complexe et par conséquent ne constituait pas une 
solution idéale, c'était la seule façon satisfaisante dont 
l'obligation du garant pouvait être traitée dans la 
convention, étant donné les différences existant entre les 
deux grandes formules dans des divers systèmes 
juridiques. Il n'était pas possible de les fusionner en un 
système uniforme, et l'adoption de l'une ou de l'autre 
seulement prêterait à confusion et serait inacceptable 
pour les banques et les commerçants qui ne connaîtraient 
pas la formule retenue. La proposition permettrait aux 
garants de continuer à exprimer leur garantie de la façon 
habituelle et, par conséquent, de relever de régimes 
d'obligation qui leur étaient familiers. Le système 
proposé pourrait donc fonctionner et être accepté 
partout dans le monde. On a en outre indiqué que le 
système proposé dans le projet d'article 43 avait cet 
avantage qu'il permettait aux signataires de choisir entre 
deux types différents de garantie : une simple garantie de 
solvabilité ou une garantie de paiement. Grâce à ce 
choix, les signataires pourraient répartir plus précisément 
les risques dans leurs transactions. 

70. Il a été objecté à cette proposition qu'elle était 
exagérément complexe et prêtait à confusion sans 
donner la certitude dont les intérêts commerciaux 
avaient besoin en ce qui concerne l'étendue de 
l'obligation d'un garant. Il était préférable que la 
convention prévoie une seule catégorie de garantie, 
qu'elle s'inspire de la Loi uniforme de Genève ou de 
l'autre formule. A cet égard, une certaine préférence a 
été exprimée pour la formule de la Loi uniforme de 
Genève car elle était déjà bien connue d'un certain 
nombre de pays. 

71. L'avis qui a prévalu était que la proposition était 
dans l'ensemble acceptable. Toutefois, diverses proposi­
tions ont été faites pour la modifier. S'agissant de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 43, la Commission 
a décidé d'ajouter, après les mots "à échéance 
déterminée", le membre de phrase "autre qu'une lettre 
payable à vue", compte tenu de la décision de la 
Commission selon laquelle le refus d'acceptation d'une 
lettre payable à vue ne donnait pas un droit de recours 
au porteur (voir plus loin, par. 210). Au sujet d'une 
proposition visant à supprimer la mention du protêt à 

l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 43, la Commission 
a décidé de maintenir cette mention étant donné que, 
s'agissant de l'obligation accélérée du garant du tiré en 
cas de refus d'acceptation, il était utile d'exiger un protêt 
afin de prouver que la lettre avait fait l'objet d'un refus 
par non-acceptation (voir également la décision prise à 
propos de l'article 68, plus loin, par. 284). 

72. Une proposition tendant à modifier le projet 
d'article 43-4 pour préciser qu'il ne s'appliquait pas au 
garant d'un tiré a été jugée inutile, car le texte du projet 
d'article ne laissait aucun doute à ce sujet, en particulier 
en mentionnant les articles 25 et 26 qui ne traitaient que 
des moyens de défense à la disposition d'un signataire. 
Une proposition visant à supprimer les alinéas d et e, 
jugés trop peu explicites, de l'article 43-4 n'a pas été 
adoptée. S'agissant de ces alinéas, il a été également 
proposé de préciser davantage ce qu'on entendait par 
l'expression "établissement financier". Il a été néanmoins 
affirmé que toute ambiguïté éventuelle sur le sens de 
cette expression pouvait être écartée par voie d'inter­
prétation et, qu'en tout état de cause, le problème n'avait 
pas d'intérêt pratique vu que la question de savoir si tel 
ou tel garant ayant exprimé sa garantie par une simple 
signature était ou non un établissement financier ne se 
poserait que rarement. En conséquence, la proposition 
n'a pas été adoptée. 

73. La Commission a décidé de stipuler expressément à 
l'article 44-2 que le garant pouvait recouvrer les intérêts 
car, sans cette mention expresse des intérêts, les 
tribunaux dans certains systèmes judiciaires risquaient 
d'interpréter ce paragraphe comme n'autorisant le 
garant à recouvrer que la somme payée par lui. 

74. Il a été observé que la désignation du garant et de la 
garantie donnée par lui soulevait des difficultés d'ordre 
linguistique. En particulier, dans les textes arabe, 
français et espagnol, l'emploi du mot "aval" pour 
désigner les types de garantie et du terme "avaliseur" ou 
avalista pour désigner le garant était source de confusion 
quant aux droits et obligations en cause. Il a été 
demandé au groupe de rédaction de trouver le moyen 
d'éviter une telle confusion et d'harmoniser ensuite à cet 
égard l'ensemble du projet de convention. 

Article 44 

Paragraphe 1 

75. Une question a été posée quant à l'opportunité 
d'employer le mot "signataire" au paragraphe 1. Il a été 
observé que, conformément à l'article 42-1, la garantie 
pouvait également être donnée pour le tiré, lequel n'était 
pas signataire de l'effet, et que le mot "signataire" qui, 
conformément à l'article 4-8, ne désignait que les 
personnes ayant signé l'effet, ne s'appliquait pas au tiré. 

76. Les membres de la Commission ont en général été 
d'avis que le paragraphe 1 ne traitait que de la libération 
de l'obligation en vertu de l'effet. Vu que le tiré n'était 
pas obligé en vertu de l'effet tant qu'il ne l'avait pas 
signé, le paragraphe 1 ne visait pas à le libérer de cette 
obligation. En conséquence, l'emploi du mot "signa-
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taire" était approprié. La Commission a décidé de 
maintenir le paragraphe 1 sans changement. 

Paragraphe 2 

77. Une autre question était de savoir si les droits 
afférents à l'effet acquis par le garant conformément au 
paragraphe 2 étaient subordonnés à la condition que le 
paiement par celui-ci ait été effectué conformément à 
l'article 68. Selon l'interprétation de la Commission, il 
découlait de l'article 44 que le paiement visé au 
paragraphe 2 devait être fait conformément à l'article 68 
pour conférer au garant les droits afférents à l'effet. 

78. En relation avec son examen de l'article 43, la 
Commission a décidé de remanier le paragraphe 2 de 
l'article 44 de façon substantielle comme l'a proposé le 
groupe de travail ad hoc (voir plus haut par. 63 et 73). 

Observations générales sur les articles 45 à 67 

79. Il a été déclaré, à titre d'observation générale, que 
le libellé des articles 45 à 67 était compliqué, notamment 
parce qu'il contenait de nombreux renvois au lieu de 
former un tout autonome. Il a été suggéré d'essayer de le 
simplifier. Il était d'ailleurs nécessaire de simplifier 
également le libellé de plusieurs autres dispositions du 
projet de convention. 

Article 45 

80. Il a été proposé de supprimer l'alinéa c du 
paragraphe 2 ou, si cela n'était pas accepté, d'y ajouter 
les mots suivants "sauf s'il s'agit d'une lettre de change 
dont le paiement est domicilié en banque". Il a été 
déclaré à l'appui de cette proposition que l'alinéa c 
n'avait aucun intérêt pratique, puisqu'il était normale­
ment de l'intérêt du porteur d'obtenir l'acceptation de la 
lettre de change. Il fallait donc lui laisser le soin de 
prendre des dispositions pour que le paiement soit 
effectué au lieu convenu. En outre, si le tireur estimait 
que la lettre de change devait être présentée à 
l'acceptation dans le cas visé à l'alinéa c, il pouvait 
toujours stipuler cette obligation conformément à 
l'alinéa a du même paragraphe. 

81. Selon l'opinion qui a prévalu, cependant, il existait 
des raisons pratiques, militant en faveur du maintien de 
l'alinéa c du paragraphe 2. Il a été déclaré que cette 
disposition avait pour objectif d'éviter que le tiré ne se 
voie confronté à une demande de paiement sans avoir été 
avisé au préalable de l'existence de la lettre de change. 
Une telle notification était importante pour le tiré 
lorsqu'il devait par exemple se procurer des fonds ou des 
devises pour effectuer le paiement. Elle pouvait être utile 
également à un tiré, tenu d'accepter la lettre de change, 
mais ne s'attendant pas nécessairement à devoir effectuer 
le paiement dans un lieu autre que sa résidence ou son 
établissement. En outre, le porteur ou le tireur pouvaient 
ne pas tenir suffisamment compte des intérêts du tiré : 
ainsi, le porteur pouvait ne pas juger utile de présenter la 
lettre à l'acceptation, ou le tireur pouvait ne pas stipuler 
que la lettre devait être présentée à l'acceptation 
conformément à l'alinéa a du paragraphe 2. 

82. Durant le débat sur les objectifs de l'alinéa c du 
paragraphe 2, il a été noté que, même lorsque la 
résidence ou l'établissement du tiré n'étaient pas éloignés 
du lieu où devait être effectué le paiement (dans le même 
pays par exemple), il pouvait être nécessaire que la lettre 
soit présentée à l'acceptation conformément à l'alinéa c 
du paragraphe 2. Il a été noté par ailleurs que cet alinéa 
ne permettait pas toujours d'atteindre le but recherché, 
notamment lorsque la lettre de change était payable à 
jour fixe et était présentée très peu de temps avant le jour 
de l'échéance, ou le jour même de l'échéance, ce qui était 
autorisé en vertu de l'alinéa d de l'article 47. 

83. Après délibération, la Commission a décidé de ne 
pas modifier le texte de l'article 45. 

Article 46 

Paragraphe 1 

84. On a fait observer que le droit du tireur d'interdire 
la présentation d'une lettre à l'acceptation, prévu dans la 
deuxième phrase du paragraphe 1, n'existerait pas dans 
le cas où le tireur lui-même aurait stipulé sur la lettre 
qu'elle doit être présentée à l'acceptation, conformément 
à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 45. Il a donc été 
proposé, proposition à laquelle la Commission s'est 
ralliée, que la référence au paragraphe 2 de l'article 45 
soit restreinte à ses alinéas b et c. 

85. Il a été proposé de ne pas permettre au tireur, 
contrairement à ce qui est prévu au paragraphe 1, 
d'interdire la présentation d'une lettre à l'acceptation 
avant la survenance d'un événement déterminé. Le droit 
de présenter une lettre à l'acceptation était en effet 
étroitement lié à la réalisation de l'objectif de cette lettre 
et il n'était pas approprié de faire dépendre ce droit d'un 
événement qui pouvait ne pas se produire. Il a été 
proposé de permettre, de façon plus limitée, au tireur de 
stipuler sur la lettre qu'elle ne doit être présentée à 
l'acceptation avant la survenance d'un événement 
déterminé, que dans les cas où cet événement se produira 
à coup sûr. La Commission a estimé qu'il existait des cas 
où le tireur avait un intérêt légitime à interdire la 
présentation de la lettre à l'acceptation avant la 
survenance de certains événements, notamment d'évé­
nements liés à ses relations contractuelles avec le 
bénéficiaire ou le tiré et que, par conséquent, le tireur 
devrait être libre d'interdire la présentation de la lettre à 
l'acceptation avant la survenance de tels événements. 

Paragraphe 2 

86. On a fait observer qu'il n'était pas fait mention, au 
paragraphe 2, du garant du tiré parmi les personnes 
n'étant pas responsables du refus d'acceptation lorsque 
la lettre était présentée à l'acceptation malgré l'inter­
diction stipulée conformément au paragraphe 1. Il a été 
noté qu'une version précédente du paragraphe 2 de 
l'article 46, figurant dans le document A/CN.9/211, 
avait un libellé plus général stipulant qu'aucun recours 
ne pouvait être exercé faute d'acceptation. La Com­
mission s'est ralliée à l'avis selon lequel la version 
précédente du paragraphe 2 de l'article 46 était plus 
appropriée et a décidé de revenir à cette version. 
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87. En conséquence, la Commission a conservé 
l'article 46 en y apportant les modifications suivantes : 
dans la deuxième phrase du paragraphe 1, la référence au 
paragraphe 2 de l'article 45 a été limitée aux "alinéas b et 
c du paragraphe 2 de l'article 45", et au paragraphe 2 les 
termes "le tireur, l'endosseur et les garants ne sont pas 
responsables du refus d'acceptation" ont été remplacés 
par "aucun recours ne peut être exercé faute d'accepta­
tion". 

Article 47 

Alinéa b 

88. On a estimé que l'alinéa b soulevait un certain 
nombre de questions relatives à la présentation d'une 
lettre de change à plusieurs tirés qui devaient trouver 
réponse dans la Convention afin que les commerçants 
sachent ce qu'entraînait la pluralité de tirés. On a dit que 
le règlement de ces questions serait différent suivant que 
la lettre serait tirée sur ces personnes conjointement ou 
alternativement. 

89. D'après une autre opinion, l'alinéa b tel qu'il était 
rédigé était suffisant, puisqu'il présentait essentiellement 
le cas de plusieurs personnes tirées alternativement mais 
prévoyait également celui de plusieurs personnes tirées 
conjointement par la mention d'une stipulation expresse 
dans la lettre. Dans les deux cas, une interprétation 
raisonnable du texte actuel du projet de convention 
permettait d'apporter une réponse satisfaisante aux 
questions que posait la pluralité de tirés. 

90. Pour préciser la situation en cas de pluralité de 
tirés, on a proposé des dispositions portant sur les lettres 
tirées sur plusieurs personnes, alternativement d'une 
part et conjointement d'autre part. La proposition 
relative aux lettres tirées alternativement sur plusieurs 
personnes prévoyait la présentation à tous les tirés à tour 
de rôle, à moins qu'il n'y ait acceptation par l'un d'eux. 
On a rétorqué que cette proposition ne réglait pas toutes 
les questions posées par les lettres tirées sur plusieurs 
tirés alternativement. De plus, elle exigerait que soient 
modifiées plusieurs dispositions existantes de la Conven­
tion (par exemple, en cas de refus d'acceptation ou de 
paiement et de protêt), le fait pour un tiré de ne pas 
accepter une lettre ayant été acceptée par un autre tiré 
aurait dans certains cas des conséquences différentes de 
celles que prévoit actuellement la Convention pour ce 
fait en cas de tiré unique. 

91. La proposition relative aux lettres tirées conjoin­
tement sur plusieurs personnes, qui a également reçu un 
certain appui, prévoyait la présentation à tous les tirés à 
moins qu'il n'y ait eu refus d'acceptation de l'un d'eux, 
conformément à l'article 50-1. A titre d'objection à cette 
proposition, il a été argué que l'acceptation devrait être 
refusée par toutes les personnes tirées conjointement 
pour qu'elle soit réputée refusée. On s'est également 
opposé à cette proposition car elle semblait exiger la 
présentation à tous les tirés même si le porteur se 
contentait de l'acceptation de l'un d'eux. En outre, il a 
été dit qu'elle ne répondait pas à d'autres questions que 
posait le cas de plusieurs personnes tirées conjointement. 

92. Après examen, l'avis qui a prévalu était que la 
pluralité de tirés constituant un cas rare dans la pratique, 
aucun impératif commercial n'exigeait qu'il fût traité 
dans la Convention. Il faudrait sinon une série de règles 
longues et détaillées qui compliqueraient inutilement la 
Convention. On a fait remarquer que les objectifs 
commerciaux et juridiques pouvant être visés par le 
recours à une pluralité de signataires pourraient 
également être atteints par d'autres moyens plus 
courants. En conséquence, la Commission a décidé de 
supprimer l'alinéa b et les autres mentions de plusieurs 
tirés figurant actuellement aux articles 9-1 a et 51 b. 

Alinéa c 

93. On a proposé de supprimer la mention du droit 
applicable à l'alinéa c, étant donné que la plupart des 
autres dispositions du projet de convention qui 
présupposaient le traitement d'une question en vertu du 
droit applicable ne le mentionnaient pas expressément. 
Toutefois, l'avis qui a prévalu était qu'il fallait conserver 
cette mention. Sa suppression élargirait en effet la portée 
de l'alinéa c à des situations où l'autorité qu'avait une 
personne pour accepter une lettre avait une autre origine 
que des règles juridiques, comme dans le cas d'un accord 
entre signataires. C'est pourquoi la Commission a 
conservé l'alinéa c sans changement. 

Alinéa d 

94. Une proposition visant à modifier l'alinéa d pour 
exiger qu'une lettre payable à jour fixe soit présentée à 
l'acceptation avant le jour de l'échéance n'a pas été 
adoptée. 

Alinéa e 

95. Une proposition visant à supprimer à l'alinéa e la 
mention d'une lettre de change payable à vue n'a pas été 
adoptée. 

96. La Commission a donc conservé l'article 47, sous 
réserve des modifications mentionnées au paragraphe 92 
ci-dessus. ' 

Article 48 

97. Plusieurs questions ont été posées quant au libellé 
et à l'interprétation de l'article 48, en ce qui concernait 
notamment le lien entre les règles énoncées aux 
paragraphes 1 et 3. La Commission a chargé un groupe 
de travail ad hoc composé des représentants de l'Egypte, 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de l'Italie, de 
la Suisse et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques de remanier le texte de l'article 48 pour le 
rendre plus exhaustif. 

98. Le texte proposé par le groupe de travail ad hoc, 
qui a servi de base aux débats de la Commission, était le 
suivant : 

"1) Le porteur est dispensé de la présentation 
obligatoire de la lettre à l'acceptation lorsque 

"a) Le tiré est décédé ou n'a plus la libre 
administration de ses biens en raison de son 
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insolvabilité, ou est une personne fictive, ou une 
personne qui [en vertu de la loi applicable] n'a pas la 
capacité d'être obligée par la lettre en tant 
qu'accepteur, ou 

"b) Le tiré est une société, une association ou une 
autre personne morale qui a cessé d'exister en droit ou 
en fait. 

"2) Le porteur est dispensé de la présentation 
obligatoire de la lettre à l'acceptation lorsque 

"a) Elle est payable à date fixe et ne peut être 
présentée à l'acceptation au plus tard le jour de 
l'échéance en raison de circonstances indépendantes 
de la volonté du porteur et que celui-ci ne pouvait ni 
éviter ni surmonter, ou 

"b) Elle est payable à vue ou à un certain délai de 
vue et ne peut être présentée à l'acceptation dans un 
délai d'un an à compter de sa date en raison de 
circonstances indépendantes de la volonté du porteur 
et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni surmonter; 

"3) Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 
2 du présent article, le retard dans la présentation 
obligatoire à l'acceptation est excusé, mais le porteur 
n'est pas dispensé de présenter la lettre à l'acceptation, 
si 

"a) Le tireur a stipulé dans la lettre un délai dans 
lequel elle doit être présentée à l'acceptation, et 

"b) Le retard dans la présentation à l'acceptation 
est dû à des circonstances indépendantes de la volonté 
du porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni 
surmonter, et 

"c) Le porteur fait la présentation à l'acceptation 
dans un délai raisonnable une fois que la cause du 
retard a disparu." 

Alinéa a du paragraphe 1 du texte proposé 

99. Il a été observé que la phrase liminaire du 
paragraphe 1 ne mentionnait que la présentation 
obligatoire à l'acceptation et non la présentation 
facultative. Selon un avis, il n'était pas opportun, dans 
les cas visés au paragraphe 1, d'accélérer l'exercice du 
droit de recours fondé sur une lettre de change pour 
laquelle la présentation à l'acceptation était facultative. 
Néanmoins, l'opinion a prévalu selon laquelle le 
paragraphe 1 devait aussi couvrir les cas de présentation 
facultative à l'acceptation, vu que, dans de nombreuses 
situations envisagées dans ce paragraphe, il était certain 
ou probable que le porteur ne serait pas payé par le 
débiteur principal à la date d'échéance de la lettre et qu'il 
était donc préférable d'autoriser l'exercice immédiat du 
droit de recours plutôt que d'obliger le porteur à 
attendre l'échéance. 

100. Pour ce qui était des cas visés à l'alinéa 1 a, 
différents avis ont été exprimés. S'agissant du décès du 
tiré, il a été avancé que le paragraphe 1 ne devait pas 
s'appliquer dans ce cas; le principe devait être d'obliger 
le porteur à présenter la lettre de change aux héritiers ou 
aux personnes chargées d'administrer la succession et 
non d'ouvrir immédiatement un droit de recours. Un tel 
principe était conforme à celui adopté à l'article 51c qui, 

dans la situation comparable de la présentation au 
paiement, prévoyait que le porteur devait présenter 
l'effet aux héritiers du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur décédé ou à l'administrateur de la 
succession. Qui plus est, il existait des cas en pratique où 
une lettre de change était acceptée par un héritier du tiré 
ou par un administrateur de la succession. 

101. Cependant, le point de vue qui a prévalu était que 
le paragraphe 1 devait s'appliquer aussi au cas du décès 
du tiré, au motif que la présentation au paiement visée à 
l'article 51 c ne pouvait être comparée à la présentation à 
l'acceptation visée au paragraphe 1 de l'article 48. 
S'agissant du paiement d'un effet, le porteur pouvait 
déterminer relativement facilement si les héritiers 
paieraient l'effet; il était en conséquence justifié 
d'imposer au porteur de présenter l'effet aux fins de 
paiement aux personnes citées à l'article 51c. Mais la 
valeur d'une acceptation, en tant qu'engagement de 
payer, dépendait de la solvabilité de l'accepteur. C'est 
pourquoi le droit à l'acceptation devait être envisagé 
comme exercé contre le tiré en propre. Si l'acceptation 
par le tiré lui-même était impossible, le porteur ne devait 
pas être tenu de présenter la lettre de change aux héritiers 
ni à l'administrateur de la succession. 

102. Pour le cas où le tiré n'avait pas la libre 
administration de ses biens, il a été observé que cette 
éventualité devait se produire après l'émission de la lettre 
et on s'est demandé si le libellé exprimait cette idée 
suffisamment clairement. Il a été convenu que la 
question serait envisagée par le groupe de rédaction lors 
du remaniement du texte du projet de convention. 

103. A propos du cas où le tiré était une personne 
fictive, on a exprimé l'idée que le porteur devait être tenu 
de prouver le caractère fictif du tiré avant de pouvoir être 
dispensé de la présentation à l'acceptation. La Commis­
sion en a convenu, mais a estimé que cette condition 
ressortait déjà suffisamment clairement du texte 
proposé. 

104. En ce qui concernait la capacité d'une personne 
d'accepter une lettre, on a fait valoir que c'était la loi 
applicable, et non pas n'importe quelle loi, qui 
déterminait cette capacité. Il convenait donc de 
maintenir l'expression "en vertu de la loi applicable" à 
l'alinéa 1 a. Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, cette 
formule était soit inutile, puisqu'elle énonçait une 
évidence, soit potentiellement trompeuse, car on pouvait 
l'interpréter comme visant à offrir une règle de conflit en 
réalité incomplète et impropre à unifier les problèmes 
fondamentaux de conflit. 

105. Toujours à propos de la capacité, on a observé 
qu'il devrait être stipulé au paragraphe 1 a proposé que 
l'incapacité d'une personne à être obligée ne devait être 
prise en compte que lorsqu'elle était établie conformé­
ment à la loi. Cependant, selon le point de vue qui a 
prévalu, il ressortait clairement du contexte que la 
capacité du tiré d'accepter la lettre de change n'était pas 
un point à déterminer par le porteur et que toute 
référence à la procédure permettant d'établir l'incapacité 
dépassait le cadre de la Convention. A cet égard, il a été 
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indiqué qu'une personne incapable d'être obligée 
risquait d'avoir un représentant légal qui pouvait avoir 
capacité pour accepter la lettre et qu'une telle éventualité 
devait être envisagée dans l'article. La Commission a 
néanmoins estimé qu'il n'y avait pas lieu de viser cette 
éventualité à l'article 48. 

Alinéa b du paragraphe 1 du texte proposé 

106. On a observé qu'il existait bien des différences 
entre les systèmes juridiques en ce qui concerne le 
moment où une personne morale cessait d'exister ou 
était réputée avoir cessé d'exister. Comme une plus 
grande certitude était nécessaire dans l'application de la 
disposition et qu'il n'y avait pas lieu de traiter dans la 
Convention de modalités détaillées permettant d'obtenir 
une telle certitude, une proposition a été présentée en vue 
de supprimer l'alinéa b. La Commission cependant a été 
d'avis que la disposition était nécessaire car elle portait 
sur un cas important, celui dans lequel le porteur devait 
être dispensé de présenter la lettre à l'acceptation. 

107. La Commission a décidé de supprimer les mots 
"en droit ou en fait" car elle les a jugés superflus et 
susceptibles de prêter à malentendu. 

Paragraphe 2 du texte proposé 

108. On a suggéré de supprimer à l'alinéa b la mention 
de la lettre tirée à vue. On a fait remarquer que bien que 
de telles lettres puissent être présentées à l'acceptation, le 
refus d'acceptation seul, sans refus de paiement, ne 
devrait pas donner lieu à l'exercice du droit de recours. 
La Commission a accepté cette suggestion et a décidé de 
supprimer à l'alinéa b "à vue ou . . .". 

Paragraphe 3 du texte proposé 

109. On a observé que si les alinéas a et b établissaient 
des conditions pour que se produisent les conséquences 
prévues dans la phrase d'introduction, l'alinéa c 
établissait une règle de conduite. La Commission a en 
conséquence décidé de réénoncer la disposition de 
l'alinéa c dans une disposition distincte. La mise en 
forme de cette décision a été confiée au groupe de 
rédaction. 

Article 49 

110. On a observé que d'après le texte actuel de l'article 
49, à défaut de présentation à l'acceptation d'une lettre 
de change qui doit être présentée à cette fin, le garant du 
tiré restait obligé par la lettre. Ceci a été considéré 
comme un résultat approprié car le garant du tiré était 
un débiteur primaire qui s'était engagé à payer la lettre à 
échéance. On a suggéré d'énoncer la règle d'une manière 
explicite dans une disposition spéciale de l'article 49. 

111. Selon l'avis opposé, il était injuste de permettre au 
porteur de demander le paiement de la lettre au garant 
du tiré lorsque le porteur ne se conformait pas à 
l'obligation qui lui incombait au titre du paragraphe 2 de 
l'article 45 de présenter la lettre à l'acceptation. Si le 
porteur ne présentait pas la lettre à l'acceptation, le 

résultat en serait que le tiré ne deviendrait pas un 
signataire de la lettre et, en conséquence, le garant du tiré 
n'aurait pas de droit contre lui en vertu de la lettre et les 
signataires obligés à titre secondaire seraient libérés de 
leurs obligations. 

112. Après discussion, la Commission s'est rangée à 
l'opinion selon laquelle l'article 49 devrait stipuler 
clairement que le fait de ne pas présenter la lettre à 
l'acceptation ne libérait pas le garant du tiré de ses 
obligations en vertu de la lettre. 

113. Dans le cours de la discussion, on a observé 
qu'une lettre tirée à un certain délai de vue constituait un 
cas assez particulier dans le cadre de l'article 49. Aux 
termes des dispositions du paragraphe e de l'article 47, 
une telle lettre devait être présentée à l'acceptation dans 
un délai d'un an à compter de sa date et si elle n'était pas 
présentée, la lettre ne viendrait pas à terme. Comme le 
paragraphe 2 de l'article 43 liait l'obligation du garant 
du tiré à l'échéance, le garant ne serait pas obligé par 
l'effet. 

114. La Commission a décidé de maintenir l'article 49 
et d'ajouter un nouveau paragraphe 2 rédigé comme 
suit : "La non-présentation de la lettre à l'acceptation ne 
libère pas le garant du tiré de son obligation en vertu de 
la lettre". 

Article 50 

Paragraphe 1 

115. La Commission a maintenu le paragraphe 1 sans 
changement. 

Paragraphe 2 

116. Il a été proposé de modifier le paragraphe 2 
comme suit : 

"2) a) En cas de refus d'acceptation conformément 
au paragraphe 1 a, le porteur peut exercer immédiate­
ment son droit de recours contre le tireur, les 
endosseurs et leurs garants, sous réserve des 
dispositions de l'article 55 relatif au protêt; 

"b) En cas de refus d'acceptation d'une lettre 
pour laquelle il y avait dispense de présentation à 
l'acceptation conformément à l'article 48, le porteur 
peut exercer immédiatement son droit de recours 
contre le tireur, les endosseurs et leurs garants; 

"c) En cas de refus d'acceptation d'une lettre 
conformément au paragraphe 1, le porteur peut 
exercer immédiatement ses droits contre le garant du 
tiré." 

117. Le but de cette proposition était de préciser que, 
s'il y a dispense de présentation à l'acceptation 
conformément à l'article 48, le porteur peut exercer son 
droit de recours contre les signataires obligés à titre 
secondaire sans avoir à faire dresser protêt pour refus 
d'acceptation, et de distinguer clairement ce cas 
(alinéa b) du cas normal, où le droit de recours ne peut 
être exercé qu'après protêt (alinéa a). 
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118. La Commission a considéré que cette proposition 
était acceptable dans l'ensemble. Toutefois, un certain 
nombre de suggestions ont été faites pour en améliorer la 
rédaction et elles ont été renvoyées au groupe de 
rédaction. Par la suite, en liaison avec son examen de 
l'article 43, la Commission a décidé d'ajouter à la fin de 
l'alinéa c les mots "après qu'aura été dressé protêt, s'il y 
a lieu" (voir plus haut par. 71). Il a été jugé que, la 
responsabilité du garant du tiré étant acquise directe­
ment par le refus d'acceptation, le porteur devait 
prouver ce refus par un protêt avant de pouvoir exercer 
un droit contre le garant. Sous réserve de cette 
modification et de toutes autres modifications recom­
mandées par le groupe de rédaction, le paragraphe 2 a 
été adopté conformément à la proposition. 

Article 51 

119. Plusieurs avis ont été favorables à la suppression 
de l'alinéa c étant donné qu'il touchait à des questions 
relevant du droit relatif à la succession, qui ne devraient 
pas rentrer dans le champ d'application de la 
Convention. Un autre argument en faveur de la 
suppression de cet alinéa a été que, si la personne à 
laquelle la lettre devait être présentée décédait peu de 
temps avant l'échéance de l'effet, il pourrait être 
impropre d'obliger le porteur à présenter l'effet aux 
héritiers ou aux personnes habilitées à administrer sa 
succession étant donné qu'il pourrait s'écouler beaucoup 
de temps avant qu'on ait déterminé qui étaient les 
héritiers ou les personnes habilitées à administrer la 
succession. 

120. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, le porteur 
ne devrait pas être autorisé à considérer l'effet comme 
refusé en cas de décès du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur, et l'effet devrait alors être présenté aux 
personnes qui succèdent au débiteur : ce n'est que 
lorsque la situation répondait aux critères définis à 
l'article 52 que le porteur devait être dispensé de la 
présentation au paiement. 

121. Il a été noté que le terme "héritiers" pourrait, du 
moins dans certaines langues, ne pas englober toutes les 
personnes qui succèdent dans ses droits et obligations au 
débiteur décédé. Sous réserve d'une reformulation 
appropriée pour ce terme, confiée au groupe de 
rédaction, la Commission a maintenu le texte de 
l'alinéa c. 

122. Des vues ont été exprimées en faveur du maintien 
du moment prévu dans le texte actuel de l'alinéa e pour 
la présentation au paiement. Il a été déclaré à l'appui de 
cette position que l'échéance était une date importante 
du point de vue économique et connue d'avance à 
laquelle il conviendrait donc de se tenir strictement, sauf 
si elle ne correspond pas à un jour ouvrable, auquel cas 
l'effet devrait être présenté au paiement le premier jour 
ouvrable qui suit. Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, il faudrait prévoir plus de un jour ouvrable 
suivant l'échéance. Après un débat sur ce point, la 
Commission a décidé qu'un effet qui n'est pas payable à 
vue devrait être présenté au paiement à l'échéance ou 
l'un des deux jours ouvrables suivant celle-ci. 

123. La Commission a conservé l'article 51 sous 
réserve des décisions ci-après concernant les alinéas c et e 
et de la décision antérieure de supprimer à l'alinéa b la 
mention de plusieurs tirés (voir plus haut, par. 92). 

Article 52 

124. La Commission a maintenu le texte de l'article 52 
sans changement. 

Article 53 

125. La Commission a maintenu l'article 53 sans 
changement. 

Article 54 

Alinéa a du paragraphe 1 

126. Selon une opinion, le membre de phrase "ou 
lorsque le porteur ne peut obtenir le paiement auquel il a 
droit en vertu de la présente Convention" était superflu 
et devrait être supprimé car ce cas était couvert par le 
membre de phrase précédent, "lorsque le paiement est 
refusé à la présentation régulière". Cependant, selon 
l'opinion qui a prévalu, le membre de phrase en question 
devait être maintenu. Il a été noté que dans certains 
systèmes juridiques, le terme "refusé" pourrait recevoir 
une interprétation étroite. Maintenir le membre de 
phrase en question aurait pour effet d'assurer que le 
paragraphe couvrait des cas où il n'y a pas refus exprès et 
total de payer, par exemple lorsque la réponse à la 
présentation au paiement est équivoque, ou lorsque la 
partie à laquelle est présenté l'instrument offre de ne 
payer la somme due que par versements échelonnés. En 
conséquence, la Commission a maintenu le texte du 
paragraphe 1 a sans changement. 

Paragraphe 2 

127. Il a été proposé d'ajouter au paragraphe 2 une 
disposition correspondant à celle énoncée à l'article 50-
2 b, afin de préciser que le porteur pourrait exercer ses 
droits contre l'avaliseur du tiré lorsque le paiement de la 
lettre avait été refusé. Il a été en outre proposé d'inclure 
dans la proposition une référence à l'accepteur et à son 
avaliseur. 

128. On a objecté à ces propositions que s'il était 
nécessaire d'inclure une référence à l'avaliseur du tiré à 
l'article 50-2, afin d'établir que ce dernier était tenu de 
procéder à un paiement accéléré en cas de refus 
d'acceptation de la lettre, il était toutefois inutile de faire 
référence à l'avaliseur du tiré à l'article 54-2, car, 
conformément à l'article 43-2, ce dernier avait l'obliga­
tion principale de payer la lettre à l'échéance, obligation 
qui n'était pas conditionnée par un refus de paiement. 
Dans ce dernier cas, il suffisait que l'article 54-2 établisse 
les droits du porteur contre les signataires secondaire­
ment obligés. Aussi la Commission a-t-elle conservé sans 
changement l'article 54-2. 

129. Dans le cadre de ce débat, il a été proposé que, 
dans un souci de clarté, on ajoute à l'article 43-2 une 
référence à l'obligation de l'avaliseur du tiré de payer la 
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lettre avant l'échéance si l'acceptation de celle-ci avait 
été refusée. La Commission a approuvé cette suggestion 
et en a renvoyé la formulation au groupe de rédaction. 

130. Selon un avis, il n'était pas approprié d'utiliser, 
dans la version anglaise de l'article 50-2 b, le mot 
"recourse" pour décrire le droit du porteur à rencontre 
de l'avaliseur du tiré en cas de refus d'acceptation. Dans 
le projet de convention, ce mot était utilisé pour décrire 
les droits à rencontre d'un signataire secondairement 
obligé, alors que l'avaliseur du tiré avait une obligation 
principale. La Commission a convenu qu'il faudrait 
utiliser un mot plus approprié dans la version anglaise et 
a renvoyé cette question au groupe de rédaction. 

Article 54 bis proposé 

131. Il a été proposé d'ajouter un nouvel article 54 bis 
qui régirait l'aptitude d'une personne à intervenir pour 
interdire le paiement d'un effet et qui limiterait cette 
aptitude aux cas de perte ou de vol et de faillite ou 
d'incapacité du porteur. Une telle limitation, a-t-on dit, 
consoliderait la position de l'effet, en ce sens qu'elle 
excluait toutes les autres raisons possibles d'interdire le 
paiement (par exemple, la fraude). 

132. A rencontre de cette proposition, on a avancé que 
le nouvel article proposé traitait de manière sommaire de 
diverses situations que les systèmes juridiques traitaient 
différemment, et souvent dans d'autres branches du 
droit, notamment le droit de procédure. Par exemple, la 
proposition empiéterait sur les droits qu'ont ceux qui 
contrôlent les avoirs de personnes incapables ou en 
faillite d'intervenir pour s'opposer au paiement d'un 
effet en vertu duquel ces personnes sont obligées, ou au 
paiement d'un effet à ces personnes. En outre, la 
Convention comportait diverses propositions traitant 
des droits des signataires dans le cas d'effets perdus et 
volés, ainsi que des exceptions qu'un signataire pouvait 
opposer à un porteur, y compris les exceptions fondées 
sur le fait qu'un tiers avait fait valoir un droit valide sur 
l'effet. Cette proposition semblait peu compatible avec 
ces dispositions et superflue dans une certaine mesure. 

133. Après en avoir délibéré, la Commission a décidé 
de ne pas adopter la proposition. 

Section 3. Recours 

134. Il a été proposé d'intituler la section 3 "Protêt et 
recours" pour rendre compte plus exactement des 
questions traitées dans cette section. Au cours de 
l'examen de cette proposition, on a dit que, si une 
modification de titre était jugée nécessaire, il fallait tenir 
compte du fait que la section 3 envisageait aussi l'avis du 
refus d'acceptation ou de paiement. La Commission a 
renvoyé la proposition au groupe de rédaction. 

Article 55 

135. La Commission a maintenu le texte de l'article 55 
sans changement. 

Article 56 

136. La Commission a maintenu le texte de l'article 56 
sans changement. 

Article 57 

137. Selon un avis, le délai prévu à l'article 57 pour 
dresser protêt faute d'acceptation ou de paiement était 
trop court. On a fait observer que les démarches que 
devrait effectuer le porteur, comme identifier et joindre 
la personne habilitée visée à l'article 56-1, pouvaient 
prendre plus de temps, notamment lorsque le protêt 
devait être dressé à l'étranger. 

138. En réponse, il a été signalé que le délai fixé pour 
protester un effet est habituellement relativement bref, 
afin de protéger les intérêts des signataires obligés à titre 
secondaire en vertu de l'effet. Lorsqu'un porteur 
présentait un effet à l'acceptation ou au paiement à 
l'étranger, il le faisait généralement par l'intermédiaire 
d'un agent, de sorte que le protêt constituait souvent une 
procédure de routine. De plus, si le porteur se heurtait à 
des difficultés insurmontables, l'article 58 prévoyait une 
prolongation du délai. Il a donc été proposé que, s'il était 
décidé de prolonger le délai de l'article 57, cette 
prolongation devait être modérée. 

139. La Commission a décidé que le protêt faute 
d'acceptation ou de paiement d'un effet devait être 
dressé le jour où l'acceptation ou le paiement étaient 
refusés ou dans les quatre jours ouvrables qui suivaient. 

Article 58 

140. La Commission a maintenu le texte de l'article 58 
sans changement. 

Article 59 

141. La Commission a maintenu le texte de l'article 59 
sans changement. 

Article 60 

142. Selon une opinion, l'obligation faite au porteur de 
donner avis du refus en application des paragraphes 1 et 
2 était excessive, car celui-ci devrait ainsi aviser des 
signataires avec lesquels il n'aurait pas été en relations et 
dont il ne connaîtrait peut-être pas l'adresse. Cette 
obligation était encore alourdie par la disposition de 
l'article 61-3, aux termes de laquelle il incombait au 
porteur de prouver qu'il avait dûment donné avis. Il a été 
reconnu que l'article 63 atténuait les difficultés que 
pourrait avoir le porteur à s'acquitter de son obligation 
de donner avis en vertu de l'article 60. Toutefois, il a été 
estimé que le fait de stipuler une obligation générale, 
puis d'excuser un manquement ou de dispenser de cette 
obligation, comme le faisait l'article 63, constituait une 
source d'incertitudes juridiques. 

143. Selon une autre opinion, la solution énoncée à 
l'article 60 était appropriée, compte tenu des divergences 
entre les systèmes juridiques quant à l'obligation de 
donner avis du refus et aux conséquences d'un 



Première partie. Rapport de la Commission sur sa session annuelle; observations et décisions concernant ce rapport 19 

manquement à cette obligation. De plus, outre les 
dispositions de l'article 63, l'obligation du porteur était 
atténuée, de manière appropriée, par l'article 61-2 qui, 
dans son essence, stipulait que l'avis était régulièrement 
donné s'il était envoyé de manière appropriée, qu'il ait 
ou non été reçu par le destinataire. 

144. La Commission a convenu que le porteur devrait 
être tenu de donner avis du refus au tireur et à 
l'endosseur le précédant immédiatement. Elle a égale­
ment convenu qu'il devrait être tenu de donner avis du 
refus à certains autres signataires antérieurs. Trois 
propositions ont été faites pour ce qui est de ces 
signataires antérieurs. Selon la première proposition, le 
porteur serait tenu d'aviser les signataires dont l'adresse 
était indiquée sur la lettre. Selon la deuxième, il serait 
tenu d'aviser les signataires dont il connaissait ou ne 
pouvait pas ne pas connaître l'adresse. Selon la 
troisième, il serait tenu d'aviser les signataires dont il 
pourrait déterminer l'adresse sur la base des informations 
contenues dans la lettre. 

145. La Commission a adopté la troisième proposition, 
rédigée sur le modèle suivant : 

"1) Lorsqu'une lettre de change est refusée à 
l'acceptation ou au paiement, le porteur doit donner 
avis du refus au tireur, à l'endosseur qui le précède 
immédiatement, ainsi qu'à tous autres endosseurs et 
aux garants dont il peut déterminer l'adresse sur la 
base des informations contenues dans la lettre." 

146. Il a été noté que le texte original du paragraphe 1 
ne visait que les garants du tireur et des endosseurs, alors 
que le texte adopté couvrait tous les garants de la lettre, y 
compris celui du tiré. 

147. La Commission a convenu que le paragraphe 2 
devrait être aligné sur le paragraphe 1, compte tenu de la 
décision prise, et a adopté le texte du paragraphe 2 rédigé 
sur le modèle suivant : 

"2) Lorsqu'un billet à ordre est refusé au paiement, 
le porteur doit donner avis du refus à l'endosseur qui 
le précède immédiatement, ainsi qu'à tous autres 
endosseurs et aux garants dont il peut déterminer 
l'adresse sur la base des informations contenues dans 
le billet." 

148. La Commission a conservé les paragraphes 3 et 4 
sans changement. (Voir, toutefois, une autre décision 
relative à l'article 60, plus loin aux paragraphes 273 et 
274.) 

Article 61 

149. La Commission a maintenu le texte de l'article 61 
sans le modifier. 

Article 62 

150. Il a été proposé de prolonger le délai de deux jours 
prévu à l'article 62 pour donner avis du refus 
d'acceptation ou de paiement, afin d'aligner les délais de 
l'article 62 sur ceux adoptés pour l'article 57. Cette 

proposition a été également appuyée au motif que, 
lorsqu'il fallait envoyer l'avis à plusieurs adresses, ou s'il 
se présentait des difficultés pour effectuer une communi­
cation internationale, le délai de deux jours risquait 
d'être trop court. 

151. Selon un autre point de vue, deux jours suffisaient 
normalement pour donner avis, vu notamment qu'en 
vertu de l'article 61-2, l'envoi par un moyen approprié 
permettait de satisfaire à l'obligation posée à cet égard. 
L'intérêt des signataires à être informés le plus vite 
possible du refus d'acceptation ou de paiement de l'effet 
prévalait sur toute considération justifiant l'extension du 
délai. 

152. La Commission a adopté ce point de vue et 
maintenu le texte de l'article 62 sans changement. 

Article 63 

153. La Commission a maintenu le texte de l'article 63 
sans changement. 

Article 64 

154. La Commission a maintenu le texte de l'article 64 
sans changement. 

Proposition visant à introduire de nouvelles dispositions 
traitant de la pluralité d'exemplaires et des copies 

155. Une proposition a été faite d'inclure dans la 
Convention des dispositions portant sur la pluralité 
d'exemplaires et les copies. Il a été indiqué en faveur de 
l'inclusion de dispositions relatives à la pluralité 
d'exemplaires que dans certains pays les signataires 
émettaient des lettres de change en plusieurs exemplaires 
identiques à diverses fins commerciales, par exemple 
pour permettre à un signataire de présenter un 
exemplaire à l'acceptation au tiré et un autre exemplaire 
à la banque pour escompte ou négociation. On 
constatait parfois cette pratique dans le cadre des lettres 
de crédit. Même si la pratique consistant à émettre des 
lettres en plusieurs exemplaires n'était pas universelle, on 
a avancé qu'il serait bon que la Convention contienne 
des dispositions traitant de la question car des lettres de 
change de ce type pourraient circuler dans des pays où 
leur utilisation n'était pas chose commune et dont le 
système juridique ne contenait aucune disposition 
applicable. 

156. A l'encontre de cette proposition, il a été dit que 
dans nombre d'Etats la pratique consistant à tirer des 
lettres en plusieurs exemplaires était inconnue ou tombée 
en désuétude. L'introduction dans la Convention de 
dispositions traitant de la pluralité d'exemplaires 
pourrait encourager le tirage de telles lettres de change, 
ce qu'il fallait éviter en raison des risques que cela 
entraînait, par exemple le risque que l'un des exemplaires 
soit transmis à des personnes différentes par fraude ou 
par erreur. En outre, pour pouvoir traiter des lettres 
tirées en plusieurs exemplaires, la Convention devrait 
contenir des dispositions détaillées couvrant les divers 
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aspects juridiques de ces lettres de change, dispositions 
qui devraient être compatibles avec le régime juridique 
établi par la Convention. Les difficultés que posait la 
formulation de telles règles l'emportaient sur l'utilité 
éventuelle de traiter de la pluralité d'exemplaires. 

157. On a dit en faveur de l'introduction dans la 
Convention de dispositions traitant de la pluralité 
d'exemplaires que des copies d'effets étaient souvent 
faites dans la pratique pour diverses raisons et que les 
règles régissant l'utilisation et le statut des copies 
seraient utiles. A rencontre de cette proposition, il a été 
indiqué que la question des copies ne devait pas faire 
l'objet de dispositions spéciales dans la Convention. 

158. Les partisans de l'introduction de dispositions 
traitant de la pluralité d'exemplaires et des copies ont 
proposé des dispositions traitant de ces questions 
inspirées des dispositions de la Loi uniforme de Genève. 
A cela on a objecté que la Loi uniforme de Genève ne 
pouvait pas servir de base à des dispositions de la 
Convention à l'examen car les notions utilisées dans les 
articles applicables de la Loi uniforme de Genève 
n'étaient pas compatibles avec la structure de la 
Convention et les notions qui y sont énoncées. En outre, 
on n'y traitait pas d'un certain nombre de questions 
importantes qui devraient être traitées, à savoir les 
questions de savoir si le porteur d'un exemplaire d'une 
lettre tirée à plusieurs exemplaires pouvait être un 
porteur protégé, si les lettres tirées à plusieurs 
exemplaires pouvaient être séparées et détenues par des 
porteurs protégés différents et comment l'acceptation de 
plus d'un exemplaire devait être traitée. La Commission 
a donc décidé d'accueillir toute autre proposition 
susceptible d'être présentée sur des articles traitant de la 
pluralité d'exemplaires et des copies. Faute de telles 
propositions, la Commission n'a pas inclus dans la 
Convention d'articles traitant de ces questions. 

Article 65 

159. Il a été proposé de remanier l'article 65 comme 
suit : 

"1) Tous ceux qui ont tiré, accepté, souscrit, endossé 
ou garanti un effet sont tenus solidairement envers le 
porteur. 

"2) Le porteur peut exercer ses droits découlant de 
l'effet contre l'un quelconque des signataires obligés 
en vertu de l'effet, ou contre plusieurs ou contre tous, 
sans être tenu d'observer l'ordre dans lequel ils se sont 
obligés. 

"3) Le même droit appartient à tout signataire qui a 
payé l'effet, à l'égard des signataires obligés envers lui. 

"4) L'action intentée contre un des obligés n'empêche 
pas d'agir contre les autres, même postérieurs à celui 
qui a été d'abord poursuivi." 

160. L'objet de cette proposition était de préciser la 
nature de la responsabilité des signataires d'un effet dans 
le cadre du projet de convention, et d'indiquer certaines 
conséquences de cette responsabilité qui n'ont pas 
encore été envisagées dans le projet de convention. Le 

paragraphe 1 dispose que les signataires sont solidaire­
ment responsables envers le porteur. Le paragraphe 2 
reproduit le texte actuel de l'article 65. Le paragraphe 3 
applique le principe exprimé à l'article 65 à la 
responsabilité des parties envers un signataire qui a payé, 
facilitant ainsi le remboursement de celui-ci. Le 
paragraphe 4 précise qu'un signataire qui n'a obtenu 
qu'un paiement partiel en actionnant un signataire peut 
agir contre les autres signataires en remboursement du 
solde sans tenir compte de l'ordre dans lequel ceux-ci se 
sont obligés. 

161. On s'est opposé au paragraphe 1 parce qu'on a 
estimé d'une part qu'il était inutile, du fait que le but 
qu'il visait était le même que l'article 65, et d'autre part 
que la Convention devait éviter d'utiliser des notions 
telles que celle de "responsabilité conjointe et solidaire", 
dont les conséquences juridiques étaient différentes selon 
les systèmes. En décrivant la responsabilité des 
signataires envers le porteur comme solidaire, on 
généralisait outre mesure, car on donnait à penser que 
les signataires étaient dans tous les cas obligés envers le 
porteur dans la même mesure, pour le montant total de 
l'effet. En vertu du projet de convention, les signataires 
d'un effet peuvent être responsables dans des mesures 
différentes et pour une somme inférieure au montant 
total de l'effet. Par exemple, un tireur ou un endosseur 
peuvent exclure ou limiter leur responsabilité, et un 
avaliseur peut garantir le paiement d'une partie 
seulement du montant de l'effet. Pour ces raisons, la 
Commission n'a pas adopté le paragraphe 1. 

162. La Commission a jugé que le paragraphe 3 de la 
proposition était utile en ce qu'il précisait qu'un 
signataire qui a payé l'effet pouvait, à l'égard des 
signataires obligés envers lui, exercer ses droits de la 
même manière que le porteur en vertu de l'actuel 
article 65, c'est-à-dire le paragraphe 2 de la proposition. 
Selon une opinion, cette disposition pourrait être placée 
soit dans l'article 65 soit dans l'article 67. On a aussi 
estimé que le paragraphe 4 apportait une précision utile, 
même si le principe qu'il traduisait était déjà implicite 
dans le texte actuel de l'article 65. 

163. La Commission a décidé d'ajouter les paragraphes 
3 et 4 à la version actuelle de l'article 65. Elle a renvoyé 
l'article ainsi modifié au Groupe de rédaction pour que 
celui-ci s'assure de sa compatibilité avec le système de 
responsabilité des signataires dans le cadre de la 
Convention, compte tenu des différences potentielles 
dans le degré de responsabilité de chacun d'eux. 

Article 66 

164. Une proposition tendant à incorporer le para­
graphe 2 dans l'alinéa b ii du paragraphe 1 n'a pas été 
adoptée, en raison de ce que la règle énoncée au 
paragraphe 2 s'applique non seulement à l'alinéa b ii du 
paragraphe 1, mais aussi au paragraphe 3 et à l'alinéa b 
de l'article 67. De plus, la présentation actuelle est plus 
aisément compréhensible. 

165. La Commission a noté qu'à l'alinéa c i du 
paragraphe 1 il convenait de remplacer la mention du 
paragraphe 3 par celle du paragraphe 4. 
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166. Il a été proposé de renverser l'ordre des 
paragraphes 3 et 4 et de modifier ensuite le paragraphe 4 
en spécifiant qu'aucune disposition des paragraphes 2 ou 
3 ne fait obstacle à ce qu'un tribunal accorde des 
dommages-intérêts ou une réparation pour la perte 
additionnelle subie par le porteur en raison d'un 
paiement avant l'échéance ou d'un retard de paiement. A 
l'appui de la mention proposée d'une perte résultant 
d'un paiement avant l'échéance, on a donné l'exemple 
d'un porteur empruntant des fonds pour acquérir un 
effet payable à date fixe. Le porteur pourrait subir une 
perte s'il était tenu d'accepter le paiement avant 
l'échéance et qu'en raison de l'escompte prévu à 
l'alinéa c i du paragraphe 1, la somme reçue par lui soit 
inférieure au montant qu'il doit rembourser à son propre 
prêteur. L'adjonction proposée garantirait au porteur 
une indemnisation pour cette perte. Selon l'opinion qui a 
prévalu, les questions soulevées par de telles opérations 
ne relèvent pas de la Convention. 

167. On a exprimé l'avis que la mention, au para­
graphe 4, d'un taux d'escompte "raisonnable compte 
tenu des circonstances" était trop vague. Il serait 
préférable, en l'absence de taux officiel d'escompte, que 
le paragraphe 4 soit conforme à l'approche adoptée au 
paragraphe 2 et se réfère au taux d'escompte qui serait 
applicable si une action en justice était intentée dans la 
juridiction où l'effet est payable. A l'opposé, on a fait 
observer que dans leur jugement les tribunaux n'accor­
dent pas normalement d'escompte et qu'il ne serait pas 
approprié de mentionner un taux d'escompte applicable 
en cas d'action en justice. Il a été noté que, comme la 
question de l'utilisation d'un taux d'escompte ne se pose 
au paragraphe 4 que dans le contexte d'une action en 
justice, le libellé actuel du paragraphe 4 ne créerait 
aucune incertitude lors de la négociation d'un effet. 

168. Mise à part la correction mentionnée au 
paragraphe 20 ci-dessus, la Commission a maintenu 
inchangé le texte de l'article 66. (Voir, cependant, la 
décision ultérieure concernant l'alinéa c i du para­
graphe 1, par. 276 à 280 ci-après.) 

Article 67 

169. On a observé que l'article 67, en se référant à 
l'article 66, traitait uniquement du cas où le signataire 
payait le porteur. L'article 67 laissait ainsi hors de son 
champ d'application expresse le droit de recouvrement 
d'autres signataires qui payaient le signataire subséquent 
dans un cas de recours. On a également noté que l'article 
67 ne prévoyait pas expressément que le remboursement 
d'un signataire qui avait payé l'effet était limité au 
montant dû constituant une libération des obligations 
aux termes de la Convention. 

170. On a cependant remarqué que l'objet et la portée 
de l'article 67, ainsi que de la référence à l'article 66 
contenue à l'article 67, étaient uniquement de spécifier 
les modalités détaillées du calcul du montant recouvrable 
par voie de recours. On a donc considéré que l'article 67 
non seulement s'appliquait à tous les cas de recours mais 
encore qu'il laissait la question de la mesure de la 
libération des obligations, en tant que condition pour 

l'exercice d'une action en recours, à d'autres articles de 
la Convention. 

171. La Commission a adopté l'opinion selon laquelle 
l'article 67 pouvait être interprété comme traitant 
uniquement du cas dans lequel le signataire qui payait le 
porteur réclamait le recouvrement au signataire antérieur 
et il faudrait établir clairement que l'article s'appliquait 
également à d'autres situations de recours. La Commis­
sion a également adopté l'avis selon lequel il faudrait 
établir plus clairement qu'aux termes de l'article 67, une 
action en recours ne pouvait être exercée que si la partie 
qui payait l'effet était libérée de ses obligations et dans la 
mesure où ladite partie était libérée. Plusieurs proposi­
tions ont été faites sur la façon de donner effet à ces deux 
opinions. 

172. Selon une proposition, cet objectif pourrait être 
atteint en ajoutant à l'article 67 une référence à 
l'article 68 de manière à établir nettement que seul le 
paiement constituant une libération aux termes de 
l'article 68 pouvait constituer une base pour l'exercice 
d'une action en recours. Selon une autre proposition, 
l'article 67 devrait prévoir clairement, par une référence 
à l'article 69 ou de toute autre façon, qu'un signataire 
qui payait en partie l'effet ne pouvait réclamer par 
l'exercice d'un recours que le montant effectivement payé. 
Selon une autre proposition, la référence à l'article 66 
devrait être supprimée et la première phrase remaniée de 
manière à préciser que seul un signataire qui payait un 
effet et était de ce fait libéré en totalité ou en partie de ses 
obligations en vertu de l'effet pouvait obtenir un 
recouvrement des signataires obligés envers lui. 

173. Une autre proposition visait à préciser que même 
si un signataire payait plus qu'il n'était obligé de payer, 
la somme recouvrable par voie de recours était 
seulement la somme qu'il était obligé de payer. Selon 
encore une autre proposition, il y aurait lieu d'inclure à 
l'article 67 une référence à l'article 79 de manière à 
écarter tout doute quant au principe selon lequel le 
paiement d'un effet perdu ne constituait une base de 
recours que si ce paiement était effectué conformément 
aux dispositions de l'article 74. 

174. La Commission s'est rangée à l'opinion selon 
laquelle il n'était pas nécessaire de traiter expressément à 
l'article 67 le cas d'un signataire payant plus qu'il n'était 
obligé de payer ni celui des recours exercés à la suite du 
paiement d'un effet perdu. 

175. Après discussion, la Commission a décidé que 
l'article 67 devrait être conçu dans les termes suivants : 

"Le signataire qui a payé l'effet et est ainsi libéré en 
totalité ou en partie de ses obligations en vertu de 
l'effet peut réclamer aux signataires obligés envers lui : 

"a) L'intégralité de la somme qu'il a payée; 

"b) . . . 

"c) . . . " 

176. A propos de la décision prise au sujet de 
l'article 67, la Commission a noté qu'un manque de 
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clarté analogue à celui qu'elle avait observé au 
paragraphe 171 à propos de l'article 67 existait dans un 
certain nombre d'autres dispositions de la Convention. 
Ces autres dispositions étaient par exemple celles du 
paragraphe 1 de l'article 34, du paragraphe 1 de 
l'article 35, du paragraphe 2 de l'article 36, du 
paragraphe 1 de l'article 40, des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 68 et du paragraphe 2 de l'article 73. La 
Commission a décidé que la décision d'ajouter des 
termes explicatifs à l'article 67 devrait s'appliquer 
mutatis mutandis à ces autres dispositions. Le soin de 
formuler les modifications nécessaires a été confié au 
groupe de rédaction. 

Article 68 

Paragraphes 1 et 2 

177. A propos des paragraphes 1 et 2, la Commission a 
été d'avis que le porteur n'était pas tenu d'accepter 
paiement avant l'échéance, mais qu'il pouvait y 
consentir. 

Paragraphe 3 

178. D'après certains, ce libellé du paragraphe 3 était 
satisfaisant car il énonçait de façon appropriée et 
suffisamment claire les cas dans lesquels un débiteur qui 
effectuait paiement n'était pas libéré de ses obligations. 
De plus, le paragraphe était conforme à l'article 25-4 
puisque les situations dans lesquelles le paiement n'était 
pas libératoire étaient les mêmes que celles justifiant une 
exception au paiement. A ce propos, on a toutefois 
indiqué qu'une telle conformité n'était pas indispen­
sable. L'article 25 n'obligeait pas un débiteur à opposer 
les moyens de défense dont il disposait. Même s'il 
décidait de ne pas opposer tel ou tel moyen de défense et 
de payer le porteur, il ne s'ensuivait pas nécessairement 
qu'il ne pouvait être libéré de ses obligations par le 
paiement. 

179. Un grand nombre de membres et d'observateurs 
ont considéré que la référence au paragraphe 3 au cas où 
un tiers fait valoir un "droit valable" était insatisfaisante, 
car vague et ambiguë. Il a été proposé de stipuler à la 
place que le débiteur n'était pas libéré s'il payait un 
porteur en violation d'une décision judiciaire. Cette 
proposition a été appuyée au motif qu'elle donnait plus 
de certitude que le fait d'exciper d'un droit valable. De 
plus, pour favoriser l'acceptabilité commerciale et la 
circulation des effets de commerce internationaux, il 
était préférable que le débiteur soit libéré même s'il 
payait le porteur en sachant qu'un droit sur l'effet était 
allégué par un tiers, à moins que celui-ci n'ait obtenu une 
décision judiciaire empêchant le paiement. 

180. Toutefois, selon le point de vue qui a prévalu, il ne 
fallait pas accepter cette proposition, qui était inutile 
puisqu'une décision judiciaire obligatoire interdisant de 
payer le porteur s'imposait au débiteur en tout état de 
cause. De plus, la référence à une décision judiciaire et à 
sa violation engendrait un certain nombre de difficultés. 
Ainsi, on s'est demandé quelles décisions judiciaires 
étaient couvertes par la proposition, — décisions d'un 
tribunal du lieu de paiement ou du lieu de l'établissement 

du débiteur, décisions de tout tribunal "compétent", ou 
décisions de tout tribunal s'imposant au débiteur. On a 
évoqué aussi le fait que des décisions d'un tribunal autre 
que celui du lieu de paiement, notamment des décisions 
provisoires, posaient des problèmes de reconnaissance et 
d'exécution dans le pays où le paiement devait être 
effectué. On pouvait enfin envisager d'autres problèmes 
concernant la nécessité et les modalités de la signification 
au débiteur de la décision d'une juridiction étrangère, et 
la compétence d'un tribunal étranger pour rendre une 
décision affectant le débiteur. 

181. On a conclu qu'il n'était pas opportun que le 
projet de convention traite de toutes ces questions et que 
la référence proposée à la violation d'une décision 
judiciaire n'était donc pas acceptable. On a opposé à 
cette conclusion que l'objet de la proposition n'était pas 
de réglementer les conséquences juridiques d'une 
décision judiciaire, ni les problèmes inhérents de 
compétence et de reconnaissance, mais d'envisager 
l'existence d'une décision judiciaire comme un simple 
fait offrant plus de certitude que celui, pour un tiers, 
d'exciper d'un droit valable, car il établissait l'appré­
ciation dudit droit par une instance objective et 
indépendante. 

182. Après en avoir délibéré, la Commission a décidé 
de supprimer la référence à un droit valable allégué par 
un tiers mais de ne pas mentionner à la place la violation 
d'une décision judiciaire. En réponse à une observation 
selon laquelle si on supprimait la mention d'un droit 
valable à l'article 68-3 il fallait aussi la supprimer dans 
d'autres articles, comme les articles 25, 25 bis et 26, il a 
été indiqué que ceux-ci avaient un objet différent de 
l'article 68 et que l'emploi de cette expression n'y posait 
pas de problème. 

183. On a exprimé l'idée que la référence au vol de 
l'effet ou à une contrefaçon sur celui-ci au paragraphe 3 
était trop restrictive et qu'il fallait y inclure, ou y 
substituer, une référence à l'acquisition frauduleuse ou 
par des moyens frauduleux. On a indiqué qu'un tel 
libellé couvrirait le vol, la contrefaçon et autres faits 
analogues généralement considérés comme illégaux et 
qu'il pourrait être appliqué plus facilement dans un 
contexte international que le vol ou la contrefaçon, dont 
le sens dépendait de définitions du droit pénal interne. 
Néanmoins, selon l'avis qui a prévalu, il ne fallait 
mentionner que le vol et la contrefaçon, car la notion de 
fraude était trop imprécise pour être appliquée en 
matière commerciale par des personnes qui devaient 
décider de payer ou non un effet. 

184. La Commission a décidé de ne pas adopter une 
proposition tendant à stipuler au paragraphe 3 que le 
débiteur ne serait pas libéré de ses obligations s'il payait 
un effet endossé à l'ordre du porteur en sachant que cet 
effet appartenait à un tiers et qu'il avait été trouvé par le 
porteur. Elle n'a pas adopté non plus une proposition 
tendant à stipuler qu'un signataire qui payait un effet 
n'était pas libéré de ses obligations, non seulement s'il 
savait que le porteur avait volé l'effet ou contrefait une 
signature, mais aussi s'il savait qu'un signataire antérieur 
l'avait fait. 
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185. Compte tenu des débats et des décisions 
susmentionnés, la Commission a modifié le paragraphe 3 
de la façon indiquée ci-après. Selon l'interprétation de la 
Commission, sauf dans les cas visés dans ce paragraphe, 
le paiement au porteur du montant dû libère le débiteur 
de ses obligations. Le paragraphe, tel qu'il a été modifié 
par la Commission, est ainsi libellé : 

"3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations 
s'il paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé 
alors qu'il sait au moment où il paie que le porteur a 
volé l'effet ou a contrefait la signature du bénéficiaire 
ou d'un endossataire, ou a participé au vol ou à la 
contrefaçon." 

(Voir cependant la décision ultérieure consignée au 
paragraphe 284.) 

Paragraphe 4 

186. Il a été proposé de modifier l'alinéa b du 
paragraphe 4 pour qu'il y soit stipulé que le paiement 
d'un versement échelonné peut être attesté par une 
allonge. La Commission a approuvé cette proposition et 
en a confié l'application au groupe de rédaction. 

187. Toujours en ce qui concerne l'alinéa b, il a été 
proposé de remplacer les termes "autre que le dernier 
versement" par les termes "lorsque le montant total n'est 
pas liquidé du fait de ce paiement". Cette proposition 
avait pour objet de préciser que le payeur ne pouvait 
effectuer un versement réputé être le dernier alors qu'un 
versement précédent n'avait pas été payé. Il a été 
proposé par ailleurs de traiter la question des versements 
partiels aux alinéas d et e. La Commission n'a pas adopté 
ces propositions. 

188. On a fait observer que le libellé de l'alinéa e du 
paragraphe 4 pouvait être mal interprété et signifier que 
si le signataire payait un porteur protégé sans obtenir 
pour autant l'effet, le porteur protégé pourrait demander 
paiement une deuxième fois. Afin d'éviter cette 
interprétation erronée, la Commission a décidé d'ajouter, 
après les termes "opposable à un porteur protégé", les 
termes "auquel l'effet a été subséquemment transmis". 

Article 69 

189. On s'est demandé si l'article 68-3 s'appliquait 
également en cas de paiement partiel, bien que 
l'article 69 ne renvoie pas à cet article. La Commission a 
décidé que l'article 68-3 s'appliquait et qu'il n'était pas 
nécessaire de le mentionner expressément à l'article 69. 

190. Il a été proposé d'inverser la pratique prévue à 
l'article 69 de telle sorte que la personne demandant le 
paiement, c'est-à-dire le porteur ou le signataire qui avait 
payé l'effet et demandait le paiement à un signataire 
antérieur, dans une action en recours, soit obligée 
d'accepter un paiement partiel. Il a été précisé, à l'appui 
de cette proposition, que les signataires obligés, dans une 
action en recours, envers la personne demandant le 
paiement, avaient intérêt à être libérés dans la plus large 
mesure possible. Le refus de la personne demandant le 
paiement d'accepter un paiement partiel privait ses 

signataires de la libération de leurs obligations à 
concurrence du montant offert. 

191. Cette proposition a été rejetée pour les raisons 
suivantes : tout d'abord, l'obligation d'accepter un 
paiement partiel constituerait un affaiblissement du 
principe selon lequel le porteur avait droit au paiement 
complet conformément à l'engagement pris par les 
signataires. Deuxièmement, la solution proposée risquait 
d'encourager le payeur à ne proposer qu'une partie de la 
somme due. Troisièmement, si le signataire qui payait 
l'effet devait également accepter un paiement partiel 
d'un signataire obligé envers lui, ces paiements partiels 
pouvaient intervenir plusieurs fois dans la chaîne des 
actions en recours. Les complications, les frais et les 
risques qui en résulteraient l'emporteraient sur les 
avantages découlant d'une libération partielle des 
obligations des signataires en vertu de l'effet. 

192. Après examen, la Commission a décidé de 
conserver le texte de l'article 69 sans changement. 

Proposition concernant un nouvel article 69 bis 

193. Une fois examiné l'article 69, il a été proposé de le 
faire suivre par une nouvelle disposition s'appliquant au 
cas où le porteur ne prenait pas contact à l'échéance avec 
le débiteur pour encaisser la somme due. Dans ce cas, le 
débiteur pourrait avoir intérêt à payer l'effet, par 
exemple, pour éviter que les intérêts ne continuent à 
courir. La Commission a estimé que tout droit à ce 
paiement et toute procédure correspondante ne bénéfi­
ciant pas de la coopération du porteur (par exemple par 
consignation auprès d'un tribunal) ne devraient pas être 
traités dans la Convention. 

Article 70 

194. La Commission a conservé le texte de l'article 70 
sans changement. 

Article 71 

195. La Commission a conservé le texte de l'article 71 
sans changement. 

Article 72 

196. En ce qui concerne le paragraphe 1, il a été 
proposé d'insérer, après le membre de phrase "qu'il est 
tenu de respecter", le membre de phrase "ou qu'il 
pourrait prendre en considération". A l'appui de cette 
proposition il a été indiqué qu'en vertu de certaines 
conventions concernant les conflits de lois un Etat 
contractant pourrait prendre en considération certaines 
règles impératives d'un autre Etat, sans pour autant être 
tenu de les respecter. Selon l'opinion qui a prévalu, il 
conviendrait, en l'absence d'exemples d'accords inter­
nationaux permettant à un Etat de tenir compte de règles 
étrangères en matière de contrôle des changes et en 
matière monétaire, ce qui était le sujet du paragraphe 1 
de l'article 72, de ne pas adopter la proposition. 
L'inclusion du libellé proposé aurait pour conséquence 
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qu'il serait difficile pour les commerçants de planifier 
leurs transactions avec certitude et entraverait ainsi 
l'utilisation et l'acceptabilité des effets prévus par la 
Convention. La Commission a donc maintenu l'article 72 
sans changement. 

Article 73 

197. Il a été proposé de supprimer toute la partie du 
paragraphe 2 suivant le membre de phrase "tous les 
signataires de ladite lettre sont libérés de leurs 
obligations dans la même mesure". A l'appui de cette 
proposition, il a été déclaré qu'il ne devrait pas être 
maintenu d'obligations en vertu de l'effet pour d'autres 
signataires lorsque le tiré n'a pas procédé comme il 
convenait et a payé le porteur. Selon l'opinion qui a 
prévalu, toutefois, il n'était pas justifié de libérer de leurs 
obligations les autres signataires et de priver le 
possesseur légitime de l'effet de ses droits contre eux. A 
l'appui de cette vue, on a fait observer que l'exception 
prévue à l'article 73 était nécessaire en cas de vol d'un 
effet au porteur, tandis qu'en cas de faux l'article 23 
offrirait une solution appropriée. 

198. La Commission est convenue que la référence 
contenue dans le paragraphe 2 relative au cas où un tiers 
a fait valoir un droit sur l'effet devrait être supprimée, 
par souci de cohérence avec la décision prise au sujet du 
paragraphe 3 de l'article 68 (voir par. 179 à 182 ci-
dessus). Sous réserve de cette modification, l'article 73 a 
été maintenu. (Voir cependant la décision prise 
ultérieurement au sujet de l'article 73 et du titre de la 
section 2, par. 286 à 288 ci-après.) 

Article 74 

199. Selon l'avis exprimé par un des membres de la 
Commission, le système établi par l'alinéa 2 a pour la 
demande de paiement d'un effet perdu n'est pas 
satisfaisant. Il a affirmé, en particulier, que les faits 
avancés à l'appui de sa demande par la personne qui 
demande le paiement, tels que ceux qui sont mentionnés 
aux alinéas a ii et iii du paragraphe 2, donneront 
fréquemment lieu à des litiges. De plus, l'alinéa 2 a i 
permet à la personne qui demande le paiement de 
présenter une copie de l'effet, mais la Convention ne 
contient pas de règles régissant ces copies. Il a été 
proposé qu'au lieu de ce système la Convention prescrive 
que la personne qui demande le paiement obtienne du 
tireur ou du souscripteur un double de l'effet pour le 
reconstituer ensuite. Selon l'opinion qui a prévalu, 
l'approche qu'énonce l'alinéa 2 a est plus satisfaisante 
lorsqu'il s'agit d'effets internationaux. On a fait 
observer, par exemple, qu'avec le système proposé ci-
dessus il serait difficile pour la personne qui demande le 
paiement de reconstituer l'effet en obtenant les 
signatures de l'accepteur et de tous les autres intéressés, 
d'autant qu'ils pourraient se trouver dans des pays 
différents. 

200. Il a été proposé d'introduire à l'alinéa 2 c un délai 
pour la conclusion d'un accord quant à la nature et aux 
modalités de la sûreté que doit donner la personne qui 
demande le paiement d'un effet perdu. Selon l'opinion 

qui a prévalu, il n'est pas possible d'énoncer dans cet 
alinéa un délai qui puisse convenir en toutes cir­
constances. De plus, il n'est pas nécessaire de spécifier de 
délai, car un tribunal interpréterait l'alinéa c comme le 
mettant en mesure d'ordonner à celui à qui le paiement 
est demandé de déposer le montant de l'effet perdu si un 
accord n'était pas intervenu dans un délai raisonnable 
compte tenu des circonstances. En conséquence, la 
Commission n'a pas adopté cette proposition. 

201. Selon une autre proposition qui a été faite, il y 
aurait lieu de spécifier que le tribunal mentionné aux 
alinéas 2 c et d était un tribunal du pays où le paiement 
doit être fait. Selon l'opinion qui a prévalu, il ne 
convenait pas de spécifier le tribunal d'un pays 
déterminé car, dans certains cas, les règles de droit 
international privé pourraient désigner un tribunal d'un 
pays autre que celui où le paiement doit être fait. 

Article 75 

202. On a proposé de modifier le paragraphe 2 de 
façon à exiger que la notification dont il est question au 
paragraphe 1 soit adressée le jour où l'effet est présenté 
au paiement ou dans les quatre jours ouvrables qui 
suivent. Ces délais coïncideraient ainsi avec ceux adoptés 
par la Commission pour le protêt faute d'acceptation ou 
de paiement (art. 57) (voir par. 136 ci-dessus). Selon 
l'avis qui a prévalu, il convenait toutefois de retenir la 
période de deux jours ouvrables actuellement prévue au 
paragraphe 2, car il était indispensable que la personne à 
qui un effet perdu avait été payé reçoive dès que possible 
notification de la présentation ultérieure de l'effet au 
paiement. On a fait remarquer que le signataire qui 
n'était pas en mesure de respecter ce délai pouvait 
invoquer le paragraphe 4 ou le paragraphe 5. La 
Commission a donc décidé de conserver le texte original 
de l'article 75, sans modification. 

Article 76 

203. On a proposé d'insérer dans l'alinéa b du 
paragraphe 1 un renvoi à l'alinéa d du paragraphe 2 de 
l'article 74. Cette proposition visait à préciser que le 
droit du signataire, en vertu de l'alinéa b du paragraphe 
1, de réclamer un montant consigné auprès d'un tribunal 
visait un montant consigné conformément à l'alinéa d 
du paragraphe 2 de l'article 74, et non pas un montant 
consigné pour d'autres raisons. Selon l'avis qui a 
prévalu, le texte actuel était assez clair, en particulier 
puisque l'article 74 était cité au début du paragraphe 1. 
La Commission a donc décidé de conserver le texte 
originel de l'article 76, sans modification. 

Article 77 

204. Il a été noté que l'article 77 ne concernait qu'un 
protêt faute de paiement et ne faisait pas mention d'un 
protêt faute d'acceptation. On s'est demandé si l'article 
devrait également envisager le cas d'un porteur ayant 
perdu un effet et souhaitant en obtenir acceptation. 

205. La Commission a adopté le point de vue selon 
lequel l'article 77 ne concernait véritablement que le 
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refus de paiement. Il était conforme en cela à l'article 74 
qui ne conférait des droits en vertu de l'effet perdu 
qu'envers des signataires et non envers le tiré qui, par 
définition, n'avait pas signé la lettre; étant donné qu'il 
n'était pas obligé par l'effet, il paierait donc à ses risques 
et périls. 

206. En conséquence, la Commission a conservé 
l'article sous sa forme actuelle. 

Article 78 

207. La Commission a conservé l'article 78 sous sa 
forme actuelle. 

Article 79 

208. Certains se sont déclarés en faveur d'une 
modification du paragraphe 2 qui permettrait au payeur 
d'établir le fait qu'il avait payé un effet perdu, autrement 
que par l'écrit acquitté visé à l'article 78. On a fait 
observer que le payeur pourrait perdre l'écrit acquitté 
dans des circonstances indépendantes de sa volonté et 
que, dans ce cas, la perte du droit de recours serait une 
conséquence excessive. 

209. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, la 
Convention ne devrait pas tenter de couvrir des cas aussi 
extrêmes de pertes successives. En conséquence, la 
Commission a décidé de conserver l'article sous sa forme 
actuelle. 

Article 80 

Paragraphe 1 

210. En ce qui concerne le paragraphe 1, on a exprimé 
l'idée que la présentation à l'acceptation d'une lettre 
tirée à vue était inutile et ne correspondait pas à la 
pratique. Normalement, la présentation de telles lettres 
devrait être au paiement, encore qu'on ait signalé une 
pratique consistant à les présenter au tiré pour qu'il y 
appose son visa. Selon cette opinion, la Convention ne 
devrait pas faire référence à l'acceptation de lettres 
payables à vue et l'alinéa c du paragraphe 1 devrait être 
supprimé. Selon d'autres observations, toutefois, les 
lettres payables à vue étaient quelquefois présentées à 
l'acceptation à diverses fins commerciales. L'opinion a 
donc prévalu que la Convention devrait tenir compte de 
ces pratiques et que la règle définie à l'alinéa c devrait 
être maintenue. Toutefois, il a également été convenu 
que si le tiré d'une lettre payable à vue refusait de 
l'accepter, cela ne constituait pas un refus d'acceptation 
et que le porteur ne devait pas être autorisé à exercer son 
droit de recours contre les signataires obligés à titre 
secondaire. La Commission a prié le groupe de rédaction 
de traduire ce principe dans l'article 50 ou dans un autre 
article approprié. 

211. La Commission a adopté une proposition visant à 
l'introduction à l'alinéa c d'une référence au garant de 
l'accepteur. 

212. Il a été généralement convenu que le paragraphe 1 
devrait prévoir des règles relatives au point de départ du 

délai de prescription des actions intentées contre le 
garant du tiré. En ce qui concerne les lettres payables à 
une échéance déterminée, on a estimé, que la lettre ait ou 
non été refusée à l'acceptation, que le délai de 
prescription devrait courir à partir de la date d'échéance 
de la lettre, étant donné qu'une telle règle était facile à 
appliquer. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, le 
délai de prescription devrait courir à partir de la date 
d'échéance ou, si la lettre avait été refusée à 
l'acceptation, à partir de la date du refus. Cette règle 
tiendrait compte du fait que le garant du tiré devenait 
immédiatement obligé en vertu de la lettre si le tiré 
refusait de l'accepter. En outre, cette règle pouvait être 
appliquée dans le cas d'une lettre tirée à un certain délai 
de vue pour laquelle, en l'absence d'acceptation, aucune 
date d'échéance ne pouvait être établie. Dans le cas 
d'une lettre tirée à vue, on a fait observer que 
l'obligation de paiement du garant du tiré n'était pas 
subordonnée au refus d'acceptation de ce dernier. En 
conséquence, il a été convenu qu'en ce qui concerne le 
garant du tiré d'une lettre payable à vue, le délai de 
prescription devrait courir à compter de la date à 
laquelle le garant a signé la lettre ou, si cette date n'était 
pas indiquée, de la date de la lettre. 

213. La Commission a donc décidé d'insérer au para­
graphe 1 deux nouveaux alinéas rédigés comme suit : 

"b bis) Contre le garant du tiré d'une lettre de change 
payable à échéance déterminée, à compter de la date 
de l'échéance, ou si la lettre est refusée à l'acceptation, 
à compter de la date du refus; 

"c bis) Contre le garant du tiré d'une lettre de change 
payable à vue, à compter de la date à laquelle il l'a 
signée ou, en l'absence d'une telle date, à compter de 
la date de la lettre,". 

(Voir la décision prise ultérieurement au sujet du nouvel 
alinéa b bis, par. 291 ci-après.) 

Paragraphe 2 

214. Une question a été posée au sujet du paragraphe 2 
à la lumière de l'exemple suivant : une lettre payable à 
date fixe tirée par le tireur au profit du bénéficiaire est 
acceptée par le tiré sur présentation par le bénéficiaire. 
Le bénéficiaire transmet la lettre à A qui la transmet à B. 
L'accepteur refuse de payer la lettre lorsque celle-ci lui 
est présentée au paiement. B, ayant fait dresser protêt, 
exerce son droit de recours contre A trois ans et demi 
après la date du protêt. A paie B, et exerce son droit de 
recours contre le bénéficiaire neuf mois après la date à 
laquelle il a payé la lettre, c'est-à-dire plus de quatre ans 
après la date du protêt. Le bénéficiaire paie A. Le 
bénéficiaire peut-il ensuite exercer un recours contre le 
tireur ? 

215. On a fait observer que, pris littéralement, le 
paragraphe 2 interdit au bénéficiaire d'exercer son 
recours contre le tireur du fait qu'il n'a pas payé l'effet 
dans l'année précédant l'expiration du délai de quatre 
ans — qui court à compter de la date du protêt pour 
refus de paiement — prévu à l'alinéa d du paragraphe 1. 
A l'appui de cette interprétation, on a fait observer qu'en 
vertu du libellé actuel du paragraphe 2, un effet serait 



26 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1987, volume XVIII 

valide pour une période maximale de cinq ans, à savoir le 
délai de quatre ans prévu au paragraphe 1 auquel venait 
s'ajouter le délai supplémentaire d'un an prévu au 
paragraphe 2 en ce qui concerne les actions engagées par 
les signataires ayant payé immédiatement avant l'expira­
tion du délai de quatre ans. Il était souhaitable qu'un 
effet de commerce ait une période de validité définie, 
au-delà de laquelle il deviendrait lettre morte, et la 
période maximale de cinq ans actuellement prévue à 
l'article 80 répondait aux besoins du commerce. 

216. D'autres membres de la Commission estimaient 
par contre que le libellé actuel du paragraphe 2 était 
injuste pour les signataires qui n'étaient appelés à payer 
qu'après l'expiration du délai de quatre ans, parce qu'ils 
perdraient ainsi leur droit d'action contre les autres 
signataires. En conséquence, on a proposé de stipuler 
qu'un signataire payant l'effet disposait d'un délai d'un 
an pour exercer son droit d'action contre les autres 
signataires, quel que soit le moment auquel il avait payé. 
On s'est opposé à cette proposition au motif que si elle 
était adoptée, un signataire payant avant que trois ans se 
soient écoulés depuis que le délai de prescription de 
quatre ans prévu au paragraphe 1 aura commencé à 
courir, et à qui il resterait donc plus d'un an sur ce délai 
de quatre ans, aurait un an seulement pour exercer son 
droit d'action. On a donc proposé de stipuler qu'un 
signataire payant un effet moins d'un an avant 
l'expiration du délai de prescription visé au paragraphe 1 
pouvait exercer son droit d'action dans un délai d'un an 
à compter de la date à laquelle il avait payé, même si 
cette date était postérieure à l'expiration du délai de 
quatre ans prévu au paragraphe 1. Les partisans du 
libellé actuel du paragraphe 2 se sont opposés à ces deux 
propositions au motif que s'il y avait une série 
d'endosseurs dont chacun disposait d'un délai d'un an à 
compter de la date à laquelle il avait payé, les signataires 
resteraient exposés à une action pendant une période 
indéfinie. 

217. Après en avoir débattu, la Commission a décidé 
qu'un signataire qui paie un effet aurait un délai d'un an 
pour exercer son droit d'action contre les autres 
signataires, quel que soit le moment auquel il aurait 
payé. Le groupe de rédaction a été prié de traduire cette 
décision en termes appropriés. 

B. Examen du projet de clauses finales établi 
par le secrétariat (articles 81 à 88) 

Article 81 

218. La Commission a maintenu le texte de l'article 81 
sans changement. 

Article 82 

219. Le secrétariat avait établi un projet de texte pour 
l'article 82 et l'avait placé entre crochets, eu égard à une 
opinion exprimée lors de la dix-neuvième session de la 
Commission, selon laquelle une des clauses finales du 
projet de convention pourrait traiter des difficultés que 
le fait de devenir parties à la Convention examinée (ci-
après dénommée "Convention de la CNUDCI") 

présenterait, comme il avait été déclaré, pour les Etats 
parties à la Loi uniforme de Genève et à la Convention 
de Genève de 1930 destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de billets à ordre 
(ci-après dénommée "Convention de Genève"). On a fait 
observer qu'il en était de même pour les Etats parties à la 
Convention interaméricaine sur les conflits de lois en 
matière de lettres de change, billets à ordre et factures 
(Panama, 1975) (ci-après dénommée "Convention de 
Panama"). Ces difficultés avaient été attribuées au 
risque de conflit entre ces conventions et la Convention 
de la CNUDCI. Les Conventions de Genève et de 
Panama sur les conflits de lois contenaient des règles 
destinées à déterminer la loi applicable à des questions 
particulières qui se poseraient à propos des lettres de 
change et des billets à ordre. D'après ces règles, la loi 
applicable était, selon la question à résoudre, celle d'un 
lieu donné en rapport avec l'effet (par exemple, lieu de 
l'émission ou lieu du paiement). Par ailleurs, la 
Convention de la CNUDCI prévoyait dans son article 2 
que ses dispositions étaient applicables même si aucun 
des lieux indiqués sur l'effet n'était situé dans un Etat 
contractant. Par conséquent, si une question se posait à 
propos d'un effet émis conformément à l'article premier 
de la Convention de la CNUDCI, la Convention de 
Genève ou de Panama sur les conflits de lois pourrait 
exiger l'application de la loi d'un Etat qui n'était pas 
partie à la Convention de la CNUDCI (par exemple, un 
Etat ayant adopté la Loi uniforme de Genève) et dont la 
loi n'autorisait pas les parties à soustraire leurs effets à 
son application. Or, d'après la Convention de la 
CNUDCI, ce sont ses dispositions qui régiraient la 
question. 

220. Il a été généralement admis que l'article 82 ne 
traitait pas d'une manière satisfaisante ou adéquate le 
problème du conflit éventuel entre les Conventions de 
Genève et de Panama et la Convention de la CNUDCI, 
et qu'il ne devrait pas être maintenu. On a déclaré que les 
Etats parties aux Conventions de Genève et de Panama 
ne pourraient pas, eu égard à leurs obligations en vertu 
de ces conventions, devenir parties à la Convention de la 
CNUDCI à l'examen si celle-ci contenait une disposition 
comme l'article 82 prévoyant que la Convention de la 
CNUDCI prévaudrait sur ces conventions. Il a en outre 
été indiqué que la Convention de la CNUDCI devrait 
prévoir un système parallèle aux Conventions de Genève 
et de Panama, offert au choix des signataires d'un effet, 
plutôt que de viser à se substituer à ces conventions. Les 
Etats parties aux Conventions de Genève et de Panama 
ne devraient pas être empêchés d'appliquer ces 
conventions dans leurs relations mutuelles. Selon une 
autre vue, il était déraisonnable de prévoir, comme le 
faisait l'article 82, que la Convention de la CNUDCI 
prévaudrait sur de futurs accords internationaux 
concernant les effets de commerce. 

221. Selon un point de vue, on pourrait se fonder sur 
l'article 30-4 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités pour résoudre un conflit éventuel entre les 
Conventions de Genève et de Panama et la Convention 
de la CNUDCI. Cette solution a toutefois été en général 
considérée comme non satisfaisante dans le cas des 
traités de droit privé régissant les droits qui découlent 
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d'effets de commerce internationaux. De tels effets 
avaient souvent plusieurs signataires de pays différents, 
et l'application de la Convention de Vienne aboutirait à 
créer divers types de relations entre les parties qui 
relèveraient de systèmes juridiques différents. De plus, 
elle entraînerait des difficultés pour les négociants et les 
juges chargés de déterminer le système juridique 
régissant telle ou telle relation. 

222. Divers moyens possibles de régler la question du 
conflit éventuel entre les Conventions de Genève et de 
Panama et la Convention de la CNUDCI ont été 
mentionnés. On a dit que la solution consistant pour les 
Etats parties aux Conventions de Genève et de Panama à 
les dénoncer au moment où ils adhéreraient à la 
Convention de la CNUDCI n'était pas réaliste. Modifier 
la Convention de la CNUDCI pour éviter un conflit avec 
ces Conventions n'a pas été considéré comme une 
formule satisfaisante car cela nécessiterait des modifica­
tions fondamentales de la Convention de la CNUDCI. Il 
a été généralement admis que le problème ne pouvait 
être résolu que par un accord entre les parties aux 
Conventions de Genève et de Panama selon lequel celles-
ci ne seraient pas applicables aux effets établis confor­
mément à la Convention de la CNUDCI. 

Article 83 

223. La Commission a maintenu l'article 83 sans 
changement. 

Article 84 

224. La Commission a maintenu l'article 84 sans 
changement. 

Article 85 

225. On a estimé qu'il ne devrait pas être interdit aux 
Etats de formuler des réserves à la Convention. Les Etats 
devraient notamment être autorisés à déclarer qu'ils 
n'appliqueraient la Convention que si le lieu où 
l'instrument a été tiré et le lieu où il doit être payé sont 
tous deux situés dans des Etats contractants. Toutefois, 
selon l'opinion qui a prévalu, des réserves à la 
Convention ne devraient pas être autorisées. Autoriser 
des réserves aurait pour effet de réduire le degré 
d'unification du droit régissant les effets internationaux 
négociables et d'exiger de ceux qui les utilisent qu'ils 
s'informent au sujet des diverses réserves formulées par 
les Etats parties à la Convention, dont l'application en 
serait rendue difficile. Toutefois, lorsque la Commission 
a examiné ensuite l'article 2, lors de l'examen final du 
projet de convention, elle a décidé de maintenir la 
réserve mentionnée ci-dessus (voir par. 236 à 238 et 293 
ci-après). 

Article 86 

226. Divers avis ont été exprimés quant au nombre de 
ratifications, d'acceptations, d'approbations ou d'adhé­
sions requises pour que la Convention entre en vigueur. 
On a estimé, d'une part, que le nombre requis devrait 
être petit (il a été fait mention de cinq, sept et dix), ce qui 
éviterait de retarder indûment l'entrée en vigueur de la 

Convention. Même si un petit nombre d'Etats souhaitent 
que la Convention s'applique entre eux, il n'y a aucune 
raison de leur dénier cette possibilité. De plus, une fois la 
Convention entrée en vigueur et les effets de commerce 
dont elle traite entrés dans les circuits internationaux, 
d'autres Etats seraient encouragés à devenir parties. 

227. Toutefois, on a dit par ailleurs que la Convention 
ne devrait pas entrer en vigueur avant qu'un nombre 
relativement élevé d'Etats n'aient accepté d'être liés par 
elle (des nombres supérieurs à 10, et jusqu'à 20, ont été 
mentionnés). Exiger un nombre élevé conférerait une 
plus grande importance internationale à la Convention. 
De plus, étant donné que, conformément à l'article 2, la 
Convention serait applicable même à l'égard d'effets 
tirés et payables dans des Etats non parties, la 
Convention ne devrait pas entrer en vigueur avant qu'un 
nombre significatif d'Etats n'aient accepté d'être liés par 
elle. En réponse à une proposition tendant à ce que les 
sept acceptations à être liés requises dans la Convention 
de Genève sur la loi uniforme soient considérées comme 
un précédent pour la Convention à l'examen, on a fait 
observer qu'il y avait maintenant bien plus d'Etats qu'en 
1930. D'autre part, on a exprimé l'avis qu'il appartenait 
à l'Assemblée générale de décider du nombre d'accepta­
tions à être liés requis pour que la Convention entre en 
vigueur. 

228. Après délibération, la Commission a décidé que le 
nombre des ratifications, acceptations, approbations ou 
adhésions requises devrait être dix, et il a maintenu 
l'article 86 en y incorporant ce nombre. 

Article 87 

229. Une question ayant été posée au sujet du sens de 
l'article 87, la Commission a conclu que, selon cet article, 
la Convention ne s'appliquerait pas aux effets émis avant 
son entrée en vigueur conformément à l'article 86, mais 
qu'un Etat devenant partie à la Convention après que 
celle-ci sera entrée en vigueur devra l'appliquer aux effets 
émis entre la date de son entrée en vigueur et celle à 
laquelle il y sera devenu partie. On a proposé de 
supprimer l'article 87 au motif que la règle qui y était 
énoncée était évidente. Lors de l'examen ultérieur de 
l'article 87 auquel elle s'est livrée dans le cadre de sa 
dernière lecture du projet de convention, la Commission 
a décidé de supprimer l'article 87 (voir ci-après par. 298). 

Article 88 

230. Certains membres de la Commission souhaitaient 
conserver le texte du paragraphe 3, placé entre crochets, 
car cette disposition permettait à un Etat dénonçant la 
Convention de déclarer qu'il l'appliquerait aux effets 
tirés ou souscrits avant que sa dénonciation ne prenne 
effet. En l'absence d'une telle déclaration, la Convention 
cesserait d'être applicable dans cet Etat à la date à 
laquelle la dénonciation prendrait effet, même pour ce 
qui est des effets émis avant cette date. 

231. Néanmoins, selon l'opinion qui a prévalu, un Etat 
devrait, afin de donner effet aux intentions des 
signataires d'un effet, être dans tous les cas tenu 
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d'appliquer la Convention aux effets émis avant qu'il ait 
dénoncé la Convention; ce résultat devrait être acquis 
sans qu'une déclaration de l'Etat soit nécessaire. La 
Commission a donc décidé de modifier le texte du 
paragraphe 3 de l'article 88 en conséquence, en le 
remplaçant par le texte suivant ou un texte similaire : 

"3) La Convention restera applicable aux effets de 
commerce tirés ou souscrits avant la date à laquelle la 
dénonciation prendra effet." 

C. Examen des articles du projet de Convention 
soumis par le groupe de rédaction (articles premier à 88) 

232. Le texte du projet de convention soumis par le 
groupe de rédaction incorporait au texte approuvé par la 
Commission à sa dix-neuvième session (A/41/17, 
annexe I) les décisions prises par le Groupe de travail à 
sa quinzième session au sujet des articles premier à 32 
(A/CN.9/288, annexe I) et par la Commission à sa 
session en cours en ce qui concerne les articles 32 à 88. 
Ce texte comprenait aussi des modifications rédaction­
nelles destinées à en faciliter la compréhension, à assurer 
la cohérence de chaque version linguistique et la 
correspondance entre les diverses versions linguistiques. 

233. Les paragraphes ci-après font état des modifica­
tions apportées par la Commission à certains projets 
d'articles soumis par le groupe de rédaction. D'autres 
modifications mineures, particulièrement celles qui ne 
concernent pas toutes les langues, ne sont pas 
spécifiquement mentionnées. Le texte des projets 
d'articles soumis par le groupe de travail et incorporant 
ces modifications est celui qui figure à l'annexe I du 
présent rapport. Suite à l'examen par la Commission du 
texte soumis par le groupe de rédaction, les articles du 
projet de convention énoncés à l'annexe I ont été 
renumérotés comme il est indiqué dans le tableau de 
correspondance figurant à l'annexe II du présent 
rapport. 

Articles premier, premier bis et premier ter 

234. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 2 

235. La Commission a approuvé l'article tel qu'il lui a 
été soumis par le groupe de rédaction. 

236. Dans le cadre du débat sur l'article 2, une 
proposition a été de nouveau soumise tendant à ce qu'un 
Etat contractant soit autorisé à faire une réserve à l'effet 
que ses tribunaux n'appliqueront la Convention que si le 
lieu où l'effet est émis ou souscrit et le lieu du paiement 
sont situés tous deux dans des Etats contractants. A 
l'appui de cette opinion, il a été déclaré qu'en ouvrant 
droit à une telle réserve on limiterait le très vaste champ 
d'application de la Convention résultant de l'article 2, en 
vertu duquel la Convention s'applique à un effet que les 
lieux qui y sont indiqués soient situés ou non dans des 
Etats contractants. 

237. Selon l'avis opposé, l'idée exprimée à l'article 2 
faisait partie intégrante de la philosophie qui était à la 
base du projet de convention, à savoir que cette 
Convention devait s'appliquer à un effet quel que soit le 
lieu où il était amené à circuler. La réserve proposée était 
contraire à cette philosophie et affaiblirait la Conven­
tion. Il serait plus difficile aux négociants de l'appliquer 
car ils devraient s'informer des réserves formulées par les 
Etats et les appliquer aux relations entre les divers 
signataires de l'effet. 

238. Durant les délibérations sur cette question, on a 
noté que la réserve proposée ne toucherait pas le régime 
juridique unifié de la Convention elle-même mais ne 
ferait que réduire la portée de son application. On a noté 
par ailleurs que la possibilité d'émettre une telle réserve 
permettrait à un certain nombre d'Etats d'accepter plus 
facilement la Convention. La Commission a donc décidé 
de permettre cette réserve en incluant dans les clauses 
finales une disposition, se lisant comme suit : 

"Un Etat contractant, au moment de la signature, de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'adhésion, pourra déclarer que ses tribunaux 
n'appliqueront la Convention que si le lieu où la lettre 
de change est émise ou le billet à ordre souscrit et le 
lieu du paiement de l'effet sont situés tous deux dans 
les Etats contractants." 

Article 3 

239. La Commission a approuvé l'article tel qu'il lui a 
été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 4 

Nouvel alinéa 7 bis 

240. L'alinéa 7 bis avait été établi par le groupe de 
rédaction comme suite à une demande de la Commission 
(par. 74 ci-dessus) qui souhaitait éviter la confusion 
causée par l'utilisation dans le projet de convention du 
mot "guarantor" pour désigner en général aussi bien la 
personne qui s'engage à une obligation de garantie 
conformément à l'alinéa 4 b de l'article 43 et la personne 
qui s'engage à une obligation de garantie (correspondant 
à un ava/dans la Loi uniforme de Genève) conformément 
à l'alinéa 4 c de l'article 43. La Commission a approuvé 
ce paragraphe. 

Alinéa 10 

241. L'alinéa 10 tel qu'il a été soumis par le groupe de 
rédaction était le suivant : 

"Le terme 'signature' désigne la signature manuscrite, 
ou un fac-similé de celle-ci ou une authentification 
équivalente effectuée par d'autres procédés, et 
l'expression 'signature contrefaite' désigne la signature 
apposée illicitement [ou sans pouvoir] par un de ces 
procédés." 

242. La Commission a décidé de supprimer les mots 
"ou sans pouvoir" que le groupe de rédaction avait placé 
entre crochets, car, dans le mot "illicitement", il y avait 
déjà la notion de "sans pouvoir". En outre, l'inclusion 
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des mots "ou sans pouvoir" dans la définition de la 
signature contrefaite pouvait être source de confusion 
compte tenu de la distinction faite aux articles 23 et 23 
bis entre l'endossement contrefait et l'endossement sans 
pouvoir. 

Autres alinéas de l'article 4 

243. Les alinéas 1 à 9 et 11 de l'article 4 ont été 
approuvés tels qu'ils ont été soumis par le groupe de 
rédaction. 

Articles 5 et 6 

244. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 7 
Paragraphe 5 

245. Le paragraphe 5 tel que soumis par le groupe de 
rédaction était le suivant : 

"5) Le taux auquel l'intérêt doit être payé peut être 
exprimé soit par un taux fixe, soit par un taux 
variable. Pour qu'un taux variable soit applicable, il 
doit varier par rapport à un ou plusieurs taux d'intérêt 
de référence conformément aux dispositions énoncées 
sur l'effet et chaque taux de référence doit être publié 
ou avoir fait l'objet d'une quelconque autre mesure de 
publicité et n'être pas susceptible d'une détermination 
influencée par toute personne qui pourrait en tirer 
profit en liaison avec l'effet." 

246. Il a été proposé de remplacer les mots "et n'être 
pas susceptible d'une détermination influencée par toute 
personne qui pourrait en tirer profit en liaison avec 
l'effet" par les mots "et n'être pas susceptible, 
directement ou indirectement, d'une détermination 
unilatérale par toute personne qui, au moment où la 
lettre de change est tirée ou au moment où le billet à 
ordre est créé, est nommée sur l'effet, à moins que cette 
personne n'y figure que par référence à un taux 
d'intérêt". On a noté que le texte proposé était conforme 
à l'accord auquel la Commission était parvenue à sa 
dix-neuvième session tout en améliorant nettement le 
texte de la disposition. 

247. A l'appui de cette proposition, on a avancé que le 
mot "influencée", dans le texte examiné, était trop large 
et manquait de précision, car une telle influence pouvait 
avoir des origines très diverses. En outre, en application 
du texte soumis par le groupe de rédaction, une banque 
qui serait à même d'influer sur les taux d'intérêt par ses 
opérations sur le marché financier serait en fait 
empêchée de devenir porteur d'un effet si son taux 
d'intérêt était stipulé sur cet effet. On pourrait éviter ce 
problème en stipulant qu'une disposition fixant un taux 
variable serait invalidée si la personne à même de le 
déterminer, directement ou indirectement, avait été 
nommée sur l'effet au moment de son émission. A 
l'opposé, on a avancé qu'une disposition stipulant un 
taux variable devrait être invalidée si elle pouvait être 

influencée par toute personne qui pourrait en tirer profit 
en liaison avec l'effet. Après un débat, la Commission a 
décidé d'adopter la modification proposée. 

Autres paragraphes de l'article 7 

248. Les paragraphes 1 à 4, 6 et 7 de l'article 7, tels 
qu'ils ont été soumis par le groupe de rédaction, ont été 
approuvés. 

Articles 8 à 12 

249. La Commission a approuvé ces articles tels qu'ils 
ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 13 

250. Il a été proposé de préciser dans cet article qu'une 
simple signature au recto de l'effet n'est pas un 
endossement. Cette précision a été jugée souhaitable eu 
égard à l'article 42-4, lequel stipule qu'une simple 
signature au recto de l'effet, autre que celle du 
souscripteur, du tireur ou du tiré, est une garantie. La 
Commission a demandé au groupe de rédaction de 
proposer un libellé apportant la précision souhaitée. 
L'article, tel qu'il a été remanié par le groupe de 
rédaction et approuvé par la Commission, figure à 
l'annexe I au présent rapport. 

Article 14 

Paragraphes 1 et 2 

251. La Commission a approuvé les paragraphes 1 et 2 
tels qu'ils ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Paragraphe 3 

252. Le libellé du paragraphe 3 proposé par le groupe 
de rédaction était le suivant : 

"3) Une personne est porteur même si l'effet a été 
acquis dans des circonstances, notamment les cas 
d'incapacité, de fraude, de violence ou d'erreur de 
quelque sorte que ce soit, qui pourraient fonder une 
action en revendication ou un moyen de défense 
dérivant de l'effet." 

253. La Commission est convenue qu'une personne est 
porteur, même si l'effet a été acquis, dans les 
circonstances visées au paragraphe 3, que ce soit elle-
même ou un précédent porteur qui ait acquis l'effet dans 
ces conditions. Le groupe de rédaction a été prié de 
remanier le libellé pour appliquer cette décision. 
L'article tel qu'il a été remanié par le groupe de 
rédaction et approuvé par la Commission figure à 
l'annexe I au présent rapport. 

Articles 15 à 19 

254. La Commission a approuvé ces articles tels qu'ils 
ont été soumis par le groupe de rédaction. 
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Articles 20 et 20 bis Article 25 

255. La Commission a examiné ensemble les articles 20 
et 20 bis. Le début du paragraphe 1 de chacun de ces 
articles, dans le libellé proposé par le groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"Article 20 

"1) Lorsqu'un endossement contient la mention 
'pour encaissement', 'pour dépôt', 'valeur en recouvre­
ment', 'par procuration', 'veuillez payer n'importe 
quelle banque', ou toute autre expression équivalente 
autorisant l'endossataire à encaisser l'effet, l'endossa­
taire : 

"a) Est un porteur;. . . 

Article 20 bis 

"1) Lorsqu'un endossement contient la mention 
'valeur en garantie', 'valeur en gage' ou toute autre 
mention indiquant un nantissement, l'endossataire : 

"a) Est un porteur;. . " 

256. La Commission a approuvé l'indication expresse, 
aux articles 20 et 20 bis, qu'un endossataire pour 
encaissement et un endossataire en nantissement sont 
porteurs de l'effet. Cette mention expresse précisait 
clairement la situation de ces endossataires, précision 
particulièrement importante dans le cas de l'endossement 
en nantissement qui est un type d'endossement inconnu 
ou inusité dans plusieurs systèmes juridiques. Néan­
moins, la Commission a décidé que c'était dans la partie 
liminaire des articles 20-1 et 20 bis-l qu'il fallait énoncer 
que ces endossataires étaient porteurs, et non à l'alinéa a. 
L'application de cette décision a été confiée au groupe de 
rédaction. Les articles, tels qu'ils ont été remaniés par le 
groupe de rédaction et approuvés par la Commission, 
figurent à l'annexe I au présent rapport. 

Articles 21 et 22 

257. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 23 

258. En ce qui concerne les paragraphes 2 et 3, une 
opinion a été exprimée selon laquelle le fait de ne pas 
avoir connaissance de la contrefaçon ne devrait pas être 
qualifié en se référant à la "bonne foi" et à la "diligence 
raisonnable". Ces notions sont subjectives, elles se 
recoupent et elles sont très difficiles à appliquer dans le 
contexte de l'article 23. La Commission a cependant 
approuvé l'article tel qu'il a été présenté par le groupe de 
rédaction en notant que le sujet avait été longuement 
discuté par le Groupe de travail des effets négociables 
internationaux et que les notions en question étaient 
également utilisées dans d'autres textes juridiques 
traitant du commerce international. 

Alinéa 1 b 

260. L'alinéa 1 b, tel qu'il a été soumis par le groupe de 
rédaction, était ainsi rédigé : 

"1) Le signataire d'un effet peut opposer à un 
porteur qui n'est pas un porteur protégé : 

"a) . . . 

"b) Tout moyen de défense fondé sur l'opération 
sous-jacente intervenue entre lui et le tireur ou entre 
lui et le signataire venant après lui, mais à la condition 
que ce porteur ait eu connaissance dudit moyen de 
défense lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou 
qu'il l'ait acquis frauduleusement ou par vol, ou ait 
participé à un moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant;" 

261. En ce qui concerne ce paragraphe, l'exemple 
suivant a été donné : A, le bénéficiaire, endosse l'effet en 
blanc et le transmet à B qui le transmet ensuite à C. 
C entre en possession de l'effet en ayant connaissance du 
moyen de défense en ce qui concerne l'opération sous-
jacente entre A et B et il n'est par conséquent pas un 
protecteur protégé. Aux termes de l'alinéa 1 b, tel qu'il 
était rédigé, A ne pouvait pas faire valoir ce moyen de 
défense dans l'action intentée contre lui par C du 
moment que B n'était pas un signataire. La Commission 
a été d'avis qu'un signataire devrait pouvoir faire valoir 
un moyen de défense au titre de l'alinéa 1 b même si ce 
moyen de défense était fondé sur une opération sous-
jacente entre le signataire et un cessionnaire qui n'avait 
pas signé l'effet et n'était par conséquent pas un 
"signataire". Le groupe de rédaction a été prié de 
remanier cet alinéa. L'article 25, tel qu'il a été remanié 
par le groupe de rédaction et approuvé par la 
Commission, figure en annexe I au présent rapport. 

Article 25 bis 

262. La Commission a adopté cet article tel qu'il lui a 
été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 26 

263. Selon une observation, l'ignorance aux termes de 
l'alinéa 1 c de l'article 26 était qualifiée en des termes 
différents de ceux qui étaient utilisés aux articles 23-2 et 3 
et 23 bis-2 et 3. La Commission a cependant estimé que 
les cas visés à l'article 26, d'une part, et aux articles 23 et 
23 bis, de l'autre, étaient différents et que l'emploi de 
termes différents était donc justifié. La Commission a en 
conséquence approuvé l'article tel qu'il était présenté par 
le groupe de rédaction. 

Articles 27 à 30 

264. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Articles 23 bis et 24 

259. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 31 

265. Il a été proposé de modifier l'alinéa 1 b pour 
préciser qu'un signataire qui a signé un effet avant que le 
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texte n'en soit altéré était obligé dans les termes de l'effet 
tels qu'ils existaient au moment de sa signature. La 
Commission n'a pas jugé cette précision nécessaire, étant 
donné que le libellé était suffisamment clair sur ce point. 
L'article 31 a donc été approuvé tel qu'il a été soumis par 
le groupe de rédaction. 

Article 32 

266. La Commission a approuvé l'article tel qu'il lui a 
été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 33 

267. Une proposition a été faite pour préciser que la 
provision fournie par le tireur au tiré en paiement de 
l'effet pouvait être cédée par le tireur en vertu d'un 
accord non prévu dans l'effet. La Commission n'a pas 
adopté cette proposition, étant donné que le libellé était 
suffisamment clair sur ce point. L'article a donc été 
approuvé tel qu'il a été soumis par le groupe de 
rédaction. 

Articles 34 à 42 

268. La Commission a approuvé les articles tels qu'ils 
lui ont été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 43 

269. Dans la proposition du groupe de rédaction, les 
alinéas b et c du paragraphe 4 commençaient tous deux 
par les mots "Le garant qui exprime sa garantie par les 
mots . . ." La Commission a décidé de les remplacer, 
dans les langues où cela était nécessaire, par "La 
personne qui exprime sa garantie par les mots . . ." Avec 
cette réserve, la Commission a approuvé l'article tel qu'il 
lui a été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 44 

270. Le paragraphe 2 proposé par le groupe de 
rédaction commençait par les mots "Le garant qui paie 
l'effet peut recouvrer . . . auprès de la personne . . ." Il a 
été entendu que le mot "personne" était une erreur et 
devait être remplacé par "signataire". Avec cette réserve, 
la Commission a approuvé l'article tel qu'il lui a été 
soumis par le groupe de rédaction. 

Articles 45 à 58 

271. La Commission a approuvé ces articles tels que le 
groupe de rédaction les lui avait soumis. 

Article 59 

272. Selon une opinion, le paragraphe 2, qui dispose 
que le défaut de protêt faute d'acceptation ne libère pas 
le garant du tiré, semblait incompatible avec l'alinéa c du 
paragraphe 2 de l'article 50, aux termes duquel un tel 
protêt était requis. Il a été répondu qu'il n'y avait pas 
d'inconsistance car, si le défaut de protêt ne libérait pas 
le garant du tiré, il avait pour conséquence, aux termes 
de l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 50, que la 
responsabilité du garant du tiré n'était pas accélérée. 

L'article 59 a donc été approuvé tel qu'il avait été 
présenté par le groupe de rédaction. 

Article 60 

273. Les paragraphes 1 a et 2 tels qu'ils avaient été 
soumis par le groupe de rédaction étaient ainsi libellés : 

"1) Lorsqu'un effet est refusé à l'acceptation ou au 
paiement, le porteur doit donner avis du refus : 

"a) Au tireur et à l'endosseur qui le précède 
immédiatement, et 

"b) . . . 

"2) Un endosseur ou un garant qui a reçu 
notification du refus doit en donner avis au signataire 
obligé en vertu de l'effet qui le précède immédiate­
ment." 

274. On a demandé si les mots "l'endosseur qui le 
précède immédiatement" figurant au paragraphe 1 a 
désignaient uniquement un endosseur qui avait transmis 
l'effet au porteur, ou également le dernier endosseur 
dont le nom figurait sur l'effet, même si un cédant par 
simple remise était intervenu entre celui-ci et le porteur. 
On a posé une question analogue au sujet des mots 
"signataire . . . qui le précède immédiatement", figurant 
au paragraphe 2. La Commission a noté que l'avis prévu 
à l'article 60 avait pour objet de signaler aux signataires 
exposés à un recours que l'effet avait été refusé à 
l'acceptation ou au paiement. La Commission a donc 
demandé au groupe de rédaction de préciser que la 
personne à qui avis devait être donné était le signataire 
dont le nom figurait en dernier sur l'instrument, que ce 
soit ou non lui qui ait transmis l'effet à la personne tenue 
de donner avis. L'article 60, tel qu'il a été remanié par le 
groupe de rédaction et adopté par la Commission, figure 
à l'annexe I du présent rapport. 

Articles 61 à 65 

275. La Commission a approuvé ces articles tels que le 
groupe de rédaction les lui avait soumis. 

Article 66 

276. Le texte soumis par le groupe de rédaction pour 
l'alinéa c i du paragraphe 1 était le suivant : 

"1) Le porteur peut réclamer à tout signataire obligé 
en vertu de l'effet : 

"a) . . . 

"b) . . . 

"c) Avant l'échéance : 
i) Le montant de l'effet avec intérêt, si un 

intérêt a été stipulé, jusqu'à la date du 
paiement, déduction faite d'un escompte 
pour la période allant de la date du 
paiement à celle de l'échéance, calculé 
conformément au paragraphe 4 du présent 
article;" 

277. Diverses propositions ont été présentées en ce qui 
concerne l'alinéa c i du paragraphe 1, qui a trait au cas 
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où un effet est payé avant l'échéance. Selon une 
proposition, si un effet était payé avant l'échéance, un 
escompte pour la période allant de la date du paiement à 
celle de l'échéance devait être déduit aussi bien du 
montant de l'effet que de celui des intérêts payables 
jusqu'à la date de l'échéance. Cette méthode tenait 
compte de la valeur réelle de l'effet pour le porteur à la 
date du paiement. On a objecté à cela que la déduction 
d'un escompte du montant (principal) de l'effet n'était 
pas justifiée et ne correspondait pas à la pratique 
commerciale. 

278. Selon une autre proposition, lorsqu'un effet était 
payé avant l'échéance, aucun escompte ne devait être 
déduit de son montant (principal), et les intérêts 
payables devaient être déterminés en déduisant, du 
montant des intérêts qui auraient été payables à 
l'échéance, un escompte pour la période allant de la date 
du paiement à celle de l'échéance. On a objecté à cela que 
les intentions des signataires seraient mieux reflétées si 
l'on stipulait que le montant des intérêts payables était 
celui des intérêts accumulés, au taux stipulé, jusqu'à la 
date du paiement. On a fait observer à cet égard que 
l'application d'un taux d'escompte pouvait avoir des 
résultats imprévus, car ce taux pouvait être différent du 
taux d'intérêt. 

279. Selon une troisième proposition, lorsqu'aucun 
intérêt n'était stipulé, la somme payable devrait être le 
montant de l'effet après déduction d'un escompte pour 
la période allant de la date du paiement à celle de 
l'échéance. Lorsqu'un intérêt était stipulé, la somme 
payable devait être le montant de l'effet augmenté des 
intérêts accumulés, au taux stipulé, jusqu'à la date du 
paiement. On a fait observer que lorsqu'aucun intérêt 
n'était expressément stipulé, le montant de l'effet 
comprenait généralement une somme correspondant aux 
intérêts jusqu'à la date de l'échéance; en conséquence, si 
l'effet était payé avant l'échéance, il était normal que le 
montant de l'effet fasse l'objet d'un escompte. Par 
contre, lorsqu'un intérêt était stipulé, prévoir que seuls 
les intérêts accumulés jusqu'à la date du paiement étaient 
dus correspondait aux intentions des signataires. 

280. Après débat, la Commission a adopté cette 
dernière proposition. L'alinéa c i du paragraphe 1 tel 
qu'il a été remanié et approuvé par la Commission figure 
à l'annexe I. 

281. La Commission a approuvé les autres dispositions 
de l'article 66 telles qu'elles lui avaient été soumises par 
le groupe de rédaction. 

Article 67 

282. La Commission a approuvé cet article tel qu'il lui 
avait été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 68 

283. Le texte soumis par le groupe de rédaction pour le 
paragraphe 3 était le suivant : 

"3) Un signataire n'st pas libéré de ses obligations 
s'il paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé, 

alors qu'il sait au moment où il paie que le porteur a 
volé l'effet ou a contrefait la signature du bénéficiaire 
ou d'un endossataire, ou a participé au vol ou à la 
contrefaçon." 

284. La Commission est convenue que le paragraphe 3 
devait, outre le cas d'un signataire qui payait le porteur, 
traiter expressément du cas d'un signataire qui payait un 
signataire qui avait payé le porteur. Le groupe de 
rédaction a été prié de trouver un libellé approprié pour 
que ce cas soit couvert par le paragraphe 3 de l'article 68, 
ainsi que par le paragraphe 2 des articles 43 et 73. 

Articles 69 à 72 

285. La Commission a approuvé ces articles tels que le 
groupe de rédaction les lui avait soumis. 

Article 73 

286. On a noté que dans certaines versions linguistiques, 
il était, au paragraphe 1 du texte soumis par le groupe de 
rédaction, erronément fait référence au droit de recours. 
La Commission a donc décidé de modifier le paragraphe 
1 en le remplaçant par le texte suivant ou un texte 
similaire : 

"1) Lorsqu'un signataire est libéré en totalité ou en 
partie de ses obligations en vertu de l'effet, tout 
signataire qui a un droit sur l'effet contre lui est libéré 
de ses obligations dans la même mesure." 

287. La Commission a approuvé les autres dispositions 
de l'article 73 telles que le groupe de rédaction les lui 
avait soumises. 

288. Au cours du débat sur l'article 73, on a fait 
observer que le titre de la section 2 "Libération d'un 
signataire antérieur" ne reflétait pas correctement le 
contenu de cet article, qui traitait de la libération — par 
voie de conséquence — des signataires qui avaient un 
droit de recours contre un autre signataire qui avait lui-
même été libéré de ses obligations. Les signataires libérés 
par voie de conséquence en vertu du paragraphe 
venaient après ce dernier signataire. Mais on a aussi fait 
observer qu'un signataire postérieur ne serait pas libéré 
s'il avait signé l'effet en tant que garant d'un signataire 
antérieur. La Commission a donc décidé de modifier le 
titre de la section 2 comme suit : "Libération d'autres 
signataires". 

Articles 74 à 79 

289. La Commission a approuvé le texte de ces articles, 
tel qu'il avait été présenté par le groupe de rédaction. 

Article 80 

290. L'alinéa 1 c présenté par le groupe de rédaction 
était rédigé comme suit : 

"c) Contre le garant du tiré d'une lettre de change 
payable à échéance déterminée, à compter de la date 
de l'échéance ou, si la lettre est refusée à l'acceptation, 
à compter de la date du refus;". 
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291. La Commission a décidé d'insérer, après les mots 
"si la lettre est refusée à l'acceptation", les mots "à 
compter de la date du protêt ou, en cas de dispense de 
protêt". Le but de cette insertion est de tenir compte de 
la décision de la Commission de faire dépendre du protêt 
pour refus d'acceptation la responsabilité anticipée du 
garant du tiré (voir par. 71 et 118 ci-dessus). Pour le 
reste, la Commission a approuvé l'article 80 tel qu'il 
avait été présenté par le groupe de rédaction. 

Articles 81, 83 et 84 

292. La Commission a approuvé le texte de ces articles 
tel qu'il avait été présenté par le groupe de rédaction. 

Articles 84 bis et 85 

293. L'article 84 bis présenté par le groupe de rédaction 
était rédigé comme suit : 

"Tout Etat, au moment de la signature, de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l'adhésion, pourra déclarer que ses tribunaux n'appli­
queront la Convention que si le lieu [indiqué sur 
l'effet] où la lettre de change est émise ou le billet à 
ordre est souscrit et le lieu de paiement [indiqué sur 
l'effet] sont situés tous deux dans des Etats 
contractants." 

294. Selon une opinion, les mots "indiqué sur l'effet" 
figurant entre crochets devaient être supprimés. A 
l'appui de cette opinion, il a été affirmé que la règle 
concernant le point de savoir si les tribunaux d'un Etat 
sont tenus ou non d'appliquer la Convention doit 
dépendre des faits et non de renseignements inscrits sur 
l'effet par des parties. Si tel n'est pas le cas, une partie 
peut influer sur l'application de la Convention en 
falsifiant un des lieux mentionnés sur l'effet. Toutefois, 
selon l'opinion qui a prévalu, ces mots devaient être 
retenus et les crochets devaient être supprimés, car la 
réserve se rapportait essentiellement à l'article 2, qui se 
réfère à ces lieux tels qu'ils figurent sur l'effet. A l'appui 
de cette opinion, il a été déclaré que la législation en 
matière d'effets négociables avait pour caractéristique 
fondamentale que les droits et obligations des parties 
devaient, pour favoriser la circulation sans entraves des 
effets, être établis sur la base des renseignements figurant 
sur l'effet et non pas sur la base de circonstances 
extérieures à l'effet. Il a été noté, en outre, que les 
législations nationales prévoyaient des sanctions appro­
priées, par exemple la nullité de l'effet, en cas de faux 
renseignements inscrits sur un effet. 

295. La Commission a donc décidé de maintenir les 
mots "indiqué sur l'effet". Elle a décidé aussi 
d'incorporer, en substance, l'article 85 dans l'article 
84 bis en ajoutant à ce dernier article un deuxième alinéa 
dans le sens ci-après : 

"Aucune autre réserve n'est autorisée." 

Article 86 

296. La Commission a approuvé le texte soumis par le 
groupe de rédaction. 

Article 87 

297. On a continué à s'interroger sur le sens de 
l'article 87. On s'est demandé si cet article visait les effets 
de commerce tirés ou souscrits avant la date à laquelle la 
Convention entrerait en vigueur du fait du dépôt du 
nombre nécessaire d'instruments de ratification, d'ac­
ceptation, d'approbation ou d'adhésion, comme prévu 
au paragraphe 1 de l'article 86, ou bien les effets de 
commerce tirés avant l'entrée en vigueur de la 
Convention, conformément au paragraphe 2 de l'ar­
ticle 86, à l'égard d'un Etat qui ratifierait, accepterait ou 
approuverait la Convention ou y adhérerait après la date 
à laquelle la Convention serait entrée en vigueur en vertu 
du paragraphe 1 de l'article 86. A l'appui de cette 
dernière interprétation, on a dit qu'un Etat devrait 
appliquer la Convention à un effet de commerce tiré ou 
souscrit après que la Convention soit entrée en vigueur 
en vertu du paragraphe 1 de l'article 86, mais avant qu'il 
ne devienne lui-même partie à la Convention, car cela 
correspondrait à l'attente des signataires d'un effet de 
commerce tiré ou souscrit conformément à la Conven­
tion. On a fait observer toutefois que, même selon cette 
interprétation, un Etat n'était pas nécessairement tenu 
d'appliquer la Convention à de tels effets de commerce. 
A l'appui de la première interprétation, on a dit que la 
seconde aboutirait à l'application réotroactive de la 
Convention, ce qui était contraire à la tradition 
juridique. 

298. On a proposé de supprimer l'article 87. A l'appui 
de cette proposition, on a considéré comme évident que 
la Convention ne s'appliquerait pas aux effets de 
commerce tirés ou souscrits avant qu'elle ne soit entrée 
en vigueur conformément au paragraphe 1 de l'article 86. 
En outre, on a dit que la question de savoir si un Etat 
appliquerait ou non la Convention à des effets de 
commerce tirés ou souscrits avant qu'il ne devienne 
partie à cette Convention se poserait rarement dans la 
pratique; il suffisait de laisser à chaque Etat le soin d'en 
décider. Après délibération, la Commission a décidé de 
supprimer l'article 87. 

Article 88 

299. La Commission a approuvé cet article tel qu'il lui 
avait été soumis par le groupe de rédaction. 

D. Procédure à suivre pour l'adoption du projet 
en tant que texte de la Convention 

300. Après avoir achevé ses travaux sur le projet de 
convention, la Commission a examiné la procédure qui 
pourrait être suivie pour l'adoption de ce texte en tant 
que Convention. Quelques membres de la Commission 
ont appuyé une proposition selon laquelle la Commis­
sion, en transmettant le projet de convention à 
l'Assemblée générale, devrait recommander la convoca­
tion d'une conférence diplomatique qui examinerait et 
adopterait la Convention. Selon une autre proposition, 
les projets d'articles devraient être adoptés sous forme de 
loi type. Cette proposition a suscité de vives objections. 
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301. Un appui substantiel s'est manifesté en faveur 
d'une proposition tendant à ce que la Commission 
recommande à l'Assemblée générale d'adopter la 
Convention dans sa forme présente et l'ouvre à la 
signature. On a dit, à l'appui de cette opinion, que le 
projet de convention était un excellent texte qui 
constituerait une importante contribution à l'unification 
des législations sur les effets de commerce inter­
nationaux. Les dépenses afférentes à la convocation 
d'une conférence diplomatique ne se justifiaient pas 
parce que le texte, aboutissement de travaux ayant duré 
plus de quatorze ans, avait fait l'objet de longues 
délibérations et de divers perfectionnements à la 
quinzième session du Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux et à la présente session de la 
Commission et qu'il n'appelait pas d'autre examen 
quant au fond. C'était-là un texte hautement technique 
et bien équilibré, et il était improbable qu'un examen 
ultérieur permette de lui apporter des améliorations 
sensibles. 

302. On a objecté à cela qu'il n'appartenait pas à la 
Commission de trancher la question et qu'elle devait 
veiller à régler les problèmes par consensus. Après un 
débat, la Commission a décidé, comme le montre sa 
décision reproduite au paragraphe 304, de soumettre le 
projet de convention à l'Assemblée générale en lui 
recommandant de l'examiner en vue de son adoption ou 
de toute autre mesure à prendre. 

303. La Commission a rendu hommage au Groupe de 
travail des effets de commerce internationaux pour avoir 
produit un projet d'une telle qualité, qui réussit à 
intégrer des concepts et des procédures issus des deux 
principaux systèmes juridiques régissant les effets de 
commerce dans un texte cohérent qui a sa propre logique 
interne. La Commission a aussi rendu hommage aux 
personnalités qui ont successivement présidé le Groupe 
de travail durant l'élaboration du projet de convention, à 
savoir M. Mohsen Chafik (Egypte, première session), 
M. René Roblot (France, deuxième à onzième sessions) 
et M. Willem Vis (Pays-Bas, treizième à quinzième 
sessions), et à celles qui ont présidé la Commission 
durant l'examen du projet, à savoir M. Ivan Szâsz 
(Hongrie, dix-septième session), M. P. K. Kartha (Inde, 
dix-neuvième session) et Mme Ana Piaggi de Vanossi 
(Argentine, vingtième session). 

E. Décision de la Commission et recommandation 
à l'Assemblée générale 

304. A sa 388e séance, le 14 août 1987, la Commission 
a adopté par consensus la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

Rappelant qu'à sa quatrième session, tenue en 1971, 
elle a décidé de poursuivre les travaux en vue de la 
préparation de règles uniformes applicables à un effet 
de commerce spécial qui serait utilisé, à titre facultatif, 
dans les transactions internationales, 

Notant que le Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux a consacré 14 sessions entre 

1972 et 1987 à l'élaboration du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux, 

Notant en outre qu'à sa dix-septième session, en 1984, 
la Commission a examiné les problèmes clefs du projet 
de convention et qu'elle a examiné le texte de celui-ci à 
ses dix-neuvième et vingtième sessions en 1986 et 1987, 

Appelant l'attention sur le fait que tous les Etats et 
organisations internationales intéressées ont été 
invités à prendre part à l'élaboration du projet de 
convention, de la cinquième à la quinzième session 
du groupe de travail et lors des dix-septième, dix-
neuvième et vingtième sessions de la Commission, soit 
comme membre soit comme observateur ayant le droit 
sans réserve de prendre la parole et de faire des 
propositions, 

Appelant l'attention en outre sur le fait que tous les 
Etats et organisations internationales ont été invités à 
deux reprises à présenter des observations écrites sur 
le projet de convention pour examen par la 
Commission à sa dix-septième session en 1984, ainsi 
que par le groupe de travail à sa quinzième session et 
par la Commission à sa vingtième session en 1987, 

Tenant compte de ce que l'Assemblée générale a 
décidé, dans sa résolution 41/77, d'examiner le projet 
de convention, à sa quarante-deuxième session, en vue 
de son adoption ou de toute autre mesure à prendre, 

1. Soumet à l'Assemblée générale le projet de 
convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux, tel qu'il figure à 
l'annexe 1 au présent rapport; 

2. Recommande que l'Assemblée générale examine 
le projet de convention en vue de son adoption ou 
de toute autre mesure à prendre. 

305. Après l'adoption de la décision, le représentant de 
la France a fait la déclaration suivante : 

"Madame le Président, 

La délégation française, comme vous l'aurez 
constaté, ne s'est pas opposée à l'adoption par 
consensus du texte de la recommandation de notre 
Commission accompagnant la transmission à l'As­
semblée générale des Nations Unies du projet de 
convention sur les lettres de change et les billets à 
ordre internationaux. 

Cette attitude positive traduit avant tout le désir de 
la France de ne pas porter atteinte à l'esprit 
constructif et de dialogue de haut niveau qui marque, 
depuis sa création, les travaux de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international. 

Elle ne préjuge cependant en rien de la position de 
mon pays quant au devenir même du projet de 
convention tel qu'il résulte des travaux de la présente 
session. 

Nous considérons, en effet, que le texte du projet de 
convention, tel qu'il va être transmis à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, comporte encore des 
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insuffisances. En l'état, ce projet aurait, selon nous, 
pour conséquence de porter préjudice aux Etats qui ne 
souhaiteraient pas adhérer au nouveau système qui 
serait mis en place. 

Je vous serais reconnaissant, Madame le Président, 
de bien vouloir veiller à ce que le texte de la présente 
déclaration figure in extenso dans le rapport de la 
vingtième session de notre Commission. 

Je vous remercie." 

Chapitre III. Nouvel ordre économique 
international7 

A. Projet de Guide juridique pour l'établissement 
de contrats internationaux de construction 

d'installations industrielles 

Introduction 

306. A sa onzième session, la Commission a inscrit à 
son programme de travail la question des incidences 
juridiques du nouvel ordre économique international et 
s'est demandé comment, compte tenu de ses compétences 
particulières et de son mandat, elle pourrait promouvoir 
plus efficacement les objectifs énoncés dans les 
résolutions de l'Assemblée générale sur le développe­
ment économique et l'instauration du nouvel ordre 
économique international8. 

307. La Commission a convenu à sa treizième session 
d'accorder la priorité aux travaux relatifs aux contrats 
dans le domaine du développement industriel. Elle a prié 
le Secrétaire général de s'acquitter des travaux 
préparatoires sur les contrats relatifs à la fourniture et à 
la construction de grands complexes industriels et de 
soumettre un rapport au Groupe de travail du nouvel 
ordre économique international créé par la Commission 
à sa douzième session9. 

308. A sa quatorzième session, la Commission a 
approuvé une décision du Groupe de travail par laquelle 
ce dernier confiait au Secrétaire général le soin 
d'élaborer un guide juridique dans lequel devraient être 
recensées les questions juridiques soulevées par les 
contrats de fourniture et de construction d'ensembles 
industriels et suggérées des solutions possibles pour aider 
les parties, notamment des pays en développement, dans 
leurs négociations10. 

309. Le secrétariat a établi les projets de chapitres du 
Guide juridique pour l'établissement de contrats 
internationaux de construction d'installations indus­
trielles, qui ont été examinés aux quatrième, cinquième, 

'La Commission a examiné cette question à ses 385e, 386e et 
388e séances, les 11, 12 et 14 août 1987. 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67 c, 68, 69, 71. 

9Ibid., trente-cinquième session, Supplément n° 17 (A/35/17), 
par. 143. 

'"Ibid., trente-sixième session, Supplément n° 17 (A/36/17), par. 84. 

sixième, septième et huitième sessions du Groupe de 
travail". Pour la neuvième session du Groupe de travail, 
le secrétariat a révisé le projet de Guide juridique, 
compte tenu des débats et décisions du Groupe de travail 
à ses sessions précédentes12. Après un examen du projet 
révisé, le Groupe de travail l'a adopté sans changement, 
ajout ni suppression, comme il ressort de son rapport sur 
les travaux de sa neuvième session qu'il a soumis à la 
Commission13. 

Débat durant la session 

310. La Commission était saisie du rapport de son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique 
international sur les travaux de sa neuvième session 
(A/CN.9/289), ainsi que des projets d'avant-propos et 
d'introduction et des chapitres du projet de Guide 
juridique pour l'établissement de contrats internationaux 
de construction d'installations industrielles tels qu'exa­
minés par le Groupe de travail à sa neuvième session 
(A/CN.9/WG.V/WP.20 et Add.l à 29). Elle était 
également saisie d'un rapport du Secrétaire général 
présentant un projet d'index du Guide juridique 
(A/CN.9/290). 

311. La Commission a rendu hommage au Groupe de 
travail et à son président, M. Leif Sevon (Finlande), pour 
avoir traité de manière aussi complète, détaillée et 
compétente la question des contrats de construction 
d'installations industrielles. Le Guide juridique traitait 
équitablement les intérêts de l'entrepreneur et ceux de 
l'acquéreur et serait d'une grande utilité aux praticiens 
des pays développés et des pays en développement. 

312. Le secrétariat a proposé que certaines modifica­
tions soient apportées aux paragraphes 12 et 31 du 
chapitre XIII ("Achèvement, prise en charge et 
réception") et au paragraphe 43 du chapitre XVIII 
("Retards, défauts et autres cas d'inexécution"). Selon 
un avis, il ne fallait pas procéder à ces modifications. 
Toutefois, après un débat, la Commission a décidé de les 
adopter. La Commission a également adopté les 
modifications proposées par le secrétariat au paragraphe 
41 du chapitre VII ("Prix et conditions de paiement"), 
au paragraphe 1 du chapitre XII ("Inspections et essais 
durant la fabrication et la construction"), au para­
graphe 13 du chapitre XIII et au paragraphe 6 a du 
chapitre XVIII. Sous réserve de ces modifications, la 
Commission a adopté le Guide juridique de la CNUDCI 
pour l'établissement de contrats internationaux de 
construction d'installations industrielles, tel qu'il lui 
avait été soumis à la session en cours. 

313. La Commission a instamment prié le secrétariat 
de faire en sorte que le Guide juridique soit publié sans 
retard dans toutes les langues et fasse l'objet d'une large 
diffusion. Il faudrait en particulier veiller à ce qu'il soit 
distribué aux hauts fonctionnaires gouvernementaux, 
aux bibliothèques et aux organismes commerciaux 

"A/CN.9/234, A/CN.9/247, A/CN.9/259, A/CN.9/262 et A/ 
CN.9/276. 

,2A/CN.9/WG.V/WP.20 et Add.l à 29. 
"A/CN.9/289. 
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intéressés dans le monde entier. La Commission a 
également souligné l'importance que revêtait la promo­
tion de ce Guide et a été d'avis que des mesures devraient 
être prises à cet égard, non seulement par le secrétariat, 
mais également par les gouvernements, notamment ceux 
des Etats membres de la Commission. Le Secrétaire de la 
Commission a déclaré que celle-ci serait saisie, à sa 
prochaine session, d'un rapport indiquant les mesures 
prises par le secrétariat concernant la diffusion et la 
promotion du Guide juridique et suggérant toutes 
mesures supplémentaires souhaitables. 

314. Le secrétariat a été prié de présenter à la 
Commission des propositions de révision du Guide 
juridique lorsqu'il ressortirait des observations envoyées 
par ses utilisateurs qu'une telle révision était souhaitable. 

Décision de la Commission et recommandation 
à l'Assemblée générale 

315. A sa 388e séance, tenue le 14 août 1987, la 
Commission a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

Rappelant le mandat que lui a confié l'Assemblée 
générale dans sa résolution 2205 (XXI) du 17 dé­
cembre 1966, consistant à encourager l'harmonisation 
et l'unification progressives du droit commercial 
international et ce faisant à prendre en considération 
les intérêts de tous les peuples, et particulièrement 
ceux des pays en développement, en favorisant un 
large développement du commerce international, 

Tenant compte des résolutions adoptées par l'As­
semblée générale sur le développement économique et 
l'instauration du nouvel ordre économique inter­
national, 

Considérant qu'il est important pour tous les pays, 
notamment les pays en développement, que les 
contrats internationaux de construction d'installations 
industrielles aient une saine assise juridique et soient 
équilibrés et équitables, 

Etant d'avis qu'un guide juridique pour l'établissement 
de contrats internationaux de construction d'installa­
tions industrielles, recensant les questions juridiques à 
traiter dans ces contrats et suggérant des solutions à 
ces questions, serait un instrument utile pour toutes 
les parties, en particulier celles des pays en 
développement, dans la conclusion de tels contrats, 

1. Adopte le Guide juridique de la CNUCDI pour 
l'établissement de contrats internationaux de 
construction d'installations industrielles; 

2. Invite l'Assemblée générale à recommander 
l'utilisation du Guide juridique aux personnes qui 
participent à l'établissement de contrats inter­
nationaux de construction d'installations industriel­
les; 

3. Prie le Secrétaire général de prendre des 
mesures efficaces pour assurer une diffusion et une 
promotion du Guide juridique aussi larges que 
possible. 

B. Passation des marchés internationaux 

316. A sa dix-neuvième session, la Commission avait 
décidé de donner la priorité à la question de la passation 
des marchés internationaux. A sa présente session, la 
Commission était saisie d'une note du secrétariat faisant 
rapport sur l'état d'avancement des travaux prépara­
toires entrepris par le secrétariat sur cette question 
(A/CN.9/291). La Commission a pris acte du rapport et 
prié le secrétariat de poursuivre ses travaux. 

Chapitre IV. Responsabilité des exploitants 
de terminaux de transport14 

317. A sa seizième session, en 1983, la Commission a 
décidé d'inclure la question de la responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport dans son 
programme de travail et de confier à un groupe de travail 
l'élaboration de règles uniformes dans ce domaine15. A 
sa dix-septième session, tenue en 1984, elle a décidé de 
confier cette tâche à son Groupe de travail des pratiques 
en matière de contrats internationaux16. 

318. La Commission était saisie du rapport du Groupe 
de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa dixième session 
(A/CN.9/287). Ce rapport relatait les délibérations et les 
décisions du Groupe de travail sur le projet de règles sur 
la responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport. La Commission a pris note avec satisfaction 
du rapport du Groupe de travail. 

Chapitre V. Coordination des travaux17 

A. Coordination générale des travaux 

319. L'observateur de l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) a annoncé que 
l'Institut avait terminé le projet de convention sur le 
leasing financier international et le projet de convention 
sur le factoring international. Ces deux projets de 
convention seront soumis pour adoption à une 
conférence diplomatique qui sera organisée par le 
Gouvernement canadien à Ottawa, du 9 au 28 mai 1988. 
Il était prévu que tous les Etats seraient invités à y 
participer. 

320. L'observateur d'UNIDROIT a également précisé 
que le projet de convention sur la responsabilité et 

"La Commission a examiné cette question à sa 387e séance, le 12 
août 1987. 

''Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa seizième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 115. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-septième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième session, 
Supplément n° 17 (A/39/17), par. 113. 

"La Commission a examiné cette question à sa 387e séance, le 
12 août 1987. 



Première partie. Rapport de la Commission sur sa session annuelle; observations et décisions concernant ce rapport 37 

l'indemnisation pour les dommages causés durant le 
transport de marchandises dangereuses par la route, le 
chemin de fer et les voies navigables intérieures avait été 
communiqué pour examen au Comité des transports 
intérieurs de la Commission économique pour l'Europe. 
La première réunion s'était tenue en juillet 1987 et une 
deuxième réunion était prévue en décembre. La première 
lecture des principes applicables aux contrats commer­
ciaux internationaux était terminée et une deuxième 
lecture commencerait au printemps de 1988. Les travaux 
préliminaires avaient débuté sur la question du 
franchisage et l'Institut prévoyait d'étudier les relations 
internes dans le droit de la représentation en matière de 
vente internationale de marchandises. 

321. En conclusion, il a informé la Commission qu'un 
Congrès se tiendrait du 7 au 10 septembre 1987 à 
l'Institut, à Rome, sur le thème "Le droit uniforme dans 
la pratique". 

322. L'observateur du Conseil de l'assistance écono­
mique mutuelle (CAEM) a fait un exposé détaillé sur les 
activités du Conseil dans le domaine du droit 
commercial international. Il a notamment annoncé 
l'adoption en décembre 1985 du Programme global de 
développement scientifique et technique des pays 
membres du CAEM. Ce programme prévoyait la mise au 
point, par l'ensemble des Etats membres du CAEM, de 
nouveaux matériels et de nouvelles techniques dans des 
domaines prioritaires tels que l'utilisation de l'électro­
nique dans l'économie et l'informatisation de celle-ci, la 
production et la transformation de matériaux nouveaux, 
l'énergie nucléaire et la biotechnologie. Tous les Etats 
intéressés pouvaient y participer. Il a précisé qu'en 1986 
avait été terminé un rapport sur l'application de la 
Convention sur le règlement par voie d'arbitrage des 
différends de droit civil survenus dans le cadre des 
relations touchant la coopération économique, scienti­
fique et technique, signée le 26 mai 1972 et des Règles 
uniformes des tribunaux d'arbitrage des chambres de 
commerce des Etats Membres approuvées en 1974. Ces 
règles avaient été révisées et une étude devait être 
effectuée en 1987-1988 sur l'intérêt d'un droit uniforme 
en matière d'arbitrage du commerce extérieur et 
d'exécution des sentences arbitrales étrangères. Cette 
étude devait s'inspirer de la Loi type de la CNUDCI sur 
l'arbitrage commercial international. Le CAEM avait 
également entrepris de réviser les Conditions générales 
des livraisons de produits entre les organismes des pays 
membres et il avait adopté des propositions visant à 
harmoniser les législations nationales sur les inventions. 
Enfin, un projet d'accord sur la normalisation des règles 
juridiques relatives au transport maritime commercial 
avait été élaboré et devait être ouvert à la signature de 
tous les pays intéressés. 

323. L'observateur du Conseil de l'Europe a fait une 
déclaration sur l'excellente coopération qui existe entre 
le Conseil et la Commission. Il a mentionné entre autres 
l'effort mené en commun avec les Communautés 
européennes pour lancer une Campagne publique 
européenne sur l'interdépendance et la solidarité Nord-
Sud dans le domaine commercial. Il a fait également état 
des nouveaux textes juridiques qui ont été élaborés ou 

qui sont en voie d'achèvement, par exemple la 
Convention d'assistance administrative mutuelle en 
matière fiscale, la Convention sur les opérations 
financières des initiés et la Convention sur certains 
pouvoirs du syndic à l'étranger. Finalement, il a souligné 
que le Conseil de l'Europe suivait avec un intérêt 
particulier les travaux de la Commission sur le 
traitement automatique des données et le transfert 
électronique des fonds et que le Conseil de l'Europe 
avançait dans l'élaboration de deux études sur ce que 
l'on appelle la "délinquance informatique" et sur la 
protection des données dans le secteur bancaire. 

324. La Commission a exprimé sa gratitude à la 
Conférence de La Haye de droit international privé pour 
les utiles contributions qu'elle a apportées à l'examen du 
projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. 

B. Incidences juridiques du traitement 
automatique des données 

325. A sa dix-neuvième session, en 1986, la Commission 
avait été saisie du rapport du Secrétaire général exposant 
les activités des organisations internationales qui 
s'occupaient du traitement automatique des données et 
invitait le secrétariat à organiser une réunion à la fin de 
1986 ou au début de 1987 à laquelle toutes les 
organisations internationales intergouvernementales et 
non gouvernementales intéressées seraient invitées 
(A/CN.9/279). A la session en cours, la Commission 
était saisie d'un nouveau rapport sur les incidences 
juridiques du traitement automatique des données 
(A/CN.9/292). 

326. Le rapport était divisé en deux parties, la première 
décrivant les résultats d'une réunion tenue au secrétariat 
de la Commission à Vienne les 12 et 13 mars 1987, la 
deuxième analysant les renseignements sur les travaux 
entrepris par d'autres organisations sur le même sujet. 

327. En ce qui concerne les résultats de la réunion 
tenue au secrétariat, à laquelle ont participé huit 
organisations, il a été convenu que l'échange de 
renseignements qui avait eu lieu entre participants était 
par lui-même l'une des formes les plus utiles de 
coopération et qu'une réunion analogue devrait être 
organisée par la Commission dans un proche avenir 
selon l'évolution de la situation. S'agissant des activités 
d'autres organisations, le rapport contenait des ren­
seignements sur les travaux effectués ou en cours 
d'exécution par l'Organisation maritime internationale 
(OMI), la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Europe (CEE), la Chambre internationale de 
commerce (CIC), le Comité international des transports 
par chemin de fer (CIT), la Commission des commu­
nautés européennes, l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et le Conseil de 
l'Europe. 

328. La Commission a pris note avec satisfaction du 
rapport qui lui a été soumis et elle a approuvé le 
programme d'activités proposé dans ce document. 
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Chapitre VI. Etat des conventions18 

329. La Commission a examiné l'état — signatures, 
ratifications, adhésions et approbations — des conven­
tions auxquelles avaient abouti ses travaux : Convention 
sur la prescription en matière de vente internationale de 
marchandises (New York, 1974), Protocole modifiant la 
Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises (Vienne, 1980), Conven­
tion des Nations Unies sur le transport de marchandises 
par mer (Hambourg, 1978) (ci-après dénommée "Règles 
de Hambourg"), et Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises 
(Vienne, 1980) (ci-après dénommée "Convention des 
Nations Unies sur les ventes"). La Commission a 
également examiné l'état de la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères (New York, 1958) qui, bien que ne résultant 
pas des travaux de la Commission, présente un grand 
intérêt pour celle-ci eu égard à ses travaux sur l'arbitrage 
commercial international. En outre, la Commission a 
pris note avec satisfaction du nombre croissant d'Etats 
ayant adopté ou élaborant des lois fondées sur la Loi 
type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial 
international. La Commission était saisie d'une note du 
secrétariat sur l'état, au 15 mai 1987, de ces conventions 
ainsi que de la Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage 
commercial international (A/CN.9/294). 

330. La Commission a pris note avec satisfaction de ce 
que la Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises entrerait en 
vigueur le 1er janvier 1988 pour l'Argentine, la Chine, 
l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la 
Hongrie, l'Italie, le Lesotho, la République arabe 
syrienne, la Yougoslavie et la Zambie. Plusieurs 
délégations ont signalé que leurs pays respectifs 
s'acheminaient vers la ratification ou l'adhésion à la 
Convention. A cet égard, on a annoncé que le 
Gouvernement néerlandais avait, en tant que pays 
dépositaire des deux Conventions de La Haye de 1964 
(Convention portant loi uniforme sur la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels, du 1er juillet 
1964, et Convention portant loi uniforme sur la 
formation des contrats de vente internationale des objets 
mobiliers corporels, du 1er juillet 1964), invité les Etats 
parties à ces conventions à une réunion qui se tiendrait 
l'avant-dernier jour de la session de la Commission pour 
examiner la possibilité d'adopter une attitude commune 
à l'égard des Conventions de La Haye, compte tenu de 
l'entrée en vigueur de la Convention des Nations Unies 
sur les ventes et de son adoption probable par un grand 
nombre de pays. 

331. La Commission a également noté une évolution 
positive en faveur des Règles de Hambourg. Plusieurs 
délégations ont indiqué que leurs gouvernements se 
demandaient s'ils avaient intérêt à ratifier la Convention. 
On a également signalé qu'à une réunion officieuse 
Chambre de commerce internationale/CNUCED sur les 
Règles de Hambourg, tenue à Genève le 1er juin 1987, les 

18La Commission a examiné cette question à sa 387e séance, le 
12 août 1987. 

chargeurs avaient clairement manifesté le désir de leur 
corporation que les Règles de Hambourg soient 
promptement ratifiées. La Commission a reconnu qu'il 
s'agissait là d'un facteur nouveau qui pourrait inciter un 
certain nombre de pays à ratifier la Convention. 

Projet de résolution pour l'Assemblée générale 

332. Examinant d'autres moyens d'encourager une 
large adhésion aux conventions auxquelles ses travaux 
avaient abouti, la Commission a décidé de recommander 
à l'Assemblée générale l'adoption de la résolution ci-
après : 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI), du 17 décembre 
1986, par laquelle elle a créé la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 
qui a pour objet d'encourager l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national, 

Rappelant qu'elle estime qu'il est de l'intérêt de tous 
les peuples, et en particulier de celui des pays en voie 
de développement, d'améliorer les conditions favori­
sant un large développement du commerce inter­
national, 

Notant que des travaux de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sont 
issus trois conventions et un protocole, 

Se félicitant de ce que la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises entre en vigueur le 1er janvier 1988, 

Notant que la Convention sur la prescription en 
matière de vente internationale de marchandises 
entrera en vigueur après le dépôt d'une ratification ou 
adhésion de plus, 

Tenant compte de ce que la Convention des Nations 
Unies sur le transport des marchandises par mer 
(1978) a été élaborée à la demande expresse des pays 
en développement, 

Etant convaincue qu'une large adhésion aux conven­
tions issues des travaux de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international présen­
terait des avantages pour les peuples de tous les pays, 

1. Demande à ceux des Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'envisager de ratifier les conventions 
ci-après ou d'y adhérer : 

a) Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises; 

b) Protocole portant modification de la Conven­
tion sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises; 

c) Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer (1978); 

d) Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises; 
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2. Prie le Secrétaire général de soumettre à 
l'Assemblée générale, à sa quarante-deuxième 
session, un rapport concernant l'état des conven­
tions. 

Chapitre VIL Formation et assistance19 

333. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général sur la formation et l'assistance 
(A/CN.9/293). Ce rapport énumérait les séminaires et 
les colloques auxquels des membres du secrétariat 
avaient participé en présentant des exposés. Le rapport 
décrivait aussi un colloque organisé en collaboration 
avec la Fédération latino-américaine de Banques 
(Fédération latinoamericana de Bancos, FELABAN) à 
Mexico (du 1er au 3 juin 1987) qui avait traité des textes 
de la Commission sur les paiements internationaux. Il y 
était noté en outre que, depuis la dix-neuvième session de 
la Commission, trois internes recevaient une formation 
au secrétariat de la CNUDCI et étaient associés aux 
projets en cours de la Commission. 

334. La Commission a noté que, par sa résolution 41/77 
du 3 décembre 1986 relative au rapport de la 
Commission sur les travaux de sa dix-neuvième session, 
l'Assemblée générale avait réaffirmé l'importance, en 
particulier pour les pays en développement, de l'œuvre 
que la Commission accomplit en matière de formation et 
d'assistance dans le domaine du droit commercial 
international et avait réaffirmé qu'il était souhaitable 
que la Commission parraine des colloques et des 
séminaires, en particulier ceux qui sont organisés sur une 
base régionale, afin de promouvoir la formation et 
l'assistance dans le domaine du droit commercial 
international. L'Assemblée avait aussi remercié les 
organisations et institutions régionales qui ont collaboré 
avec le secrétariat de la Commission à l'organisation de 
séminaires et de colloques régionaux dans le domaine du 
droit commercial international et s'était félicitée des 
initiatives prises par le secrétariat en vue de collaborer 
avec d'autres organismes et institutions à l'organisation 
de séminaires régionaux. En outre, l'Assemblée avait 
invité les gouvernements et les organisations et 
institutions internationales à aider le secrétariat de la 
Commission à financer et organiser des séminaires et des 
colloques régionaux, en particulier dans les pays en 
développement, et elle avait invité les gouvernements, les 
organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies, les organisations, les institutions et les particuliers 
à verser des contributions volontaires pour octroyer 
régulièrement des bourses à des candidats de pays en 
développement pour leur permettre de participer à ces 
colloques et séminaires. 

335. Les délibérations de la Commission se sont 
déroulées en liaison avec les débats sur le Plan à moyen 
terme (voir par. 338 à 341 ci-après). On a noté que la 
formation et l'assistance constituaient une importante 
activité de la Commission à laquelle il faudrait 

"La Commission a examiné cette question à sa 386e séance, le 
12 août 1987. 

dorénavant accorder un rang de priorité plus élevé. Il a 
été suggéré que l'on s'efforce d'obtenir pour ces travaux 
une allocation au titre du budget ordinaire. Il a été 
également déclaré que des efforts devraient être déployés 
afin d'assurer un financement au moyen d'autres sources 
extrabudgétaires. 

336. On a de manière générale considéré que les 
séminaires et colloques régionaux constituaient une 
activité importante, qui pourrait dans certains cas être 
menée en collaboration avec des groupements économi­
ques régionaux. Il a été noté que ces colloques et 
séminaires présentaient une grande utilité pour les jeunes 
juristes et fonctionnaires des pays en développement. 
Plusieurs déclarations ont évoqué en termes élogieux les 
séminaires de 1975 et 1981 sur les activités de la 
Commission, organisés en relation avec une session 
annuelle de la Commission qui avait réuni une majorité 
de participants venant des pays en développement. On a 
émis l'opinion que des activités analogues devraient être 
menées à l'avenir. 

Chapitre VIII. Résolution pertinente de l'Assemblée 
générale et travaux futurs20 

A. Résolution de l'Assemblée générale sur 
les travaux de la Commission 

337. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 41/77 de l'Assemblée générale en date du 
3 décembre 1986, relative au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa dix-neuvième session. 

B. Plan à moyen terme pour 1990-1995 

338. La Commission a examiné le projet de plan à 
moyen terme pour 1990-1995 tel qu'il lui a été présenté 
sous forme de document de séance. La Commission a 
noté que ce plan avait pour objet de fixer le cadre des 
budgets-programmes pour cette période et qu'à cet égard 
il était axé sur les activités propres au secrétariat; mais la 
Commission a aussi noté que pour le programme intitulé 
"Harmonisation et unification progressives du droit 
commercial international", tout examen des priorités en 
ce qui concerne le secrétariat passait nécessairement par 
un examen des priorités pour les travaux de la 
Commission elle-même. 

339. On a indiqué qu'un débat général sur l'avenir de la 
Commission serait opportun puisqu'elle comptait 
désormais vingt années d'existence, étant donné, en 
particulier, que pour chacune des trois dernières années, 
la Commission avait été saisie d'un texte juridique 
important et qu'elle n'avait pas eu le temps de se pencher 
sur ses orientations futures, sauf en ce qui concerne la 
mise en chantier de certains nouveaux projets. On a noté 
que la Commission ne serait saisie d'aucun texte 
juridique à sa vingt et unième session en 1988 et que la 

20La Commission a examiné cette question à ses 386e et 
387e séances, le 12 août 1987. 
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session serait consacrée à un examen du programme de 
travail de la Commission et de ses méthodes de travail. 

340. En ce qui concerne le projet de plan à moyen 
terme, la Commission a estimé qu'il fallait accorder un 
plus haut rang de priorité aux efforts faits par le 
secrétariat en vue de promouvoir l'adoption et 
l'utilisation de textes issus des travaux de la Commission. 
A cette fin, il fallait trouver les moyens de recueillir et de 
diffuser les informations sur l'interprétation donnée par 
les tribunaux judiciaires et les tribunaux arbitraux aux 
conventions issues des travaux de la Commission, au fur 
et à mesure de leur entrée en vigueur. Dans le même 
temps, on a pris conscience que les efforts faits jusqu'à 
présent par le secrétariat dans ce domaine avaient été 
faits au détriment des activités de formation et 
d'assistance telles que l'organisation de séminaires de 
droit international commercial destinés aux jeunes 
juristes des pays en développement qui s'étaient tenus en 
1975 et 1981 à l'occasion de la huitième et de la 
quatorzième session de la Commission. L'intérêt 
considérable présenté par ces séminaires a été souligné 
par un représentant qui avait participé au séminaire le 
plus récent grâce à une bourse. La Commission était 
fermement convaincue qu'en plus de la promotion de ses 
textes, la priorité devrait également aller à des activités 
de formation et d'assistance de ce type. La Commission 
a noté que le plus haut rang de priorité qu'elle jugeait 
utile d'accorder à la promotion de ses textes juridiques et 
aux activités de formation et d'assistance ne signifiait pas 
pour autant que l'élaboration de nouveaux textes 
juridiques sur des questions de droit international 
commercial était passée au second plan. 

341. La Commission s'est dite préoccupée par le fait 
que la nécessité de consacrer davantage de ressources 
aux activités de promotion se faisait sentir à un moment 
où 35 % des postes du secrétariat de la Commission 
restaient à pourvoir. Elle a prié les autorités compétentes 
d'autoriser le recrutement de personnel qualifié pour 
pourvoir les quatre postes d'administrateurs vacants. La 
Commission a en outre prié le secrétariat d'étudier la 
possibilité de recueillir des fonds supplémentaires pour 
ses activités auprès de sources extrabudgétaires, si une 
augmentation des fonds provenant du budget ordinaire 
se révélait impossible. 

C. Rapport sur l'exécution du programme 

342. La Commission a noté que les parties pertinentes 
du rapport sur l'exécution du programme pour 1984-
1985 (A/41/318 et Add.l), accompagnées des observa­
tions du Comité du programme et de la coordination 
(A/41/38), avaient été mises à sa disposition. 

D. Propositions relatives aux procédures 
et à l'ordre du jour futur 

343. Dans le cadre du débat sur le Plan à moyen terme, 
plusieurs propositions ont été faites quant aux 
procédures susceptibles d'être suivies à l'avenir. Ainsi, il 
a été proposé qu'entre les sessions, le secrétariat consulte 

le bureau de la session précédente de la Commission 
pour élaborer l'ordre du jour de la session suivante. A 
['encontre de cette proposition, on a fait valoir qu'une 
telle procédure serait lourde à appliquer et que la 
Commission devrait s'en remettre au jugement du 
secrétariat pour la préparation des sessions à venir, 
comme elle l'a fait par le passé. Il a été décidé que le 
secrétariat élaborerait un rapport en vue de la vingt et 
unième session qui servirait de base à un débat général 
sur les travaux de la Commission à moyen terme. Il a été 
proposé par ailleurs que la Commission examine les 
moyens qui permettraient de recueillir et de diffuser des 
données sur l'interprétation de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises par les tribunaux judiciaires et arbitraux. 

344. A propos des méthodes de travail, la Commission 
a décidé qu'à sa vingt et unième session, elle envisagerait 
de demander à l'Assemblée générale d'augmenter le 
nombre de ses membres. En outre, la politique relative à 
la composition des groupes de travail de la Commission 
devrait être réexaminée. 

E. Dates et lieu de la vingt et unième session 
de la Commission 

345. Il a été décidé que la Commission tiendrait sa 
vingt et unième session du 11 au 22 avril 1988 à New 
York. 

F. Sessions des groupes de travail 

346. Il a été décidé que le Groupe de travail des 
paiements internationaux tiendrait sa seizième session 
du 2 au 13 novembre 1987 à Vienne. Le Groupe de 
travail pourrait tenir deux réunions en 1988, une pour 
chaque semestre, à des dates à déterminer par le 
secrétariat si, de l'avis du Groupe de travail, ses progrès 
dans l'élaboration de règles modèles sur les transferts 
électroniques de fonds le justifiaient. 

347. Il a été décidé que le Groupe de travail des 
pratiques en matière de contrats internationaux tiendrait 
sa onzième session du 18 au 29 janvier 1988 à New York. 
La Commission est convenue que le Groupe de travail 
pourrait tenir sa douzième session à Vienne au cours du 
deuxième semestre de 1988 si cette session était jugée 
nécessaire en ce qui concerne le projet de règles 
uniformes sur la responsabilité des exploitants des 
terminaux de transport. 

348. Il a été décidé que le Groupe de travail du nouvel 
ordre économique international tiendrait sa dixième 
session du 17 au 28 octobre 1988 à Vienne. 

ANNEXE I 

Projet de Convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux 

[Annexe reproduite à la section I de la troisième 
partie du présent volume] 
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ANNEXE II ANNEXE III 

Tableau de correspondance de la numérotation des articles 
du projet de Convention sur les lettres de change 

internationales et les billets à ordre internationaux 
[Annexe reproduite à la section II de la troisième 

partie du présent volume] 

Liste des documents de la session 

[Annexe reproduite dans la section V, A, de la troisième 
partie du présent volume] 

B. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : extrait du rapport 
du Conseil du commerce et du développement sur les travaux de sa trente-quatrième session (A/42/15) 

"Développement progressif du droit commercial 
international: vingtième rapport annuel de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 

"(Point 7 b de l'ordre du jour) 

"8. A sa 716e séance, le 9 octobre 1987, le Conseil a 
pris acte du vingtième rapport annuel de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national (A/42/17)." 

C. Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/42/836) 

I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial internatio­
nal sur les travaux de sa vingtième session" a été inscrite 
à l'ordre du jour provisoire de la quarante-deuxième 
session de l'Assemblée générale en application du 
paragraphe 11 de la résolution 41/77 de l'Assemblée 
générale en date du 3 décembre 1986. 

2. A la 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, 
l'Assemblée générale a, sur la recommandation du 
Bureau, décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de cette question, la Sixième 
Commission était saisie du rapport de la Commission1 

que le Président de la Commission a présenté à la 
3e séance, le 22 septembre 1987. 

4. La Sixième Commission a examiné le point à ses 3e à 
6e séances, du 22 au 25 septembre, et à ses 55e et 58e 
séances, les 23 et 25 novembre. On trouvera dans les 
comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.6/42/ 
SR.3 à 6, 55 et 58) les vues des représentants qui ont pris 
la parole à son sujet. 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supplément n° 17 (A/42/17). 

IL EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 
A/C.6/42/L.49 ET A/C.6/42/L.15 

5. A la 55e séance, le 23 novembre, le représentant de 
l'Autriche a présenté le projet de résolution A/C.6/42/ 
L.9. Les auteurs du projet de résolution étaient 
l'Allemagne, République fédérale d', l'Argentine, l'Aus­
tralie, l'Autriche, le Brésil, la Finlande, la France, le 
Guyana, l'Italie, la Jamahiriya arabe libyenne, les Pays-
Bas, la République démocratique allemande, la Tchéco­
slovaquie et la Yougoslavie, auxquels se sont joints 
ultérieurement le Canada, Chypre, l'Egypte, la Grèce, la 
Hongrie, l'Inde, le Japon, la Suède et la Turquie. 

6. A la même séance, la Commission a adopté sans 
vote le projet de résolution A/C.6/42/L.9 (voir ci-après 
le paragraphe 14). 

7. Le représentant du Mexique a pris la parole pour 
expliquer sa position. 

8. A la 55e séance également, le représentant de 
l'Autriche a présenté le projet de résolution A/C.6/42/ 
L.15. Les auteurs de ce projet étaient l'Allemagne, 
République fédérale d', l'Argentine, l'Australie, 
l'Autriche, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la 
Finlande, le Japon, les Pays-Bas et la Suède, auxquels 
Chypre s'est jointe ultérieurement. Le projet de 
résolution était libellé comme suit : 
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Projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets 

à ordre internationaux 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, dans le but 
d'encourager l'harmonisation et l'unification progres­
sives du droit commercial international, 

Réaffirmant sa conviction que les divergences entre les 
lois des divers Etats sur des questions relatives au 
commerce international constituent un des obstacles au 
développement du commerce mondial, 

Consciente que la Commission, à sa quatrième session 
tenue en 1971, a décidé de poursuivre les travaux en vue 
de la préparation de règles uniformes applicables à un 
effet de commerce spécial qui serait utilisé, à titre 
facultatif, dans les transactions internationales afin de 
surmonter les divergences découlant de l'existence de 
deux principaux systèmes juridiques régissant les effets 
de commerce, 

Rappelant que dans sa résolution 41/77 du 3 décembre 
1986, l'Assemblée générale a prié la Commission de 
terminer ses travaux sur le projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux2 pendant sa vingtième session et a décidé 
d'examiner à sa quarante-deuxième session le projet de 
convention en vue de son adoption ou de toute autre 
mesure à prendre, 

Prenant note du fait que la Commission a adopté, à 
l'unanimité, le projet de convention à sa vingtième 
session3, 

Reconnaissant qu'il faut laisser aux gouvernements 
suffisamment de temps pour étudier le projet de 
convention, 

1. Remercie la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international du travail qu'elle a 
accompli en élaborant le texte d'un projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux; 

2. Décide d'examiner et d'adopter, à sa quarante-
troisième session, le projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, tel qu'il a été élaboré par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial internatio­
nal, et d'ouvrir la Convention à la signature le 1er janvier 
1989. 

9. A la 58e séance, tenue le 25 novembre, le 
représentant de la France a présenté des amendements 
au projet de résolution A/C.6/42/L.15 (A/C.6/42/L.21) 

2Ibid., quarante et unième session, Supplément n° 17 (A/41/17), 
annexe I. 

^Ibid., quarante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/42/17). 

au nom des pays suivants : Brésil, Burkina Faso, Côte 
d'Ivoire, Egypte, Espagne, France, Guinée, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Niger, Portugal, République cen­
trafricaine, Rwanda, Sénégal, Tchad et Togo. Ces 
amendements sont ainsi libellés : 

a) Modifier le cinquième alinéa du préambule 
comme suit : 

"Prenant note du projet de convention, adopté par la 
Commission à sa vingtième session"; 

b) Insérer le nouveau paragraphe 2 du dispositif 
suivant : 

"Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention de 
tous les Etats sur le projet de convention, de leur 
demander de soumettre les observations et proposi­
tions qu'ils souhaitent faire sur le projet de convention 
avant le 30 avril 1988 et de faire parvenir ces 
observations et propositions à tous les Etats Membres 
avant le 30 juin 1988"; 

c) Remplacer le présent paragraphe 2 par le para­
graphe 3 suivant : 

"Décide d'examiner, au cours de sa quarante-
troisième session, le projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, en vue de son adoption au cours de 
cette session, et de créer à cette fin, dans le cadre de la 
Sixième Commission, un groupe de travail qui se 
réunira au début de la session afin d'examiner les 
observations et propositions faites par les Etats". 

10. A la 58e séance également, les représentants de 
l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, des Pays-Bas, de 
l'Autriche et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord ont expliqué leur vote. 

11. A la même séance, les amendements au projet de 
résolution (voir par. 9) ont été adoptés comme suit : 

L'amendement a a été adopté par 65 voix contre 33, 
avec 20 abstentions; 

L'amendement b a été adopté par 71 voix contre 33, 
avec 19 abstentions; 

L'amendement c a été adopté par 68 voix contre 36, 
avec 20 abstentions. 

12. Après l'adoption des amendements qui figurent 
dans le document A/C.6/42/L.21, les Pays-Bas, 
l'Allemagne, République fédérale d', le Canada, 
l'Autriche, la Suède, la Finlande, les Etats-Unis 
d'Amérique, l'Argentine, l'Australie, le Japon et Chypre 
ont renoncé à leur qualité d'auteurs du projet de 
résolution A/C.6/42/L. 15 sous sa forme révisée; le 
Rwanda et l'Egypte se sont joints aux auteurs du projet 
de résolution A/C.6/42/L.15 sous sa forme révisée. 

13. Le projet de résolution A/C.6/42/L.15 sous sa 
forme révisée a été adopté par 80 voix contre zéro, avec 
46 abstentions (voir par. 14). 
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III. RECOMMANDATIONS 
DE LA SIXIÈME COMMISSION 

14. La Sixième Commission recommande à l'Assem­
blée générale d'adopter les projets de résolution 
suivants : 

42/152. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux 

de sa vingtième session 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en lui 
donnant pour mandat d'encourager l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national et, ce faisant, de prendre en considération les 
intérêts de tous les peuples, et particulièrement ceux des 
pays en développement, en favorisant un large 
développement du commerce international, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) du 
1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer­
selle entre tous les Etats, sur la base de l'égalité, de 
l'équité et de la communauté d'intérêt, ainsi qu'à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
des différents systèmes sociaux et juridiques pour 
harmoniser et unifier le droit commercial international, 

Soulignant la valeur d'une participation des Etats à tous 
les niveaux de développement économique, y compris 
des pays en développement, au processus d'harmonisa­
tion et d'unification du droit commercial international, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur 
les travaux de sa vingtième session1, 

Considérant qu'il est important pour tous les pays que 
les contrats internationaux de construction d'installa­
tions industrielles aient une saine assise juridique et 
soient équilibrés et équitables, 

Etant d'avis que le Guide juridique pour l'établisse­
ment de contrats internationaux de construction 
d'installations industrielles adopté par la Commission à 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session. Supplément n° 17 (A/42/17). 

[Textes non reproduits dans la présente section. Les 
projets de résolutions, qui ont été adoptés, avec des 
modifications de forme, en tant que résolutions 42/152 
et 42/153 de l'Assemblée générale figurent dans les 
sections D et E ci-après.] 

sa vingtième session2, qui recense les questions juridiques 
traitées dans ces contrats et suggère des solutions à ces 
questions, sera un instrument utile pour toutes les parties 
dans la conclusion de tels contrats, 

Notant que la Convention sur la prescription en matière 
de vente internationale de marchandises de 1974 entrera 
en vigueur dès qu'une ratification ou adhésion supplé­
mentaire aura été reçue, 

Consciente du fait que la Convention des Nations 
Unies sur le transport de marchandises par mer de 1978 a 
été établie à la demande des pays en développement, 

Convaincue qu'une large adhésion aux conventions 
issues des travaux de la Commission présenterait des 
avantages pour les peuples de tous les Etats, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa vingtième session; 

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses 
travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus; 

3. Demande à la Commission de continuer à tenir 
compte des dispositions pertinentes des résolutions 
concernant le nouvel ordre économique international, 
telles qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale 
à ses sixième3 et septième4 sessions extraordinaires; 

4. Réaffirme que la Commission, en tant que 
principal organe juridique du système des Nations Unies 
dans le domaine du droit commercial international, a 
pour mandat de coordonner les activités juridiques dans 
ce domaine afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de 
favoriser l'efficacité, la cohésion et la cohérence dans 
l'unification et l'harmonisation du droit commercial 
international et, à cet égard, recommande que la 
Commission continue, par l'intermédiaire de son 
secrétariat, à coopérer étroitement avec les autres 
organes et organismes internationaux, y compris les 
organismes régionaux, qui s'occupent de droit com­
mercial international; 

5. Réaffirme également l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'œuvre que la 
Commission accomplit en matière de formation et 
d'assistance dans le domaine du droit commercial 

1Ibid., chap. III, sect. A. 

Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
"Résolution 3362 (S-VII). 

D. Résolution 42/152 de l'Assemblée générale datée du 7 décembre 1987 
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international et réaffirme qu'il est souhaitable que la 
Commission parraine des séminaires et des colloques, en 
particulier ceux qui sont organisés sur une base 
régionale, afin de promouvoir la formation et l'assistance 
dans le domaine du droit commercial international et, à 
cet égard : 

a) Remercie les organisations et institutions régio­
nales qui ont collaboré avec le secrétariat de la 
Commission à l'organisation de séminaires et de 
colloques régionaux dans le domaine du droit commer­
cial international; 

b) Se félicite des initiatives prises par la Commission 
et son secrétariat en vue de collaborer avec d'autres 
organismes et institutions à l'organisation de séminaires 
régionaux; 

c) Invite les gouvernements et les organisations et 
institutions internationales à aider le secrétariat de la 
Commission à financer et organiser des séminaires et des 
colloques régionaux, en particulier dans les pays en 
développement; 

d) Invite les gouvernements, les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies, les organisations, 
les institutions et les particuliers à verser des contribu­
tions volontaires pour permettre la reprise du pro­
gramme de la Commission visant à octroyer régulière­
ment des bourses à des candidats de pays en 
développement pour leur permettre de participer à ces 
séminaires et colloques; 

6. Prend note avec satisfaction de l'achèvement par la 
Commission du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux5; 

7. Note avec une satisfaction particulière l'achève­
ment et l'adoption par la Commission du Guide 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supplément n° 1?'(A/42/17), annexe I. 

42/153. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 dé­
cembre 1966, par laquelle elle a créé la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 
dans le but d'encourager l'harmonisation et l'unification 
progressives du droit commercial international, 

Réaffirmant sa conviction que les divergences entre les 
lois des divers Etats sur des questions relatives au 
commerce international constituent un des obstacles au 
développement du commerce mondial, 

Consciente que la Commission, à sa quatrième session 
tenue en 1971, a décidé de poursuivre les travaux en vue 
de la préparation de règles uniformes applicables à un 

juridique pour l'établissement de contrats internationaux 
de construction d'installations industrielles; 

8. Recommande de tout mettre en œuvre pour que le 
Guide juridique soit largement connu et accessible; 

9. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait à 
envisager de ratifier les conventions ci-après ou d'y 
adhérer : 

a) Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises, du 12 juin 1974; 

b) Protocole modifiant la Convention sur la pres­
cription en matière de vente internationale de marchan­
dises, du 11 avril 1980; 

c) Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer, du 31 mars 1978; 

d) Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises, du 11 avril 1980; 

10. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts 
pour encourager l'adoption et l'utilisation des textes 
issus des travaux de la Commission et de lui présenter 
lors de sa quarante-quatrième session un rapport sur 
l'état des conventions précitées; 

11. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets figurant à son programme de 
travail; 

12. Exprime sa satisfaction au Service du droit 
commercial international du Bureau des affaires 
juridiques du secrétariat pour le rôle important qu'il joue 
en tant que secrétariat organique de la Commission en 
aidant celle-ci à structurer et exécuter son programme de 
travail, et invite le Secrétaire général à envisager de 
prendre toutes les mesures qui pourraient être néces­
saires, dans les limites des ressources disponibles, pour 
mettre à la disposition de la Commission des services de 
secrétariat appropriés. „,„ , ,, .< 

94e séance plémère 
7 décembre 1987 

effet de commerce spécial qui serait utilisé, à titre 
facultatif, dans les transactions internationales afin de 
surmonter les divergences découlant de l'existence de 
deux principaux systèmes juridiques régissant les effets 
de commerce1, 

Rappelant que, dans sa résolution 41/77 du 3 dé­
cembre 1986, elle a prié la Commission de terminer ses 
travaux sur le projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux2 pendant sa vingtième session et a décidé 
d'examiner le projet de convention à sa quarante-
deuxième session, en vue de son adoption ou de toute 
autre mesure à prendre, 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/8417), chap. III, sect. A. 

1Ibid., quarante et unième session, Supplément n° 17 (A/41/17), 
annexe I. 

E. Résolution 42/153 de l'Assemblée générale datée du 7 décembre 1987 
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Prenant note du projet de convention, adopté par la 
Commission à sa vingtième session3, 

Reconnaissant qu'il faut laisser suffisamment de temps 
aux gouvernements pour étudier le projet de convention, 

1. Remercie la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international du travail qu'elle a 
accompli en élaborant le projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux; 

2. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention de 
tous les Etats sur le projet de convention, de leur 

3Ibid, quarante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/42/17), 
annexe I. 

demander de soumettre les observations et propositions 
qu'ils souhaitent faire sur le projet de convention avant 
le 30 avril 1988 et de faire parvenir ces observations et 
propositions à tous les Etats Membres avant le 30 juin 
1988; 

3. Décide d'examiner, à sa quarante-troisième session, 
le projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, en 
vue de son adoption au cours de cette session, et de créer 
à cette fin, dans le cadre de la Sixième Commission, un 
groupe de travail qui se réunira pendant une période 
maximale de deux semaines au début de la session afin 
d'examiner les observations et propositions faites par les 
Etats. 

94e séance plénière 
7 décembre 1987 
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Article 28 
Article 29 
Article 30 
Article 31 
Article 32 

ANNEXE : Texte des articles révisés par le 
session 

INTRODUCTION 

1. A sa dix-neuvième session, tenue à New York du 23 
juin au 11 juillet 1986, la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a examiné les 
articles du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, tel 
que révisé par elle à sa dix-septième session et par le 
Groupe de travail à ses treizième et quatorzième sessions 
et publié sous la cote A/CN.9/2741. En ce qui concerne 
la suite de ses travaux, la Commission a demandé au 
secrétariat de communiquer à tous les Etats, pour 
observations, le projet de convention révisé par la 
Commission à sa dix-neuvième session, tel qu'il figurait 
dans l'annexe I à son rapport2. 

2. Le Groupe de travail avait pour mandat de réviser le 
projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux pour 
que la Commission l'examine à sa vingtième session3. A 
sa dix-neuvième session, la Commission a convenu que 
le Groupe de travail devrait examiner, à sa quinzième 
session, les observations des gouvernements sur le projet 
de convention et devrait faire des recommandations à la 
Commission sur la manière de tenir compte des 
préoccupations exprimées dans ces observations. Le 
Groupe de travail devrait examiner le projet de 
convention pour découvrir les incohérences ou les 
lacunes qu'il pouvait y avoir dans ses dispositions. Il 
devait également être libre de suggérer des améliorations 
à apporter au projet de convention4. 

3. Le Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux a été créé à la cinquième session de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international5. Le Groupe de travail a tenu sa quinzième 
session du 17 au 27 février 1987. A la dix-neuvième 
session de la Commission, la composition du Groupe de 
travail a été étendue à tous les Etats membres de la 
Commission6. Ces Etats sont les suivants : Afrique du 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session, Supplément n° 17 (A/41/17), par. 15 à 211. 

2Ibid., par. 223. 
3Ibid., par. 212 à 224. 

'Ibid., par. 222. 
sIbid., vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717), par. 61. 
6Ibid., quarante et unième session, Supplément n° 17 (A/41/17), 

par. 221. 

Paragraphes 

150 

151 

152-153 
154 

155-157 

Page 
Groupe de travail à sa quinzième 

66 

Sud,, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Brésil, Chili, Chine, Chypre, Cuba, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, 
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Lesotho, 
Mexique, Nigeria, Pays-Bas, République centrafricaine, 
République démocratique allemande, République-Unie 
de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Singapour, Suède, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay et Yougoslavie. Tous les membres 
du Groupe de travail ont participé à la session, à 
l'exception des Etats suivants : Brésil, Iran (République 
islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, 
Lesotho, République centrafricaine, République-Unie de 
Tanzanie, Sierra Leone et Uruguay. Etaient également 
présents des observateurs des Etats ci-après : Allemagne, 
République fédérale d', Bahreih, Bangladesh, Bir­
manie, Bulgarie, Burundi, Canada, Côte d'Ivoire, 
Finlande, Guatemala, Malte, Maroc, Oman,. Pérou, 
Pologne, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Rwanda, Saint-
Siège, Suisse, Thaïlande, Turquie, Venezuela, Yémen et 
Zaïre, ainsi que des observateurs des organisations 
internationales suivantes : Fonds monétaire internatio­
nal, Organisation des Nations Unies pour le développe­
ment industriel, Conférence de la Haye de droit 
international privé, Chambre de commerce inter­
nationale et Fédération bancaire latino-américaine. 

4. Le Groupe de travail a élu le bureau suivant : 

Président : M. Willem VIS (Pays-Bas) 

Rapporteur : M. Victor MOORE (Nigeria) 

5. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : 

a) Ordre du jour provisoire (A.CN.9/WG.IV/ 
WP.31); 

b) Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux : 
observations des gouvernements et des organisations 
internationales, note du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/ 
WP.32et Add . là6) ; 

c) Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux : 
projet de clauses finales, note du secrétariat (A/CN.9/ 
WG.IV/WP.33); 
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d) Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux de 
sa dix-neuvième session, Documents officiels de l'Assem­
blée générale, quarante et unième session, Supplément 
no 17 (A/41/17). 

DÉBATS ET DÉCISIONS 

6. Le Groupe de travail a examiné les observations 
présentées au sujet des articles 1er à 32 et a adopté de 
nouveaux textes pour ces articles lorsqu'il l'a jugé bon. 
Les articles révisés par le Groupe de travail figurent en 
annexe au présent rapport. 

7. Par suite de l'examen approfondi de certaines des 
caractéristiques principales du projet de convention, le 
Groupe de travail n'a pas été en mesure d'examiner les 
observations des gouvernements et des organisations 
internationales sur les articles autres que les articles 1er 
à 32. Le Groupe de travail a toutefois estimé que les 
observations restantes sur le projet de convention 
pourraient être examinées de manière appropriée par la 
Commission en session plénière et qu'aucune nouvelle 
session du Groupe de travail n'était nécessaire. 

PROJET DE CONVENTION SUR LES LETTRES 
DE CHANGE INTERNATIONALES ET 

LES BILLETS A ORDRE INTERNATIONAUX : 
EXAMEN DES OBSERVATIONS 

DES GOUVERNEMENTS 
ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Observations générales 

8. Un représentant a déclaré que le texte du projet de 
convention à l'examen, bien qu'il soit le résultat de longs 
travaux, n'était pas acceptable sous sa forme actuelle. Il 
a noté que la Commission, à sa dix-neuvième session, 
avait prié le Groupe de travail d'examiner le projet de 
convention en vue de suggérer des améliorations. 
L'actuel projet nécessitait des améliorations de deux 
types : les unes sur la forme et les autres sur le fond. Il 
comportait toujours de graves lacunes car il ne traitait ni 
de l'endossement pignoratif, ni de la pluralité d'exem­
plaires et des copies. Ce représentant a conclu en disant 
qu'il était impératif de rendre le projet de convention 
compatible avec la Convention de Genève. Il fallait 
corriger la tendance actuelle du projet à favoriser le 
système de common law et parvenir à un compromis 
équitable entre le système de droit romain et celui de 
common law. Le Groupe de travail et la Commission 
devaient prendre tout le temps nécessaire pour parvenir 
à cette fin. 

Article premier 

Paragraphes 2 et 3 

9. On a émis l'avis qu'il n'était pas nécessaire que les 
mots "lettre de change internationale (Convention de 
. . . )" ou "billet à ordre international (Convention de 
. . . )" figurent à la fois dans l'en-tête et dans le texte 

même d'une lettre de change internationale ou d'un billet 
à ordre international, comme le prévoyaient les alinéas a 
des paragraphes 2 et 3 de l'article premier, et qu'il 
suffirait qu'ils figurent dans le premier paragraphe du 
texte de l'effet en question. Ce point de vue n'a pas été 
accepté. On a fait valoir que si ces mots figuraient à la 
fois dans l'en-tête et dans le corps du texte, les effets 
internationaux auraient d'autant plus de chances d'être 
reconnus comme tels par le personnel des banques. 

10. On a fait observer que, bien que les alinéas b des 
paragraphes 2 et 3 de l'article premier qualifient le 
mandat ou l'engagement de payer contenu dans un effet 
international d"'inconditionnel", le paragraphe 1 de 
l'article 46 donnait au tireur la possibilité de stipuler sur 
la lettre que celle-ci ne devait pas être présentée à 
l'acceptation avant une date déterminée ou avant la 
survenance d'un événement déterminé et l'alinéa c de 
l'article 6 autorisait la stipulation sur l'effet qu'à défaut 
de paiement d'un versement, le solde restant à payer 
devenait exigible, ce qui était des conditions auxquelles 
le mandat ou l'engagement de payer pouvait être 
subordonné. La majorité a toutefois estimé que ces 
dispositions ne rendaient pas le mandat ou l'engagement 
conditionnel. 

11. On a proposé de supprimer les alinéas c des 
paragraphes 2 et 3 de l'article premier au motif qu'ils 
risquaient d'induire en erreur et qu'ils étaient superflus 
puisque l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 8 
disposait qu'un effet était réputé payable à vue quand la 
date du paiement n'était pas indiquée. On a rétorqué que 
la condition énoncée dans ces alinéas c était nécessaire 
afin d'exclure en particulier les effets payables à une 
échéance indéterminée. On a aussi proposé le libellé ci-
après pour ces deux alinéas : "contient l'indication de 
l'échéance". Ce libellé les rapprocherait du régime de la 
Convention de Genève. Le Groupe de travail a décidé de 
maintenir le texte tel quel. 

Paragraphe 4 

12. On a déclaré que le paragraphe 4 ("La preuve de 
l'inexactitude des indications mentionnées à l'alinéa e 
des paragraphes 2 et 3 n'affecte en rien l'application de la 
présente Convention") suscitait des problèmes si on le 
confrontait aux paragraphes précédents de l'article 
premier. On a rappelé que la Commission avait discuté 
de ces problèmes à sa dix-septième session en 1984 et 
qu'à l'époque elle avait conclu qu'il était nécessaire "de 
revoir le critère posé au paragraphe 4 de l'article premier 
de façon à réserver l'application de la Convention aux 
effets véritablement internationaux"7. On a déclaré que 
le paragraphe 4 pouvait a) être interprété de façon 
strictement littérale, auquel cas il était lié uniquement 
aux alinéas e des paragraphes 2 et 3, ou b) être interprété 
comme affectant directement le paragraphe 1, ce qui 
donnerait au tireur ou au souscripteur la liberté de 
soustraire un effet purement national au régime de la loi 
nationale applicable. On a déclaré que la deuxième 
interprétation était contraire au but du projet de 
convention et que la première, qui était la bonne, devait 

1Ibid„ trente-neuvième session, Supplément n° 17 (A/39/17), par.41. 
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apparaître plus clairement. A cette fin, on a proposé le 
nouveau libellé ci-après : 

"La preuve de l'inexactitude des indications men­
tionnées à l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 n'affecte en 
rien l'application de la présente Convention, à 
condition que le caractère international de l'effet de 
commerce, tel qu'il est défini dans les paragraphes 
précédents du présent article, soit maintenu." 

13. Les tenants de cette proposition ont fait valoir 
qu'elle réduisait les possibilités de détourner la loi et ses 
adversaires qu'elle contraignait les signataires à vérifier 
si les indications de lieux figurant sur l'effet étaient 
exactes ou non et, dans la négative, si l'effet conservait 
son caractère international en raison de liens avec des 
lieux non mentionnés sur l'effet lui-même. A titre de 
compromis, on a proposé que la preuve de l'inexactitude 
d'indications ne puisse être opposée à un porteur 
protégé. Le Groupe de travail a décidé de maintenir le 
texte actuel. 

Paragraphe 5 

14. On a proposé d'ajouter à ce paragraphe les mots 
"bien que dans certains pays les chèques soient 
considérés comme un type de lettre de change". Bien que 
cela soit vrai, le Groupe de travail n'a pas adopté cette 
proposition car les pays concernés n'avaient formulé 
aucune objection à rencontre du texte à l'examen. 

Proposition tendant à scinder l'article premier 

15. Les Etats-Unis et la France ont proposé de scinder 
l'article premier en deux ou trois articles de façon à 
énoncer séparément les conditions devant être remplies 
pour qu'un effet soit un effet international et les 
conditions de forme auxquelles doit satisfaire une lettre 
de change ou un billet à ordre. Le Groupe de travail a 
souscrit à cette proposition. Le nouveau texte des articles 
premier, premier bis et premier ter figure à l'annexe au 
présent rapport. 

Article 2 

16. Le Groupe de travail a examiné diverses proposi­
tions visant à restreindre le champ d'application de la 
Convention prévu à l'article 2. L'une d'elles consistait à 
exiger que deux des lieux énumérés à l'alinéa e des 
paragraphes 2 et 3 de l'article premier soient situés dans 
des Etats contractants. Une autre consistait à exiger que 
le lieu où la lettre était tirée ou le lieu où le billet était 
souscrit et le lieu du paiement soient situés dans des 
Etats contractants. Une autre encore consistait à 
autoriser tout Etat contractant à imposer par la suite 
cette dernière condition par le biais d'une réserve. 

17. A l'appui de ces propositions, on a fait valoir que le 
texte de l'article 2 à l'examen était excessif puisqu'il 
déclarait la Convention applicable que les lieux indiqués 
sur l'effet soient ou non situés dans des Etats 
contractants. Les tribunaux des Etats contractants 
appliqueraient donc la Convention même à des actions 
ou situations intervenues dans des Etats non contrac­
tants. De plus, les personnes qui émettaient ou 

recevaient un effet censé être régi par la Convention 
couraient le risque de voir un tribunal d'un Etat non 
contractant considérer que leurs droits et obligations 
relevaient d'un autre régime juridique. Surtout, le champ 
d'application prévu à l'article 2 était contraire aux règles 
du droit international privé telles qu'elles étaient 
consacrées par exemple dans la Convention de Genève 
de 1930 destinée à régler certains conflits de lois en 
matière de lettres de change et de billets à ordre ou dans 
la Convention interaméricaine sur les conflits de lois en 
matière de lettres de change, de billets à ordre et factures 
(Panama, 1975). On a déclaré qu'aucun Etat partie 
à l'une de ces conventions ne pourrait ratifier la future 
convention ou y adhérer si l'article 2 n'était pas modifié. 

18. La majorité des membres du Groupe de travail s'est 
prononcée contre l'adoption d'une des propositions 
visant à restreindre le champ d'application prévu à 
l'article 2. On a déclaré que l'idée exprimée à l'article 2 
faisait partie intégrante de la philosophie sur laquelle 
reposait le régime du projet de convention. L'introduc­
tion de l'une quelconque des restrictions proposées 
réduirait indûment l'emploi et l'utilité du nouvel effet 
facultatif créé par la Convention. Elle aboutirait non 
seulement à limiter le champ d'application de la 
Convention aux effets tirés ou souscrits et payables dans 
des Etats contractants mais aussi à entraver la circulation 
des effets puisqu'il deviendrait nécessaire de vérifier si 
certains pays étaient parties à la Convention. L'adoption 
des réserves proposées entraînerait des difficultés 
certaines. Tout cela serait contraire à l'un des principes 
fondamentaux du droit des effets de commerce, à savoir 
que les signataires doivent être en mesure de dissiper tout 
doute en se reportant à l'effet. Il était préférable dans ce 
domaine, où la circulation de l'effet créait tout un réseau 
de droits et d'obligations, qu'un seul et même régime 
juridique, choisi à l'origine et précisé sur l'effet, soit 
applicable à ce dernier. S'il était vrai que le régime 
actuellement envisagé pouvait susciter des difficultés ou 
comportait des incertitudes quant à ce qui se passerait 
devant les tribunaux d'un Etat non contractant, on 
pouvait douter tout autant que les restrictions proposées 
aboutissent à un plus haut degré de certitude. 

19. Le Groupe de travail, après un débat, a décidé de 
maintenir l'article 2 tel qu'examiné, sans clause de 
réserve. S'agissant du conflit possible entre le projet de 
convention et la Convention de Genève de 1930, le 
Groupe de travail est convenu qu'il ne pouvait pas, à ce 
stade, examiner utilement ce problème, qui était 
essentiellement celui des Etats parties à la Convention de 
Genève. 

Article 3 

20. Il a été proposé de supprimer les mots "et du 
respect de la bonne foi dans les relations internatio­
nales", dont la signification n'était pas claire. Il s'agissait 
là d'un critère pour juger du comportement des parties 
qui ne présentait aucun intérêt pour un juge qui avait à 
interpréter des dispositions juridiques de caractère 
formel qui appelaient une interprétation certaine et 
uniforme. L'uniformité ne pouvait être obtenue au 
moyen de notions qui avaient une signification différente 
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selon les systèmes juridiques. Selon un autre avis, ces 
mots devaient être maintenus dans le texte de l'article 3, 
vu qu'ils figuraient dans d'autres conventions sur le droit 
commercial international, en particulier dans l'article 7-1 
de la Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises (Vienne, 1980). 

21. Le Groupe de travail a décidé de maintenir tel quel 
le texte de l'article 3. 

Article 4 

22. Il a été suggéré de compléter la liste de définitions, 
pour la rendre plus exhaustive, en y ajoutant les notions 
mentionnées aux articles 8 et 12. Le Groupe de travail a 
décidé de maintenir la liste de définitions figurant à 
l'article 4 examiné sans rien y ajouter. 

Paragraphes 6 et 7 

23. On a estimé que les définitions du "porteur" et du 
"porteur protégé" n'étaient toujours pas satisfaisantes. 
En particulier, la technique consistant à formuler une 
définition en se référant à d'autres articles serait une 
source d'incertitude considérable dans l'interprétation. 
On a dit que la définition figurant à l'article 4-7, outre 
qu'elle était incompréhensible, n'était pas à sa place. On 
a proposé d'exposer les conditions à remplir pour être un 
porteur protégé dans un nouvel article 25 bis et 
d'indiquer dans l'article 4-7 que "l'expression 'porteur 
protégé' désigne un porteur qui remplit les conditions 
énoncées à l'article 25 bis". Selon cette proposition, la 
notion de "porteur protégé" figurerait logiquement dans 
la partie de la Convention régissant les droits du porteur 
et du porteur protégé. 

24. Le Groupe de travail a consenti au réaménagement 
proposé8. 

Paragraphe 10 

25. On a dit qu'il faudrait préciser clairement dans la 
définition du mot "signature" que celle-ci devait 
comprendre le nom du signataire. En vertu des alinéas/ 
des paragraphes 2 et 3 de l'article premier, la signature 
du tireur ou du souscripteur est indispensable pour que 
la Convention s'applique à un instrument. Sans 
définition claire de la signature, il n'y a aucune certitude 
qu'une signature serait valable dans les Etats où 
l'instrument pouvait être négocié ou faire l'objet d'une 
action en justice. Une deuxième suggestion a consisté à 
insérer au paragraphe 10 les mots "même si elle est 
illisible mais correspond à celle de son auteur" après les 
mots "la signature manuscrite". L'insertion de ces mots 
éviterait aux tribunaux d'avoir à décider si une 
"signature illisible" était bien une signature. L'opinion 
dominante a été que ces deux problèmes pourraient être 
aisément résolus par les tribunaux en se référant aux 
mots "signature manuscrite". On a noté que d'autres 
instruments internationaux tels que la Loi uniforme de 
Genève sur les lettres de change et billets à ordre ne 
contenaient pas de définition de la "signature". 

8Le débat et la décision sur le nouvel article 25 bis sont exposés plus 
loin aux paragraphes 130 à 137. 

26. Un troisième avis a été qu'il était superflu de citer, 
comme constituant une signature, "tout autre moyen 
d'opérer l'authentification équivalente" et qu'il y avait 
lieu de supprimer ces mots, qui permettaient une gamme 
trop vaste de moyens éventuels d'authentification, y 
compris l'authentification par des symboles ou par des 
moyens électroniques. Cette dernière catégorie de 
moyens d'authentification, en particulier, ne devrait pas 
être comprise dans le projet de convention, vu qu'on 
pourrait en déduire que l'instrument n'avait pas à être 
sur du papier. 

27. Toutefois, l'opinion dominante a été que ces mots 
correspondaient à la pratique de plusieurs pays où un 
instrument pouvait être authentifié au moyen de 
symboles et qu'ils laissaient une certaine latitude quant 
aux moyens d'authentification de documents com­
merciaux qui seraient utilisés dans l'avenir. Le Groupe 
de travail a donc décidé de maintenir le texte tel quel. 

Article 5 

28. On a dit que les mots "si elle ne pouvait pas 
l'ignorer" pourraient être supprimés ou, sinon, au moins 
éclaircis. Il était difficile de prouver qu'une personne ne 
pouvait pas ignorer l'existence d'un fait donné. Le libellé 
impliquait une présomption de connaissance, qui 
pouvait aboutir à la conclusion fâcheuse qu'il incombe à 
l'intéressé de prouver son ignorance. En fait, ce passage, 
voire l'article 5 tout entier, était inutile, car l'élément de 
connaissance ou de non-connaissance était tempéré par 
la notion de faute dans toutes les dispositions où la 
question se posait. La notion de faute, même si elle 
pouvait être interprétée différemment dans les pays de 
droit civil et de common law, comprenait certainement 
l'idée que la personne en question "ne pouvait pas 
ignorer un fait". 

29. L'opinion dominante toutefois a été qu'il y avait 
lieu de maintenir l'article 5 tel quel. Le libellé de sa 
deuxième partie n'était pas parfait, mais il n'en avait pas 
été trouvé de meilleur malgré de longues discussions. 
Pour les dispositions dans lesquelles on n'avait pas 
introduit la notion de faute excusable pour des raisons 
valables, il fallait donner une définition de la 
connaissance allant au-delà de la connaissance effective, 
afin qu'un tribunal puisse considérer qu'il y a eu 
connaissance s'il a de bonnes raisons de penser qu'une 
personne, même si elle nie, a eu connaissance du fait en 
question ou a délibérément fermé les yeux. En consé­
quence, le Groupe de travail a maintenu l'article 5 tel 
quel. 

Article 6 

Alinéa c 

30. Le Groupe de travail a examiné une proposition 
tendant à supprimer l'article 6 c. Les raisons avancées 
par les auteurs de cette proposition étaient notamment 
les suivantes. Le fait de stipuler sur l'effet qu'à défaut de 
paiement d'un versement, le solde restant à payer devient 



54 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1987, volume XVIII 

exigible, est incompatible avec le mandat inconditionnel 
ou l'engagement inconditionnel de pays énoncés aux 
paragraphes 2 b et 3 b de l'article premier. Si l'alinéa c de 
l'article 6 avait pour seul objet de déclarer qu'un effet 
comportant une clause de paiement anticipé satisfaisait à 
la condition de "montant déterminé", il était inutile de 
maintenir cette disposition dans la mesure où l'alinéa b 
de l'article 6 visait tous les effets où le paiement était 
prescrit par versements à échéances successives. 

31. Surtout, la sanction envisagée pour défaut de 
paiement, à savoir que le solde restant à payer devient 
exigible, était trop sévère et injustifiée dans certaines 
circonstances, par exemple dans le cas d'événements 
échappant au contrôle du débiteur, tels que l'imposition 
d'un contrôle des changes. Si l'on ne voulait pas 
supprimer l'alinéa c de l'article 6, il faudrait au moins 
restreindre la portée de la disposition à certains types de 
défaut de paiement, tels que le défaut de paiement pour 
cause d'insolvabilité. En termes plus généraux, on a 
exprimé la crainte que les clauses de paiement anticipé 
puissent être défavorables aux débiteurs et on a fait 
remarquer que l'alinéa c de l'article 6 ne serait donc pas 
dans l'intérêt de pays ayant des dettes extérieures 
importantes. 

32. L'opinion dominante a été favorable au maintien 
de l'alinéa c de l'article 6. On a fait valoir à ce propos 
que la Convention ne devait pas méconnaître des 
pratiques qui existaient actuellement dans de nombreux 
pays et qui correspondaient à des besoins commerciaux. 
L'exclusion d'instruments comportant des clauses de 
paiement anticipé ne jouerait pas nécessairement en 
faveur des pays ayant besoin de capitaux étrangers, car 
elle pourrait avoir pour effet de restreindre les crédits à 
long terme qui leur étaient consentis ou inciter les 
créanciers à exiger, par exemple, de préférence une série 
d'effets payables à vie. Surtout, on a estimé que les 
préoccupations ci-dessus et toute réaction éventuelle à 
ces préoccupations ne relevaient pas de l'alinéa c de 
l'article 6, lequel traitait uniquement de la question de 
savoir si un effet comportant une clause de paiement 
anticipé pouvait être un effet négociable. A cet égard, il 
était souhaitable de donner des précisions concernant ce 
genre de clauses. 

33. L'alinéa c de l'article 6 a été considéré comme 
neutre en ce sens qu'il reconnaissait simplement la 
possibilité que les deux parties conviennent d'une clause 
de paiement anticipé et qu'il n'interdisait pas l'applica­
tion d'une règle quelconque qui pourrait exonérer le 
débiteur. Dans des circonstances appropriées, celui-ci 
pourrait invoquer par exemple l'article 72 de la 
Convention ou des dispositions à caractère obligatoire 
de politique officielle conçue pour protéger les parties les 
plus faibles. 

34. Après délibération, le Groupe de travail s'est rangé 
à l'opinion dominante et a décidé de maintenir l'alinéa c 
de l'article 6 tel quel. On a noté que la question de 
dispositions visant à éviter les abus et à protéger les 
parties avait une portée plus vaste et que la Commission 
voudrait donc peut-être l'examiner dans un contexte plus 
large. 

Alinéas d et e 

35. Le Groupe de travail a renvoyé à un groupe de 
rédaction futur la proposition visant à incorporer la teneur 
de l'alinéa d au paragraphe e. 

Article 7 

Paragraphe 1 

36. On a fait observer que le montant d'un effet 
pouvait être exprimé plus d'une fois, en toutes lettres ou 
en chiffres, et que les sommes ainsi exprimées pouvaient 
ne pas concorder. On a suggéré d'inclure dans le projet 
de convention une règle semblable à celle qui figure à 
l'article 6 de la Loi uniforme de Genève selon laquelle, 
en cas de différence, l'effet ne vaut que pour la moindre 
somme. En cas de conflit entre le montant exprimé en 
toutes lettres et le montant exprimé en chiffres, ce serait 
la règle figurant au paragraphe 1 de l'article 7, à savoir 
que l'effet vaut pour la somme exprimée en toutes lettres, 
qui s'appliquerait. On a fait valoir qu'une telle 
proposition aboutirait à une règle trop rigide, vu que 
l'intention des parties concernant un montant différent 
pouvait être très claire. Toutefois, le Groupe de travail a 
fait observer qu'une telle règle serait principalement 
applicable lorsqu'un effet avait circulé, vu qu'il était 
toujours possible aux signataires immédiats de préciser 
clairement leur intention. C'est pourquoi le Groupe de 
travail avait décidé d'ajouter la phrase suivante : 

"Lorsque le montant payable en vertu d'un effet est 
exprimé plus d'une fois en toutes lettres ou plus d'une 
fois en chiffres et que les montants indiqués diffèrent, 
l'effet vaut pour le moindre montant." 

Paragraphe 5 

37. On a estimé que la convention ne devrait pas 
restreindre le type de taux d'intérêt variable reconnu 
applicable en vertu du paragraphe 5 de l'article 7. 
L'opinion dominante a été que le compromis réalisé à la 
CNUDCI était satisfaisant, mais que le libellé de la 
disposition était trop compliqué. A cet égard, on a 
suggéré de remanier la fin du paragraphe 5 de l'article 7 
de la façon suivante : 

" . . . chaque taux de référence doit être publié ou mis 
d'autre manière à la disposition du public et n'être pas 
susceptible d'une détermination influencée par toute 
personne qui pourrait en tirer indûment profit en ce 
qui concerne l'effet." 

38. Malgré certains avis selon lesquels le texte actuel 
désignait plus clairement les personnes qui ne devaient 
pas avoir le pouvoir de déterminer le taux d'intérêt 
variable, l'opinion dominante a été que le texte proposé 
devait être adopté. Il a été déclaré que le mot 
"indûment" n'était pas nécessaire car le porteur avait le 
droit de percevoir des intérêts. 

39. Après délibération, le Groupe de travail a décidé 
d'adopter le texte proposé sans le mot "indûment". 
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Article 8 

Paragraphe 1 

40. Il a été proposé de supprimer à l'alinéa a les mots : 
"ou quand il contient une expression équivalente" qui 
étaient superflus et pourraient créer des difficultés 
d'interprétation. Le Groupe de travail n'a pas accepté 
cette proposition, car il a estimé que ces mots avaient 
leur utilité du fait qu'ils recouvraient diverses autres 
expressions possibles que les banques et les hommes 
d'affaires pouvaient utiliser pour indiquer qu'un effet 
était payable à vue. 

Paragraphe 2 

41. Il a été proposé de supprimer le paragraphe 2. Il a 
par ailleurs été proposé de restreindre l'application de ce 
paragraphe à l'endossement après l'échéance, en 
supprimant les références à l'acceptation ou à l'aval 
après l'échéance. On a déclaré, à l'appui de cette 
proposition, que la date d'échéance était une date limite 
importante après laquelle seuls le paiement ou le refus de 
paiement donnant lieu à un droit de recours pouvaient 
être envisagés. Il n'était ni courant ni utile d'accepter des 
effets échus ou donner un aval après échéance. En outre, 
il ne convenait pas de permettre de tels actes après 
l'échéance sans réglementer clairement leurs consé­
quences juridiques. Ainsi, on pouvait se demander si, 
après échéance, la présentation ou le protêt étaient 
nécessaires à l'égard d'un endosseur, si cet endosseur 
était responsable à l'égard d'autres signataires ultérieurs, 
et à partir de quelle date commencerait à courir le délai 
de la présentation au paiement ou de la prescription. 

42. On a fait valoir à rencontre de ces propositions que 
la convention devrait réglementer les effets d'actes tels 
que l'endossement, l'acceptation et l'aval après échéance. 
On rencontre cette pratique dans certains pays, y 
compris dans les pays qui suivent la Loi uniforme de 
Genève, laquelle interdit l'acceptation après échéance. 
Le fait que cette pratique n'est pas connue ou n'est pas 
considérée comme utile dans tous les pays ne justifie pas 
son exclusion de la convention. 

43. S'agissant des questions relatives aux conséquences 
juridiques de tels actes, on a estimé après délibération 
que la convention apportait des réponses appropriées à 
cette question. En particulier, on a reconnu que la règle 
générale exigeant la présentation aux fins de paiement ou 
de protêt en cas de refus s'appliquerait à un instrument 
qui a été endossé après échéance. C'était là une solution 
adéquate puisque, sinon, la responsabilité d'un tel 
endosseur serait très proche de celle d'un avaliseur du 
tiré. En ce qui concerne les autres conséquences 
juridiques, il était entendu que le paragraphe 2 de 
l'article 8, de par ses termes mêmes, ne convertissait pas 
à tous égards l'effet en effet à vue mais le rendait payable 
à vue seulement à l'égard de la personne qui l'acceptait, 
l'endossait ou l'avalisait après son échéance. 

44. Après délibération, le Groupe de travail a décidé de 
conserver le paragraphe 2 de l'article 8 tel quel et a 
conclu qu'il n'était pas nécessaire d'ajouter des 
dispositions sur les conséquences juridiques d'une 

acceptation, d'un endossement ou d'un aval après 
échéance. 

Paragraphe 5 

45. Il a été proposé d'ajouter à la fin de cette 
disposition les mots "ou la date à laquelle l'effet est 
présenté pour acceptation ou fait l'objet d'un refus". Cet 
amendement visait le cas où une lettre de change n'était 
pas acceptée, puisque même dans ce cas il y avait lieu de 
déterminer la date d'échéance d'une lettre de change 
payable à un certain délai de vue. 

46. On doutait qu'il fût réellement nécessaire de 
déterminer l'échéance en cas de refus d'acceptation ou de 
paiement puisque, dans ce cas, le porteur ne pouvait pas 
se prévaloir de droits contre le tiré mais pouvait exercer 
immédiatement un droit de recours. Toutefois, on a noté 
qu'il était nécessaire de connaître l'échéance pour 
déterminer le montant des intérêts dus conformément à 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 66. 

47. En ce qui concerne le fond de l'amendement 
proposé, on a indiqué que la date de présentation à 
l'acceptation risquait d'être moins certaine que la date de 
protêt, date retenue, dans ce contexte, au paragraphe 1 
de l'article 35 de la Loi uniforme de Genève. En cas de 
dispense de protêt, la date pertinente devrait être la date 
du refus d'acceptation ou de paiement. C'était cette 
solution qui était retenue à l'alinéa d du paragraphe 1 de 
l'article 80 du projet de convention pour calculer la 
période de prescription. 

48. En conséquence, le Groupe de travail a décidé 
d'ajouter au paragraphe 5 le membre de phrase "ou, 
lorsque la lettre de change est refusée, d'après la date du 
protêt pour refus d'acceptation ou, en cas de dispense de 
protêt, d'après la date du refus". 

Paragraphe 7 

49. Lorsqu'on a examiné le cas où le souscripteur 
refusait de signer le visa, on a noté que la Convention 
comportait une série de dispositions relatives à la non-
acceptation des lettres de change payables à un certain 
délai de vue, et aux conséquences de cette non-
acceptation mais ne comportait aucune disposition 
comparable concernant le refus de signer le visa pour les 
billets à ordre payables à un certain délai de vue. On a 
soulevé la question de savoir comment la présentation 
pourrait être prouvée, puisque la Convention n'exigeait 
pas de protêt en pareil cas. 

50. Compte tenu de cette situation, et en partant du 
point de vue que les billets à ordre payables à un certain 
délai de vue n'étaient pas utilisés dans la pratique, on a 
suggéré de supprimer le paragraphe 7. Il a été répondu 
que de tels billets à ordre étaient parfois utilisés dans 
certains pays, où l'on établissait la preuve du refus de 
signer le visa, par exemple au moyen d'une procédure de 
vérification publique, ou en exigeant le protêt, suivant 
des modalités comparables à l'application des disposi­
tions qui régissaient les lettres de change payables à un 
certain délai de vue. 
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51. Au terme de ses délibérations, le Groupe de travail 
a décidé de conserver le paragraphe 7 tel quel. Lors de 
l'examen des dispositions relatives au refus d'accepter 
une lettre de change payable à un certain délai de vue, il 
faudrait s'interroger sur l'opportunité d'adopter des 
dispositions spéciales concernant le refus de signer le visa 
ou, éventuellement, une disposition générale indiquant 
que les dispositions relatives au refus d'acceptation 
s'appliqueraient en pareil cas. 

Article 9 

52. On a émis l'avis qu'un effet n'avait que rarement, 
pour ne pas dire jamais, plusieurs tireurs, souscripteurs 
ou tirés. Même le cas d'un effet ayant plusieurs 
bénéficiaires n'était pas fréquent. On a donc suggéré de 
supprimer l'article 9 ou, tout au moins, de le limiter aux 
bénéficiaires. Toutefois, on a estimé en général que 
puisque dans certains pays un effet pouvait avoir 
plusieurs tireurs, tirés, souscripteurs ou bénéficiaires, 
cette pratique devrait être prise en compte dans le projet 
de convention. 

53. On a indiqué que le projet de convention ne 
donnait aucune réponse aux différentes questions 
juridiques soulevées par l'existence de plusieurs tireurs, 
souscripteurs, tirés ou bénéficiaires. Par exemple, en ce 
qui concernait les personnes obligées par l'effet, il n'était 
pas dit clairement si elles encouraient une responsabilité 
ensemble ou séparément. On a noté à ce sujet que le 
projet de convention, aux paragraphes b de l'article 47 et 
de l'article 51, réglementait la présentation à l'accepta­
tion ou au paiement des lettres de change tirées sur deux 
ou plusieurs personnes. En ce qui concernait les 
bénéficiaires, on a demandé par exemple s'ils pouvaient 
transmettre individuellement l'effet et si leur protection 
pouvait différer en ce sens que l'un d'eux seulement 
serait un porteur protégé. 

54. En général, on a estimé que les réponses à ces 
questions seraient fonction des rapports entre les 
intéressés tels qu'ils seraient reflétés dans les mentions 
portées sur l'effet et que des solutions satisfaisantes 
pourraient être trouvées dans la plupart des cas grâce à 
une interprétation raisonnable des dispositions de la 
Convention. Si l'on ressentait le besoin d'ajouter des 
dispositions spéciales concernant des points tels que 
l'obligation, la présentation, le protêt ou le recours, on 
pourrait les envisager lors du débat sur les articles 
relatifs à ces différents aspects. 

55. Cela étant entendu, le Groupe de travail a décidé de 
conserver tel quel l'article 9. 

Article 10 

56. Aucune observation n'a été formulée à propos de 
cet article. 

Article 11 

57. On a proposé de modifier le paragraphe 1 de cet 
article comme suit : 

"1) Un effet incomplet qui répond à la prescription 
de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article premier et sur 

lequel a été apposée la signature du tireur ou 
l'acceptation du tiré, ou qui répond aux prescriptions 
des alinéas a e t / du paragraphe 3, mais sur lequel font 
défaut d'autres éléments correspondant à une ou à 
plusieurs des prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de 
l'article premier peut être complété et l'effet ainsi 
complété vaut comme lettre de change ou comme 
billet à ordre." 

58. On a noté que des sens différents étaient donnés 
aux termes "effet incomplet" à l'article 11 et au 
paragraphe 1 de l'article 38. En vertu de l'article 11, un 
effet incomplet était un effet qui répondait aux 
prescriptions de l'alinéa a du paragraphe 2 ou du 
paragraphe 3 de l'article premier, à savoir que l'effet 
contenait dans son texte même le terme le qualifiant 
d'"international", ainsi qu'aux prescriptions de l'ali­
n é a / à savoir que l'effet était signé par le tireur ou le 
souscripteur, mais qu'il ne répondait pas à une ou à 
plusieurs des autres prescriptions des paragraphes 2 ou 3 
de l'article premier. Toutefois, en vertu du paragraphe 1 
de l'article 38, une lettre de change qui satisfaisait 
uniquement aux prescriptions de l'alinéa a du para­
graphe 2 de l'article premier était considérée comme un 
effet incomplet qui pourrait être accepté par le tiré. On a 
souligné que la Commission, après avoir débattu la 
question à sa dix-neuvième session, avait modifié le 
paragraphe 1 de l'article 38 en ajoutant une nouvelle 
phrase qui précisait qu'en pareil cas les dispositions de 
l'article 11 s'appliqueraient à l'effet signé par le tireur ou 
complété de toute autre façon par le tireur ou une autre 
personne. 

59. La proposition à l'examen tendait à supprimer la 
phrase qui avait été ajoutée au paragraphe 1 de l'ar­
ticle 38, et à modifier le paragraphe 1 de l'article 11 de 
façon à y intégrer cette notion. Le Groupe de travail a 
jugé cette proposition satisfaisante et l'a adoptée. 

60. On a estimé qu'il faudrait préciser dans l'article 
qu'un effet ne pourrait licitement être complété que s'il y 
avait accord entre les parties, puisque seul cet accord 
pourrait légaliser l'effet complété. Cette proposition n'a 
pas été retenue, du fait qu'un porteur ultérieur ne 
pourrait pas savoir si l'effet avait été complété 
conformément aux pouvoirs donnés ou non. 

61. Enfin, on a proposé d'ajouter au contenu de 
l'article 11 l'idée selon laquelle un porteur ne pouvait 
compléter un effet qu'avant échéance. On a indiqué que 
si, lors de l'échéance, un effet n'était pas complet parce 
qu'il ne répondait pas aux prescriptions de l'article 
premier, il ne pouvait être considéré comme régi par la 
Convention. On a souligné toutefois que les dispositions 
de la Convention prévoyaient qu'un effet pouvait être 
transmis après échéance. Il devrait donc être possible de 
compléter un effet après échéance. Pour ces raisons, la 
proposition n'a pas été adoptée. 

Article 12 

62. Aucune observation n'a été formulée à propos de 
cet article. 
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Article 13 

63. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail l'a 
conservé tel quel. 

Article 14 

64. On a proposé d'ajouter à l'article 14 des 
dispositions régissant les effets émis en plusieurs 
exemplaires identiques. On a fait observer que des effets 
de ce type étaient utilisés dans certains pays, qui les 
trouvaient utiles. Le Groupe de travail a accepté en 
principe la proposition. 

65. Le Groupe de travail a décidé, provisoirement, de 
ne pas modifier l'article 14. 

Article 15 

66. Aucune observation n'a été formulée à propos de 
cet article. 

Article 16 

67. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail l'a 
maintenu tel quel. Toujours à propos de cet article, on a 
proposé que soit ajouté au projet de convention un 
nouvel article 20 bis couvrant l'endossement pignoratif 
(voir ci-après les paragraphes 72 à 75). 

Article 17 

68. On a fait observer que le paragraphe 2 utilisait 
l'expression "est réputée non écrite", alors que le 
paragraphe 2 de l'article 35 utilisait l'expression "est 
sans effet". On a décidé que cette différence entre les 
deux formules, ainsi que les nombreuses autres 
suggestions d'ordre rédactionnel faites par les gou­
vernements dans leurs commentaires, devaient être 
examinées par un groupe de rédaction pendant la 
vingtième session de la Commission. 

Article 18 

69. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail l'a 
maintenu sans le modifier. 

Article 19 

70. Aucune observation n'a été formulée à propos de 
cet article. 

Article 20 

71. Le Groupe de travail a décidé, par souci de clarté, 
de modifier l'alinéa c du paragraphe 1 comme suit : 
"c) N'est exposé qu'aux actions et exceptions existant 
contre l'endosseur". 

Nouvel article 20 bis 

72. Il a été proposé d'ajouter au projet de convention 
un nouvel article 20 bis ainsi conçu : 

"Lorsqu'un endossement contient les mentions 'valeur 
en garantie', 'valeur en gage', ou toute autre mention 
impliquant l'existence d'un gage, l'endossataire : 

a) Est un porteur en vertu des paragraphes 6 et 7 
de l'article 4 et de l'article 28; 

b) Peut exercer tous les droits dérivant de l'effet; 

c) Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaisse­
ment; 

d) N'est exposé aux actions et exceptions existant 
contre l'endosseur que dans les cas spécifiés aux 
articles 25 et 26. 

Ledit endossataire, ayant endossé pour encaissement, 
n'est pas obligé envers les porteurs ultérieurs." 

73. On a déclaré, à l'appui de cette proposition, que le 
projet de convention serait incomplet s'il ne couvrait pas 
les endossements pignoratifs, qui étaient utilisés dans la 
pratique et répondaient à un besoin. Bien que les 
endossements de ce type ne soient pas connus dans tous 
les pays et ne soient plus utilisés dans certains pays, le 
Groupe de travail a décidé de les inclure dans le projet de 
convention afin de tenir compte de la pratique là où elle 
existait. 

74. Diverses questions ont été posées au sujet, 
notamment, du statut juridique d'un endossataire en 
gage par comparaison avec celui des autres endossataires 
visés par la Convention. Après un débat, on a conclu que 
l'endossataire en gage était un porteur à part entière, 
comme toute autre personne à laquelle l'effet était 
transmis, à l'exception de l'endossataire pour encaisse­
ment, qui était essentiellement un représentant de son 
endosseur. L'endossataire en gage pouvait être un 
porteur protégé ou un porteur qui n'était pas un porteur 
protégé ou un porteur auquel les droits du porteur 
protégé étaient transmis en vertu de l'article 27. En 
conséquence, il était exposé aux actions et exceptions 
spécifiées à l'article 25 ou 26, selon le cas, et à elles 
seules, à la différence de l'endossataire pour encaisse­
ment, qui était exposé à toutes les actions et exceptions 
existant contre son endosseur (voir l'article 20-1 c). 
Toutefois, comme l'endossataire pour encaissement, il 
ne pouvait endosser l'effet qu'aux fins d'encaissement. 

75. En conséquence, il a été décidé de modifier le projet 
de texte proposé comme suit. L'alinéa a doit indiquer 
que l'endossataire est porteur au sens de l'article 14. 
Comme l'a proposé un groupe de travail ad hoc composé 
des représentants de l'Egypte, de la France, des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni et des observateurs du Canada et de 
la Suisse, l'alinéa d doit se lire comme suit : "d) N'est 
exposé qu'aux actions et exceptions spécifiées à l'article 
25 ou 26". Le texte du nouvel article 20 bis tel qu'adopté 
par le Groupe de travail figure à l'annexe au présent 
rapport. 

Article 21 

76. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail l'a 
maintenu sans modification. 
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Article 22 

77. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail l'a 
maintenu sans modification. 

Article 23 
Paragraphe 1 

78. On a proposé de remanier l'alinéa b comme suit : 
"A la personne qui a reçu l'effet directement de l'auteur 
de la contrefaçon, en ayant connaissance de la 
contrefaçon". La condition concernant la connaissance 
de la contrefaçon, qu'on a proposé d'ajouter aussi à la 
disposition parallèle de l'article 23 bis, a été jugée 
nécessaire pour les raisons suivantes. Il n'était pas juste 
de présumer, comme le faisait apparemment le texte 
examiné, qu'il y avait collusion entre l'auteur de la 
contrefaçon (ou le représentant sans pouvoir) et la 
personne à laquelle l'effet était directement remis. Le 
principe de cette disposition était en contradiction avec 
la règle énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 14, selon laquelle la personne qui recevait l'effet 
devenait porteur, même si le dernier endossement ou un 
endossement antérieur était contrefait. Cette disposition 
aurait avant tout pour effet d'entraver la négociabilité et, 
par conséquent, la circulation des effets. 

79. Le Groupe de travail n'a pas adopté cette 
proposition pour les raisons suivantes. La disposition de 
l'alinéa b du paragraphe 1 était un élément essentiel 
d'une solution de compromis qui avait été convenue 
après de longues délibérations au cours de diverses 
sessions du Groupe de travail et de la Commission. Le 
compromis consistait essentiellement à combiner la règle 
de Genève énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 14 du projet de convention avec la règle de 
common law qui stipule que l'endossement contrefait 
n'est pas un endossement aux fins de négociation. Rien 
ne permet de penser que l'application de cette règle dans 
les pays de common law a entravé en quoi que ce soit la 
circulation des effets de commerce. 

Paragraphes 2 et 3 

80. On a dit, à propos de l'alinéa a du paragraphe 2, 
que l'expression "il paie le mandant" n'était pas très 
heureuse dans la mesure où le même verbe était utilisé 
pour désigner d'autres types de paiement différents (par 
exemple le paiement par l'accepteur, le souscripteur ou 
un signataire indirectement responsable). On s'est rendu 
compte toutefois qu'il était impossible de trouver une 
meilleure expression qui soit facile à traduire dans les six 
langues officielles. 

81. On a proposé de supprimer, aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 23 et à l'article 23 bis, les mots "à condition 
que son ignorance ne soit pas fautive". On a déclaré, à 
l'appui de cette proposition, que la notion de faute était 
une notion subjective qui n'avait pas sa place dans le 
contexte du droit relatif aux effets de commerce et était 
difficile à appliquer. Ces difficultés étaient aggravées par 
le fait que le rapport avec l'article 5 n'était pas 
absolument clair, vu la portée incertaine de cet article. 
En outre, il fallait simplifier le système établi dans le 

projet de convention qui, dans certaines de ses 
dispositions, utilisait la notion d'ignorance sans l'assor­
tir d'aucune condition, et, dans d'autres, y ajoutait la 
notion de faute. Avant tout, le maintien de la notion de 
faute en ce qui concerne les actes des banquiers 
imposerait à ceux-ci une tâche trop lourde en les 
obligeant, par exemple, à faire des recherches ou à mener 
des enquêtes ou, du moins, à tenir un état de ce dont ils 
avaient connaissance au moment des actes en question — 
ce qui entraverait la circulation des effets. 

82. On a conclu que la responsabilité ne devait pas être 
exclue dans tous les cas d'ignorance. L'addition d'une 
condition supplémentaire — celle de l'absence de 
faute — était le résultat d'un compromis obtenu après de 
longs débats et était une bonne solution. Il serait injuste 
de tenir compte uniquement des intérêts des endossa­
taires pour encaissement ou de ceux des signataires ou 
des tirés qui avaient payé l'effet et de négliger les intérêts 
des autres personnes en cause. A propos de la crainte 
d'imposer une charge trop lourde aux banques, on a dit 
que, dans les pays de common law, les opérations des 
banques étaient depuis longtemps soumises à la règle de 
la responsabilité sans faute et qu'en vertu du projet de 
convention, la charge de la preuve incombait à celui qui 
demandait réparation. 

83. Le Groupe de travail a convenu, toutefois, qu'il 
n'était pas nécessaire de maintenir le terme "fautive". 
On a suggéré d'employer à la place d'autres expressions 
comme "diligence normale", "normes commerciales 
raisonnables" ou "pratique bancaire ordinaire". On a 
noté, en particulier, que les règles uniformes de la 
Chambre de commerce internationale pour le recouvre­
ment des effets de commerce (1979), qui étaient suivies 
par les banques du monde entier, prévoyaient à l'article 
premier que les banques doivent agir de bonne foi et 
exercer une diligence raisonnable. 

84. Un groupe de travail ad hoc, composé des 
représentants de l'Australie, de l'Autriche, de l'Alle­
magne, République fédérale d', et des Etats-Unis 
d'Amérique, a proposé le texte suivant : "à moins que 
son ignorance soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne 
foi ou qu'il n'a pas exercé une diligence raisonnable". Le 
Groupe de travail a décidé de substituer ces mots aux 
mots "à condition que son ignorance ne soit pas fautive" 
aux paragraphes 2 et 3 des articles 23 et 23 bis. 

Article 23 bis 

85. On a proposé d'ajouter à l'article 23 bis le nouveau 
paragraphe suivant : 

"3 bis) De même, la personne qui a reçu l'effet 
directement du représentant n'encourt aucune respon­
sabilité en vertu du paragraphe 1 à l'égard du 
représenté si, au moment de la remise de l'effet, il 
n'avait pas connaissance du fait que l'endossement 
n'engageait pas le représenté, à condition que son 
ignorance ne soit pas fautive." 

86. On a dit à l'appui de cette proposition que la 
situation visée à l'article 23 bis différait considérable-
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ment de celle visée par l'article 23 et qu'il était injuste de 
soumettre les deux situations au même régime juridique 
comme le faisait le projet de convention. La personne à 
laquelle l'effet était directement remis par un représen­
tant sans pouvoir ne devait être obligée envers le 
mandant présumé que si elle avait connaissance ou 
aurait dû avoir connaissance de l'absence de pouvoir. Il 
ne fallait pas dégager le mandant présumé de toute 
responsabilité en cas de perte pour rejeter cette 
responsabilité sur un endossataire de bonne foi car, dans 
la plupart des cas où le cessionnaire était de bonne foi, il 
existait un certain rapport entre le mandant présumé et 
le représentant non autorisé. En outre, il était souvent 
difficile pour quelqu'un de l'extérieur de vérifier 
l'existence et la portée précise du pouvoir, en particulier 
dans un contexte international. 

87. On a décidé toutefois de ne pas adopter la 
proposition. Le texte à l'examen, qui traitait le cas d'un 
endossement par un représentant non autorisé de la 
même façon que celui d'un endossement contrefait, était 
le résultat de longues discussions et offrait une solution 
appropriée. Il était souvent difficile d'établir une limite 
précise entre les deux cas, d'autant plus que les règles 
juridiques pertinentes différaient d'un système juridique 
à l'autre. On a dit également que le champ d'application 
de l'article 23 bis était plus étroit qu'il ne paraissait au 
premier abord car l'article ne s'appliquerait pas dans les 
cas de pouvoir évident ou implicite que tous les systèmes 
juridiques reconnaissaient en principe tout en utilisant 
des notions différentes. 

88. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a décidé 
de ne pas modifier le régime juridique défini à l'article 23 
bis. Il a maintenu tel quel le texte de l'article, à 
l'exception des modifications apportées à la dernière 
partie des paragraphes 2 et 3 dont il est question au 
paragraphe 84 ci-dessus. 

Article 24 

89. Aucune observation n'a été formulée à propos de 
cet article. 

Article 25 
90. On a déclaré que le texte de cet article tel 
qu'examiné comportait des renvois équivoques et 
ambigus, que certaines de ses dispositions étaient 
incompatibles les unes avec les autres et que d'autres 
faisaient double emploi. Il devait donc être totalement 
remanié. 

91. La France a présenté au Groupe de travail un 
nouveau projet de texte pour l'article 25. Sa délégation a 
expliqué qu'elle avait supprimé les dispositions du texte 
d'origine qui étaient incompatibles ou faisaient double 
emploi avec d'autres dispositions, mais qu'elle n'avait 
voulu et ne pensait avoir apporté aucune modification 
sur le fond. Le texte proposé était le suivant : 

"Article 25 

"Le signataire d'un effet peut opposer à un porteur qui 
n'est pas un porteur protégé : 

"a) Tout moyen de défense fondé sur la présente 
convention; 

"b) Les exceptions visées par l'article 26-1 a; 

"c) Tout moyen de défense fondé sur une opération 
sous-jacente, intervenue entre lui et le tireur ou entre lui 
et le signataire venant après lui, mais à la condition que 
le porteur ait eu connaissance dudit moyen de défense, 
lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou qu'il ait 
acquis celui-ci frauduleusement ou par vol ou qu'il ait 
participé à un moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant; 

"d) Tout moyen de défense découlant des cir­
constances dans lesquelles il est devenu signataire, mais à 
la condition que le porteur ait eu connaissance dudit 
moyen de défense, lorsqu'il est entré en possession de 
l'effet ou qu'il l'ait acquis frauduleusement ou par vol, 
ou qu'il ait participé à un moment quelconque à des 
manœuvres frauduleuses ou à un vol le concernant; 

"e) Les droits pouvant être valablement exercés sur 
l'effet par toute autre personne, mais à la condition que 
le porteur ait eu connaissance de ces droits, lorsqu'il est 
entré en possession de l'effet, ou qu'il ait acquis celui-ci 
frauduleusement ou par vol, ou qu'il ait participé à un 
moment quelconque à des manœuvres frauduleuses ou à 
un vol le concernant; 

"f) Tout moyen de défense dérivant de l'opération 
sous-jacente intervenue entre lui-même et le porteur; 

"g) Toute autre opération intervenue entre lui-même 
et le porteur, qui pourrait servir d'exception à la 
responsabilité contractuelle*; 

"h) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire d'être obligé par l'effet ou découlant de 
ce que ce signataire n'avait pas connaissance du fait qu'il 
s'obligeait en signant, à condition que l'ignorance dudit 
fait ne soit pas due à une faute de sa part." 

92. Le Groupe de travail a reconnu la nécessité de 
remanier le texte de cet article et a remercié la délégation 
française de ses efforts. Il a reconnu que le projet de la 
France représentait une amélioration sur le plan de la 
forme mais a estimé qu'il introduisait aussi certaines 
modifications sur le fond. 

93. La délégation des Etats-Unis a alors présenté une 
autre proposition qui s'inspirait de celle de la France. 
Elle a fait valoir que son projet de texte n'apportait 
aucune modification sur le fond et ne comportait aucune 
omission par rapport au projet examiné. Le texte 
proposé par les Etats-Unis était le suivant : 

"Article 25 

"1) Le signataire d'un effet peut opposer à un 
porteur: 

"a) Tout moyen de défense fondé sur la présente 
convention; 

"b) Tout moyen de défense fondé sur l'opération 
sous-jacente intervenue entre lui et le tireur ou entre 

*La limitation aux opérations intervenues entre le signataire qui 
réclame le paiement et le porteur, qui pourrait servir d'exception à la 
responsabilité contractuelle est critiquable et devrait être limitée." 
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lui et le signataire venant après lui, mais seulement si 
ce porteur avait connaissance dudit moyen de défense 
lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou s'il l'a 
acquis frauduleusement ou par vol, ou a participé à un 
moment quelconque à des manœuvres frauduleuses 
ou un vol le concernant; 

"c) Tout moyen de défense résultant des cir­
constances dans lesquelles il est devenu signataire 
mais seulement si ce porteur avait connaissance dudit 
moyen de défense lorsqu'il est entré en possession de 
l'effet ou s'il l'a acquis frauduleusement ou par vol, ou 
a participé à un moment quelconque à des 
manœuvres frauduleuses ou à un vol le concernant; 

"d) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire d'être obligé par l'effet ou découlant 
de ce que ce signataire n'avait pas connaissance du fait 
qu'il s'obligeait en signant, à condition que l'igno­
rance dudit fait ne soit pas due à une faute de sa part; 

"e) Tout moyen de défense découlant de l'effet 
qui est opposable à celui qui le lui a transmis, si le 
porteur est entré en possession de l'effet après 
l'expiration du délai fixé pour la présentation au 
paiement; 

"f) Tout moyen de défense résultant de l'opéra­
tion sous-jacente intervenue entre lui-même et le 
porteur; 

"g) Tout moyen de défense résultant de toute 
opération autre que celle visée à l'alinéa / du 
paragraphe 1 intervenue entre lui-même et le porteur 
qui pourrait servir de moyen d'exception à la 
responsabilité contractuelle. 

"2) Les droits sur l'effet du porteur qui n'est pas 
porteur protégé ne sont subordonnés aux droits 
pouvant être valablement exercés sur l'effet par toute 
autre personne, que s'il avait connaissance desdits 
droits lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou s'il 
l'a acquis frauduleusement ou par vol ou a participé à 
un moment quelconque à des manœuvres fraudu­
leuses ou à un vol le concernant. Néanmoins, un 
porteur qui entre en possession de l'effet après 
l'expiration du délai fixé pour la présentation au 
paiement peut se voir opposer tout droit découlant de 
l'effet qui est opposable à celui qui le lui a transmis. 

"3) Un signataire peut opposer à un porteur qui 
n'est pas un porteur protégé le fait qu'un tiers a un 
droit sur l'effet si : 

"a) Ce tiers a fait valoir un droit valable sur 
l'effet; ou 

"b) Ce porteur a volé l'effet ou contrefait la 
signature du bénéficiaire ou d'un endossataire, ou a 
participé au vol de l'effet ou à la contrefaçon." 

94. Le Groupe de travail a décidé d'examiner tant la 
proposition de la France que celle des Etats-Unis en vue 
de formuler un nouveau texte pour l'article 25. 

Référence aux moyens de défense visés 
par l'article 26-1 a 

95. On a noté que les mots "Les exceptions visées par 
l'article 26-1 a" avaient été ajoutés dans la proposition 

française, ce qui, a-t-on dit, se justifiait du fait que le 
signataire d'un effet pouvait opposer à un porteur qui 
n'était pas un porteur protégé également toute exception 
opposable au porteur protégé spécifiée à l'alinéa a du 
paragraphe 1 de l'article 26. Une référence spéciale à ces 
exceptions était jugée nécessaire, puisque le texte 
examiné de l'article ne précisait pas si les moyens de 
défense prévus à cet alinéa étaient aussi opposables à un 
porteur qui n'était pas un porteur protégé. Selon un 
autre point de vue, ces mots étaient superflus, la 
disposition énoncée à l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l'article 25 du projet examiné étant suffisamment large 
pour englober ces exceptions. On pouvait toutefois 
envisager de remanier comme suit le texte de l'alinéa a : 
"a) Tout moyen de défense opposable à un porteur 
protégé et tout autre moyen de défense fondé sur la 
présente convention". 

Opération sous-jacente intervenue 
entre l'obligé et le tireur ou entre l'obligé 
et le signataire venant après lui 

96. Le Groupe de travail a noté que les deux versions 
étaient identiques, à part une légère différence en 
français, et qu'elles étaient fondées sur l'alinéa b du 
paragraphe 1 et sur la première phrase du paragraphe 3 
du texte d'origine. Le Groupe de travail a souscrit à cette 
formulation. 

Circonstances dans lesquelles le porteur 
a acquis cette qualité 

97. Le Groupe de travail a noté que les deux versions 
étaient fondées sur les autres parties de l'alinéa b du 
paragraphe 1 et de la première phrase du paragraphe 3 
du texte d'origine et comportaient la même légère 
différence en français. Le Groupe de travail a souscrit à 
cette formulation. 

Droits sur l'effet 

98. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa e du texte 
proposé par la France, qui était destiné à remplacer le 
paragraphe 2 de l'article 25 du projet de convention 
examiné et la règle d'exception énoncée au paragraphe 3. 
On a noté que la deuxième phrase du paragraphe 3, 
concernant un porteur qui entre en possession de l'effet 
après l'expiration du délai fixé pour la présentation au 
paiement, n'avait pas été incorporée dans la proposition 
de la France, alors qu'elle apparaissait deux fois dans la 
proposition des Etats-Unis, à savoir à l'alinéa e du 
paragraphe 1 relatif aux moyens de défense et au 
paragraphe 2 relatif aux droits sur l'effet. 

99. On a dit, à l'appui de la proposition de la France, 
que la deuxième phrase du paragraphe 3 n'avait pas été 
retenue car elle était incompatible avec l'alinéa b du 
paragraphe 7 de l'article 4, selon lequel un porteur qui 
entre en possession de l'effet après l'expiration du délai 
fixé pour la présentation au paiement ne peut pas 
devenir porteur protégé. On a dit en outre que la 
méthode de rédaction adoptée par les Etats-Unis n'était 
pas convaincante car elle aboutissait à des répétitions en 
faisant une distinction entre les moyens de défense et les 
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droits sur l'effet — distinction qui était inutile, étant 
donné qu'un droit pouvant être valablement exercé sur 
l'effet constituait un moyen de défense contre le porteur. 

100. On a toutefois estimé que la règle énoncée dans la 
deuxième phrase du paragraphe 3 devait être maintenue. 
Il n'y avait aucune contradiction entre cette règle et 
l'alinéa b du paragraphe 7 de l'article 4, qui traitait 
uniquement de la question de savoir si le cessionnaire en 
tant que tel pouvait devenir porteur protégé. Non 
seulement la règle de sauvegarde de l'article 27 répondait 
à un besoin, mais il était aussi nécessaire de réglementer 
les droits du porteur qui entrait en possession de l'effet 
après l'expiration du délai fixé pour la présentation au 
paiement et n'était pas porteur protégé. On a rappelé que 
cette règle supplémentaire était devenue nécessaire 
lorsque la Commission avait limité l'exercice des droits 
et de certains moyens de défense en introduisant une 
condition fondée sur la connaissance. On a noté que la 
règle reflétait bien le principe qui consistait à traiter, en 
gros, le porteur entré en possession de l'effet après 
l'expiration du délai fixé pour la présentation au 
paiement comme un cessionnaire. 

101. Quant à la distinction entre les droits sur l'effet et 
les moyens de défense, le Groupe de travail a estimé 
qu'elle était juste et que, si elle était faite tout au long de 
l'article, elle en faciliterait la compréhension. D'après la 
proposition des Etats-Unis, la première partie de l'article 
indiquerait les moyens de défense et la deuxième partie 
traiterait des droits sur l'effet. Sur cette base, on a 
proposé de réglementer les droits du porteur entré en 
possession de l'effet après l'expiration du délai fixé pour 
la présentation dans un paragraphe séparé qui porterait 
à la fois sur les moyens de défense et sur les droits. 

Opération sous-jacente ou autre intervenue 
entre l'obligé et le porteur 

102. Le Groupe de travail a retenu la règle énoncée au 
paragraphe 1 c i de l'article 25, qui autorise tout moyen 
de défense dérivant de l'opération sous-jacente inter­
venue entre le porteur et le signataire auquel le paiement 
est réclamé. Cette règle a été incorporée sans 
modification dans les propositions de la France (alinéa/) 
et des Etats-Unis (paragraphe 1 / ) . 

103. On a noté que la règle énoncée au paragraphe 1 c 
ii de l'article 25, qui autorise les moyens de défense 
dérivant de toute autre opération intervenue entre ces 
personnes qui pourrait servir de moyen d'exception à la 
responsabilité contractuelle, avait été incorporée dans les 
deux propositions (alinéa g du projet français et alinéa g 
du paragraphe 1 du projet des Etats-Unis). Toutefois, 
comme la France l'a indiqué dans ses observations, on 
s'est demandé s'il convenait de limiter la règle aux 
opérations qui pourraient "servir de moyen d'exception 
à la responsabilité contractuelle". Différents points de 
vue ont été exprimés sur ce point. 

104. Selon un point de vue, la règle était trop étroite 
dans la mesure où elle ne permettait pas à l'obligé 
d'invoquer par voie de compensation tout droit qu'il 
pourrait opposer au porteur, que ce droit soit fondé ou 

non sur l'effet. On a estimé que le projet de convention 
devait admettre clairement ce droit, que les systèmes 
juridiques tendaient à reconnaître à toute personne 
obligée à payer une somme d'argent. 

105. Selon un autre point de vue, le projet de 
convention ne devait admettre aucun moyen de défense 
dérivant d'opérations autres que l'opération sous-
jacente. Il fallait donc supprimer entièrement le point ii 
de l'alinéa c du paragraphe 1. On a déclaré qu'autoriser 
des moyens de défense qui étaient sans rapport avec 
l'émission ou la cession de l'effet était contraire au but 
d'un effet de commerce, qui devait être assimilé à de 
l'argent liquide. D'autre part, il fallait distinguer entre la 
question de savoir si, en vertu du droit relatif aux effets 
du commerce, il devrait y avoir une exception à la 
responsabilité, compte tenu des conséquences possibles 
pour les autres signataires, et la question de savoir si le 
paiement pouvait, en fait, être évité ou remplacé par une 
compensation, qui était normalement régie par le droit 
général des obligations et faisait souvent l'objet de règles 
spéciales de procédure. 

106. Selon encore un autre point de vue, que le Groupe 
de travail a adopté après des délibérations, il fallait 
modifier quelque peu la règle actuelle en reconnaissant 
expressément toute compensation de caractère contrac­
tuel. Ainsi, le signataire auquel le paiement était réclamé 
pourrait invoquer ce moyen d'exception à sa responsa­
bilité si le droit à soumettre à compensation dérivait 
d'une opération, c'est-à-dire d'une relation contractuelle 
entre lui-même et le porteur9. 

Incapacité et "non est factum" 

107. Le Groupe de travail a noté que les propositions 
de la France et des Etats-Unis étaient identiques à 
l'alinéa d du paragraphe 1 du texte original. 

108. Le Groupe de travail a approuvé la partie de la 
disposition qui traitait de l'incapacité. Différents points 
de vue ont été exprimés au sujet de l'autre partie de la 
disposition, qui autorisait tout moyen de défense 
découlant de ce que le signataire n'avait pas connais­
sance du fait qu'il s'obligeait en signant, à condition que 
l'ignorance dudit fait ne soit pas due à une faute de sa 
part. 

109. Selon un point de vue, cette partie de la 
disposition devait être supprimée. On a dit qu'il 
s'agissait d'un moyen de défense qui était inconnu dans 
un certain nombre de systèmes juridiques et qu'il serait 
dangereux de l'autoriser contre des effets qui devaient 
circuler au niveau international. Même si ce moyen de 
défense était supprimé, dans les relations entre 
signataires initiaux, l'obligé pourrait l'invoquer en tant 
qu'exception découlant d'une opération sous-jacente. 
Pour les cas de fraude ou les cas dans lesquels le porteur 
avait connaissance du moyen de défense, c'est-à-dire du 
fait que le signataire ignorait qu'il s'obligeait en signant, 
il n'était pas nécessaire de prévoir une règle spéciale car 
ces cas étaient déjà visés par la règle énoncée à l'alinéa b 

'Pour le libellé de cette règle, voir le paragraphe 128 ci-après. 
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du paragraphe 1 de l'article 25, qui permettait tout 
moyen de défense découlant des circonstances dans 
lesquelles l'obligé était devenu signataire. On a dit que 
cette disposition contenait les limitations voulues, c'est-
à-dire les limitations imposées par la connaissance et la 
fraude. 

110. Selon un autre point de vue, il s'agissait d'un 
moyen de défense bien connu, qui revêtait une 
importance particulière dans les opérations inter­
nationales où un signataire pouvait être tenu de signer 
des papiers dans une langue étrangère qu'il ne pouvait 
pas lire et dont il pouvait ne pas reconnaître les 
caractères. Ces papiers pouvaient être des effets 
internationaux, même s'il n'avait aucune raison de le 
penser. Dans la plupart des cas où il n'y avait pas 
négligence, la signature était obtenue frauduleusement. 

111. En ce qui concerne l'application possible de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 25, on a dit qu'il 
n'existait aucune disposition comparable dans l'article 
26 et que, par conséquent, le moyen de défense fondé sur 
le principe non est factum devait être traité séparément 
dans les deux articles. Si ce moyen de défense était 
supprimé à l'article 25 en tant qu'exception pouvant être 
opposée à un porteur qui n'était pas un porteur protégé, 
il faudrait aussi le supprimer à l'article 26 en tant 
qu'exception pouvant être opposée à un porteur protégé. 
On a fait observer toutefois que la possibilité d'invoquer 
ce moyen de défense contre un porteur protégé faisait 
partie d'un compromis selon lequel deux des exceptions 
réelles admises par la common law pouvaient être 
invoquées en vertu du projet de convention. 

112. On a fait observer que les faits sur lesquels 
reposait le moyen de défense en question se produisaient 
rarement, d'autant plus que la règle excluait les cas de 
négligence. Dans cette mesure, il importait peu que la 
disposition soit maintenue ou supprimée. Comme les 
faits sur lesquels se fondait ce moyen de défense étaient 
normalement le résultat de manœuvres frauduleuses, il a 
été convenu de limiter le moyen de défense à des cas de 
ce genre. 

"lus tertii" 

113. On a noté que la proposition de la France, à la 
différence de celle des Etats-Unis (paragraphe 3), ne 
reprenait pas la règle du "ius tertii" énoncée au 
paragraphe 4 de l'article 25. 

114. A l'appui de la proposition de la France, on a dit 
que le paragraphe 4 de l'article 25 actuel n'avait pas été 
maintenu car il était redondant et en partie incompatible 
avec d'autres dispositions. Ce paragraphe était redon­
dant dans la mesure où l'exercice d'un droit valable sur 
l'effet (alinéa a du paragraphe 4) était déjà visé par 
l'alinéa e de la proposition française, qui reprenait 
l'essentiel du paragraphe 2 de l'article 25 actuel, et où les 
cas de contrefaçon ou de vol (alinéa b du paragraphe 4) 
étaient déjà couverts par l'alinéa d de la proposition 
française, qui reprenait l'essentiel de l'alinéa b du 
paragraphe 1 actuel de l'article 25 (à savoir, la 
disposition concernant les moyens de défense découlant 

des circonstances dans lesquelles l'intéressé était devenu 
signataire). L'alinéa a du paragraphe 4 n'était pas 
compatible avec le paragraphe 2 de l'article 25 ni avec le 
paragraphe 3 de l'article 68 et le paragraphe 2 de l'article 
73, qui comportaient tous l'obligation de connaissance. 

115. On a répondu que la disposition énonçant la règle 
du ius tertii n'était pas redondante. Le paragraphe 2 de 
l'article 25 traitait de la question de savoir si un droit sur 
l'effet pouvait être opposé au porteur et non pas sur la 
question de savoir si un signataire pouvait opposer 
comme moyen de défense le fait qu'un tiers avait fait 
valoir un droit sur l'effet. L'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 25 ne couvrait pas les cas de contrefaçon ou de 
vol commis par un porteur qui n'était pas signataire — par 
exemple, le cas où une personne volait un billet à ordre 
au bénéficiaire et, après avoir contrefait la signature du 
bénéficiaire, réclamait le paiement au souscripteur. En ce 
qui concerne la comparaison avec le paragraphe 3 de 
l'article 68 et le paragraphe 2 de l'article 73, on a fait 
observer que l'obligation de connaissance incombait à la 
personne qui payait et non au porteur. Toutefois, en ce 
qui concerne la comparaison avec le paragraphe 2 de 
l'article 25, certains ont estimé qu'il serait utile de 
prévoir à l'alinéa a du paragraphe 4 de l'article 25 que le 
porteur doit avoir connaissance du droit sur l'effet. 

116. Les membres du Groupe de travail se sont 
accordés sur la nécessité de maintenir une règle de ius 
tertii mais ont exprimé des points de vue divergents sur 
ce que devait être le contenu de cette règle. Selon un 
point de vue, la règle énoncée au paragraphe 4 de 
l'article 25 ne devait pas être modifiée. Les mots "a fait 
valoir un droit valable", à l'alinéa a, manquaient sans 
doute de clarté et de précision, mais on n'avait pas 
encore trouvé d'autre formule qui soit plus claire et qui 
établisse un équilibre plus satisfaisant entre les intérêts 
du porteur et ceux du signataire auquel le paiement était 
réclamé. 

117. Selon un autre point de vue, il fallait plus de 
certitude, compte tenu des intérêts du porteur et du 
dilemme dans lequel se trouvait l'obligé, qui devait faire 
face en même temps à une demande de paiement de la 
part d'un porteur et à l'exercice d'un droit par un tiers. 
On a dit que les difficultés que rencontrait l'obligé 
étaient liées non seulement à la question de savoir si le 
tiers avait effectivement un droit valable mais aussi à la 
question de savoir si le porteur était un porteur protégé. 
Diverses propositions ont été faites à cet égard. 

118. Selon l'une d'entre elles, il fallait empêcher 
l'obligé de payer le porteur si le tiers lui avait donné avis 
et enjoint de ne le pas faire. Comme, en pareil cas, 
l'obligé était disposé à payer mais ne savait pas qui 
payer, il ne convenait pas de parler d'exception à la 
responsabilité. On a proposé toutefois, en se fondant sur 
le droit et la pratique de certains pays, d'ajouter au 
projet de convention un nouvel article 54 bis qui 
n'admettrait qu'il soit fait opposition au paiement qu'en 
cas de perte ou de vol de l'effet ou en cas d'insolvabilité 
ou d'incapacité du porteur juridiquement établie. On a 
fait valoir à rencontre de cette proposition qu'en dépit 
de cette limitation, la règle était trop rigide dans la 
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mesure où une simple notification par un tiers ferait 
automatiquement obstacle au paiement, ce qui affaibli­
rait indûment la position du porteur d'un effet de 
commerce. 

119. D'autres suggestions ont été faites en vue 
d'assurer d'une manière ou d'une autre une protection 
judiciaire. Par exemple, on a proposé de prévoir que le 
paiement pourrait être ordonné par un tribunal, comme 
le prévoyait dans un cas analogue — celui de la perte d'un 
effet — l'alinéa d du paragraphe 2 de l'article 74 du projet 
de convention. Il appartiendrait alors au porteur et à la 
partie adverse d'obtenir une décision du tribunal sur la 
question de savoir qui avait droit au paiement en tant 
que véritable propriétaire de l'effet. On a opposé à cette 
proposition que le projet de convention ne devait pas 
contenir d'autres règles de procédure ni obliger 
indirectement les Etats qui y adhéreraient à établir de 
nouvelles règles de procédures et que, de toute façon, la 
solution au dilemme de l'obligé, qui consistait à déposer 
la somme auprès du tribunal, existait en pratique dans la 
plupart des pays, même si le projet de convention ne la 
prévoyait pas. 

120. On a également proposé d'exiger, non pas 
simplement l'exercice officieux d'un droit valable sur 
l'effet, mais l'exercice d'un droit dans une procédure 
intentée devant un tribunal ou une autre autorité 
compétente. On a déclaré à l'appui de cette proposition 
qu'elle permettrait de s'assurer avec plus de précision 
que le droit n'était pas exercé de manière frauduleuse ou 
à la légère. On a complété cette proposition en prévoyant 
que l'obligé aurait le droit de refuser le paiement dans un 
deuxième cas, à savoir le cas où le porteur avait été prié 
de donner un aval contre le droit exercé mais s'y était 
refusé. On a dit que le procédé qui consistait à demander 
un aval dans ces circonstances était souvent utilisé dans 
la pratique et que le porteur pouvait obtenir paiement en 
fournissant cette sûreté. 

121. Malgré l'appui considérable dont a bénéficié cette 
proposition tendant à modifier l'alinéa a du paragraphe 
4, le Groupe de travail a décidé, après avoir délibéré, de 
ne pas l'adopter. On a estimé que l'exercice d'un droit 
dans une procédure judiciaire ne donnait aucune 
certitude quant à la validité de ce droit et que l'autre 
partie de la règle qui concernait le refus d'un aval 
affaiblissait la position du porteur. D'un point de vue 
plus général, on a estimé que la règle proposée n'offrait 
pas la souplesse nécessaire dans un contexte commercial 
et qu'elle créait des difficultés en ce qui concernait la 
responsabilité pour retard dans la présentation au 
paiement, en particulier en ce qui concernait l'intérêt 
payable en vertu de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 66. 

122. En conséquence, le Groupe de travail a décidé de 
maintenir le paragraphe 4 de l'article 25 sans le modifier. 

123. A l'occasion du débat sur le paragraphe 4 de 
l'article 25, le Groupe de travail s'est interrogé sur le 
bien-fondé de la règle parallèle du ius tertii qui figurait 
au paragraphe 3 de l'article 68 relatif à la libération par 

paiement. On a proposé de remanier cette disposition 
comme suit : 

"3) Un signataire est libéré de ses obligations même 
s'il sait au moment où il paie qu'un tiers a fait valoir 
un droit sur l'effet, à moins que le tiers n'ait fait valoir 
le droit sur l'effet dans une procédure judiciaire ou 
devant une autre autorité compétente ou à moins que 
le tiers n'ait indemnisé l'obligé de manière satisfai­
sante." 

124. On a déclaré à l'appui de cette proposition qu'il 
était inutile et, en fait, faux de maintenir un parallélisme 
entre le paragraphe 4 de l'article 25 et le paragraphe 3 de 
l'article 68. En effet, alors que le premier traitait de la 
capacité de l'obligé de s'opposer à un refus de paiement, 
le second traitait du devoir de l'obligé et, dans ce 
contexte, il fallait limiter considérablement les excep­
tions au principe de manière à protéger l'obligé. Dans cet 
ordre d'idée, on pourrait limiter encore la disposition 
proposée en exigeant une injonction du tribunal au lieu 
de l'exercice d'un droit dans une procédure judiciaire et 
en omettant le cas où la partie adverse a versé une 
indemnité suffisante. On a dit que la proposition ne 
faisait pas de distinction entre un porteur protégé et un 
porteur qui n'était pas porteur protégé car il était 
normalement difficile et souvent même impossible pour 
l'obligé de faire cette distinction. 

125. La proposition a été critiquée pour les raisons 
suivantes. Elle n'était pas conforme au principe selon 
lequel le paiement à un porteur protégé constituait une 
libération. Elle n'était pas aisément conciliable avec les 
dispositions qui énonçaient les moyens de défense et les 
droits qui pouvaient être opposés à un porteur. En 
particulier, elle ne limitait pas l'exception à la libération 
aux cas où l'obligé savait que le porteur n'était pas un 
porteur protégé et, de ce fait, elle ne tenait pas compte de 
l'effet de la présomption formulée à l'article 28; à ce 
propos, il a été déclaré que l'article 28 traitait de la 
question de savoir à qui incombait la charge de la 
preuve. La deuxième partie de la règle proposée, qui 
concernait le versement d'une indemnité suffisante par la 
partie adverse, n'a pas été jugée convaincante. En outre, 
la proposition omettait le cas d'un paiement avec 
connaissance d'une contrefaçon ou d'un vol de la part du 
porteur. 

126. Après avoir noté qu'il ne lui restait pas 
suffisamment de temps pour examiner en détail la 
proposition, et éventuellement y apporter des amende­
ments, le Groupe de travail a décidé de ne pas l'adopter. 

Adoption du texte révisé de l'article 25 

127. Après le débat, un nouveau projet de texte fondé 
sur la proposition figurant au paragraphe 93 a été 
présenté par un groupe de travail ad hoc. 

128. On a noté que la disposition couvrant les moyens 
de défense résultant d'opérations, autres que l'opération 
sous-jacente, intervenues entre le porteur et le signataire 
à qui le paiement était réclamé était libellée comme suit : 
"Tout autre moyen de défense résultant d'un contrat 
entre lui-même et le porteur". On a objecté que ce libellé 
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ne mentionnait pas expressément les compensations, que 
les droits qualifiés de contractuels différaient d'un 
système juridique à l'autre et qu'il n'apparaissait pas 
immédiatement si les droits découlant d'une rupture de 
contrat étaient couverts. On a répliqué qu'une référence 
expresse aux compensations soulèverait tout autant le 
problème des qualifications différentes selon les systèmes 
juridiques et qu'en exigeant que le moyen de défense ait 
une origine contractuelle, l'intention était d'exclure les 
moyens de défense ou les compensations découlant par 
exemple d'un "tort" (ou délit). Le Groupe de travail, 
après avoir délibéré, a adopté le libellé ci-après : "Tout 
moyen de défense opposable contre une action découlant 
d'un contrat entre lui-même et le porteur, non visé à 
l'alinéa e ci-dessus". 

129. Le texte de l'article 25, tel qu'il a été révisé par le 
Groupe de travail, est reproduit dans l'annexe au présent 
rapport. 

Nouvel article 25 bis 

130. Lorsqu'il a examiné le paragraphe 7 de l'article 4, 
le Groupe de travail avait convenu qu'un nouvel article 
25 bis devait être rédigé sur la base du texte actuel du 
paragraphe 7 de l'article 4 (voir ci-dessus les paragraphes 
23 et 24). Le Groupe de travail était saisi de deux 
propositions. La première, qui était présentée par la 
France, était la suivante : 

Proposition 1 

"Le porteur peut être un porteur protégé ou un 
porteur qui n'est pas un porteur protégé. 

"L'expression 'porteur protégé' désigne le porteur 
d'un effet qui, lorsqu'il l'a reçu, était complet ou, s'il 
s'agissait d'un effet incomplet, au sens du paragraphe 1 
de l'article 11, a été complété conformément aux 
pouvoirs donnés. 

"a) A condition, lorsqu'il est devenu porteur : 
Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un moyen 
de défense fondé sur la présente convention 
(article 25-1 a); 
Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un moyen 
de défense fondé sur une opération sous-
jacente, intervenue entre le signataire à qui 
le paiement est réclamé et le tireur, ou le 
signataire à qui le paiement est réclamé et le 
signataire venant après lui, ou d'un moyen 
de défense découlant des circonstances dans 
lesquelles il est devenu signataire (article 25-
lb); 
Qu'il n'ait pas eu connaissance de tout 
moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire à qui le paiement est 
réclamé d'être obligé par l'effet ou décou­
lant de ce que ce signataire n'avait pas eu 
connaissance du fait qu'il s'obligeait en ' 
signant, à condition que l'ignorance dudit 
fait ne soit pas due à une faute du signataire 
(article 25-1 d); 

Qu'il n'ait pas eu connaissance des droits 
valables pouvant être exercés sur l'effet par 
toute autre personne (article 25-1 d); 

Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un refus 
d'acceptation ou de paiement (article 4-7 a); 

"b) Et à la condition, lorsqu'il est devenu porteur : 
Que la date limite fixée par l'article 51 pour 
la présentation de l'effet au paiement ne soit 
pas encore passée; 

"c) Et à la condition : 
Qu'il n'ait pas acquis l'effet frauduleuse­
ment ou par vol et n'ait participé à un 
moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant. 

"Le porteur qui ne remplit pas ces conditions est 
dénommé porteur qui n'est pas un porteur protégé." 

131. Une deuxième proposition a été présentée par les 
Etats-Unis : 

Proposition 2 

"L'expression 'porteur protégé' désigne le porteur 
d'un effet qui était complet lorsqu'il est entré en sa 
possession ou qui était incomplet au sens du 
paragraphe 1 de l'article 11 et a été complété 
conformément aux pouvoirs donnés, si, lorsqu'il est 
devenu porteur : 

"a) Il n'avait connaissance d'aucun des moyens de 
défense découlant de l'effet visés aux alinéas a à / du 
paragraphe 1 de l'article 25; 

"b) Il n'avait pas connaissance d'un droit valable 
de quiconque sur l'effet; 

"c) Il ne savait pas que l'effet avait été refusé à 
l'acceptation ou au paiement; 

"d) Le délai visé à l'article 51 pour la présentation 
de cet effet au paiement n'était pas venu à expiration; 
et 

"e) Il n'a pas acquis l'effet frauduleusement ou 
par vol et n'a à aucun moment participé à des 
manœuvres frauduleuses ou à un vol le concernant." 

132. Le Groupe de travail a noté que les renvois à 
l'article 25 figurant dans la première proposition visaient 
les alinéas du texte examiné tandis que ceux figurant 
dans la deuxième proposition visaient les alinéas du 
projet de texte proposé par les Etats-Unis (voir ci-dessus 
le paragraphe 93). 

133. Le Groupe de travail a examiné la structure de 
base des deux propositions et s'est demandé laquelle il 
était préférable de suivre. En faveur de la proposition 
française, on a fait valoir qu'elle énonçait plus en détail 
les éléments qui empêcheraient un porteur d'être un 
porteur protégé. Cela avait, a-t-on dit, l'avantage qu'il 
n'était pas nécessaire de se reporter à un autre article 
pour déterminer si un porteur était un porteur protégé, 
comme il fallait le faire tant avec la proposition des 
Etats-Unis qu'avec la définition du porteur protégé 
figurant dans le texte du paragraphe 7 de l'article 4 à 
l'examen. De plus, il n'était pas approprié de définir un 
porteur protégé en termes de porteur. 
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134. En faveur de la proposition des Etats-Unis, on a 
fait valoir qu'elle était plus concise et plus facile à lire. 
En énonçant tous les éléments nécessaires pour que le 
porteur soit un porteur protégé, comme le faisait la 
proposition française, on aboutissait à des répétitions 
inutiles. On a déclaré que la référence à des alinéas 
consécutifs de l'article précédant immédiatement cet 
article ne suscitait pas les mêmes problèmes que la 
référence, à l'article 26, à une série d'articles non 
consécutifs. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a 
décidé d'adopter cette approche pour la rédaction de cet 
article. 

135. S'agissant de l'alinéa a, on a décidé de supprimer 
les mots "découlant de l'effet" puisque certains des 
moyens de défense visés dans cette disposition ne 
découlaient pas de l'effet. On a noté que la connaissance 
d'un moyen de défense résultant d'une opération 
intervenue entre le porteur et le signataire à qui le 
paiement était réclamé empêchait le porteur de devenir 
un porteur protégé si l'opération en question était 
l'opération sous-jacente mais non pas s'il s'agissait de 
toute autre opération. Le Groupe de travail, après avoir 
délibéré, a décidé de retenir cette solution, qui était 
empruntée à la définition du porteur protégé figurant 
dans le texte actuel du paragraphe 7 de l'article 4. 

136. Le Groupe de travail a adopté les alinéas b à e, 
sous réserve de la suppression à l'alinéa e des mots "à 
aucun moment" afin qu'il ressorte clairement que, 
conformément au principe selon lequel le statut de 
porteur protégé était déterminé au moment où l'intéressé 
devenait porteur, une manœuvre frauduleuse ou un vol 
commis après ce moment décisif n'enlèverait pas au 
porteur son statut de porteur protégé. Il était entendu 
qu'un signataire à qui le paiement était réclamé pouvait 
opposer à un tel porteur protégé un moyen de défense 
résultant d'une telle manœuvre ou d'un tel vol 
(article 26-1 b). 

137. Le texte du nouvel article 25 bis, tel qu'il a été 
adopté par le Groupe de travail, est reproduit dans 
l'annexe au présent rapport. 

Article 26 

138. La France et les Etats-Unis ont proposé au 
Groupe de travail deux nouveaux textes pour remplacer 
le projet d'article 26 à l'examen. On a noté que, dans la 
proposition présentée par la France, on évitait les huit 
renvois en énonçant clairement les moyens de défense 
opposables au porteur protégé. Le texte proposé par les 
Etats-Unis se rapprochait du texte proposé par la France 
en ce que les moyens de défense étaient énumérés un par 
un et brièvement décrits, mais, comme dans le texte du 
projet d'article 26 à l'examen, les moyens de défense 
étaient indiqués par des renvois. 

139. De l'avis de certains participants, la proposition 
française n'était pas satisfaisante, car elle était si détaillée 
qu'elle finissait par faire double emploi avec les articles 
relatifs aux moyens de défense figurant déjà dans 
d'autres parties du projet de convention. On a en outre 
souligné que le texte proposé ne reproduisait pas 

intégralement celui des dispositions auxquelles il faisait 
référence et que la disparité des textes risquait de poser 
des problèmes d'interprétation aux tribunaux. D'autres 
représentants ont estimé que la proposition des Etats-
Unis serait satisfaisante moyennant quelques améliora­
tions de forme; d'autres encore ont estimé que le texte 
proposé par les Etats-Unis était présenté dans une forme 
incompatible avec les autres dispositions du projet de 
convention. 

140. C'est l'opinion tendant à maintenir tel quel le 
projet d'article 26 qui a prévalu. 

Paragraphe 1 a 

141. Un représentant a estimé qu'il fallait ajouter 
l'article 68 à la liste des moyens de défense opposables au 
porteur protégé, ce qui permettrait d'invoquer ce moyen 
de défense dans le cas où un effet aurait été payé à un 
porteur protégé, où le signataire qui aurait payé n'aurait 
pas reçu l'effet et où la personne qui a reçu le paiement, 
se prévalant de sa qualité de porteur protégé, réclamerait 
à nouveau le paiement de l'effet. On a fait remarquer que 
le paragraphe 1 de l'article 68 prévoyait que le signataire 
qui payait le porteur était libéré de ses obligations en 
vertu de l'effet, alors qu'en vertu de l'alinéa e du 
paragraphe 4, cette libération ne pouvait être invoquée 
comme moyen de défense contre un porteur protégé si, le 
paiement ayant été effectué, la personne qui avait payé 
n'obtenait pas la remise de l'effet. Un représentant a fait 
observer qu'aucune de ces dispositions n'apportait une 
solution claire à l'exemple considéré. 

142. Le texte proposé a suscité des observations 
diverses. De l'avis général, la partie qui a reçu paiement, 
qu'elle soit ou non un porteur protégé, ne devrait pas 
avoir la possibilité de présenter l'effet au paiement une 
seconde fois. Un membre du Groupe a fait observer que 
cela résultait déjà du paragraphe 1 du projet d'article 68. 
On a en outre souligné que le fait que le paiement ait été 
effectué ne constituait pas un moyen de défense 
opposable à l'obligation du signataire puisque celui-ci se 
trouvait libéré de son obligation par le paiement. 
D'après un autre avis, le porteur protégé qui a reçu 
paiement perd sa qualité de porteur protégé. On a 
toutefois fait observer qu'une personne acquiert, en 
principe, la qualité de porteur protégé lorsqu'elle reçoit 
l'effet, et que les opérations ultérieures ne lui retirent pas 
cette qualité. D'autres participants ont estimé qu'une 
modification devait être apportée, sous une forme ou 
sous une autre, à cet alinéa de manière à dégager 
clairement la solution souhaitée, et diverses suggestions 
ont été présentées. L'opinion qui a finalement prévalu 
est qu'il n'était pas nécessaire de modifier le texte pour 
obtenir le résultat souhaité. 

Paragraphe 1 b et paragraphe 2 

143. Certains représentants ont proposé de supprimer, 
à l'alinéa b du paragraphe 1 et au paragraphe 2, le 
membre de phrase "ou découlant de manœuvres 
frauduleuses commises par ce porteur pour obtenir la 
signature de ce signataire sur l'effet". Ils ont fait valoir 
que la personne qui aurait reçu l'effet au moyen de 
manœuvres frauduleuses ne serait pas un porteur 
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protégé. Cet argument a été admis, mais on a souligné 
que le porteur protégé pourrait frauduleusement obtenir 
la signature d'un avaliseur. Il était donc utile de 
conserver le membre de phrase en question à l'alinéa b 
du paragraphe 1. 

144. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Groupe de 
travail n'a pu trouver aucun exemple de situation dans 
laquelle un porteur protégé pourrait se voir opposer un 
droit sur l'effet (à ne pas confondre avec une exception 
relative à l'effet) découlant de manœuvres frauduleuses. 
Malgré quelques avis en faveur du maintien de cette 
expression pour le cas où un exemple de cette nature 
pourrait se présenter, il a été généralement admis que 
cette expression devait être supprimée au paragraphe 2. 

Paragraphe 1 c 

145. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter l'expres­
sion "et à condition que sa signature n'ait pas été 
obtenue par des manœuvres frauduleuses" à la fin de 
l'alinéa c, puisqu'il avait été décidé de l'ajouter à la suite 
de la disposition correspondante du projet d'article 25 
(voir ci-dessus le paragraphe 112). 

146. Le texte du projet d'article 26, tel qu'il a été révisé 
par le Groupe de travail, figure dans l'annexe au présent 
rapport. 

Article 27 

147. Il a été proposé de réintroduire dans cet article un 
paragraphe que le Groupe de travail avait supprimé à sa 
quatorzième session, en 1985, et qui était libellé comme 
suit : 

"Si un signataire paie l'effet conformément à 
l'article 66 et si l'effet lui est remis, ce transfert ne 
confère pas au signataire les droits qu'un porteur 
protégé antérieur a pu avoir sur l'effet." 

148. Le Groupe de travail a fait observer qu'il avait 
supprimé ce paragraphe qu'il jugeait inutile puisqu'un 
effet n'est pas remis au signataire qui le paie et que ce 
signataire n'en devient pas le porteur. 

149. Il a été proposé de modifier l'alinéa a du 
paragraphe 2 en ajoutant : "si, lorsque l'effet lui a été 
remis, il avait connaissance d'une opération donnant 
naissance à une action ou à une exception relative à 
l'effet". Le Groupe de travail a décidé de rejeter cette 
proposition en faisant valoir qu'une restriction à la règle 
de "protection" de l'article 27 à l'égard des personnes 
qui avaient connaissance d'une action ou d'une 
exception relative à l'effet lorsqu'elles l'ont reçu, et qui 
n'avaient pas elles-mêmes participé aux faits donnant 
naissance à cette action ou à cette exception, nuirait 
inutilement à la transmissibilité de l'effet. 

Article 28 

150. Aucune observation n'a été faite sur cet article. 

Article 29 

151. Aucune observation n'a été faite sur cet article. 

Article 30 

152. Il a été proposé d'ajouter à la fin de l'article 30 
l'expression "compte tenu des termes selon lesquels elle a 
accepté ou donné des raisons de croire qu'elle acceptait 
cette signature". Cette proposition avait pour but de 
reconnaître qu'une personne dont la signature a été 
contrefaite pouvait accepter cette signature ou donner 
des raisons de croire que la signature était la sienne, 
exclusivement à l'égard de certains porteurs. Le Groupe 
de travail n'a pas adopté cette proposition qui 
affaiblirait la protection des autres porteurs et pourrait 
donc nuire à la transmissibilité de l'effet. 

153. Le Groupe de travail a décidé de maintenir 
l'article 30 sans changement, sous réserve de remplacer, 
dans le texte anglais, l'expression "has accepted to be 
bound" par "has consented to be bound". 

Article 31 

154. Après avoir noté que des observations avaient été 
formulées à propos de cet article, le Groupe de travail a 
décidé de maintenir l'article 31 sans changement. 

Article 32 

Paragraphe 5 

155. Il a été proposé de supprimer le paragraphe 5 qui, 
selon certains avis, avantagerait indûment le représen­
tant qui aurait signé l'effet sans en avoir le pouvoir ou 
qui dépasserait ce pouvoir, au détriment de la personne 
qu'il prétend représenter. 

156. En réponse à cette proposition, on a fait valoir 
que c'était le représentant qui signait un effet sans en 
avoir le pouvoir ou en dépassant ce pouvoir, et non pas 
la personne qu'il prétendait représenter, qui était 
responsable du paiement de l'effet, en vertu du 
paragraphe 3 de ce projet d'article. Le paragraphe 5 
complétait le mécanisme en plaçant le représentant dont 
on exige le paiement de l'effet dans la même position que 
la personne qu'il prétend représenter. C'est cette opinion 
qui a prévalu et le paragraphe a été maintenu. 

157. D'après certains avis, le projet d'article 32 ne 
devrait pas parler de "représentant" puisque la personne 
qui a signé un effet sans en avoir le pouvoir ou qui, en le 
signant, a dépassé ce pouvoir n'est pas un représentant. 
Faute de temps, le Groupe de travail a décidé que cette 
question serait débattue par la Commission si, après 
réflexion, cet examen semblait s'imposer. 

ANNEXE 

Texte des articles révisés par le Groupe de travail 
à sa quinzième session 

Article premier 

1) La présente Convention est applicable à une lettre de 
change internationale qui comporte l'en-tête suivant : "Lettre 
de change internationale (Convention de . . . )" et qui contient 
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aussi dans son texte même les mots "Lettre de change 
internationale (Convention de . . . )". 

2) La présente Convention est applicable à un billet à ordre 
international qui comporte l'en-tête suivant : "Billet à ordre 
international (Convention de . . . )" et qui contient aussi dans 
son texte même les mots "Billet à ordre international 
(Convention de . . . )". 

3) La présente Convention ne s'applique pas aux chèques. 

Article premier bis 

1) Une lettre de change internationale est une lettre de change 
qui désigne au moins deux des lieux ci-après et indique qu'au 
moins deux sont situés dans des Etats différents : 

a) Le lieu où la lettre est tirée; 

b) Le lieu désigné à côté de la signature du tireur; 

c) Le lieu désigné à côté du nom du tiré; 

d) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 

e) Le lieu du paiement. 

2) Un billet à ordre international est un billet à ordre qui 
désigne au moins deux des lieux ci-après et indique qu'au 
moins deux sont situés dans des Etats différents : 

a) Le lieu où le billet est souscrit; 

b) Le lieu désigné à côté de la signature du souscripteur; 

c) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 

d) Le lieu du paiement. 

3) La preuve de l'inexactitude des indications mentionnées au 
paragraphe 1 ou 2 du présent article n'affecte en rien 
l'application de la présente Convention. 

Article premier ter 

1) Une lettre de change internationale est un instrument écrit 
qui : 

a) Contient le mandat inconditionnel donné par le tireur 
au tiré de payer au bénéficiaire, ou à son ordre, une somme 
déterminée; 

b) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 

c) Est daté; 

d) Est signé par le tireur. 

2. Un billet à ordre international est un instrument écrit qui : 

a) Contient l'engagement inconditionnel pris par le 
souscripteur de payer une somme déterminée au bénéficiaire 
ou à son ordre; 

b) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 

c) Est daté; 

d) Est signé par le souscripteur. 

Article 2 

La présente Convention est applicable, que les lieux indiqués 
sur une lettre de change internationale ou un billet à ordre 
international conformément aux dispositions des para­
graphes 1 ou 2 de l'article premier bis soient situés ou non dans 
des Etats contractants. 

Article 4, paragraphe 7 

7) L'expression "porteur protégé" désigne un porteur qui 
remplit les conditions énoncées à l'article 25 bis. 

Article 7, paragraphes 1 et 5 

1) Si le montant de l'effet exprimé en toutes lettres diffère de 
celui exprimé en chiffres, l'effet vaut pour la somme exprimée 
en toutes lettres. Lorsque le montant payable en vertu d'un 
effet est exprimé plus d'une fois en toutes lettres ou plus d'une 
fois en chiffres et que les montants indiqués diffèrent, l'effet 
vaut pour le moindre montant. 

5) Le taux auquel l'intérêt doit être payé peut être exprimé 
soit par un taux fixe, soit par un taux variable. Pour qu'un taux 
variable soit applicable, il doit varier par rapport à un ou 
plusieurs taux d'intérêt de référence conformément aux 
dispositions énoncées sur l'effet et chaque taux de référence 
doit être publié ou mis d'autre manière à la disposition du 
public et n'être pas susceptible d'une détermination influencée 
par toute personne qui pourrait en tirer profit à propos de 
l'effet. 

Article 8, paragraphe 5 

5) L'échéance d'une lettre de change payable à un certain 
délai de vue est déterminée d'après la date de l'acceptation ou, 
lorsque la lettre de change est refusée, d'après la date du protêt 
pour refus d'acceptation ou, en cas de dispense de protêt, 
d'après la date du refus. 

Article 11, paragraphe 1 

1) Un effet incomplet qui répond aux prescriptions du 
paragraphe 1 de l'article premier et sur lequel a été apposée la 
signature du tireur ou l'acceptation du tiré, ou qui répond aux 
prescriptions du paragraphe 2 de l'article premier et de l'alinéa 
d du paragraphe 2 de l'article premier ter, mais sur lequel font 
défaut d'autres éléments correspondant à une ou à plusieurs 
des prescriptions des articles premier bis et premier ter peut 
être complété et l'effet ainsi complété vaut comme lettre de 
change ou comme billet à ordre. 

Article 20, paragraphe 1, alinéa c 

1) Lorsqu'un endossement contient la mention "pour 
encaissement", "pour dépôt, "valeur en recouvrement", "par 
procuration", "veuillez payer n'importe quelle banque" ou 
toute autre expression équivalente autorisant l'endossataire à 
encaisser l'effet (endossement pour encaissement), l'endossa­
taire : 

c) N'est exposé qu'aux actions et exceptions existant contre 
l'endosseur; 

Article 20 bis 

Lorsqu'un endossement contient la mention "valeur en 
garantie", "valeur en gage" ou toute autre mention indiquant 
un nantissement, l'endossataire : 

a) Est porteur en application de l'article 14; 

b) Peut exercer tous les droits dérivant de l'effet; 

c) Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaissement; 

d) N'est exposé qu'aux actions et exceptions spécifiées à 
l'article 25 ou 26. 

Un tel endossataire ayant endossé pour encaissement n'est pas 
obligé envers les porteurs ultérieurs. 



68 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1987, volume XVIII 

Article 23, paragraphes 2 et 3 

2) Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt 
aucune responsabilité en vertu du paragraphe 1 si, 

a) Au moment où il paie le mandant ou l'avise de la 
réception de la valeur de l'effet, ou 

b) Au moment où il reçoit la valeur de l'effet, s'il est 
postérieur, il n'a pas connaissance de la contrefaçon, à moins 
que son ignorance soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi 
ou qu'il n'a pas exercé une diligence raisonnable. 

3) De même, un signataire ou le tiré qui paie un effet 
n'encourt aucune responsabilité en vertu du paragraphe 1 si, au 
moment du paiement, il n'avait pas connaissance de la 
contrefaçon, à moins que son ignorance soit due au fait qu'il 
n'a pas agi de bonne foi ou qu'il n'a pas exercé une diligence 
raisonnable. 

Article 23 bis, paragraphes 2 et 3 

2) Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt 
aucune responsabilité en vertu du paragraphe 1 si, 

a) Au moment où il paie le mandant ou l'avise de la 
réception de la valeur de l'effet, ou 

b) Au moment où il reçoit la valeur de l'effet, s'il est 
postérieur, il n'a pas connaissance de la contrefaçon, à moins 
que son ignorance soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi 
ou qu'il n'a pas exercé une diligence raisonnable. 

3) De même, un signataire ou le tiré qui paie un effet 
n'encourt aucune responsabilité en vertu du paragraphe 1 si, au 
moment du paiement, il n'avait pas connaissance du fait que 
l'endossement n'engageait pas le représenté, à moins que son 
ignorance soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il 
n'a pas exercé une diligence raisonnable. 

Article 25 

1) Le signataire d'un effet peut opposer à un porteur qui n'est 
pas un porteur protégé : 

a) Tout moyen de défense opposable à un porteur protégé; 

b) Tout moyen de défense fondé sur l'opération sous-
jacente intervenue entre lui et le tireur ou entre lui et le 
signataire venant après lui, mais à la condition que ce porteur 
ait eu connaissance dudit moyen de défense lorsqu'il est entré 
en possession de l'effet ou qu'il l'ait acquis frauduleusement ou 
par vol, ou ait participé à un moment quelconque à des 
manœuvres frauduleuses ou à un vol le concernant; 

c) Tout moyen de défense résultant des circonstances dans 
lesquelles il est devenu signataire mais à la condition que ce 
porteur ait eu connaissance dudit moyen de défense lorsqu'il 
est entré en possession de l'effet ou qu'il l'ait acquis 
frauduleusement ou par vol, ou ait participé à un moment 
quelconque à des manœuvres frauduleuses ou à un vol le 
concernant; 

d) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité dudit 
signataire d'être obligé par l'effet ou découlant de ce que ce 
signataire n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait en 
signant, à condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas due à 
une faute de sa part et que sa signature ait été obtenue à la suite 
de manœuvres frauduleuses; 

e) Tout moyen de défense résultant de l'opération sous-
jacente intervenue entre lui-même et le porteur; 

f) Tout moyen de défense opposable contre une action 
découlant d'un contrat entre lui-même et le porteur, non visé à 
l'alinéa e ci-dessus; 

g) Tout autre moyen de défense fondé sur la présente 
Convention. 

2) Les droits sur l'effet du porteur qui n'est pas porteur 
protégé ne sont subordonnés aux droits pouvant être 
valablement exercés sur l'effet par toute autre personne que s'il 
avait connaissance desdits droits lorsqu'il est entré en 
possession de l'effet ou s'il l'a acquis frauduleusement ou par 
vol ou a participé à un moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant. 

3) Un porteur qui entre en possession de l'effet après 
l'expiration du délai fixé pour la présentation au paiement peut 
se voir opposer tout droit ou moyen de défense découlant de 
l'effet qui est opposable à celui qui le lui a transmis. 

4) Un signataire peut opposer à un porteur qui n'est pas un 
porteur protégé le fait qu'un tiers a un droit sur l'effet si : 

a) Ce tiers a fait valoir un droit valable sur l'effet; ou 

b) Ce porteur a volé l'effet ou contrefait la signature du 
bénéficiaire ou d'un endossataire, ou a participé au vol de 
l'effet ou à la contrefaçon. 

Article 25 bis 

L'expression "porteur protégé" désigne le porteur d'un effet 
qui était complet lorsqu'il est entré en sa possession ou qui était 
incomplet au sens du paragraphe 1 de l'article 11 et a été 
complété conformément aux pouvoirs donnés, si, lorsqu'il est 
devenu porteur : 

a) Il n'avait connaissance d'aucun des moyens de défense 
découlant de l'effet visés aux alinéas a à e et g du paragraphe 1 
de l'article 25; 

b) Il n'avait pas connaissance d'un droit valable de 
quiconque sur l'effet; 

c) Il ne savait pas que l'effet avait été refusé à l'acceptation 
ou au paiement; 

d) Le délai visé à l'article 51 pour la présentation de cet 
effet au paiement n'était pas venu à expiration; et 

e) Il n'a pas acquis l'effet frauduleusement ou par vol et n'a 
à aucun moment participé à des manœuvres frauduleuses ou à 
un vol le concernant. 

Article 26 

1) Le signataire d'un effet ne peut opposer au porteur protégé 
aucun moyen de défense autre que les exceptions ci-après : 

a) Les exceptions prévues aux articles 29, paragraphe 1, 30, 
31, paragraphe 1, 32, paragraphe 3, 49, 53, 59 et 80 de la 
présente Convention; 

b) Les exceptions fondées sur une transaction sous-jacente 
intervenue entre lui et le porteur protégé ou découlant de 
manœuvres frauduleuses commises par ce porteur pour obtenir 
la signature de ce signataire sur l'effet; 

c) Les exceptions fondées sur l'incapacité dudit signataire 
d'être obligé par l'effet ou découlant de ce que ce signataire 
n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait en signant, à 
condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas due à une faute 
de sa part et que sa signature ait été obtenue à la suite de 
manœuvres frauduleuses. 

2) Les droits sur l'effet du porteur protégé ne sont 
subordonnés aux droits de qui que ce soit sur cet effet, à 
l'exception des droits valables fondés sur une transaction sous-
jacente intervenue entre le porteur protégé et le signataire qui 
invoque ces droits. 
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Article 38, paragraphe 1 

1) Un effet incomplet qui satisfait aux conditions énoncées au 
paragraphe 1 de l'article premier peut être accepté par le tiré 
avant que le tireur ne l'ait signé ou alors qu'il demeure 
incomplet à d'autres égards10. 

10La décision de supprimer la deuxième phrase de ce paragraphe a 
été prise compte tenu de l'amendement apporté à l'article 11-1 (voir 
ci-dessus les paragraphes 58 et 59). 

Article 74, paragraphe 2 a / 

2) a) La personne qui demande le paiement d'un effet perdu 
doit indiquer par écrit au signataire auquel elle demande le 
paiement : 

i) Les éléments de l'effet perdu correspondant aux 
prescriptions des paragraphes 1 ou 2 des articles premier, 
premier bis et premier ter; à cette fin, la personne qui 
demande le paiement de l'effet perdu peut présenter au 
signataire une copie dudit effet; 

2. Projet de Convention sur les lettres de change internationales et les billets 
à ordre internationaux : observations des gouvernements et des organisations internationales : 

note du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.32 et Add.l à 10) 

[A/CN.9/WG.IV/WP.32] 

1. A sa dix-neuvième session, la Commission a 
demandé au secrétariat de communiquer à tous les Etats 
le projet de convention mis au point pendant ladite 
session dès que possible après la fin des travaux de cette 
dernière et de les prier de lui soumettre leurs 
observations sur ce projet avant le 15 novembre 1986. 
Elle a précisé en outre que dans la mesure où les délais 
permettraient de préparer et de traduire la documenta­
tion nécessaire, les observations reçues devraient être 
soumises au Groupe de travail dans les langues officielles 
de la Commission1. 

2. Les premières observations communiquées par les 
gouvernements et les organisations internationales sont 
reproduites dans la présente note avec quelques petites 
modifications de forme. Les autres observations éven­
tuellement reçues par le secrétariat seront publiées 
aussitôt dans un additif. 

CUBA 

Dernière révision du projet de Convention 

En dépit de la présence de quelques inexactitudes et de 
quelques problèmes de forme auxquels il faut remédier 
dans plusieurs articles sans modifier le fond ni le contenu 
de ces derniers, nous estimons qu'une majorité suffisante 
s'est dégagée au cours de la dernière session de la 
Commission pour que le projet soit soumis à l'examen de 
l'Assemblée générale en vue de son adoption ultérieure. 

Lors de sa prochaine session en janvier prochain, le 
Groupe de travail devra veiller à ce que le projet ne 
subisse pas de modifications importantes qui risquent 
d'en rendre l'adoption difficile. Autrement dit, il devra 
faire porter ses efforts sur les questions de style et de 
rédaction sans entrer dans des considérations de fond 
qui pourraient compromettre le consensus obtenu lors 
de la dernière session de la Commission. 

Article 4-10 

Sans pour autant la désapprouver, nous jugeons la 
définition du terme "signature" quelque peu prématurée 
car, tant que l'authentification par des moyens 
mécaniques ne sera pas devenue une pratique commer­
ciale généralisée, nombre de pays continueront forcé­
ment à appliquer la réglementation interne applicable en 
la matière. Nous estimons qu'il s'agit d'une disposition 
dont l'utilité apparaîtra d'ici quelques années. 

Article 57. Délais d'établissement du protêt 

En ce qui concerne cet article, nous souhaitons que 
soit maintenue la réserve selon laquelle les délais 
d'établissement du protêt doivent continuer à être régis 
par la législation du pays dans le territoire duquel le 
protêt doit être dressé. Cette observation vaut aussi pour 
l'article 62. 

NORVEGE 

Article 23 bis 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-neuvième session 
(1986), Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session, Supplément n° 17 (A/41/17), par. 223. 

La personne à laquelle le représentant sans pouvoir a 
transmis directement l'effet ne devrait encourir aucune 
responsabilité en vertu du paragraphe 1 de l'article 23 bis 
vis-à-vis de la personne prétendument représentée sauf si 
elle savait ou aurait dû savoir que le représentant n'était 
pas dûment mandaté. Le risque de perte ne devrait pas 
être transféré de la personne prétendument représentée à 
l'endossataire de bonne foi parce que lorsque ce dernier 
est de bonne foi, il existe généralement une relation 
quelconque entre le représentant sans pouvoir et la 
personne qu'il prétend représenter. Par conséquent, il 
semble plus équitable et plus conforme à l'intérêt public 
de faire supporter à cette dernière et non pas à 
l'endossataire de bonne foi le risque afférent aux cessions 
non autorisées effectuées par une personne qui prétend 
être mandatée. Nous proposons donc d'ajouter à 
l'article 23 bis un nouveau paragraphe 3 bis libellé 
comme suit : 

"3 bis) De même, la personne qui a reçu directement 
l'effet du représentant n'encourt aucune responsabilité 
en vertu du paragraphe 1 vis-à-vis du mandant si, au 
moment du transfert de la transmission, elle n'avait 
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pas connaissance du fait que l'endossement n'en­
gageait pas ce dernier, à condition que son ignorance 
ne soit pas fautive." 

Article 27 

De toute évidence, la règle de "protection" énoncée 
dans l'article 27 va trop loin, en particulier dans 
l'exemple C cité dans le commentaire de cet article dans 
le document A/CN.9/213. Rien ne justifie dans cet 
exemple que la personne C acquière les droits d'un 
porteur protégé. Pour éviter d'aboutir à une telle 
situation, nous proposons d'ajouter au paragraphe 2 un 
nouvel alinéa c libellé comme suit : 

"c) Savait qu'une action ou une exception relative 
à l'effet pouvait être opposée à la personne qui le lui a 
transmis." 

Article 77 

L'article 77 ne fait pas mention du protêt pour refus 
d'acceptation. Si l'on se réfère au paragraphe 1 du 
commentaire de cet article dans le document A/CN.9/ 
213, il semblerait que cela soit une erreur. 

CONFÉRENCE DE LA HAYE 
DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

(BUREAU PERMANENT) 

Article premier, paragraphe 4 

Le paragraphe 4 de l'article premier dispose que "la 
preuve de l'inexactitude des indications mentionnées à 
l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 n'affecte en rien 
l'application de la présente Convention." Or, la relation 
entre cette disposition et les paragraphes précédents de 
l'article premier est peu claire et soulève des problèmes. 
L'ambiguïté de ce paragraphe 4 avait été discutée lors de 
la dix-septième session de la CNUDCI et le rapport de 
cette dix-septième session (Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente-neuvième session, Supplé­
ment n° 17 [A/39/17]) concluait ainsi cette discussion : 
"On a également insisté sur la nécessité de revoir le 
critère posé au paragraphe 4 de l'article premier de façon 
à réserver l'application de la Convention aux effets 
véritablement internationaux" (par. 41 in fine). 

Le paragraphe 4 de l'article premier peut en effet se 
comprendre de deux manières : 

A. Ou bien on s'en tient strictement à la lettre de la 
disposition et on ne lit celle-ci que par référence à 
l'alinéa e des paragraphes 2 et 3, sans que la condition du 
paragraphe premier de l'article 1 soit atteinte. En 
d'autres termes, une inexactitude sur la lettre de change 
ou le billet à ordre d'une des indications mentionnées à 
l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 n'affecterait pas 
l'application de la Convention, pourvu que l'effet 
conserve son caractère international, condition exigée au 
paragraphe premier. 

Si c'est bien ce que veut dire le paragraphe 4 de 
l'article premier — et, dans l'idée du Bureau permanent, 

ce serait là une interprétation raisonnable —, il 
conviendrait de le dire expressément; aussi le Bureau 
permanent suggère-t-il d'ajouter cette précision à la fin 
de la disposition, qui se lirait ainsi : 

"La preuve de l'inexactitude des indications men­
tionnées à l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 n'affecte en 
rien l'application de la présente Convention, pourvu 
que le caratère international de l'effet, tel que défini 
aux paragraphes précédents du présent article, soit 
maintenu." 

B. Ou bien, il faut comprendre la disposition du 
paragraphe 4 de l'article premier comme affectant 
directement le paragraphe premier, ce qui donnerait 
alors au tireur d'un effet, et cela de sa seule initiative, la 
liberté de soustraire arbitrairement la lettre de change ou 
le billet à ordre au régime du droit national normalement 
applicable. En d'autres termes, une lettre de change 
entièrement "nationale" pourrait se voir soustraite au 
régime juridique qui normalement devrait lui être 
appliqué pour la soumettre à la Convention en projet, 
alors même que, par hypothèse, le pays abusivement 
indiqué sur l'effet n'est pas Partie à ladite Convention. 

Or, le Bureau permament estime qu'un tel résultat va 
non seulement à rencontre du but poursuivi par le projet 
de Convention, à savoir instaurer un régime spécial, 
d'ailleurs facultatif, pour des lettres de change ou des 
billets à ordre internationaux, mais crée encore un 
problème difficile au niveau du conflit de lois. En effet, 
supposons qu'une convention sur les conflits de lois en 
matière d'effets de commerce, éventuellement élaborée 
sous les auspices de la Conférence de La Haye de droit 
international privé, adopte un régime unique aux termes 
duquel serait appliquée à un effet la loi du lieu de 
paiement. Supposons par ailleurs une lettre de change 
entièrement française, mais dans laquelle le tireur aurait 
abusivement indiqué comme lieu de paiement une 
banque sise à Genève. Dans un pareil cas, que devra 
faire le juge, soit du pays de la "nationalité" de la lettre 
de change (dans notre hypothèse la France), soit le juge 
d'un pays tiers ? Le juge d'un Etat tiers, Partie à la 
Convention en projet, devra-t-il respecter la disposition 
du paragraphe 4 de l'article premier, c'est-à-dire 
appliquer la Convention en projet à cet effet purement 
national, alors même que dans notre exemple ni la 
France ni la Suisse ne sont Parties à la Convention 
envisagée ? Si, constatant que ni la Suisse, ni la France ne 
sont Parties à la Convention en projet et que par 
conséquent celle-ci ne peut pas être appliquée, devra-t-il 
néanmoins respecter la mention incorrecte sur l'effet et 
appliquer le droit suisse à une lettre de change purement 
française, par application de la règle de conflit 
conventionnelle ? 

On voit que le résultat de cette deuxième interpréta­
tion possible du paragraphe 4 de l'article premier soulève 
de gros problèmes qui, de l'avis du Bureau permanent de 
la Conférence de La Haye, n'ont peut-être pas été 
suffisamment discutés lors des travaux antérieurs relatifs 
à la Convention en projet. Un réexamen de ce problème 
semble nécessaire et surtout une interprétation restric­
tive, telle que développée sous A, devrait raisonnable­
ment être adoptée. 
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Article 2 

Tout au long des travaux relatifs à la Convention en 
projet, l'Observateur de la Conférence de La Haye n'a 
cessé de s'élever contre le caractère exorbitant de 
l'article 2, qui non seulement peut aboutir à des 
situations pratiques imprévisibles, mais est la source de 
difficultés sur le plan du conflit de lois. Ses arguments 
pour essayer d'enraciner la Convention en projet dans 
un ordre juridique, en demandant notamment que le lieu 
où la lettre est tirée et le lieu du paiement soient situés 
dans des Etats contractants, bien que toujours écoutés 
avec bienveillance par les délégués, n'ont jamais réussi à 
convaincre. 

Le Bureau permanent n'a pas l'intention ici de 
reprendre ces arguments. Il désire néanmoins présenter 
une observation et faire une suggestion : 

A. Le Bureau permanent estime qu'en l'état actuel des 
choses, et en raison du libellé de l'article 2, il n'est pas 
possible à un Etat partie aux Conventions de Genève sur 
la lettre de change ou le billet à ordre de ratifier, voire de 
signer la Convention en projet. (Il en va d'ailleurs de 
même pour les Etats parties à la Convention inter­
américaine sur les conflits de lois en matière de lettres de 
change, billets à ordre et factures, signée à Panama le 
30 janvier 1975). 

Il suit de cette constatation qu'il semble absolument 
nécessaire, avant que le projet de Convention soit à 
nouveau soumis à une session de la CNUDCI, que les 
Etats parties aux Conventions de Genève se consultent et 
trouvent un système qui permette à la Convention en 
projet d'être acceptée par ces Etats. De l'avis du Bureau 
permanent, la difficulté ne peut pas être résolue dans une 
convention sur les conflits de lois. Il est nécessaire que la 
Convention en projet elle-même contienne un article qui 
permette, d'une manière ou d'une autre, de résoudre la 
difficulté. 

B. La philosophie à la base de l'article 2 en discussion 
rappelle étrangement celle qui a présidé à l'élaboration 
des deux Conventions de La Haye de 1964 portant loi 
uniforme sur la vente internationale de marchandises. 
Ces deux conventions avaient elles aussi un caractère 
exorbitant, puisqu'elles déclaraient s'appliquer indé­
pendamment du recours au droit international privé. 

Or, lors de la Conférence diplomatique qui a adopté 
ces deux conventions, les délégués se sont rendu compte 
que ce caractère exorbitant pouvait avoir un effet négatif 
et être un empêchement à la ratification des conventions. 
Aussi une série de réserves avaient été admises pour 
adoucir la rigueur du principe de base. Or, il est 
intéressant de noter qu'à l'exception d'un pays, Israël, 
tous les Etats qui ont ratifié les Conventions de La Haye 
de 1964 l'ont fait en utilisant l'une ou l'autre des réserves 
prévues. 

Le Bureau permanent craint qu'on n'aboutisse à un 
résultat identique avec la Convention en projet et que 
celle-ci ne rencontre de sérieux obstacles à sa ratification 
dans certains Etats, si l'on ne prévoit pas un 

aménagement du même ordre que celui qui avait été 
prévu à La Haye en 1964. C'est la raison pour laquelle le 
Bureau permanent se permet de suggérer qu'une réserve 
soit prévue dans la Convention en projet, réserve qui 
pourrait se lire ainsi : 

"Tout Etat, au moment de la signature de la 
ratification . . . etc., pourra déclarer que ses tribunaux 
n'appliqueront la Convention que si le lieu où la lettre 
de change ou le billet à ordre est tiré et le lieu du 
paiement de l'effet sont situés tous deux dans des Etats 
contractants." 

On notera le côté conciliatoire de cette réserve : en 
limitant celle-ci à la non-application de la Convention 
par les tribunaux de l'Etat qui fait la réserve, elle laisse 
aux parties à l'effet et aux banques la faculté de prendre 
un risque en négociant ou escomptant l'effet. La réserve 
ne jouera que si la lettre de change ou le billet à ordre 
donne lieu à un litige devant les tribunaux de l'Etat qui 
aura fait la réserve. 

[A/CN.9/WG.IV/WP.32/Add.l] 

Le présent additif reproduit, avec quelques petites 
modifications de forme, les observations qui ont été 
reçues des Etats ci-après entre le 15 et le 21 novembre 
1986 : Canada, Espagne, Japon et Sierra Leone. S'il 
reçoit d'autres observations, le secrétariat les publiera 
aussitôt dans un nouvel additif. 

CANADA 

Après avoir procédé à toutes les consultations 
pertinentes, le Gouvernement canadien estime que le 
projet de convention est satisfaisant sous sa forme 
actuelle et espère qu'il sera adopté par la CNUDCI à sa 
vingtième session. 

JAPON 

I. Introduction 

Bien que les effets de commerce soient déjà régis par 
des lois internes et des conventions, il sera très utile de 
mettre en place un nouveau régime applicable aux lettres 
de change et aux billets à ordre destinés uniquement aux 
transactions internationales. Le Gouvernement japonais 
est favorable à l'adoption d'une nouvelle convention 
multilatérale dans ce but. Le texte actuel du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, qui est le fruit des 
délibérations de la dix-neuvième session de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial 
international, offre une base excellente pour parvenir à 
un compromis satisfaisant entre le système anglo-
américain et le système de Genève. Le Gouvernement 
japonais juge donc acceptables les principes fonda­
mentaux sur lesquels se fonde le texte actuel. Il sait gré à 
la Commission des efforts énergiques qu'elle a déployés 
et espère qu'elle achèvera l'examen du projet de 
convention à sa vingtième session en 1987. Il estime 
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toutefois que certaines dispositions du texte actuel 
doivent encore être améliorées. On trouvera ci-après les 
observations et les propositions que le Japon souhaite 
présenter au sujet de ces dispositions. 

II. Observations concernant certaines dispositions 

1. Payable à vue (article 8-2) 

1. L'article 8-2 est calqué sur le système anglo-
américain. Dans le cas du Royaume-Uni, la disposition 
correspondant à l'article 8-2 est la section 10-2 de Bills of 
Exchange Act (BEA) de 1882 (loi sur les lettres de 
change). Les Etats-Unis avaient quant à eux une 
disposition similaire dans la dernière phrase de la section 7 
de la Uniform Negotiable Instruments Law (UNIL) (loi 
uniforme sur les effets de commerce). Toutefois, cette 
phrase n'a pas été conservée dans la section 3-108 du 
Uniform Commercial Code (UCC) (code de commerce 
uniforme) qui reprend avec des modifications le texte de 
la section 7 de l'UNIL, parce que l'on a estimé que cette 
phrase n'était d'aucune utilité, et risquait même de 
tromper les personnes non averties. Ainsi, l'UCC dispose 
dans sa section 3-501 4) que ni la présentation, ni l'avis 
de refus, ni le protêt ne sont nécessaires en cas 
d'endossement après l'échéance. 

2. L'article 8-2 est la disposition qui soulève le plus de 
difficultés parce que l'on ne sait pas exactement quels 
seront les effets juridiques de la règle qui est énoncée. Par 
exemple, on ne précise pas si la présentation ou le protêt 
sont nécessaires en cas d'endossement après l'échéance 
(c'est-à-dire si les articles 53-1 et 2 et 59-1 et 2 
s'appliquent à un effet échu) et si l'endosseur après 
échéance est responsable vis-à-vis des signataires 
subséquents (l'article 20 de la Convention de Genève de 
1930 portant loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre dégage cet endosseur de toute responsa­
bilité vis-à-vis de ces signataires). On ne précise pas non 
plus si le délai dans lequel l'effet doit être présenté au 
paiement (fixé à un an à compter de sa date dans l'article 
51/doit être calculé à partir de la date de cet effet ou de 
sa date d'échéance, ni à partir de quel moment le délai de 
prescription mentionné dans l'article 80-1 commence à 
courir. 

Par conséquent, il faudrait au moins préciser les effets 
juridiques de l'article 8-2 au cours des débats. 

2. Droits pouvant être valablement exercés (articles 25-2 
et 4 a, 26-2 et 68-3) 

Les mots "pouvant être valablement exercés" qui 
figurent dans les articles 25-2 et 4 a, 26-2 et 68-3 
devraient être conservés afin qu'un moyen de défense du 
jus tertii manifestement faux ne puisse être invoqué par 
un signataire. Si ces mots étaient supprimés, un 
signataire pourrait être facilement libéré de ses 
obligations en vertu de l'effet, simplement en invoquant 
comme moyen de défense qu'un tiers fait valoir un droit, 
même si cela est faux ou résulte de la collusion du 
signataire et d'un tiers. Il va sans dire que cela est 
inadmissible étant donné que, jusqu'à preuve du 
contraire, un porteur est présumé être un porteur 
protégé (article 28). 

3. Règle de "protection" (article 27) 

L'ancien article 27-21 que le Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux a supprimé à sa 
quatrième session en 1985 devrait être réinséré dans le 
projet de convention. 

Exemple X : A souscrit un billet payable au béné-
fiaire (B), qui se le fait voler. Le voleur (C) le 
transmet à un porteur protégé (D). Si D exerce un 
droit de recours contre C et que celui-ci paie le 
billet, C a-t-il les droits sur le billet ? 

Dans cet exemple, les droits sur l'effet ne devraient pas 
revenir à C. Toutefois, une telle conclusion ne s'impose 
pas à la lecture de l'article 27-2 b, tel qu'il est libellé 
actuellement, étant donné que C n'est pas un porteur 
mais un signataire (article 67). 

4. Signature apposée sans pouvoir (article 32-5) 

L'article 32-5 est calqué sur l'article 8 de la 
Convention de Genève de 1930 portant loi uniforme sur 
les lettres de change et billets à ordre, mais aucune 
disposition de ce genre ne figure ni dans le BEA ni dans 
l'UCC. 

Il découle de l'article 32-5 qu'un représentant qui a 
signé sans pouvoir ou qui a outrepassé ses pouvoirs en 
tirera avantage aux dépens de la personne qu'il a 
prétendu représenter. Ainsi, dans l'exemple X susmen­
tionné, si C transmet le billet à D en le signant en tant 
que représentant de B, en application de l'article 32-5, il 
acquiert les mêmes droits que B et peut faire valoir ces 
droits sur le billet contre A. Une telle éventualité est 
inadmissible; C ne devrait pas pouvoir acquérir, par le 
vol, un avantage aux dépens de B. 

Par rapport au cas où C transmet le billet à D en le 
signant en qualité de mandant (voir le paragraphe 3), il 
serait logique que C soit obligé par le billet, mais n'ait 
pas de droits sur celui-ci. 

Par conséquent, l'article 32-5 devrait être supprimé. 

5. Libération par paiement (article 68-3) 

Dans l'exemple X indiqué plus haut, si A paie C, alors 
qu'il sait au moment du paiement que C a volé le billet, 
A ne devrait pas être libéré de ses obligations. Toutefois, 
une telle conclusion ne s'impose pas à la lecture de 
l'article 68-3 tel qu'il est libellé actuellement, étant donné 
que C n'est pas un porteur, mais un signataire 
(article 67). Par conséquent, l'article 68-3 devrait être 
modifié comme suit : 

"Un signataire n'est pas libéré de ses obligations s'il 
paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé ou un 
signataire subséquent qui a payé l'effet et l'a en sa 
possession, alors qu'il sait au moment où il paie qu'un 
tiers a fait valoir un droit valable sur cet effet ou que le 
porteur ou le signataire a volé l'effet ou a contrefait la 
signature du bénéficiaire ou d'un endossataire, ou a 
participé au vol ou à la contrefaçon." 

1 Le texte de cet article est le suivant : 
"2) Si un signataire paie l'effet conformément à l'article 66 et si 

l'effet lui est remis, ce transfert ne confère pas au signataire les 
droits qu'un porteur protégé antérieur a pu avoir sur l'effet." 
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6. Libération d'un signataire antérieur (article 73-2) 

L'article 73-2 a été modifié par la Commission à sa 
dix-neuvième session parce qu'il y avait incompatibilité 
entre l'article 68-3 et l'article 73-2. A la suite de cette 
modification, une clause restrictive a été ajoutée. Si le 
texte modifié proposé pour l'article 68-3 (voir plus haut 
le paragraphe 5) était adopté, la clause restrictive 
énoncée dans l'article 73-2 devrait être modifiée comme 
suit : 

" . . . excepté lorsque le tiré paie à un porteur qui n'est 
pas un porteur protégé ou à un signataire subséquent 
qui a payé l'effet et l'a en sa possession, alors qu'il sait 
au moment où il paie qu'un tiers a fait valoir un droit 
sur l'effet, ou que le porteur ou le signataire a volé 
l'effet ou contrefait la signature du bénéficiaire ou 
d'un endossataire, ou a participé au vol ou à la 
contrefaçon." 

7. Acquisition de droits par paiement (articles 67 et 44-2) 

1. L'article 67 dispose qu'un signataire qui a payé un 
effet conformément à l'article 66 peut réclamer une 
certaine somme d'argent aux signataires obligés envers 
lui. Toutefois, l'artice 67 ne devrait pas être applicable 
dans le cas où un signataire paie un effet alors qu'il sait 
au moment où il paie que le porteur a obtenu cet effet, 
par exemple, à la suite d'un vol, car, conformément à 
l'article 68-3, il n'est pas libéré de ses obligations. 

Exemple Y : A souscrit un billet payable à B, le 
bénéficiaire. B transmet l'effet à C qui se le fait 
voler. Le voleur D exerce un droit de recours 
contre B. Si B paie le billet alors qu'il sait au 
moment où il paie que D l'a volé, B ne devrait pas 
être autorisé à exercer contre A les droits prévus 
dans l'article 67. 

Par conséquent, l'article 67 devrait être modifié de 
manière à ne pas être applicable en pareil cas. 

2. Si l'article 67 est modifié comme il est proposé plus 
haut, l'article 44-2 devrait également être modifié de 
manière à ne pas être applicable dans le cas où l'avaliseur 
sait au moment du paiement que le porteur a, par 
exemple, obtenu l'effet par vol. 

Exemple Z : A souscrit un billet payable à B, le 
bénéficiaire. Ce dernier se fait voler l'effet. Le 
voleur D exerce un droit de recours contre C qui a 
avalisé le billet pour B. Si C paie le billet alors qu'il 
sait au moment du paiement que D l'a volé, C ne 
devrait pas être autorisé à exercer les recours 
correspondants contre A et B. 

SIERRA LEONE 

Article 4-10 

Après le mot "procédés", à la fin de ce paragraphe, il 
faudrait ajouter les mots suivants : "dans l'intention de 
la faire passer pour authentique", afin de distinguer la 
signature contrefaite de la signature apposée sur un effet 
sans intention frauduleuse. On pourra se reporter 
notamment à l'article 14-1 b qui fait une distinction très 
nette entre les deux catégories de signatures. 

Article 4 : nouveaux paragraphes proposés 

Un nouveau paragraphe définissant comme suit le 
terme "tireur" devrait être inséré dans cet article : le 
terme "tireur" désigne toute personne qui tire une lettre 
de change ou la fait tirer par son représentant dûment 
autorisé. L'effet cumulatif des articles 32-1 et 11-2 a rend 
nécessaire ce nouveau paragraphe : alors qu'un 
représentant peut tirer une lettre de change ou souscrire 
un billet à ordre, un tireur au sens ordinaire du terme 
peut n'être obligé que si l'effet a été tiré avec son 
autorisation. 

Pour la même raison, il faudraut insérer un nouveau 
paragraphe donnant la définition suivante du souscrip­
teur : "personne qui souscrit un billet à ordre ou le fait 
souscrire par son représentant dûment autorisé". 

L'article 12, qui indique la méthode par laquelle un 
effet est transmis par le tireur ou le souscripteur au 
bénéficiaire (ce que, dans certains systèmes juridiques, 
on appelle l'émission de l'effet), n'est peut-être pas 
l'endroit approprié pour définir cette transmission, étant 
donné que cet article ne s'applique qu'aux effets 
endossés. On pourrait donc supprimer l'article 12 et 
insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit dans 
l'article 4 pour définir le mot "transmission". 

"Le terme 'transmission' désigne : 

"a) La première remise d'un effet par le tireur ou le 
souscripteur à une personne qui en prend possession en 
tant que porteur; ou 

"b) L'endossement et la remise de l'effet par 
l'endosseur à l'endossataire; ou 

"c) La simple remise de l'effet, si le dernier 
endossement est en blanc." 

Il convient de noter que, dans le projet de convention, 
on a employé le terme "transmission" et non le terme 
"négociation", lesquels ont un sens différent dans 
certains systèmes juridiques. 

Article 7-3 

A la fin de ce paragraphe, il faudrait remplacer les 
mots "la date de l'effet" par les mots "la date à laquelle 
l'effet arrive à échéance". Si l'on s'en tient au libellé 
actuel, l'intérêt sur les effets, dont le capital est payable à 
une date déterminée (voir l'article 8-3 a), sera payable 
avant même que le capital ne soit exigible, c'est-à-dire à 
l'échéance de l'effet. 

Article 8-5 

Après les mots "la date de l'acceptation" à la fin du 
paragraphe, il conviendrait d'ajouter les mots suivants : 
"ou la date à laquelle l'effet est présenté à l'acceptation 
et est refusé". Cet ajout vise le cas où la lettre de change 
est refusée lors de la présentation à l'acceptation. Si le 
texte actuel reste inchangé, une telle lettre n'arrivera pas 
à échéance sauf si elle est acceptée ultérieurement, ce qui 
peut ne jamais se produire. 

Une disposition similaire concernant les billets à ordre 
figure dans l'article 8-7. 
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Article 13 

Puisque divers types d'endossement y sont déjà 
définis, l'article 13-2 devrait aussi faire référence aux 
endossements pour encaissement et aux endossements 
conditionnels, bien que ces derniers soient interdits en 
application de l'article 17-1. Les paragraphes suivants 
devraient donc être ajoutés à l'article 13-2 : 

"c) Pour encaissement, conformément à l'article 16-2; 

"d) Conditionnel, lorsqu'une condition est attachée 
au paiement de la lettre de change ou du billet à ordre ou 
à la création d'une obligation relative à l'effet." 

Article 14-3 

Après le mot "effet", à la fin du paragraphe, il 
conviendrait d'ajouter les mots suivants : "sauf si elle 
prend part à une fraude, une violence ou une erreur 
quelconques". Une personne ne devrait pas acquérir des 
droits, en tant que porteur, sur un effet qu'elle a elle-
même obtenu par des moyens douteux. 

Article 16 

Dans un souci de cohérence et pour éviter tout hiatus, 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 20 devraient être insérés 
dans l'article 16 en tant que paragraphes 3 et 4. 

Article 23 

Après le mot "contrefaçon" à la troisième ligne du 
paragraphe 1, insérer les mots suivants : "mais qui 
accepte d'être engagé par elle conformément à l'article 
30 et qui, en ayant pris connaisance après avoir 
transmis l'effet, n'en avise pas son cessionnaire 
immédiat". Cet ajout se justifie par le fait que la 
contrefaçon devrait interrompre la transmissibilité 
(négociabilité est le terme habituellement employé), de 
sorte que la personne dont l'endossement est contrefait 
ainsi que celles qui ont signé l'effet avant la contrefaçon, 
mais ne sont pas au courant de cette contrefaçon et 
n'acceptent pas d'être engagées par elles, ne soient pas 
obligées à l'égard de tout signataire qui prend possession 
de l'effet après la contrefaçon. Si ce point de vue est 
retenu, la question de l'indemnisation de ces personnes 
ne se posera pas car elles n'auront subi aucun préjudice. 
La personne qui risque de subir un préjudice est celle qui 
se trouve dans la situation envisagée dans l'article 30 ou 
qui, son endossement ayant été contrefait, n'en avise pas 
un porteur subséquent au cas où elle viendrait à prendre 
connaissance de la contrefaçon, ou un signataire 
subséquent de l'effet placé dans une situation similaire. 

Article 23 bis 

Il conviendrait de supprimer les mots suivants aux 
deuxième et troisième lignes de l'article 23 bis-1 : "ou 
tout signataire qui a signé l'effet avant un tel 
endossement". Une personne qui se trouve dans cette 
situation ne devrait pas subir les conséquences des actes 
d'un représentant autre que le sien si elle endosse l'effet 
avant qu'il ne parvienne aux mains de ce représentant. 

Ainsi, ce signataire ne peut encourir aucune responsa­
bilité pour les actes du représentant qui peuvent lui 

causer un préjudice. Même dans le cas où le représentant 
est autorisé à agir, la question de la responsabilité du 
représenté ne devrait se poser que si ce dernier accepte 
d'être obligé ou si une exception de forclusion lui est 
opposée. 

Article 25 

Supprimer les mots "qui n'est pas porteur protégé" 
chaque fois qu'ils apparaissent après le mot "porteur" 
dans les paragraphes 1 à 4. Une telle précision est inutile 
étant donné que les termes "porteurs" et "porteur 
protégé" sont définis de façon claire, respectivement 
dans les paragraphes 6 et 7 de l'article 4. 

Article 39 

Le paragraphe 2 a devrait, soit être supprimé parce 
qu'il est incompatible avec le paragraphe 1, soit être 
conservé à condition de remplacer le texte du 
paragraphe 2 b par le texte suivant : "la lettre est 
considérée comme partiellement refusée à l'acceptation." 

Article 40 

Le paragraphe 2 de cet article et le paragraphe 1 de 
l'article 17 sont incompatibles et l'un ou l'autre devrait 
être supprimé. 

Article 42 

Il conviendrait de remplacer le texte de la dernière 
phrase du paragraphe 1 par le texte suivant : "L'aval 
peut être donné par toute personne qui n'est pas encore 
signataire". Il est inconcevable qu'une personne déjà 
obligée par un effet puisse donner son aval à une autre 
personne également obligée par le même effet étant 
donné qu'en cas de refus, une action récursoire devra 
être intentée contre la responsabilité propre de 
Pavaliseur. Si ce paragraphe a pour objet de permettre à 
un tireur ou à un endosseur — qui excluent leur 
obligation en application respectivement de l'article 34-2 
et de l'article 40-2, mais qui sont néanmoins signataires 
de l'effet — de donner leur aval, la dernière phrase du 
paragraphe devrait être modifiée en conséquence. Le 
libellé suivant est donc proposé : "L'aval peut être donné 
par toute personne qui n'est pas encore signataire ou qui 
est signataire, mais a exclu son obligation en tant que 
tireur ou endosseur". 

Article 48 

Aux troisième et quatrième lignes du paragraphe 2, 
remplacer les mots "ou est une personne fictive" par les 
mots "ou est une personne fictive ou non existante". 
Bien qu'ayant le même effet lorsqu'ils qualifient une 
personne, les mots "fictive" et "non existante" n'ont pas 
le même sens en droit cambiaire dans la plupart des pays 
de common law. 

Article 52 

Paragraphe 2 d : même observation que pour l'article 
48, à savoir, ajouter les mots "ou non existante" 
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immédiatement après les mots "une personne fictive" à 
la troisième ligne du paragraphe. 

Article 66 

Paragraphe 1 c : après les mots "avant l'échéance", 
ajouter "après refus d'acceptation". Cet alinéa vise sans 
aucun doute les lettres payables à une date fixe après un 
délai de vue, lesquelles doivent être présentées à 
l'acceptation pour que soit fixée la date de l'échéance, et 
non les lettres payables à vue. Lorsqu'une lettre non 
payable à vue a été ainsi refusée, il est inutile que le 
porteur attende une date d'échéance hypothétique. 
Toutefois, lorsqu'on est en présence d'une lettre payable 
à vue qu'il n'est pas nécessaire de présenter à 
l'acceptation avant de la présenter au paiement et dont la 
date d'échéance est fixée en application de l'article 5 1 / , 
rien dans le texte actuel n'empêche un porteur d'opérer 
des recouvrements auprès de signataires antérieurs avant 
même d'avoir présenté la lettre au paiement. (Une 
disposition similaire est prévue à l'article 68-1 b dans le 
cas de la libération par paiement). 

ESPAGNE 

1. Méthodologie 

Les observations faites dans le présent exposé se 
répartissent en deux catégories principales : celles de 
caractère général et celles de caractère particulier. Les 
premières donnent une appréciation d'ensemble du 
projet, analysé globalement en tant qu'instrument 
normatif. Les observations de caractère particulier 
portent sur des dispositions concrètes du projet. 

Les deux types d'observations sont présentés dans des 
sections distinctes. 

Au préalable, le Gouvernement espagnol tient à 
souligner qu'il garde présentes à l'esprit les observations 
qu'il a élaborées en 1983 comme suite à la demande 
adressée par la Commission à sa quinzième session. 

Le présent document a été rédigé sur la base des 
observations de 1983, compte tenu des résultats des 
travaux effectués par la Commission à la faveur des 
diverses occasions qu'elle a eues depuis lors d'étudier et 
d'examiner le projet. Pour le reste, le Gouvernement 
espagnol réitère ses observations antérieures. 

2. Observations de caractère général 

Un 

Le Gouvernement espagnol continue à apprécier 
d'une manière générale les efforts de longue haleine 
déployés par la CNUDCI pour établir un instrument 
juridique international qui soumette les lettres de change 
et les billets à ordre internationaux à un régime unique. 
Cet objectif législatif conserve un intérêt considérable 
sur le plan juridique et, loin de diminuer l'importance 
économique des questions traitées, va même s'accrois-
sant. En effet, les transactions économiques inter­
nationales appellent la création de nouveaux moyens de 
crédit et de paiement des obligations, moyens qu'il est 
souhaitable de reconnaître officiellement au plan 
international et de soumettre à un régime juridique 

uniforme international ayant un champ d'application 
aussi vaste que possible. 

C'est pourquoi le Gouvernement espagnol réaffirme 
son appui aux travaux effectués par la CNUDCI dans ce 
domaine, lesquels se concrétisent par le projet de 
convention à l'étude. 

Deux 

Le Gouvernement espagnol a toujours considéré que 
ce qu'il qualifiait en 1983 "d'esprit de compromis", qui a 
caractérisé les premiers travaux en matière de lettres de 
change et de billets à ordre internationaux, revêtait une 
grande importance sur le plan politique et une utilité 
considérable sur le plan juridique pour atteindre des 
résultats concrets. C'est dans cet esprit de compromis 
que le projet de convention a été rédigé par les deux 
grands groupes de pays que l'on distingue dans le monde 
en matière de droit cambiaire, à savoir ceux qui relèvent 
du système de common law et ceux qui relèvent du 
système des conventions de Genève, parce qu'ils sont 
parties à ces conventions ou s'inspirent de certaines de 
leurs dispositions. 

La recherche d'une formule intermédiaire, équilibrée 
entre les deux systèmes, qui a présidé aux efforts de la 
Commission pendant de nombreuses années semble 
avoir été quelque peu abandonnée au cours de la 
dernière session tenue en 1986 au profit d'une méthode 
qui consiste à apporter continuellement des modifica­
tions au projet et qui a pour effet d'orienter 
progressivement ce dernier, en particulier pour ce qui est 
de l'élaboration et de la rédaction des normes, vers des 
solutions qui participent davantage du système de 
common law que de l'esprit de compromis mentionné 
plus haut. Cela se manifeste surtout par une intensifica­
tion très nette du caractère empirique ou descriptif des 
normes et, parallèlement, par l'abandon, au moins dans 
la pratique, des concepts fondamentaux du système de 
l'Europe continentale. 

Trois 

En outre, le Gouvernement espagnol estime que le 
projet de convention est en train de devenir de moins en 
moins lisible et intelligible et craint que cela n'empêche 
par la suite de le comprendre, l'appliquer et l'interpréter 
de façon uniforme. 

Ce défaut, qui était déjà flagrant en 1983, s'est peut-
être même aggravé lors des dernières sessions du Groupe 
de travail et de la Commission : il se manifeste par 
l'adjonction de définitions et de renvois qui alourdissent 
le projet, ainsi que par des énumérations nombreuses et 
détaillées de cas dans lesquels les normes générales 
énoncées s'appliquent ou ne s'appliquent pas. Le 
Gouvernement espagnol estime qu'il faudrait entre­
prendre un dernier effort pour que le projet, débarrassé 
d'énumérations excessives et de renvois trop abondants, 
consacre un nombre raisonnable de règles générales 
énoncées simplement. La future convention y gagnerait 
beaucoup du point de vue de l'intelligibilité et de la 
facilité d'interprétation. 

De l'avis du Gouvernement espagnol, l'économie 
générale du projet et la clarté des normes qui y sont 
énoncées ne se sont pas améliorées au cours des dernières 
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sessions. Au contraire, on note une détérioration en 
raison de l'effet cumulé des facteurs exposés plus haut. 

Quatre 

L'"original espagnol" du projet a été beaucoup 
amélioré lors des dernières sessions. Nombre de termes 
complètement étrangers à la tradition et aux réalités 
juridiques espagnoles, généralement des anglicismes, ont 
disparu et ont été remplacés par des termes satisfaisants. 
Un certain nombre d'expressions ou de tournures 
résultant de traductions littérales en espagnol du texte 
initial du projet ont connu le même sort. 

Malgré cette amélioration appréciable, le Gouverne­
ment espagnol estime qu'il est possible d'améliorer 
encore la qualité linguistique de l'"original espagnol", en 
particulier dans la deuxième moitié du texte (à partir de 
l'article 45, approximativement). 

Cinq 

Le texte du projet continue à présenter deux lacunes 
qui, de l'avis du Gouvernement espagnol, pourraient 
entraîner d'importantes difficultés pour l'application des 
normes en cours d'élaboration. Ces lacunes ont déjà été 
exposées par le Gouvernement espagnol dans les 
observations qu'il a présentées en 1983. Leurs consé­
quences pratiques prévisibles font aussi ressortir 
certaines insuffisances du projet sur le plan doctrinal. 
Les lacunes en question sont les suivantes : 

1. Le projet ne contient toujours pas de règles de 
procédure. En Europe continentale, le succès des effets 
cambiaires et des effets de commerce en général est dû au 
fait que, traditionnellement, les droits correspondants 
bénéficient d'un régime d'exécution judiciaire privilégié. 
Les diverses normes étudiées prévoient toujours une 
réglementation spécifique permettant aux créanciers 
cambiaires de bénéficier d'une procédure rapide et 
expéditive pour faire honorer leurs créances. 

En abandonnant les questions de procédure aux 
réglementations nationales respectives, le projet de la 
CNUDCI reste en dehors de cette tradition qui est 
partagée par de nombreux Etats membres de la 
Commission. De l'avis du Gouvernement espagnol, le 
projet devrait au moins faire mention du caractère 
privilégié, rapide et expéditif de la procédure d'exécution 
judiciaire des droits découlant d'une lettre de change ou 
d'un billet à ordre internationaux. Il serait encore 
préférable que la réglementation de cette procédure 
judiciaire soit incorporée au texte du projet de 
convention et en fasse partie intégrante. 

2. Le texte du projet ne contient toujours pas de 
dispositions régissant intégralement les liens entre d'une 
part l'émission de la lettre de change internationale et la 
transaction cambiaire en général et d'autre part causale 
ou sous-jacente. Etant donné que cette dernière constitue 
le motif pour lequel le tireur ou le souscripteur 
établissent la lettre de change ou le billet à ordre, il serait 
utile d'élaborer des règles succinctes, concrètes et 
précises pour déterminer les liens réciproques qui 
s'établissent entre l'opération sous-jacente et l'ensemble 
des droits et des obligations cambiaires du fait de la mise 
en circulation d'une lettre de change ou d'un billet à 
ordre internationaux. 

En l'absence de telles règles, la sécurité juridique du 
débiteur dans le cadre d'une opération causale ou sous-
jacente est menacée, même en cas de paiement à son 
compte de la dette cambiaire. Ce danger n'est que le plus 
visible de ceux auxquels on s'expose en ne réglementant 
pas sous tous leurs aspects les rapports entre l'opération 
causale et l'opération cambiaire. D'autres écueils, certes 
de moindre importance, subsistent dans le texte. 

Six 

Le Gouvernement espagnol réaffirme les réticences 
que lui inspirent les dispositions contenues dans le projet 
en ce qui concerne le "porteur protégé". Ce nonobstant, 
il considère que ces dispositions peuvent constituer un 
point d'équilibre et de rencontre entre les deux grands 
systèmes cambiaires en vigueur dans le monde. 

A ce propos, il apprécie les améliorations qui ont été 
apportées au régime juridique du "porteur protégé" lors 
des dernières sessions de la Commission. 

Sept 

Compte tenu de l'importance économique et juridique 
du projet, ainsi que des effets de commerce régis par ce 
document, il serait souhaitable que l'examen final et la 
mise au point définitive du texte aient lieu dans le cadre 
d'une conférence diplomatique, indépendamment des 
problèmes financiers posés par une telle solution. 

Une autre raison milite en faveur de cette position : 
étant donné qu'elles tendent à l'équilibre entre les divers 
systèmes cambiaires en vigueur dans le monde, il est à 
prévoir que les normes retenues dans le projet vont 
s'écarter nettement de la tradition cambiaire de la 
plupart des Etats concernés. De toute évidence, ce 
problème ne peut être résolu que par une conférence 
diplomatique. En outre, la Convention acquerra ainsi 
une autorité intrinsèque qu'elle n'aurait pas si elle était 
approuvée et mise au point d'une autre façon; or, une 
telle autorité est indispensable pour que le projet de 
convention aboutisse et que la convention soit largement 
acceptée par les divers Etats. 

3. Observations de caractère particulier 

Articles 1-2 b et 46 

Le fait que le mandat de paiement contenu dans la 
lettre de change soit qualifié d'"inconditionnel" dans 
l'article 1-2 b est difficilement compatible avec le 
contenu de l'article 46 en vertu duquel il est possible par 
convention d'assortir, au moins indirectement, de 
conditions le mandat contenu dans l'effet. 

Article 5 

Dans l'article 5, il serait utile de préciser le régime 
applicable au cas où la personne n'a effectivement pas 
connaissance du fait en question. 

Article 11 

L'article 11 ne précise pas de façon suffisamment 
claire que la lettre en blanc doit être complétée avant son 
échéance, alors que c'est là une exigence logique du 
système : une lettre incomplète à l'échéance n'est pas 
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considérée comme une lettre si les éléments manquants 
sont essentiels. 

Il conviendrait de faire figurer une mention expresse 
dans l'article 11 pour préciser ce point. 

Articles 25 et 27 

Dans les articles 25 et 27, il conviendrait de préciser le 
régime applicable à la transmission de la lettre de change 
après l'échéance et d'indiquer si le nouveau porteur 
acquiert les droits d'un porteur protégé. 

Article 46-1 

Dans la première phrase de l'article 46-1, il est proposé 
de supprimer les mots "ou avant la survenance d'un 
événement déterminé", parce que cette mention pourrait 
permettre de soumettre à une condition, même de façon 
indirecte, une transaction intimement liée à la bonne fin 
de la lettre de change, autrement dit son acceptation. 

Article 73-2 

L'article 73-2 pose des problèmes de compréhension 
du point de vue tant du fond que de la forme. On notera 
en particulier le fait que le paiement par le tiré libère de 
leurs obligations de paiement les personnes obligées par 
l'effet en cas d'action récursoire. 

[A/CN.9/WG.IV/WP.32/Add.2] 

Le présent additif au document A/CN.9/WG.IV/ 
WP.32 reprend, parfois sous une forme très abrégée, les 
observations reçues, entre le 24 et le 28 novembre 1986, 
des Etats suivants : Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, France et Mexique. Malgré la date tardive à 
laquelle elles ont été soumises et malgré les règles et 
limitations strictes qui régissent la documentation à 
l'Organisation des Nations Unies, le secrétariat espère 
être en mesure de faire traduire et de publier le présent 
additif à temps pour la quinzième session du Groupe de 
travail. Toutefois, pour y parvenir, il a été malheureuse­
ment nécessaire d'abréger considérablement les observa­
tions détaillées reçues de l'Association française des 
banques, incluses dans les observations de la France 
ainsi que celles du Mexique. Le secrétariat s'est attaché à 
ne retenir que celles des observations qui proposent une 
nouvelle rédaction pour des articles ou parties d'articles 
car il n'est possible de procéder à un examen sérieux de 
ces propositions que si les représentants disposent du 
texte pertinent dans leur langue. C'est pour cette raison 
que ne figurent pas dans le présent document les parties 
des observations expliquant ces propositions ou propo­
sant la suppression d'une disposition ou d'une partie 
d'une disposition. Ce type d'observation peut être fait 
oralement par la délégation ayant soumis une proposi­
tion même s'il serait préférable, bien entendu, de les faire 
figurer dans le présent additif. Des exemplaires 
reprenant le texte intégral des observations en langue 
originale seront distribués pendant la session. Le 
secrétariat tient à exprimer ses regrets pour cette mesure 
d'urgence et demande à toutes les délégations, en 
particulier celles dont les observations ont dû être 
abrégées, de faire preuve de compréhension. 

ARGENTINE 

1. Sur la base des résultats obtenus, il paraît évident 
que le projet à l'examen, d'une part, n'atteint pas la 
perfection technique exigée d'un texte juridique et, 
d'autre part, ne propose pas de règles uniformes 
acceptables par la communauté internationale. 

Le projet présente quelques incohérences qui en 
justifient la révision, non seulement quant au fonds mais 
aussi quant à la terminologie cambiaire, voire la forme 
grammaticale. En particulier, la version en langue 
espagnole pâtit toujours de défauts qui tiennent à 
l'original ainsi qu'aux insuffisances de la traduction. Il 
manque de concision et de clarté et présente des lacunes 
sur le plan technique. 

2. On pourrait utilement éviter la pléthore de 
définitions et éliminer les dispositions superflues et 
redondantes, parfois étrangères au droit cambiaire. 

On pourrait en dire autant de l'approche excessive­
ment détaillée et jurisprudentielle du projet. 

3. La méthode qui consiste à ne pas énumérer dans 
chaque cas les moyens de défense opposables et à faire 
des renvois à d'autres articles ou paragraphes, voire à la 
Convention en général (voir l'article 25-1 a) ne convient 
pas. C'est sans doute à cause de cette méthode que l'on a 
omis le moyen de défense lié au paiement. 

4. La République argentine juge utile et possible 
l'adoption d'une convention internationale sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre 
internationaux à condition que la forme et les solutions 
retenues facilitent l'interprétation de ses dispositions au 
lieu d'en augmenter le caractère incertain. 

Il importe en outre de ne pas négliger l'expérience 
acquise après plus d'un demi-siècle d'application des 
normes de la Convention de Genève et de trouver une 
solution aux conflits possibles dans ce domaine. 

5. Il convient de rappeler l'importance que revêt la 
spécificité de l'instrument. L'effet de commerce doit 
posséder un certain nombre de caractéristiques : utilité 
propre, abstraction, litéralité et autonomie, et s'il ne les 
possède pas il ne peut être ni un billet à ordre ni une 
lettre de change faute d'être un effet de commerce. 

Certaines dispositions du projet sont en contradiction 
avec la doctrine, ainsi qu'avec la raison d'être des effets 
de commerce. Cette affirmation s'appuie sur le fait que 
les effets dont il est question ne peuvent pas circuler sous 
forme de représentation abstraite de l'opération ou 
transaction sous-jacente. 

6. Quelques-unes des dispositions du projet portent 
atteinte à la structure générale des effets. 

7. Le projet de convention se veut un moyen 
d'uniformisation visant à faciliter les transactions 
internationales. Sans procédure adéquate de recouvre­
ment, cet objectif pratique ne pourra être atteint, 
essentiellement parce qu'il existe entre les pays membres 
de grandes divergences en matière de procédure. On 
pourrait utilement insérer dans le projet des dispositions 
visant à assurer le recouvrement des créances. 
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8. Le projet présente diverses incohérences (voir par 
exemple l'article premier, paragraphes 2 b et 3 b). Si la 
lettre de change internationale ou le billet à ordre 
international contiennent l'ordre pur et simple de payer 
une somme déterminée au bénéficiaire ou à son ordre, 
cela signifie qu'ils doivent contenir une promesse 
inconditionnelle de payer une somme déterminée. Or, si 
l'on admet la clause d'accélération ("accélération 
clause") et qu'il y a défaut de paiement du type visé à 
l'article 6 c, la détermination de la date d'échéance 
exigera souvent des recherches aussi longues qu'ardues si 
cette clause est invoquée. 

Dans ces conditions, il paraît peu probable que l'on 
puisse parler en l'occurrence d'une promesse incondi­
tionnelle ou pure et simple, qui est indispensable pour 
que l'effet conserve son caractère abstrait. Si l'on donne 
à ces effets l'appellation de billet à ordre ou de lettre de 
change, sans tenir compte de leur spécificité, on 
introduira une confusion peu souhaitable. 

9. La rédaction de certaines parties du texte laissent à 
désirer, notamment l'article 18. Par ailleurs, dans la 
version espagnole, certains articles sont inintelligibles 
(voir les articles 25, 26 et 27). 

10. Le projet sous sa forme actuelle ne semble pas 
vraiment en mesure d'effacer les divergences qui existent 
entre les législations des Etats membres. 

11. La République argentine souhaite que les sug­
gestions et les recommandations ci-dessus puissent être 
utiles aux travaux du Groupe de travail et contribueront 
à l'amélioration du texte définitif du projet. 

FRANCE 

En son état présent, le projet de convention n'est pas 
considéré en France comme acceptable. 

Il a été pris acte que la Commission, lors de sa dix-
neuvième session (rapport A/41/17, par. 222) avait posé 
en règle que le Groupe de travail, qui se réunira à Vienne 
en janvier 1987, sera libre de suggérer toutes améliora­
tions à apporter au projet de convention et devrait, 
notamment, examiner celui-ci pour remédier aux 
"incohérences" et aux "lacunes" qui pourraient être 
relevées. 

Tel qu'il est et à peine de ne pouvoir être adopté, le 
projet devrait être l'objet d'un examen approfondi, 
destiné, d'une part à améliorer substantiellement sa 
rédaction et à le clarifier, d'autre part à ajuster les règles 
de fond qu'il édicté aux besoins de la pratique 
internationale. Nombre de règles incompatibles les unes 
avec les autres devraient être l'objet d'une révision 
minutieuse. De graves lacunes devraient être comblées. 

* * * 

Il importe en premier lieu et de manière absolument 
impérative d'assurer la compatibilité de la future 
convention et de la Convention de Genève. Les 
observations faites par le représentant de la Conférence 
de La Haye de droit international privé relativement à 
l'article 2 du projet ne peuvent être ignorées. 

* * * 

Il est non moins absolument impératif de rendre le 
projet lisible et compréhensible, en ce qui concerne 
spécialement la définition et le statut du porteur. En 
effet, le porteur est le personnage central de toute 
législation relative à la lettre de change et au billet à 
ordre, car ils sont reçus par lui comme un substitut de la 
monnaie. A cet égard, il est d'une mauvaise méthode de 
définir, à l'article 4-7, le porteur protégé par rapport à la 
définition du porteur non protégé (art. 25). Il importe 
que le porteur protégé soit défini en clair. Il importe non 
moins que le statut du porteur protégé, tel qu'il résulte 
de l'article 26, ne résulte pas du renvoi à huit articles. 
L'article 26 doit également être écrit en clair. On 
s'apercevra ce faisant que, dans sa rédaction actuelle, il 
est à l'origine de graves incohérences. L'article 25, relatif 
au statut du porteur non protégé, doit également être 
réécrit, afin d'être clarifié et simplifié. 

La délégation française a établi des projets de nouvelle 
rédaction des articles 4-7, 25 et 26. 

Pareillement, le régime de l'acceptation (art. 36 et 
suivants) et celui des dispenses de présentation à 
l'acceptation (art. 48, 50-1 b, 50-2, 55, 56 à 58) sont d'une 
effroyable complexité. Un effort indispensable de 
clarification devrait être effectué. 

* * # 

La délégation française observe que le projet se 
caractérise par une insuffisante précision des droits et 
obligations des personnes liées par un effet de commerce. 
Or, un bon effet de commerce est celui qui utilise des 
formules "sacramentelles", ne laissant place à aucune 
interprétation. Un simple examen formel doit permettre 
à tout porteur, à tout endossataire, de savoir à quoi s'en 
tenir sur l'étendue de ses droits et obligations. Or, le 
projet de convention oblige le porteur, l'endossataire, à 
s'interroger sur l'étendue de ses connaissances ou sur son 
propre degré d'implication dans les relations du 
signataire et des porteurs successifs, ensuite à faire des 
recherches, à se renseigner, à procéder à des vérifica­
tions. Le projet n'assure pas, en définitive, la sécurité du 
porteur et, en tout cas, ne lui assure pas une sécurité 
équivalente à celle que lui ménage la Convention de 
Genève. Il y a là, pour la France et pour les banques 
françaises, un très grave sujet de préoccupation. 

Le projet souffre encore de graves lacunes. Il ne 
prévoit pas l'endossement pignoratif, la pluralité 
d'exemplaires, l'établissement de copies, alors que des 
dispositions relatives à ces questions sont spécialement 
de nature à trouver application à l'occasion d'opérations 
du commerce international. 

Sur tous ces points, la délégation française a établi des 
projets de rédaction. Elle a repris la proposition 
présentée à la session de la Commission en juillet 1986, 
car elle n'a pas compris comment le Président a pu 
conclure que la Commission souhaitait ne pas adopter sa 
proposition, alors que l'Allemagne, République fédérale 
d', l'Autriche, les Etats-Unis d'Amérique, l'Iraq, la 
Suisse et l'Uruguay s'y étaient montrés favorables; seuls 
l'Egypte, le Mexique, la République démocratique 
allemande et l'URSS s'y étant opposés (compte rendu 
analytique A/CN.9/SR.350, par. 46 à 70). 

* * * 
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La délégation française a présenté en outre des 
observations particulières, relatives aux articles 1,2, 5, 6, 
7-1 et 5, 8-2, 9, 14, 16-2, 23, 23 bis, 27, 30, 33, 41-1, 42, 
43,45,46-1, 46-2, 47, 48 et suivants, 49, 50, 51-6, 51 c, d, 
e, 52-2 d, 53-3, 54 bis, 57-1, 58, 59-3, 64 bis et suivants (à 
ajouter), 65, 66-4, 68-3, 68-4 e et 73. Relativement à 
nombre de ces articles, des projets de rédaction ont été 
suggérés. 

* * * 

L'Association française des banques a fait parvenir au 
secrétariat de la CNUDCI, avant la date limite du 15 
novembre, une note développée, présentant ses observa­
tions. 

Extraits* des observations de l'Association française 
des banques jointes aux observations de la France 

Article premier (projet de rédaction) 

1) La présente Convention est applicable à une lettre 
de change internationale lorsqu'elle contient les mots 
"lettre de change internationale (Convention de . . . )" et 
indique qu'au moins deux des lieux suivants sont situés 
dans des Etats différents : 

a) Le lieu où la lettre est tirée; 

b) Le lieu désigné à côté de la signature du tireur; 

c) Le lieu désigné à côté du nom du tiré; 

d) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 

e) Le lieu du paiement. 

2) La présente Convention s'applique à un billet à 
ordre international lorsqu'il contient les mots "billet à 
ordre international (Convention de . . . )" et indique 
qu'au moins deux des lieux suivants sont situés dans des 
Etats différents : 

a) Le lieu où le billet est souscrit; 

b) Le lieu désigné à côté de la signature du 
souscripteur; 

c) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 

d) Le lieu du paiement. 

3) La preuve de l'inexactitude des indications men­
tionnées dans le présent article n'affecte en rien la 
validité de la lettre de change ou du billet à ordre lorsque 
deux des lieux indiqués aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus 
sont situés dans des Etats différents. 

Nouvel article premier bis (projet de rédaction) 

1) Une lettre de change internationale est un instru­
ment écrit qui : 

a) Contient le mandat inconditionnel donné par le 
tireur au tiré de payer au bénéficiaire, ou à son ordre, 
une somme déterminée; 

•Comme indiqué dans la note d'introduction au présent additif, ne 
sont reprises dans le présent document que les parties des observations 
qui proposent une nouvelle rédaction pour des articles ou parties 
d'articles. 

b) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 
c) Est daté; 

d) Est signé par le tireur. 

2) Un billet à ordre international est un instrument 
écrit qui : 

a) Contient l'engagement inconditionnel pris par le 
souscripteur de payer une somme déterminée au 
bénéficiaire ou à son ordre; 

b) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 

c) Est daté; 

d) Est signé par le souscripteur. 

Article 2 (projet de rédaction) 

La présente Convention est applicable lorsque le lieu 
où la lettre de change est tirée ou le billet souscrit et le 
lieu de paiement sont des Etats contractants. 

(Autre rédaction moins bonne et de nature à justifier 
une réserve : 

La présente Convention est applicable lorsque au 
moins deux des Etats énumérés aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article premier (actuel) sont des Etats contractants.) 

Article destiné à remplacer les dispositions 
de l'article 4-7 actuel 

Le porteur peut être un porteur protégé ou un porteur 
qui n'est pas un porteur protégé. 

L'expression "porteur protégé" désigne le porteur 
d'un effet qui, lorsqu'il l'a reçu, était complet ou, s'il 
s'agissait d'un effet incomplet, au sens du paragraphe 1 
de l'article 111, a été complété conformément aux 
pouvoirs donnés. 

a) A condition, lorsqu'il est devenu porteur : 
— Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un moyen de 

défense fondé sur la présente Convention 
(art. 25-1 a); 

— Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un moyen de 
défense fondé sur une opération sous-jacente, 
intervenue entre le signataire à qui le paiement 
est réclamé et le tireur, ou le signataire à qui le 
paiement est réclamé et le signataire venant 
après lui, ou d'un moyen de défense découlant 
des circonstances dans lesquelles il est devenu 
signataire (art. 25-1 b)1; 

— Qu'il n'ait pas eu connaissance de tout moyen 
de défense fondé sur l'incapacité dudit signa­
taire à qui le paiement est réclamé d'être obligé 

'C'est-à-dire d'un effet qui contenait, dans son texte même, les mots 
"lettre de change internationale (Convention de . . . )" et était signé 
par le tireur . . . , mais sur lequel faisaient défaut d'autres éléments 
correspondant à une ou plusieurs prescriptions du paragraphe 2 de 
l'article premier, c'est-à-dire sur laquelle faisait défaut la mention 
relative au mandat inconditionnel de payer, donné par le tireur au tiré, 
ou bien la mention relative à l'échéance, ou bien la date, ou l'indication 
des deux lieux situés dans des Etats différents, qui manifeste le 
caractère international de l'effet. 

2L'article 25-1 b actuel porte "sauf dans les cas visés au paragraphe 
3 du présent article". Ces termes sont ambigus. Il faut lire "sous réserve 
des dispositions du paragraphe 3 du présent article". 
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par l'effet ou découlant de ce que ce signataire 
n'avait pas eu connaissance du fait qu'il 
s'obligeait en signant, à condition que l'igno­
rance dudit fait ne soit pas due à une faute du 
signataire (art. 25-1 d); 

— Qu'il n'ait pas eu connaissance des droits 
valables pouvant être exercés sur l'effet par 
toute autre personne (art. 25-1 d); 

— Qu'il n'ait pas eu connaissance d'un refus 
d'acceptation ou de paiement (art. 4-7 a); 

b) Et à la condition, lorsqu'il est devenu porteur : 
Que la date limite fixée par l'article 51 pour la 
présentation de l'effet au paiement ne soit pas 
encore passée3; 

c) Et à la condition : 
Qu'il n'ait pas acquis l'effet frauduleusement ou par 
vol et n'ait participé à un moment quelconque à des 
manœuvres frauduleuses ou à un vol le concernant. 

Le porteur qui ne remplit pas ces conditions est 
dénommé porteur qui n'est pas un porteur protégé. 

(Cet article prendrait la place de l'article 4-7 actuel ou 
pourrait être situé entre l'article 25 et l'article 26 et serait 
un article 25 bis. Il serait alors écrit à l'article 4-7 que : 

"L'expression 'porteur protégé' désigne la personne 
qui détient l'effet dans les conditions visées par l'article 
25 bis".) 

Nouvel article 20 bis, à insérer après l'article 20 
(projet de rédaction) 

Lorsqu'un endossement contient la mention "valeur 
en garantie", "valeur en gage" ou toute autre mention 
indiquant un nantissement, l'endossataire : 

a) Est porteur en application de l'article 4, 
paragraphes 6 et 7 et de l'article 28; 

b) Peut exercer tous les droits dérivant de l'effet; 

c) Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaisse­
ment; 

d) N'est exposé aux actions et exceptions existant 
contre l'endosseur que dans les cas prévus aux articles 25 
et 26. 

Un tel endossataire ayant endossé pour encaissement 
n'est pas obligé envers les porteurs ultérieurs. 

Articles 23-1 b et 23 bis-7 b 

Il serait souhaitable, afin de préciser les conditions 
dans lesquelles doit intervenir la présomption de 
collusion établie par les articles 23-1 b et 23 bis-l b, de 
rédiger comme suit ces deux alinéas : 

"A la personne qui a reçu l'effet directement de 
l'auteur de la contrefaçon en en ayant connaissance"; 

"A la personne qui a reçu l'effet directement du 
représentant en ayant connaissance de l'absence de 
pouvoir". 

Article 25 

Une nouvelle rédaction de l'article 25 est absolument 
indispensable; un projet de rédaction est proposé 
ci-après. 

Article 25 (projet de rédaction) 

Le signataire d'un effet peut opposer à un porteur qui 
n'est pas un porteur protégé : 

— Tout moyen de défense fondé sur la présente 
convention; 

— Les exceptions visées par l'article 26-1 a; 
— Tout moyen de défense fondé sur une opération 

sous-jacente, intervenue entre lui et le tireur ou 
entre lui et le signataire venant après lui, mais à la 
condition que le porteur ait eu Connaissance 
dudit moyen de défense, lorsqu'il est entré en 
possession de l'effet ou qu'il ait acquis celui-ci 
frauduleusement ou par vol ou qu'il ait participé 
à un moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant; 

— Tout moyen de défense découlant des circonstan­
ces dans lesquelles il est devenu signataire, mais à 
la condition que le porteur ait eu connaissance 
dudit moyen de défense, lorsqu'il est entré en 
possession de l'effet ou qu'il l'ait acquis 
frauduleusement ou par vol, ou qu'il ait participé 
à un moment quelconque à des manœuvres 
frauduleuses ou à un vol le concernant; 

— Les droits pouvant être valablement exercés sur 
l'effet par toute autre personne, mais à la 
condition que le porteur ait eu connaissance de 
ces droits, lorsqu'il est entré en possession de 
l'effet, ou qu'il ait acquis celui-ci frauduleuse­
ment ou par vol, ou qu'il ait participé à un 
moment quelconque à des manœuvres fraudu­
leuses ou à un vol le concernant; 

— Tout moyen de défense dérivant de l'opération 
sous-jacente intervenue entre lui-même et le 
porteur; 

— Toute autre opération intervenue entre lui-même 
et le porteur, qui pourrait servir d'exception à la 
responsabilité contractuelle4; 

— Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire d'être obligé par l'effet ou 
découlant de ce que ce signataire n'avait pas 
connaissance du fait qu'il s'obligeait en signant, à 
condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas 
due à une faute de sa part. 

Article 26 

Il est proposé de rédiger l'article 26 comme suit, une 
nouvelle rédaction étant absolument indispensable. 

3Mais on observera que l'article 25-3, auquel l'article 4-7 actuel fait 
référence, limite l'opposabilité des droits et moyens de défense, au cas 
de présentation au paiement après l'expiration des délais, aux seuls 
droits et moyens de défense opposables à celui qui a transmis l'effet au 
porteur. Il y a là un défaut de cohérence. 

4La limitation aux opérations intervenues entre le signataire qui 
réclame le paiement et le porteur, qui pourrait servir d'exception à la 
responsabilité contractuelle, est critiquable et devrait être limitée. 
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Article 26 (projet de rédaction) 

1) Le signataire d'un effet ne peut — en principe — 
opposer au porteur protégé aucun moyen de défense. 

Il peut néanmoins lui opposer : 

— Que (art. 29-1) nul n'est obligé par un effet s'il ne 
l'a pas signé, à moins que (art. 30) la personne 
dont la signature a été contrefaite ait accepté 
d'être engagée par cette signature contrefaite; 

— Que (art. 31-1), au cas d'altération du texte d'un 
effet, 
• Les signataires postérieurs à cette altération 

sont obligés par l'effet dans les termes du 
texte altéré; 

• Les signataires antérieurs, dans les termes du 
texte originaire; 

— Que (art. 32-3) n'oblige pas la personne prétendument 
représentée l'effet signé : 
• Par une personne en qualité de représentant, 

mais n'a pas le pouvoir de signer ou qui 
dépasse ce pouvoir; 

• Par une personne qui, ayant pouvoir, n'a pas 
indiqué qu'elle signe en qualité de représen­
tant, mais sans nommer la personne qu'elle 
représente; 

— Que (art. 49) la lettre de change qui devait être 
présentée à l'acceptation ne l'a pas été (cette 
exception étant opposée par le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs); 

— Que (art. 53) la lettre n'a pas été présentée au 
paiement (cette exception étant opposée par le 
tireur, les endosseurs et les avaliseurs); 

— Que (art. 59) le protêt, faute d'acceptation ou de 
paiement, qui aurait dû être établi, ne l'a pas été 
(cette exception étant opposée par le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs et ne pouvant l'être 
par l'accepteur et son avaliseur); 

— Que (art. 80) le droit d'action découlant de l'effet 
est prescrit. 

2. Le signataire d'un effet peut encore opposer à un 
porteur protégé les exceptions fondées sur une opération 
sous-jacente, intervenue entre lui et le porteur protégé. 

Article 41-1 c 

Il convient d'ajouter les mots "et des endosseurs 
antérieurs" après les mots " . . . de l'accepteur" d'une 
part, et " . . . du tireur" d'autre part. 

Article 43-2 

Le deuxième alinéa de l'article 43 ne subordonne pas 
l'obligation de l'avaliseur au paiement de la lettre à la 
présentation de celle-ci au tiré. 

Une telle disposition transforme l'aval en une garantie 
de paiement indépendante à première demande, ce qui 
n'est sans doute pas très opportun. Si le texte était 
maintenu, il conviendrait d'ajouter que l'avaliseur doit 
payer " . . . même en l'absence d'acceptation du tiré". 

Article 45-2 c 

Il est demandé que l'alinéa c de l'article 45-2 soit 
supprimé. 

A défaut d'une telle suppression, le texte de l'alinéa c 
précité devrait être complété des mots suivants : " . . . 
sauf s'il s'agit d'une lettre de change dont le paiement est 
domicilié en banque". 

Article 46-1 

La deuxième phrase de ce paragraphe ne devrait 
renvoyer qu'au seul alinéa b du paragraphe 2 de l'article 
45; en effet : 

— Le tireur ne peut pas stipuler à la fois que la lettre 
doit être présentée (art. 45-2a) et ne doit pas être 
présentée à l'acceptation (art. 46-1). 

— La suppression de l'alinéa c de l'article 45-2 a été 
demandée ci-dessus. 

Article 46-2 

Il est suggéré de rétablir la rédaction antérieure (1982), 
laquelle prévoyait que, lorsque l'acceptation est refusée, 
"aucun recours ne peut être exercé faute d'acceptation". 

Article 47 b 

Article 27-2 a 

Il convient de modifier l'article 27-2 a et d'écrire "si 
lorsque l'effet lui a été remis, il avait connaissance d'une 
opération qui donne naissance à une action ou à une 
exception relative à l'effet". 

Article 33 

On peut regretter que le projet de Convention ne 
reconnaisse pas la transmission automatique de la 
propriété de la provision aux porteurs successifs de la 
lettre de change. 

A défaut, il conviendrait que soit au moins reconnue 
expressément la possibilité de la prévoir. A cet égard, on 
peut suggérer que l'article 33 soit complété comme suit : 
"Sauf mention appropriée portée sur l'effet, l'ordre de 
payer, etc. . . . " 

Il est suggéré de modifier comme suit l'alinéa b : "La 
lettre tirée sur plusieurs personnes peut n'être présentée 
qu'à l'une quelconque d'entre elles . . . " 

Article 49 

Il convient de compléter comme suit l'article 49 : 
"Le défaut de présentation d'un effet à l'acceptation 

ne libère pas l'avaliseur du tiré de ses obligations en 
vertu de l'effet". 

Nouvel article 54 bis (projet de rédaction) 

Il n'est admis d'opposition au paiement qu'en cas de 
perte ou vol de l'effet, d'insolvabilité ou d'incapacité 
l'une et l'autre légalement constatées du porteur. 

Articles 64 bis à 64 sexies à ajouter 
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C. De la pluralité d'exemplaires et des copies 

I. Pluralité d'exemplaires 

Article 64 bis 

La lettre de change peut être tirée en plusieurs 
exemplaires identiques. 

Ces exemplaires doivent être numérotés dans le texte 
même du titre et mentionner le nombre total 
d'exemplaires tirés, faute de quoi chacun d'eux est 
considéré comme une lettre de change distincte. 

Tout porteur d'une lettre n'indiquant pas qu'elle a été 
tirée en un exemplaire unique peut exiger à ses frais la 
délivrance de plusieurs exemplaires. A cet effet, il doit 
s'adresser à son endosseur immédiat qui est tenu de lui 
prêter ses soins pour agir contre son propre endosseur et 
ainsi de suite en remontant jusqu'au tireur. Les 
endosseurs et les avaliseurs sont tenus de reproduire les 
endossements et les avals sur les nouveaux exemplaires. 

Article 64 ter 

Le paiement fait sur un des exemplaires est libératoire, 
même s'il n'est pas stipulé que ce paiement annule l'effet 
des autres exemplaires. Toutefois, l'accepteur reste tenu 
à raison de chaque exemplaire accepté dont il n'a pas 
obtenu la restitution. 

L'endosseur qui a transféré les exemplaires à 
différentes personnes, ainsi que les endosseurs subsé­
quents, sont tenus à raison de tous les exemplaires 
portant leur signature et qui n'ont pas été restitués. 

Article 64 quater 

Celui qui a envoyé un des exemplaires à l'acceptation 
doit indiquer sur les autres exemplaires le nom de la 
personne entre les mains de laquelle cet exemplaire se 
trouve. Celle-ci est tenue de le remettre au porteur 
légitime d'un autre exemplaire. 

Si elle s'y refuse, le porteur ne peut exercer de recours 
qu'après avoir fait constater par un protêt : 

1) Que l'exemplaire envoyé à l'acceptation ne lui a pas 
été remis sur sa demande; 

2) Que l'acceptation ou le paiement n'a pu être obtenu 
sur un autre exemplaire. 

II. Copies 

Article 64 quinquies 

Tout porteur d'un effet a le droit d'en faire des copies. 
La copie doit reproduire exactement l'original avec les 

endossements et toutes les autres mentions qui y 
figurent. Elle doit indiquer où elle s'arrête. 

Elle peut être endossée et avalisée de la même manière 
et avec les mêmes effets que l'original. 

Article 64 sexies 

La copie doit désigner le détenteur de l'effet original. 
Celui-ci est tenu de remettre ledit effet au porteur 
légitime de la copie. 

S'il s'y refuse, le porteur ne peut exercer le recours 
contre les personnes qui ont endossé ou avalisé la copie 
qu'après avoir fait constater par un protêt que l'original 
ne lui a pas été remis sur sa demande. 

Si l'effet original, après le dernier endossement 
survenu avant que la copie ne soit faite, porte la clause : 
"à partir d'ici, l'endossement ne vaut que sur la copie" 
ou toute autre formule équivalente, un endossement 
signé ultérieurement sur l'original est nul. 

Article 65 (à compléter) 

La solidarité des signataires d'une lettre de change, si 
elle paraît résulter de l'esprit de la Convention, n'est 
cependant pas expressément prévue. 

Il paraît souhaitable d'écarter toute incertitude dans 
ce domaine et de modifier comme suit l'article 65 : 

"Tous ceux qui ont tiré, accepté, souscrit, endossé ou 
avalisé un effet sont tenus solidairement envers le 
porteur. 

"Le porteur peut exercer ses droits découlant de l'effet 
contre l'un quelconque des signataires obligés en vertu 
de l'effet, ou contre plusieurs ou contre tous, sans être 
tenu d'observer l'ordre dans lequel ils se sont obligés. 

"Le même droit appartient à tout signataire qui a payé 
l'effet, à l'égard des signataires obligés envers lui. 

"L'action intentée contre un des obligés n'empêche 
pas d'agir contre les autres, même postérieurs à celui qui 
a été d'abord poursuivi." 

Article 68-3 

Ce paragraphe pourrait être rédigé comme suit : 

"Un signataire n'est pas libéré de ses obligations s'il 
paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé alors 
qu'il sait au moment où il paie qu'une personne a exercé 
valablement des droits sur l'effet et que le porteur avait 
connaissance de ces droits, lorsqu'il est entré en 
possession de l'effet ou qu'il ait acquis celui-ci 
frauduleusement ou par vol ou qu'il ait participé à un 
moment quelconque à des manœuvres frauduleuses ou à 
un vol le concernant." 

Article 73-2 

Il est proposé la rédaction suivante : 

"Lorsque le tiré règle la totalité ou une partie du 
montant de la lettre de change au porteur ou à tout 
signataire qui a payé conformément à l'article 66, tous 
les signataires de ladite lettre sont libérés de leurs 
obligations dans la même mesure, excepté lorsque le tiré 
paie au porteur qui n'est pas un porteur protégé, alors 
qu'il sait au moment où il paie qu'une personne a exercé 
valablement des droits sur l'effet et que le porteur avait 
connaissance de ces droits lorsqu'il est entré en 
possession de l'effet ou qu'il ait acquis celui-ci 
frauduleusement ou par vol ou qu'il ait participé à un 
moment quelconque à des manœuvres frauduleuses ou à 
un vol le concernant". 

* * * 
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RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

Le Gouvernement fédéral se réjouit de l'occasion 
offerte par la CNUDCI aux gouvernements de soumettre 
des observations sur le projet de Convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux - élaboré à la dix-neuvième session -
facilitant ainsi le travail de révision de ce projet entrepris 
par le groupe de travail ad hoc. Le Gouvernement fédéral 
se félicite de l'occasion qui lui est ainsi donnée, mais tient 
à rappeler que le fait qu'il présente des observations sur 
certains points précis de nature technique ne signifie pas 
qu'il appuie le projet dans son ensemble. De l'avis du 
Gouvernement fédéral, il n'est pas démontré que 
l'élaboration d'une Convention limitée aux lettres de 
change et aux billets à ordre dans le commerce 
international soit nécessaire ou utile — que ce soit sur le 
plan économique ou sur le plan juridique. 

Le Gouvernement fédéral estime que certaines des 
dispositions du projet doivent faire l'objet d'une révision 
rédactionnelle complète. Cela semble nécessaire dans 
certains cas par souci de clarté et dans d'autres pour 
éviter l'emploi de termes différents ayant la même 
signification. Ainsi, comme les débats l'ont montré, le 
sens des mots "a fait valoir un droit valable" (par 
exemple dans l'article 25-4 a) est ambigu. De même 
qu'on ne voit pas clairement pourquoi les mots "est 
réputée non écrite" ont été retenus dans la deuxième 
phrase de l'article 17-2, alors que les mots "est sans 
effet", qui ont la même portée juridique, ont été retenus 
à la deuxième phrase de l'article 35-2. 

En outre, on pourrait envisager de compléter — par 
souci d'exhaustivité — la liste des définitions figurant à 
l'article 4 en y ajoutant les notions figurant à l'article 8 
("tireur", "souscripteur", "accepteur", "endosseur" et 
"avaliseur"). 

En ce qui concerne les différentes dispositions du 
projet de convention, on trouvera ci-après un certain 
nombre de propositions : 

Article 20-1 c 

Il est proposé de remplacer à l'article 20-1 c les mots 
"est exposé à" pa les mots "n'est exposé qu'à". Il s'agit 
là d'une clarification; cela correspond à l'article 18-2 de 
la Convention de Genève. 

Article 31-1 b 

Dans la deuxième phrase de l'article 31-1 b, il convient 
d'indiquer clairement que le signataire qui a consenti à 
l'altération sera obligé non dans les termes du texte 
altéré mais dans ceux du texte original si l'altération a été 
effectuée au bénéfice dudit signataire. Il est proposé que 
cette phrase soit complétée par les mots suivants : "ou, 
au gré du porteur, dans les termes du texte original". 

Article 41-3 

A l'article 41-3 devrait figurer, en plus des intérêts 
calculés conformément à l'article 66, une référence à 
l'escompte visé à l'article 66-4. On pourrait en déduire à 
tort qu'en cas de paiement avant l'échéance les intérêts 
seront dans tous les cas calculés sur la base du taux 

énoncé au paragraphe 2 et non sur la base du taux 
d'escompte car le taux d'escompte n'est pas un "taux 
d'intérêt" au sens strict du terme. Aussi est-il proposé 
que les mots "ou de l'escompte, le cas échéant," soient 
insérés après le mot "intérêts". 

Article 66-3 

Il conviendrait à l'article 66-3 d'indiquer clairement 
que la possibilité de demander réparation en plus des 
intérêts s'applique aussi au paiement avant échéance 
lorsqu'il entraîne une perte pour le porteur (du fait des 
coûts plus élevés du refinancement, par exemple). Le 
paragraphe 3 devrait donc être placé après le paragraphe 
4 actuel et être ainsi libellé en tant que nouveau 
paragraphe 4 : 

"Aucune disposition des paragraphes 2 et 3 ne fait 
obstacle à ce qu'un tribunal accorde des dommages-
intérêts ou une réparation pour la perte additionnelle 
subie par le porteur en raison d'un paiement avant 
échéance ou d'un retard de paiement." 

Article 68 

Il convient à l'article 68-4 b d'indiquer clairement 
— conformément à l'article 13-1 et à l'article 42-2 — que 
le paiement d'un versement échelonné peut aussi être 
attesté par une allonge lorsque l'espace disponible sur 
l'effet y est insuffisant. Aussi est-il proposé qu'à la fin de 
la phrase soient ajoutés les mots "ou sur une allonge" 
après le mot "effet". 

Il conviendrait en outre d'indiquer clairement à 
l'article 68 que le porteur n'est pas tenu d'accepter le 
paiement avant l'échéance de l'effet. Cela serait 
conforme à l'article 69-1 du projet. 

Nouvel article sur l'endossement pignoratif 

Le projet devrait être complété par une disposition sur 
l'endossement pignoratif. On citera à ce propos le 
document de travail A/CN.9/XIX/CRP.7 présenté par 
la délégation française à la dix-neuvième session de la 
CNUDCI. 

Relation entre la Convention et là réglementation 
relative au droit de timbre 

Il serait souhaitable d'inclure dans la Convention, une 
disposition correspondant à l'article premier de la 
Convention de Genève de 1930 relative au droit de 
timbre en matière de lettres de change et de billets à 
ordre. Cette diposition stipulerait que la validité des 
engagements pris en matière de lettres de change et de 
billets à ordre, ou l'exercice de droits qui en découlent, ne 
sera pas subordonnée à l'observation des dispositions 
sur le timbre. 

MEXIQUE 

On se souviendra que le Mexique a présenté lors de la 
treizième session du Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux des observations sur le projet 
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de Convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux. Aussi, les observations 
du Gouvernement mexicain se limiteront-elles aux 
articles qui ont été modifiés ou ont fait l'objet 
d'observations importantes pendant les dix-septième et 
dix-neuvième sessions de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), 
ainsi que lors des treizième et quatorzième sessions du 
Groupe de travail susmentionné. En outre, on fera 
référence à d'autres articles jugés importants. 

Article premier, paragraphe 2 a et 3 a* 

Le Mexique propose la rédaction suivante : 

2) Une lettre de change internationale est un 
instrument écrit qui : 

a) Contient dans le texte de son premier paragraphe 
les mots "lettre de change internationale (Convention de 
• • • ) " ; 

3) Un billet à ordre international est un instrument 
qui : 

a) Contient dans le texte de son premier paragraphe 
les mots "billet à ordre international (Convention de 

Article premier, nouveau paragraphe 5 

Il est proposé d'insérer un nouveau paragraphe 5, qui 
pourrait être l'une des variantes ci-après : 

"5) Les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 
doivent figurer sur la première page de l'effet. Toute 
disposition supplémentaire qui sera prescrite par la loi 
pourra être ajoutée à la suite, y compris sur des 
feuillets supplémentaires." 

Ou bien : 

"5) Lorsque l'effet comporte plusieurs feuillets, ils 
doivent être identifiés de telle manière qu'il n'y ait pas 
le moindre doute qu'il s'agit d'un seul et unique effet." 

Le paragraphe 5 actuel deviendrait le paragraphe 6. 

La notion de connaissance (art. 3, 5, 23, 25 et 26) 

La Convention fait référence : 

a) A la bonne foi et, inévitablement, à son contraire, 
la mauvaise foi (art. 3). 

b) A la connaissance (art. 5). 

c) A l'ignorance délibérée (art. 5) 

d) A l'ignorance fautive (art. 23-2 et 3, 23 bis-2 et 3, 
25-2 d et 26-1 c). 

On pourrait grandement simplifier le projet, sans 
porter atteinte à la sécurité des parties, en éliminant 

•Comme il est indiqué dans la note d'introduction au présent 
additif, ne sont reproduites ici que les parties des observations qui 
proposent une nouvelle rédaction pour des articles ou parties 
d'articles. 

l'exigence concernant la négligence dans les articles 
susmentionnés et dans tout article où elle apparaît. Il est 
certain que dans les pays de droit romain, on a tendance 
à assimiler négligence et faute; or, il apparaît que la 
négligence en common law a une signification différente 
de la faute en droit romain. 

Si cette proposition était adoptée, on arriverait aux 
résultats suivants : 

a) Mise en place d'un système facilitant l'interpréta­
tion internationale uniforme, conformément à l'article 3 
et aux autres instruments de la CNUDCI et du droit 
international privé. 

b) Adéquation de la disposition de l'article 5 au 
système mis en place par la Convention. 

En conséquence, il est proposé d'éliminer la référence 
à la négligence dans les articles 23-2 et 3, 23 bis-2 et 3, 
25-2 d et 26-1 c. 

Article 4-7 

Le texte de ce paragraphe est assez difficile à lire et il 
l'est d'autant plus que la référence figurant à l'alinéa a 
est mal présentée. Par souci de clarté, il serait préférable 
d'écrire, dans la version espagnole : "salvo la del pârrafo 
1, inciso c) apartado ii)". Toutefois, même ainsi, le texte 
demeure difficile à lire. 

Le libellé ci-après de l'alinéa a, qui aurait la même 
signification, serait vraisemblablement plus facilement 
acceptable : 

"a) Il n'ait pas eu connaissance du fait que le 
cédant était un porteur non protégé et du fait qu'au 
moins un des signataires pouvait opposer à ce porteur 
une action ou exception pouvant être opposée à la 
responsabilité contractuelle." 

Article 4-10 

"10) Le terme 'signature' désigne la signature 
manuscrite, même si elle est illisible mais correspond à 
celle de son auteur, ou une impression en fac-similé de 
celle-ci, ou tout autre moyen d'opérer l'authentification 
équivalente, et l'expression 'signature contrefaite' dé­
signe la signature apposée illicitement ou sans pouvoir 
par un de ces procédés;" 

Article 6 b 

La rédaction suivante est proposée : 

"b) Par versements à échéances successives, à 
condition que le montant de chaque versement soit 
indiqué dans le texte de l'effet". 

Articles 11 et 38 

Le paragraphe 1 de l'article 38 a été modifié lors de la 
dix-neuvième session de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international. Afin de 
promouvoir l'utilisation des instruments visés par la 
Convention en renforçant la sécurité juridique de ceux 
qui les acquièrent, il convient de donner aux dispositions 
de la Convention une plus grande cohérence et une plus 
grande clarté; aussi est-il proposé de laisser le 
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paragraphe 1 de l'article 38 en l'état et de modifier le 
paragraphe 1 de l'article 11 comme suit : 

"1) Un effet incomplet qui répond à la prescription 
figurant à l'alinéa a du paragraphe 2 de Varticle premier et 
qui porte la signature du tireur ou l'acceptation du tiré, ou 
qui répond aux prescriptions des alinéas a et f du 
paragraphe 3 de l'article premier, mais sur lequel font 
défaut d'autres éléments correspondant à un ou à 
plusieurs des prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de 
l'article premier, peut être complété et l'effet ainsi 
complété vaut comme lettre de change ou comme billet à 
ordre." 

Article 20-3* 

Le texte n'indique pas clairement si l'endossement 
d'un effet avec la mention "non négociable" ou une 
autre mention équivalente a valeur d'endossement pour 
encaissement. La rédaction suivante est proposée : 

" . . . l'effet ne peut pas être transmis une nouvelle fois, 
et tout endossement de l'effet habilitera l'endossataire à 
encaisser". 

Articles 25-1 d et 26-1 c 

L'hypothèse selon laquelle une personne pourrait 
signer un effet sans savoir qu'elle devient signataire d'un 
titre conformément à la Convention ne devrait pas être 
conservée. Conserver un tel moyen de défense ne ferait 
que compliquer les choses et compromettrait la sécurité 
des effets mis en circulation conformément à la 
Convention. Maintenir cette possibilité rendrait le texte 
inintelligible et incertain, ce qui, comme on l'a déjà fait 
remarquer, pourrait être un obstacle à la ratification ou 
à l'adhésion des divers pays. 

Il est proposé d'éliminer ce moyen de défense, ce qui 
aurait pour avantage supplémentaire d'éliminer la 
référence à la notion de négligence (voir ce qui a été dit à 
propos de la notion de connaissance). Si cette proposition 
n'était pas acceptée, il conviendrait au moins d'indiquer 
clairement que la charge de la preuve de l'absence de 
négligence devrait incomber à la personne qui a invoqué 
ce moyen de défense; le texte serait alors rédigé comme 
suit : 

" . . . fondé . . . , à condition que ledit signataire 
prouve que l'ignorance dudit fait n'est pas due à une 
faute de sa part". 

Article 41 

Il est proposé d'ajouter au chapitre IV une section 3, 
qui s'intitulerait "Responsabilité de la personne qui 
transmet un effet par endossement ou par simple remise", 
et qui viendrait se placer à la fin du chapitre après 
l'article 44 actuel, et où serait inséré l'article 41, une fois 
effectués les changements de numérotation voulus. 

Article 48-2 

En droit mexicain, ainsi que dans le droit de certains 
pays européens, la sociedad colectiva est un type 

*Note du secrétariat : le paragraphe 3 de l'article 20 que la 
Commission, à sa dix-neuvième session, a transféré à l'article 16 en 
tant que nouveau paragraphe 2 sous une forme modifiée, a été 
conservé par erreur dans la version espagnole du projet de Convention. 

particulier de société commerciale. Ainsi, en Espagne, il 
existe la sociedad en nombre colectivo (société en nom 
collectif), communément appelée sociedad colectiva, etc. 
Aussi est-il proposé, dans le texte espagnol, de remplacer 
les mots : "sociedad colectiva" par "sociedad o 
asociaciôn civil o comercial". 

Le même problème se pose dans d'autres articles, par 
exemple à l'article 52-2. 

Article 66-1 c i 

Le libellé suivant est proposé : 

"i) Le montant de la lettre de change avec intérêts 
jusqu'à la date de paiement, au taux stipulé, et s'il 
n'a pas été stipulé de taux, calculé conformé­
ment au paragraphe 4". 

Article 68-4 

Il est proposé de supprimer à l'alinéa a la formule 
"sauf convention contraire". 

Le nouveau libellé ci-après est proposé pour les alinéas 
b, c, d et e : 

"b) Dans le cas d'un effet payable par versements à 
échéances successives, le tiré ou un signataire effectuant 
un paiement, lorsque le montant total n'est pas liquidé 
du fait de ce paiement, peut exiger qu'il soit fait mention 
de ce paiement sur l'effet et que quittance lui en soit 
donnée; 

"c) Si, lorsqu'un effet payable par versements à 
échéances successives est refusé à l'acceptation ou au 
paiement pour l'un quelconque de ces versements, un 
signataire effectue ledit versement, le porteur, en plus de 
faire mention de ce paiement sur l'effet et d'en donner 
quittance, doit donner à ce signataire une copie certifiée 
conforme de l'effet et tout protêt authentique nécessaire 
au signataire pour exercer un droit sur l'effet; 

"d) Celui à qui le paiement est demandé peut différer 
ce paiement si la personne qui le demande ne lui remet 
pas l'effet. Si le paiement en question est un paiement 
partiel, celui à qui le paiement est demandé peut différer 
le paiement si la mention portée sur l'effet ou la 
quittance ou la copie certifiée conforme visées aux 
alinéas b et c du présent paragraphe ne sont pas 
effectuées ou ne lui sont pas données. Le fait de différer 
le paiement dans ces conditions ne constitue pas un refus 
de paiement au sens de l'article 54; 

"e) Si le paiement est effectué mais que la personne, 
autre que le tiré, qui effectue ce paiement n'obtient pas 
l'effet en cas de paiement total, ou la mention du 
paiement sur l'effet en cas de paiement partiel, cette 
personne est libérée de ses obligations, sans que cela 
constitue une exception opposable à un porteur 
protégé." 

Article 71-3 b 

Le texte de cet alinéa devrait être ainsi libellé : 

"b) La somme à payer doit être calculée d'après le 
taux bancaire indiqué sur l'effet. A défaut d'une telle 
indication, la somme à payer doit être calculée d'après le 
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taux bancaire qui s'apparente le plus à celui qui est 
applicable au paiement d'effets à la date d'échéance;" 

* * * 

[A/CN.9/WG.IV/WP.32/Add.3] 

Le présent additif au document A/CN.9/WG.IV/ 
WP.32 contient, sous une forme parfois résumée ou 
abrégée, les observations reçues, entre le 1er et le 
5 décembre 1986, des Etats suivants : Bangladesh, Italie, 
Pays-Bas, Tchécoslovaquie et Yougoslavie. 

BANGLADESH 

Article 4-7 

Outre les stipulations actuelles, pour être un "porteur 
protégé", le porteur devrait être "porteur à titre 
onéreux". 

Article 14-1 b 

La définition du "porteur" ne devrait pas englober le 
cas où l'effet est détenu du fait d'un endossement 
contrefait. 

Article 23-2 et 3 

Il ne devrait y avoir exonération de responsabilité, 
comme il est prévu à l'article 23-2 et 3, que lorsque le 
paiement a été versé à un porteur protégé. 

Article 31-1 b 

Les signataires ayant signé l'effet avant qu'une 
altération n'y soit apportée sans leur consentement 
devraient être exonérés de leurs obligations en vertu de 
l'effet, que ce soit dans les termes du texte altéré ou dans 
ceux du texte original. 

Article 38 

Une lettre de change qui n'est pas signée par le tireur 
ne peut pas être considérée comme un effet et la question 
de l'acceptation d'un effet par le tiré même avant qu'il ne 
soit signé par le tireur ne devrait pas se poser. Il faudrait 
supprimer à l'article 38-1 la stipulation relative à 
l'acceptation de l'effet avant qu'il ne soit signé par le 
tireur. 

Article 47 b 

La stipulation de cet article devrait être inversée : une 
lettre de change tirée sur deux tirés ou plus devrait être 
présentée à chacun d'entre eux, à moins qu'une 
stipulation expresse de la lettre n'en dispose autrement. 

Article 51 f 

Le délai de présentation au paiement d'un effet 
payable à vue devrait être un délai raisonnable ne 
dépassant en aucun cas un an. 

Article 74 

Le porteur d'un effet perdu devrait être habilité à 
obtenir un double du tireur à condition qu'il fournisse la 
sûreté/indemnité nécessaire. Le porteur de l'effet perdu 
devrait également être tenu de notifier la perte à tous les 
signataires. 

Article 80-1 

Il faudrait remplacer les mots "quatre ans" par "trois 
ans". 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslo­
vaque appuie les efforts déployés par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
pour unifier et harmoniser le droit du commerce 
international et estime que cette unification et cette 
harmonisation peuvent contribuer sensiblement au 
développement du commerce international et à l'instau­
ration du nouvel ordre économique international. Aussi 
la République socialiste tchécoslovaque a-t-elle accueilli 
avec satisfaction l'ouverture des travaux relatifs à la 
Convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux et a pris une part active à la 
préparation du projet de convention. 

Pour ce qui est du projet de convention, le Gouverne­
ment de la République socialiste tchécoslovaque 
considère que ce projet contribuera à unifier à l'échelon 
mondial les règles régissant les lettres de change et les 
billets à ordre, unification que la CNUDCI s'attache à 
promouvoir. A ce propos, le projet de convention semble 
représenter un compromis équilibré entre les règles 
fondées sur le système de la Convention de Genève et les 
règles du système juridique anglo-américain régissant les 
lettres de change et les billets à ordre. 

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco­
slovaque considère que le projet de convention ne 
devrait pas remplacer la législation actuelle des différents 
Etats régissant les lettres de change et les billets à ordre 
et que les parties pourront appliquer soit leurs règles de 
droit interne, soit les règles énoncées dans la Conven­
tion. Ainsi les Etats seront peut-être plus disposés à 
adhérer à la Convention. 

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco­
slovaque estime que le projet de convention est adapté 
aux besoins du commerce international et aux tran­
sactions internationales de paiement et de crédit et qu'il 
contribuera au développement des pratiques com­
merciales et bancaires. Aussi n'a-t-il pas d'observations 
particulières à faire en ce qui concerne le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux. 

ITALIE 

Observations générales 

Comme il l'a souligné à maintes reprises lors de 
sessions précédentes de la Commission, le Gouverne­
ment italien suit avec un très vif intérêt les activités 


